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Ç!Lorsque lÕon essaie dÕŽtendre un noyau urbain, il est presque toujours
indispensable de prendre certaines dispositions applicables au-delˆ du
territoire et de la juridiction de la municipalitŽ. Et comme il est difficile, et
parfois absolument impossible, dÕharmoniser les intŽr•ts de chacune des
municipalitŽs ̂ la juridiction desquelles ressort le terrain urbanisable,
lÕextension ne sÕeffectue pas ou mal, et elle ne peut ni satisfaire ̂  lÕesprit
dÕunification qui doit prŽsider ˆ sa rŽalisation, ni ˆ lÕintŽr•t prŽsent ou ̂
venir du noyau agrandi. Combien dÕirrŽgularitŽs et dÕabsurditŽs
proviennent de causes semblables!?!È

Ildefonso Cerda, ThŽorie gŽnŽrale de lÕurbanisation, 1867

Ç De ce que nous nous proposons avant tout dÕŽtudier la rŽalitŽ, il ne
sÕensuit pas que nous renoncions ̂ lÕamŽliorer : nous estimerions que nos
recherches ne mŽritent pas une heure de peine si elles ne devaient avoir
quÕun intŽr•t spŽculatif. Si nous sŽparons avec soin les probl•mes
thŽoriques des probl•mes pratiques, ce nÕest pas pour nŽgliger ces derniers
: cÕest, au contraire, pour nous mettre en Žtat de mieux les rŽsoudre. È

Emile Durkheim, De la division du travail, 1893
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Introduction gŽnŽrale
Le logement, tant en ce qui concerne sa production que sa rŽpartition spatiale, est un
Ç!probl•me public!È1 aisŽment comprŽhensible par tous. Chacun entrevoit la nŽcessitŽ dÕavoir
un toit pour y habiter et peut faire le constat des difficultŽs que rencontre une part croissante
de la population ̂ trouver un logement en adŽquation avec ses besoins. De m•me, tout le
monde peut constater quÕil existe des Ç!quartiers de riches!È et des Ç!quartiers de pauvres!È et
percevoir les effets de la sŽgrŽgation socio-spatiale en milieu urbain. Chacun, enfin, peut
mesurer lÕampleur des manifestations de la crise du logement en observant lÕespace public de
nos villes.

Paradoxalement, lÕaction publique dŽveloppŽe en direction de la question du logement
demeure extr•mement complexe, voire opaque,!pour le sens commun : Ç!illisibles,
incohŽrentes et inefficaces. Tels sont sans doute les trois adjectifs les plus couramment
utilisŽs pour qualifier les politiques du logement en FranceÈ (Driant, 2009, p.7). De fait, le
constat se borne souvent ̂  lÕŽchec de lÕaction publique dans le domaine, puisque les
manifestations des probl•mes publics liŽs au logement semblent de plus en plus prŽgnantes
pour les citoyens. En effet, Ç!en dŽfinitive, le logement nÕa pratiquement jamais cessŽ dÕ•tre
un probl•me social, Žconomique, idŽologique, politique, auquel peu de solutions ont pu •tre
apportŽes de fa•on satisfaisante et durable È (Asher, 1995).

Comment lÕaction publique sÕorganise-t-elle pour faire face aux probl•mes publics qui
existent dans le champ de lÕhabitat ? CÕest ˆ cette question tr•s gŽnŽrale que notre th•se tente
dÕapporter des ŽlŽments de rŽponse sous lÕangle particulier de Ç!la fabrique!È des politiques
locales de lÕhabitat. Comme pour dÕautres politiques sectorielles, la territorialisation appara”t
en effet comme une des rŽponses organisationnelles dŽployŽes par lÕEtat dans le champ de
lÕhabitat. Depuis le dŽbut des annŽes 1980, lÕaction publique en direction de lÕhabitat est ainsi
progressivement de plus en plus appelŽe ˆ sÕŽlaborer et ˆ se mettre en Ïuvre localement, se
traduisant par lÕŽmergence des politiques locales de lÕhabitat.

Cette th•se propose dÕapporter un Žclairage sur cette territorialisation!: pourquoi et comment
a-t-elle ŽtŽ mise sur lÕagenda politique!? QuÕinduit-elle en termes de rŽpartition de la
responsabilitŽ publique en mati•re dÕhabitat!? Au concret, comment ces politiques locales de
lÕhabitat sÕŽlaborent-elles et sont-elles mises en Ïuvre ? Et, cette territorialisation est-elle
gage dÕune meilleure efficacitŽ sociale de lÕaction publique en direction du logement!?
Finalement, que se joue-t-il derri•re la territorialisation dÕune politique sectorielle en termes
de reconfiguration des rapports entre lÕEtat et Ç!le local!È, ainsi quÕen termes de
renouvellement des modalitŽs dÕaction publique impliquŽes par des politiques territoriales
et/ou territorialisŽes!?

                                                  
1 Si la notion de Ç!probl•me public!È!est intuitivement comprŽhensible, elle nÕest pas pour autant simple ̂
dŽfinir. Loin dÕ•tre un fait objectif, un probl•me public reprŽsente plut™t le produit dÕun processus de
problŽmatisation et Ç!lÕexistence dÕun fait objectif nÕimplique pas sa qualification automatique en tant que
probl•me public!È (Sheppard, 2009, p. 349). Plusieurs dŽfinitions de la notion de Ç!probl•me public!È coexistent
dans la littŽrature scientifique!: cÕest Ç!lÕensemble des probl•mes per•us comme appelant un dŽbat public, voire
lÕintervention des autoritŽs politiques lŽgitimes!È (Padioleau, 1982, p.25), ou tout probl•me pour lequel il existe
une solution (Wildavsky, 1979), ou encore cÕest simplement quand Ç!les gens commencent ˆ penser que quelque
chose peut •tre fait pour changer la situation!È que le probl•me devient alors Ç!public!È (Kingdon, 1984, p.114),
ce qui sous-entend que lÕexistence dÕune solution nÕest pas nŽcessaire pour quÕun probl•me soit public.



I. Mise en contexte du sujet : lÕhabitat!et lÕaction publique

Afin dÕintroduire notre sujet, nous souhaitons rappeler bri•vement en quoi et comment le
logement fait probl•me pour lÕaction publique.

1. La triple dimension du logement!: sociale, Žconomique et urbaine

Les enjeux publics des politiques de lÕhabitat peuvent se classer en trois catŽgories!: le social,
lÕŽconomique et lÕurbain2 (Driant, 2009). En effet, Ç!le logement est caractŽrisŽ par une triple
identitŽ!: dÕabord sa prŽsence dans notre vie quotidienne, comme abri, mais aussi comme
rŽceptacle de lÕintimitŽ et de la cellule familiale!; ensuite, cÕest lÕune des mati•res premi•res
de lÕespace b‰ti, ce qui le met ainsi au cÏur du paysage et des configurations urbaines!;
enfin, son r™le Žconomique, ̂ la fois comme objet produit par un secteur industriel et
artisanal et comme patrimoine dŽtenu, gŽrŽ et gŽnŽrant des revenus!È (Driant, 2009, p.11).
LÕexplication de ces enjeux aide ˆ introduire la rŽflexion sur les politiques de lÕhabitat :
comprendre la diversitŽ des enjeux des politiques du logement permet dÕen interprŽter les
diffŽrentes dimensions, la diversitŽ des temporalitŽs quÕelles supposent, la prolifŽration des
lois et des mŽcanismes dÕaides et le large Žventail des acteurs impliquŽs.

Les enjeux sociaux du logement

Ë lÕŽvidence, le logement est dÕabord au coeur de forts enjeux sociaux!: il sÕagit de rŽpondre
globalement aux besoins en logement de la population. Il existe en effet aujourdÕhui un
consensus social sur le fait quÕil est nŽcessaire que chacun puisse disposer des moyens de se
loger dans les meilleures conditions possibles, dans Ç!un logement dŽcent!È3.

Les moyens affectŽs aux enjeux sociaux de lÕaction publique en mati•re de logement se
dŽclinent principalement en trois modalitŽs!: une modalitŽ quantitative!consistant ̂ accro”tre
le volume de lÕoffre lˆ o• la production marchande ne parvient pas ˆ rŽpondre ̂ lÕintensitŽ de
la demande, une modalitŽ Žconomique veillant ̂  ce que lÕoffre disponible soit financi•rement
accessible (y compris pour ceux dont les moyens sont limitŽs) et sans compromettre les autres
nŽcessitŽs vitales, une modalitŽ qualitative!visant ̂  ce que lÕoffre disponible et accessible
rŽponde ˆ un ensemble de normes assurant ˆ tous un logement Ç!digne et dŽcent!È adaptŽ ˆ ses
besoins (Driant, 2009).

Ces trois modalitŽs se dŽclinent selon la diversitŽ des situations locales et dÕintensitŽ de la
pression de la demande. Elles appellent une approche territorialisŽe des besoins et rendent
plus ou moins nŽcessaire une intervention publique.!

Au demeurant, les enjeux sociaux du logement vont bien au-delˆ de la stricte rŽponse aux
Ç!besoins en logement!È4 de lÕensemble de la population. Si avoir un toit pour se loger est une
nŽcessitŽ - jusquÕˆ devenir un droit dans nos sociŽtŽs contemporaines au m•me titre que le
droit ̂  la santŽ ou ̂  lÕŽducation -, le logement ne se limite pas ̂ la dŽfinition dÕun abri pour se
                                                  
2 Seule la premi•re dimension (sociale) place le logement ̂ la fois comme finalitŽ et comme outil, alors que les
deux autres dimensions (Žconomique, urbaine) ne font que lÕutiliser pour atteindre des fins qui le dŽpassent
(Driant, 2009).
3 Les caractŽristiques de Ç!dŽcence!È dÕun logement sont dŽfinies par lÕarticle 6 de la loi n¡89-462 du 6 juillet
1989 modifiŽ par lÕarticle 187 de la loi SRU du 13 aožt 2000 et par son dŽcret dÕapplication n¡2002-120 du 30
janvier 2002. Trois principes permettent dÕŽvaluer la conformitŽ dÕun logement aux caractŽristiques de dŽcence!:
le logement ne prŽsente pas de risques manifestes pour la sŽcuritŽ physique des occupants, le logement ne
prŽsente pas de risques manifestes pour la santŽ des occupants, le logement doit •tre pourvu des Žquipements
habituels permettant dÕhabiter Ç!normalement!È le logement.
4 La notion de Ç!besoin en logement!È dŽcoule du constat de lÕincapacitŽ structurelle du marchŽ ˆ rŽpondre
toujours efficacement ˆ la demande et justifie la mise en place de moyens visant ˆ corriger cette incapacitŽ.



protŽger du froid. Il joue en effet un r™le primordial et bien plus global pour le dŽveloppement
de lÕindividu, dans sa santŽ, sa sŽcuritŽ, son intimitŽ, sa vie sociale et familiale!; il est un lieu
majeur dÕaffirmation de lÕindividu, de ses relations sociales et de la place quÕil tient dans la
sociŽtŽ. Les adresses et les types de logements constituent des marqueurs sociaux (Pin•on et
Pin•on-Charlot, 1989!; Brun, 1994!; Donzelot, 1999É), voire des Ç!stigmates sociaux!È
(Goffman, 1975).

Les dimensions sociales des politiques de lÕhabitat comportent schŽmatiquement deux volets :

- Agir sur les parcours rŽsidentiels!dans une approche gŽnŽraliste des besoins en logement!:
cÕest ici lÕŽquilibre global du syst•me qui est recherchŽ afin de permettre la fluidification des
parcours rŽsidentiels et dÕoffrir une offre correspondant ˆ la diversitŽ des besoins.
LÕensemble des diffŽrentes catŽgories de mŽnages est alors concernŽ.

- Agir en faveur du droit au logement!: cÕest ici une gestion catŽgorielle de lÕaction publique
qui est privilŽgiŽe, celle en direction des populations les plus pauvres. La politique du
logement devient alors une politique de lutte contre lÕexclusion.

Les enjeux Žconomiques du logement

Le logement est ensuite un outil majeur de rŽgulation pour la politique Žconomique nationale.
LÕimmobilier rŽsidentiel constitue lÕun des principaux domaines dÕactivitŽ de lÕindustrie du
b‰timent, laquelle est lÕun des secteurs majeurs de lÕŽconomie nationale. Le secteur du
b‰timent5 reprŽsente un peu plus de deux millions dÕemplois dŽpendants du logement, de sa
construction, de son amŽlioration, de son entretien et de sa gestion6. D•s lors, on comprend
bien lÕenjeu macro-Žconomique, et micro-Žconomique, que reprŽsente lÕactivitŽ liŽe au
logement, tant en termes de constructions neuves que de travaux sur le parc existant. CÕest au
regard de ces enjeux que lÕon peut lire une part importante des aides ˆ la production et de
leurs modalitŽs dÕoctroi.

De plus, comme premier poste de dŽpense des mŽnages, le logement p•se un poids
considŽrable dans les arbitrages consommation/Žpargne de ces derniers. LÕaccroissement du
cožt du logement conduit nŽcessairement ˆ des arbitrages de consommation qui peuvent
porter prŽjudice aux autres secteurs de lÕŽconomie nationale. DÕo•, pour lÕEtat, lÕenjeu de
modŽrer lÕeffort financier des mŽnages en rŽinjectant dans la consommation une part des
dŽpenses affectŽes au logement!: les aides ˆ la personne contribuent par exemple ˆ cette
logique pour les mŽnages ˆ revenus modestes. Dans le m•me temps, le logement apporte des
ressources fiscales tr•s importantes pour la puissance publique.

Le pilotage de lÕŽconomie par lÕimmobilier rŽsidentiel rel•ve donc de politiques nationales ˆ
forte connotation fiscale et fondŽes sur des impulsions donnŽes aux mŽcanismes du marchŽ.
Ç!M•me si leur lŽgitimitŽ nÕest pas douteuse, sÕagissant de contribuer ̂  lÕemploi, aux comptes
sociaux et aux budgets publics, ces politiques soul•vent quelques questions ˆ propos de leur

                                                  
5 Le secteur du b‰timent est composŽ dÕun nombre relativement faible de grandes entreprises ˆ vocation
nationale et internationale et de tr•s nombreuses petites structures spŽcialisŽes, relevant de lÕartisanat. Au-delˆ
des entreprises qui assurent directement la construction, lÕactivitŽ liŽe au logement mobilise beaucoup dÕacteurs
de la conception, de la promotion, de la commercialisation, de la gestion, et, en amont, de la fabrication des
matŽriaux et des Žquipements, de leur transport, etc. On peut Žgalement ajouter ˆ cette liste le secteur du
financement immobilier qui constitue un des piliers de lÕactivitŽ bancaire.
6 Selon les fŽdŽrations dÕentreprises concernŽes, chaque logement construit reprŽsente environ 1,5 emplois!: une
baisse de la production de 10 000 logements signifierait donc la perte de 15 000 emplois. DÕo• le cŽl•bre Ç
Quand le b‰timent va, tout va ! È (expression dÕun dŽputŽ, Martin Nadeau, en 1849, reprise depuis
rŽguli•rement).



cohŽrence avec les autres grands enjeux de la question du logement, surtout lorsque ceux-ci
imposent une approche spatialisŽe et une vision du long terme!È (Driant, 2009, p.60). Ces
interrogations sont particuli•rement prŽgnantes ˆ propos des dimensions urbaines des
politiques de lÕhabitat.

Les enjeux urbains du logement!

Enfin, le logement est une composante majeure des politiques urbaines!: il est lÕune des
principales mati•res du cadre b‰ti et plus largement, du cadre de vie, en milieu urbain comme
dans les zones rurales. Les enjeux urbains du logement ont pris un poids considŽrable depuis
le dŽbut des annŽes 1990 autour des questions de mixitŽ sociale, de renouvellement urbain, et
dÕenvironnement.

Un objet de Ç!politiques diffŽrenciŽes!È

Cette triple dimension du logement en fait un objet de!Ç!politiques diffŽrenciŽes!È (Driant,
2009). Les politiques publiques tentant dÕagir sur cet objet Ç!logement!È peuvent en effet
viser!tout ˆ la fois ˆ rŽpondre aux besoins en logement des diffŽrentes catŽgories de la
population, ̂  amŽliorer la qualitŽ de la ville et ˆ ma”triser lÕurbanisation, mais aussi ˆ
participer aux grands Žquilibres de lÕŽconomie nationale.

Les politiques du logement semblent ainsi devoir prendre en compte la notion dÕintŽr•t
gŽnŽral (lÕaspiration ˆ un logement dŽcent selon ses propres besoins et ressources est
gŽnŽralement partagŽe, la sociŽtŽ dans son ensemble a intŽr•t ˆ ce que le plus grand nombre
puisse se loger dignement) et rŽpondre ̂ une somme dÕintŽr•ts particuliers extr•mement
divers!: les mŽnages qui souhaitent trouver un logement en adŽquation avec leurs besoins
(mais qui dans le m•me temps ont une aspiration plus ou moins consciente ˆ lÕentre-soi qui
rentre directement en contradiction avec les politiques promouvant la diversitŽ de lÕhabitat),
les Žlus locaux qui souhaitent rŽpondre aux besoins - divers - de leurs administrŽs (mais qui
souhaitent dans le m•me temps garder la ma”trise de leur peuplement leur permettant
potentiellement une rŽŽlection, et qui doivent articuler la question du logement au reste de
leurs stratŽgies locales en termes dÕamŽnagement urbain), les opŽrateurs privŽs et publics
(dont la logique patrimoniale peut venir se heurter aux logiques territoriales), le secteur du
b‰timent, les associations qui dŽfendent lÕacc•s (et le maintien) ˆ un logement pour les
populations les plus dŽfavorisŽes, etc.

LÕanalyse des politiques du logement suppose donc dÕintŽgrer des motivations, des
temporalitŽs et des gŽographies diverses. Ç!Cette multiplicitŽ dÕenjeux dessine une pluralitŽ de
politiques dont on retrouve les traces aussi bien pour traiter des outils quÕils mobilisent que
pour comprendre les acteurs qui les con•oivent et les mettent en Ïuvre. Il en rŽsulte un
Žcheveau dÕinteractions dont aucune des dimensions, prises isolŽment, ne permet une
comprŽhension compl•te. Cette vision systŽmique aide ˆ comprendre ̂ la fois la quantitŽ de
lois et r•glements auxquels le domaine donne lieu et le caract•re souvent tr•s composite des
grands textes votŽs depuis les annŽes 1990 È (Driant, 2009).

2. La crise du logement!: une notion multiforme

Les conditions de logement de la majoritŽ des mŽnages qui vivent en France nÕont pas cessŽ
de sÕamŽliorer au cours des quarante derni•res annŽes7. Pour autant, le sentiment

                                                  
7 Plus dÕun mŽnage sur deux est propriŽtaire de sa rŽsidence principale (57%) et dans la plupart des cas, il sÕagit
dÕune maison individuelle confortable et spacieuse. LÕŽquipement sanitaire des logements sÕest gŽnŽralisŽ et les



dÕinefficacitŽ de lÕaction publique dans le domaine reste fort, autant chez les acteurs agissant
dans le champ de lÕhabitat quÕau sein de lÕopinion publique. De fait, le logement continue de
faire probl•me et le caract•re durable de la crise du logement est per•u aujourdÕhui par tous.
Ce qui nÕa pas toujours ŽtŽ le cas8.

Le logement!: rŽsurgence dÕun probl•me public

On peut distinguer trois pŽriodes dans lÕhistoire contemporaine en France correspondant ˆ
trois conceptions de la crise du logement et des rŽponses qui peuvent y •tre apportŽes par
lÕaction publique.

La premi•re Ç!crise du logement!È, au lendemain de la seconde guerre mondiale, est nŽe de la
pŽnurie de logements liŽe aux destructions dues ˆ la guerre. Elle a donnŽ lieu pour la premi•re
fois ̂  des efforts de quantification des logements existants de la part de lÕEtat. Afin de pallier
cette situation de crise (Flamand, 1989), de grandes opŽrations de construction sont lancŽes
d•s la fin des annŽes 1950 dans beaucoup dÕagglomŽrations fran•aises!o• se sont dŽveloppŽs
les grands ensembles dÕhabitat social, le plus souvent sous forme de tours et de barres. A cette
Žpoque, la production de ces logements avait dÕabord pour objectif de loger les classes
moyennes. Dans le m•me temps, ces logements ont permis de rŽsorber les ”lots dÕhabitat
insalubre (citŽs de transit, bidonvillesÉ) et ont Žgalement servi ˆ loger les populations
immigrŽes venues en France pour aider ˆ la reconstruction de celle-ci. Plus gŽnŽralement, ces
logements ont rŽpondu ˆ une conception ascendante des parcours rŽsidentiels de la France des
trente glorieuses, en Žtant censŽs jouer le r™le dÕÇ!ascenseur rŽsidentiel!È et de transition vers
lÕacc•s ˆ la propriŽtŽ pour leurs habitants.

Cependant, entre 1945 et le milieu des annŽes 1950, la crise du logement nÕa pas vraiment
suscitŽ dÕintŽr•t du c™tŽ des dŽcideurs politiques. CÕest avec lÕappel de lÕAbbŽ Pierre ̂ lÕhiver
1954 que le terme de Ç!crise du logement!È sÕest diffusŽ et a commencŽ ˆ rentrer en politique.
Cette premi•re Ç!crise du logement!È Žtait alors centrŽe sur le logement des Ç!pauvres!È, des
sans-abri, des mal-logŽs et se rŽsumait ̂ une vision quantitative du logement!: il y avait crise
du logement parce quÕil nÕy avait pas assez de logements.

Dans les annŽes 1960 et 1970, la thŽmatique de la crise du logement des plus pauvres a laissŽ
place ̂  celle de la Ç!crise urbaine!È. Les chocs pŽtroliers des annŽes 1970 et lÕinstallation
durable de tensions Žconomiques ont fortement perturbŽ le schŽma de peuplement des grands
ensembles dÕhabitat social. Les populations les plus aisŽes ont peu ̂ peu quittŽ ces quartiers et
la mobilitŽ des habitants les plus prŽcaires sÕest trouvŽe de plus en plus entravŽe. Ces
quartiers vont peu ˆ peu concentrer des habitants cumulant des difficultŽs Žconomiques et
sociales et devenir des Ç!territoires dÕexclusion!È (Beaud, 2007).

LÕapparition du th•me de la Ç!mixitŽ sociale!È dans les politiques publiques fran•aises est
intimement liŽe aux Žvolutions du peuplement de ces grands ensembles (Kirzbaum, 2008).
Une vision plus qualitative de la crise du logement sÕest alors dŽveloppŽe : universitaires,

                                                                                                                                                              
surfaces moyennes des logements nÕont pas cessŽ de cro”tre. En 1970, chaque individu disposait en moyenne de
22 m2 pour plus de 40 m2 aujourdÕhui (Driant, 2009).
8 MalgrŽ son apparence de nouveautŽ, la rŽsurgence de la crise du logement exprime un sentiment de fond qui
marque la conscience collective depuis lÕapr•s-guerre. LÕimpression de crise sÕest perpŽtuŽe m•me dans les
pŽriodes dÕembellies. Jean-Claude Driant montre quÕÇ!une analyse plus fine met en relief une succession de
phases dÕaccalmies, illustrŽes par lÕannonce, Žgalement rŽcurrente, de lÕidŽe que Ç!la crise est derri•re
nous!È!È!: cf. les ŽnoncŽs du rapport Barre en 1976 ou  certaines Žtudes menŽes au cours de la seconde moitiŽ des
annŽes 1990 Ç!qui voyaient dans la croissance du nombre de logements sociaux vacants et difficiles ˆ relouer
une Ç!dŽtente de la demande!È!È (Driant, 2008, p.6).



mŽdias, puis acteurs politiques dŽnoncent les Ç!maux des grands ensembles!È. Henri Lefebvre
a ŽvoquŽ la Ç!crise de la ville!È (et son corollaire Ç!le droit ̂  la ville), provoquant une prise de
conscience dans lÕhistoire des idŽes sur la perception de la ville comme enjeu de sociŽtŽ
(Lefebvre, 1968). Le livre blanc des HLM en 1975 a actŽ la transition vers une crise du cadre
de vie ciblŽe sur certains territoires, cumulant pauvretŽ et dŽprŽciation de lÕhabitat.

Depuis les annŽes 1980 et 1990, la crise du logement appara”t comme le produit dŽrivŽ des
difficultŽs Žconomiques et sociales. Une vision de la crise plus englobante sÕest imposŽe : ce
ne sont plus seulement les plus pauvres qui nÕarrivent pas ˆ se loger mais une part de plus en
plus importante de la population. En effet, la crise du logement touche Žgalement les classes
moyennes jusquÕalors relativement ŽpargnŽes. Ce qui pose probl•me, cÕest ˆ la fois la
question de lÕacc•s au logement (vision quantitative) et celle de la localisation et de la qualitŽ
du logement (vision qualitative).

Les manifestations actuelles de la crise du logement

AujourdÕhui, la!crise!du logement est en fait le rŽsultat conjoint des effets de la conjoncture
des marchŽs immobiliers (combinŽs ̂ ceux des Žvolutions socio-dŽmographiques9), et du Ç
constat dÕune incapacitŽ croissante!È de lÕaction publique Ç!ˆ inflŽchir ou corriger ces effets
lorsquÕils sÕav•rent contradictoires avec la satisfaction de lÕensemble des besoins en
logement sur tout le territoire!È (Driant, 2008, p. 5).

Les marchŽs immobiliers ont en effet connu une flambŽe inŽdite dans lÕensemble des pays
industrialisŽs depuis le dŽbut des annŽes 2000. En 2008 (avant la crise Žconomique et
financi•re de 2008-2009), le nombre de ventes de logements neufs et anciens nÕavait jamais
ŽtŽ aussi ŽlevŽ malgrŽ des prix ayant plus que doublŽ en une dizaine dÕannŽes. Cette situation
a entretenu Ç!lÕillusion dÕune dynamique vertueuse!È (Driant, 2008, p.5) chez beaucoup
dÕacteurs de lÕimmobilier, avec lÕidŽe quÕelle profiterait, par le jeu des effets de cha”ne, ̂
lÕensemble des mŽnages. En rŽalitŽ, cette phase dÕeuphorie immobili•re (2000-2009) a
produit exactement le contraire. Le clivage entre les propriŽtaires (qui, solvabilisŽs par des
conditions de crŽdits favorables - niveau bas des taux dÕintŽr•t, allongement de la durŽe des
pr•ts - ont pu rŽaliser des plus-values) et les locataires (dont la mobilitŽ rŽsidentielle est
contrainte par lÕexplosion des prix et qui acc•dent de plus en plus difficilement ̂ la propriŽtŽ
ou m•me ˆ la mobilitŽ au sein du parc locatif) sÕest considŽrablement creusŽ (Driant, 2009).

Les premi•res victimes de ce clivage croissant entre propriŽtaires et locataires sont les
habitants du parc locatif social, de plus en plus contraints dans leur mobilitŽ rŽsidentielle.
Ainsi, au cours des derni•res annŽes, la baisse du taux de rotation au sein du parc social a
entra”nŽ une diminution importante de lÕoffre disponible10. De facto, les demandeurs dÕun
logement social voient leur chance dÕy accŽder fortement se restreindre!: en 2008, seulement
un tiers des demandeurs de logement social (hors demandes de mutation) a ainsi pu accŽder
au parc HLM.

                                                  
9 Une des premi•res composantes de la Ç!crise du logement!È rŽsulte des Žvolutions socio-dŽmographiques qui
nÕont pas ŽtŽ anticipŽes par les dŽmographes et la prospective nationale. Le vieillissement de la population et la
fragilisation des parcours de vie, de moins en moins linŽaires (augmentation des divorces et baisse des mariages,
recomposition des cellules familiales, prŽcarisation des parcours professionnelsÉ), ont des effets directs sur la
demande en logement du point de vue quantitatif (augmentation du nombre de mŽnages et donc des besoins en
logement) et qualitatif (diversification des besoins!: augmentation du nombre de personnes seules et rŽduction de
la taille des mŽnages, multiplication des catŽgories de mŽnagesÉ).
10 Ç!Le nombre moyen annuel de mobilitŽs dans le logement social a baissŽ de 120 000 unitŽs entre 1999 et
2005. CÕest autant dÕattributions en moins pour ceux qui constituent les files dÕattente qui sÕallongent, cÕest
aussi lÕŽquivalent de deux annŽes de production neuve au rythme actuel!È (Driant, 2008,!p.6)



Par consŽquent, les formes de substitution au logement dŽcent se diversifient et augmentent.
Ainsi, selon les estimations de la Fondation AbbŽ Pierre11, plus dÕun million de personnes
sont privŽes de logement personnel!en 2010 : 100 000 personnes sont sans-domicile fixe, 250
000 personnes sont hŽbergŽes dans le cadre de dispositifs collectifs, 100 000 personnes
rŽsident de fa•on permanente dans des campings, 150 000 personnes sont hŽbergŽes chez un
tiers, et environ 300 000 personnes vivent dans des conditions atypiques (chambres dÕh™tel,
logements meublŽs, habitations de fortune et constructions provisoiresÉ).

Au-delˆ de la multiplication de ces formes de Ç!non-logement!È, les mauvaises conditions
dÕhabitat se multiplient. DÕapr•s une estimation rŽalisŽe par lÕInsee en 2008, dans le cadre de
la mise en Ïuvre du droit au logement opposable (Dalo), 520 ˆ 530 000 mŽnages Žtaient
susceptibles de rŽpondre aux crit•res de la loi Dalo12 en France mŽtropolitaine13. Les rŽsultats
de lÕEnqu•te Logement14 de 2006 indiquent, quant ̂  eux, que plus de deux millions de
personnes vivent encore dans des logements inconfortables, de mauvaise qualitŽ et/ou
surpeuplŽs. De surcro”t, les faibles revenus des mŽnages corrŽlŽs ˆ une mauvaise qualitŽ
thermique des logements et ˆ lÕaugmentation des cožts de lÕŽnergie, ont conduit ces derni•res
annŽes ˆ une augmentation des situations de mal-logement relevant de la Ç!prŽcaritŽ
ŽnergŽtique!È.

Au final, les difficultŽs, dÕune part pour accŽder ˆ un logement quel quÕil soit, et dÕautre part
pour accŽder ˆ un logement en adŽquation avec les besoins des mŽnages (configuration
familiale, distance domicile-travail, ressources financi•res, etc.), concernent une part
grandissante de la population et sont loin dÕ•tre rŽservŽes aux populations dŽfavorisŽes.
DÕapr•s une enqu•te rŽalisŽe en 200915, 80% des Fran•ais estimaient alors quÕ!il Žtait Ç!
difficile de trouver un logement!È, et parmi eux 37% jugeaient lÕacc•s au logement Ç!tr•s
difficile!È16. Ç!Chaque annŽe, entre 2,5 et 3 millions de mŽnages font la difficile expŽrience de
lÕacc•s ̂ un logement (que ce soit en tant quÕaccŽdant ˆ la propriŽtŽ ou locataire), auxquels
il faut ajouter les 1,2 millions de mŽnages en attente dÕun logement social et les 580 000
demandes de mutation au sein du parc HLM. Parmi ces mŽnages, 1,5 ˆ 2 millions trouvent
chaque annŽe une solution dans le parc privŽ (o• ils sont confrontŽs ̂ des niveaux de loyer

                                                  
11 DÕune mani•re gŽnŽrale, pour un exposŽ plus dŽtaillŽ des manifestations de la crise du logement et de leurs
indicateurs, se rapporter ̂ la succession de rapports annuels de la Fondation AbbŽ Pierre (FAP). Ces rapports,
produits et diffusŽs par un acteur Ç!militant!È de la cause du droit au logement, invitent ˆ la prudence quant ˆ
lÕobjectivitŽ de leur contenu. Cependant, depuis le dŽbut des annŽes 2000, la FAP Žlabore ses rapports en
sÕentourant dÕun bureau dÕŽtudes spŽcialisŽ sur les questions urbaines et sociales (FORS recherches sociales) et
dÕun certain nombre de chercheurs reconnus dans le domaine (Jean-Claude Driant, RenŽ Ballain... ). Par ailleurs,
le directeur des Žtudes de la FAP est lui-m•me issu du monde universitaire (docteur en sociologie). Ces choix
tŽmoignent de la volontŽ de la FAP dÕinscrire son action dans un positionnement dÕinterpellation de lÕaction
publique sur la base de donnŽes fiables et incontestables. De fait, chaque annŽe, la parution de leur rapport
marque un  moment fort dans le champ de la connaissance des besoins en logement, Ç!pris au sŽrieux!È par les
dŽcideurs politiques, comme en tŽmoigne la liste des ministres qui se succ•dent chaque annŽe pour rŽagir aux
indicateurs et aux orientations proposŽes par la FAP.
12 Loi du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable en France.
13 Soit parce quÕils habitent un logement insalubre, soit parce quÕils nÕont pas le confort de base, ou encore parce
quÕils habitent un logement surpeuplŽ tout en abritant un enfant mineur ou une personne handicapŽe.
14 L'Enqu•te Logement est lÕune des principales enqu•tes de l'Insee par son anciennetŽ (1955), sa frŽquence (elle
est rŽalisŽe environ tous les quatre ans) et la taille de son Žchantillon (43 000 logements en 2006). C'est la source
statistique majeure pour dŽcrire le parc de logements et les conditions dÕoccupation par les mŽnages de leur
rŽsidence principale. Elle permet Žgalement de mesurer le cožt du logement que supportent les diffŽrents types
de mŽnages.
15 Observatoire du logement 2009, enqu•te TNS Sofres pour Nexity.
16 Un chiffre en augmentation de 11% par rapport ˆ celui dÕaožt 2007.



qui continuent de progresser fortement)!; ils ne sont gu•re plus de 400 000 ˆ accŽder ˆ un
logement dans le parc HLM, les autres accŽdant ˆ la propriŽtŽ!È (rapport de la Fondation
AbbŽ Pierre, 2010, p. 110).

Par ailleurs, les difficultŽs liŽes au logement ne se limitent pas au niveau de confort ou au fait
dÕaccŽder ˆ un logement, mais Žgalement ˆ la capacitŽ des mŽnages ˆ se maintenir dans ce
logement. Le budget que consacrent les Fran•ais pour se loger nÕa cessŽ de cro”tre ces
derni•res annŽes!: la part des ressources des mŽnages affectŽe au logement et ˆ son
fonctionnement a atteint en 2008 comme en 2007 un niveau historique avec une moyenne de
25,4%17. La Fondation AbbŽ Pierre estime ainsi que pr•s de 500 000 mŽnages locataires sont
en impayŽs de loyers, tandis que pr•s de 100 000 mŽnages locataires sont fragilisŽs par la
possibilitŽ dÕ•tre expulsŽs de leur logement chaque annŽe, et que 70 000 propriŽtaires sont en
retard de remboursement de pr•t.

M•me sÕil nÕy a pas de parallŽlisme strict avec ce quÕon nomme Ç!la crise des banlieues!È18

(StŽbŽ, 2010), la crise du logement est aujourdÕhui aussi une crise urbaine dans la mesure o•
elle renforce les polarisations socio-spatiales entre des quartiers (ou des communes)
dŽvalorisŽs et des secteurs rŽsidentiels inaccessibles aux mŽnages ˆ revenus moyen ou bas.
Les grands ensembles de logements sociaux, le plus souvent situŽs en pŽriphŽrie des villes,
que lÕon nomme Ç!les quartiers!È ou Ç!les banlieues sensibles!È (dŽrivŽ du terme normatif de
Zones urbaines sensibles Ð ZUS), interrogent notamment lÕaction publique sur sa capacitŽ ̂
enrayer les mŽcanismes de segmentation sociale des territoires urbains.

Enfin, lÕaspiration encore forte des mŽnages ˆ la propriŽtŽ et ˆ la maison individuelle,
conjuguŽe aux Žvolutions des prix fonciers, produit mŽcaniquement lÕŽtalement de la ville.
Ç!Mettre en parall•le ce mouvement avec la crise du logement semble paradoxal dans la
mesure o• il refl•te la concrŽtisation de ce qui est souvent dŽcrit comme le r•ve de la majoritŽ
des Fran•ais et quÕil contribue ̂ la gŽnŽralisation du confort domestique!È (Driant, 2009, p.
50). Ce processus a cependant Ç!un double cožt!È (Driant, 2009) qui justifie lÕintervention des
acteurs publics!: un cožt individuel et un cožt collectif. Ç!LÕŽtalement urbain est-il un
sympt™me supplŽmentaire de la crise du logement!?!È (Driant, 2009, p.51). Oui, si lÕon
consid•re quÕil existe un lien entre la localisation pŽriurbaine et le niveau de revenus!: d•s
lors, Ç!il devient difficile de nier que la difficultŽ ˆ se loger correctement ˆ proximitŽ des
villes, soit au moins partiellement, corrŽlŽe avec lÕŽloignement des plus pauvres!È (Driant,
2009, p.51).

La crise du logement est ainsi une notion complexe recouvrant des problŽmatiques diverses. Il
serait sans doute plus pertinent de parler Ç!des crises du logement!È qui sÕalimentent entre
elles plut™t que de Ç!la crise du logement!È.

Les probl•mes publics liŽs au logement constituent bien un enjeu majeur pour lÕaction
publique aujourdÕhui. Les annŽes 2000 ont ainsi ŽtŽ marquŽes par la rŽsurgence de la question
du logement au premier plan de lÕagenda politique (alors quÕelle en avait disparu pendant un
temps). Le th•me du logement a fortement ŽtŽ dŽbattu lors des campagnes Žlectorales de
2007, contrastant avec la quasi-absence de dŽbat sur cette thŽmatique lors de lÕŽchŽance de
2002. Ç!Ce changement illustre le caract•re Žminemment cyclique de lÕintensitŽ des crises,
mais aussi la nŽcessitŽ dÕun renouveau de la rŽflexion politique sur lÕhabitat!È (Driant, 2008,
p. 5).

                                                  
17 Enqu•te nationale logement.
18 Ç!Crise du logement!È et Ç!crise des banlieues!È correspondent ˆ des processus sociaux et Žconomiques
diffŽrents, notamment du fait de la prŽgnance de la question spatiale pour les banlieues (Driant, 2009).



3. Trois catŽgories dÕaction publique!: droit au logement, mixitŽ sociale, problŽmatique
environnementale

Les sociologues et politistes sÕintŽressant ˆ la question du logement ont coutume de dŽcouper
les politiques du logement en deux catŽgories dÕaction publique!: celle du droit au logement et
celle de la mixitŽ sociale (Zittoun, 2001!; Maury, 2002!; Houard, 2009).

La catŽgorie dÕaction publique Ç!droit au logement!È est apparue au cours des annŽes 1980
sous la pression dÕune Ç!coalition libŽrale!È19 composŽe des acteurs de lÕaction sociale et de
lÕhŽbergement, qui sÕoppose ˆ la Ç!coalition universaliste!È20 constituŽe par le mouvement
HLM et les Žlus communaux. Au tournant des annŽes 1990 et 2000, lÕensemble des lois
adoptŽes dans le domaine du logement se fixe pour objectif la Ç!mixitŽ sociale!È et marque
ainsi la prŽpondŽrance de la coalition Ç!universaliste!È (Houard, 2009). LÕaction de
lÕassociation Les enfants de Don Quichotte sur les bords du canal Saint-Martin durant lÕhiver
2006 qui a abouti au vote de la loi du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable
(loi Dalo) a cependant remis - du moins en apparence - sur le devant de la sc•ne politique (en
tout cas mŽdiatique) la coalition Ç!libŽrale!È21.

Une troisi•me catŽgorie dÕaction publique en direction du logement est apparue plus
rŽcemment!: la problŽmatique environnementale, de plus en plus prŽsente au sein des
politiques de lÕhabitat, comme au sein des diverses politiques sectorielles22.

De ces trois catŽgories dÕaction publique Žmanent des normes, des principes, des doctrines,
qui sÕimposent dans le jeu de lÕaction publique. Faisant appel ˆ des valeurs morales, ces
prŽceptes sont rarement remis en cause (aujourdÕhui, quel responsable public peut dŽclarer
dŽcemment •tre contre la Ç!mixitŽ sociale!È ou contre le Ç!dŽveloppement durable!È!?). On
peut cependant sÕinterroger sur leurs modalitŽs de mise en Ïuvre. Nous porterons une
attention particuli•re sur la fa•on dont ces trois catŽgories dÕaction publique sÕinvitent dans le
processus de territorialisation des politiques du logement.

                                                  
19 Ces auteurs montrent que la coalition libŽrale se mobilise autour de la question de lÕinsuffisante vocation
sociale des organismes dÕHLM et de lÕacc•s des personnes dŽfavorisŽes au logement social.
20 La coalition universaliste pr•che pour une extension des catŽgories bŽnŽficiaires du logement social vers le
haut, affichant comme prioritŽ Ç!la lutte contre les ghettos!È et appelant pour ce faire une intervention forte de
lÕEtat pour soutenir la construction.
21 Cette grille de lecture des politiques du logement nous permet de montrer que le logement constitue un objet
de politique publique exposŽ ˆ des contradictions majeures!: si la prioritŽ est de permettre ˆ tous dÕaccŽder ˆ un
logement, y compris aux plus dŽmunis, est-il cohŽrent de dŽmolir des logements dans les quartiers dÕhabitat
social, au nom de la nŽcessaire diversitŽ sociale, alors que lÕon se situe prŽcisŽment dans un contexte de pŽnurie
de logements!? Le logement social doit-il avoir pour objectif de loger les catŽgories les plus pauvres de la sociŽtŽ
pour rŽpondre ˆ lÕimpŽratif du droit au logement (vision rŽsiduelle du logement social) ou au contraire doit-il
•tre ouvert ̂  une diversitŽ de catŽgories de populations, y compris les classes moyennes qui Žprouvent des
difficultŽs croissantes ˆ se loger, notamment pour Žviter des risques de ghetto•sation et de sŽgrŽgation spatiale
(vision universaliste du logement social)!?
22 LÕenjeu du dŽveloppement durable est Žgalement porteur de contradictions avec les enjeux de mixitŽ sociale et
de droit au logement. Par exemple, lÕexpansion des normes de construction environnementales ne risque-t-elle
pas ainsi de venir peser sur les cožts de construction et par extension sur les prix de sortie des logements
sociaux!? Les projets de Ç!quartiers durables!È, de plus en plus nombreux, nÕont-ils pas tendance ˆ oublier la
dimension sociale sous-tendue par le dŽveloppement durable!? Comment concilier la ma”trise de lÕŽtalement
urbain et les besoins en logement du nombre croissant de mŽnages qui nÕarrivent pas ˆ se loger au centre des
villes et des agglomŽrations!?



4. Premi•re dŽcennie des annŽes 2000!: une frŽnŽsie lŽgislative dans le champ de
lÕhabitat

LÕaction publique est rŽguli•rement interpellŽe par lÕactualitŽ mŽdiatique qui contribue
fortement ̂ remettre le logement sur lÕagenda politique, lorsquÕil en avait disparu pendant un
temps. Ainsi, les Žmeutes urbaines de lÕautomne 2005 ont contribuŽ ˆ remettre sur lÕagenda la
question de la Ç!crise des banlieues!È et la question du Ç!droit au logement!È des plus dŽmunis
a ŽtŽ remise sur le devant de la sc•ne mŽdiatique et politique via lÕaction des Enfants de Don
Quichotte au bord du canal Saint-Martin ̂ Paris (puis dans plusieurs grandes villes fran•aises)
en dŽcembre 2006. Ç!Crise du logement oblige, la politique de lÕhabitat est lÕune des
compŽtences sur laquelle les attentes sont fortes, comme en tŽmoigne la frŽnŽsie lŽgislative
dans le domaine!È (Brouant, 2006, p.6).

En effet, le lŽgislateur semble particuli•rement prolixe en mati•re dÕhabitat!durant la premi•re
dŽcennie des annŽes 200023!:

- loi SolidaritŽ et renouvellement urbains (2000),

- loi Urbanisme et habitat et loi Orientation et programmation pour la ville et la
rŽnovation urbaine (2003),

- loi LibertŽs et responsabilitŽs locales (2004),

- Programmation pour la cohŽsion sociale (2005),

- loi Engagement national pour le logement (2006),

- loi Droit au logement opposable (2007),

- loi de Mobilisation pour le logement et la lutte contre lÕexclusion (2009).

Alors que considŽrer que la crise du logement est territorialisŽe semble faire de plus en plus
consensus, chacune de ces lois a contribuŽ, plus ou moins fortement, ̂ la mise en Ïuvre de la
territorialisation des politiques du logement.

CÕest ˆ cette dynamique de territorialisation au cours de la premi•re dŽcennie des annŽes 2000
que nous nous intŽressons. Et plus particuli•rement, nous portons notre intŽr•t sur la montŽe
en puissance de lÕŽchelon intercommunal dans le champ de lÕhabitat au cours de cette pŽriode.

II. La territorialisation des politiques de lÕhabitat ˆ lÕ!Žchelle
intercommunale!: dŽfinition des termes du sujet

La th•se sÕintŽresse ˆ la territorialisation des politiques du logement ̂  lÕŽchelle
intercommunale (1.). Notre objet de recherche est le suivant!: Ç!les politiques locales de
lÕhabitat!È (2.). Notre analyse porte sur les processus dÕapprentissage ˆ lÕÏuvre au sein de ces
politiques, et notamment sur la capacitŽ de rŽgulation des Etablissements publics de
coopŽration intercommunale (EPCI) en mati•re dÕhabitat (3.).

                                                  
23 LÕintroduction du rapport du SŽnat consacrŽ ˆ lÕexamen du projet de loi de mobilisation pour le logement et la
lutte contre lÕexclusion souligne le fait que les annŽes 2003 ̂  2007 ont vu se succŽder Ç!pas moins de six textes
consacrŽs en totalitŽ ou partiellement aux conditions dÕexercice de la politique du logement!È (Braye, 2008).



1. Territorialisation !et intercommunalitŽ : le territoire comme objet et sujet de
lÕaction24

Notre objet de recherche Ð les Ç!politiques locales de lÕhabitat!È nŽes du processus de
dŽcentralisation partielle des politiques du logement Ð sÕinscrit dans le mouvement plus large
de territorialisation des politiques publiques.

Territoires/territorialisation. La dŽfinition de ce processus complexe de territorialisation ou
dÕŽmergence du Ç!local!È dans lÕaction publique fait lÕobjet dÕune littŽrature consŽquente, bien
que relativement rŽcente. Le concept de territoire est apparu, au cours des annŽes 1980 et
surtout des annŽes 1990, dans la production scientifique des gŽographes (Raffestin, 1996!;
Roncaloyo, 1983!; Brunet, 1991É), des sociologues (MariŽ, 1982!;  Barel, 1988 É) et
dÕautres auteurs en sciences sociales (Allies, 1980É), avant de se diffuser dans lÕensemble
des disciplines de sciences sociales et particuli•rement au sein de celles sÕintŽressant ˆ
lÕaction publique. Plus encore que le concept de territoire, ceux de Ç!territorialitŽ!È et de
Ç!territorialisation!È ont ŽtŽ ˆ lÕorigine dÕune abondante production scientifique (Vanier,
2009!; Faure et NŽgrier, 2007, etc.). Ainsi, le concept de territoire est aujourdÕhui fortement
associŽ ˆ la gŽographie, mais la sociologie (notamment urbaine), lÕŽconomie (dite
Ç!territoriale!È), lÕethnologie, lÕurbanisme, lÕhistoire, la science politique et lÕanalyse des
politiques publiques accordent une place reconnue aux concepts de Ç!territoire!È,
Ç!territorialitŽ!È et Ç!territorialisation!È25.

Ç!Quoi quÕil en soit, depuis cette Ç!origine!È, jamais le concept de territoire nÕaura fait
lÕunanimitŽ parmi ses penseurs, ses experts, ses pratiquants ou ses praticiens!È (Vanier, 2009,
p.11). Pour les gŽographes, le concept de Ç!territoire!È se prŽcise par rapport ˆ celui
dÕÇ!espace!È, il permet de Ç!rŽintroduire le sujet et lÕacteur, ses pratiques et reprŽsentations,
que lÕanalyse quantitative et fonctionnelle font perdre de vue!È (Ozouf-Marignier, 2009,
p.33). Pour les sociologues, il semble que lÕintŽr•t pour le territoire intervienne face au
constat de lÕessoufflement de la notion de Ç!classe sociale!È!: Ç!la proximitŽ et la contigu•tŽ
(ou la distance et la limite) gŽographique deviennent une ressource pour dŽcrypter un social
qui rŽsiste ̂ lÕanalyse par catŽgories!È (Ozouf-Marignier, 2009, p.33). Les sociologues des
annŽes 1970 et 1980 observent Žgalement une dŽperdition de lÕappartenance professionnelle
au profit de lÕappartenance territoriale!: la dimension sociale (et notamment le logement)
valorise lÕespace (rŽsidence, quartier, rŽgion) dans les solidaritŽs, transversalement aux
classes sociales (Chamboredon, 1974).

Dans le Dictionnaire des politiques publiques (2006), la dŽfinition que donne Alain Faure des
termes Ç!Territoires/Territorialisation!È dŽbute ainsi Ç!Depuis quelques annŽes, dans les
sciences sociales, les rŽfŽrences au territoire ou ˆ ses dŽrivŽs se rŽv•lent dÕun usage assez
problŽmatique, en raison des incertitudes de sens quÕelles rŽv•lent. Le terme gŽn•re souvent
des acceptions ambigu‘s dans les discours experts!: les invocations rŽcurrentes et rŽversibles
aux Ç!projets de territoire!È et aux Ç!territoires de projet!È en sont lÕillustration, de m•me que
le qualificatif passe-partout de Ç!territorial !È, sur-utilisŽ pour parer de vertus les termes de
gouvernance, de lŽgitimitŽ, dÕŽquitŽ, de dŽveloppement, de continuitŽ, de leadership ou
dÕexcellence. La Ç!territorialisation!È des politiques publiques!devient alors une sorte
dÕŽvidence dans lÕaction publique, sans que lÕon sache toujours sÕil sÕagit de dŽconcentration,
de dŽcentralisation ou de management organisationnel!È.

                                                  
24 Expression empruntŽe ˆ StŽphane Cadiou (2009).
25 Plus rŽcemment, dÕautres disciplines des sciences humaines et sociales ont Žgalement investi ces concepts!: la
sociolinguistique, les sciences de la communication, la psychologie sociale, etc.



Le Ç!territoire!È a ainsi pendant longtemps Ç!offert une commoditŽ conceptuelle ˆ de
nombreux raisonnements qui portaient lÕambition de dire ˆ la fois ce quÕŽtaient les processus
sociaux lorsquÕils sÕinscrivaient dans lÕespace, et en m•me temps, ce quÕŽtait lÕespace saisi
par ces processus. Forme circonscrite et repŽrable, ajustable et modelable, multi-scalaire et
multiculturelle, le territoire pouvait •tre dotŽ de vertus multiples (appartenance,
identification, diffŽrenciationÉ)!È (Vanier, 2009, p.11).

La territorialisation passe par lÕintroduction dÕune nouvelle articulation scalaire des dispositifs
dÕaction publique et par la production de nouveaux territoires. Le glissement scalaire de la
prospective territoriale du national au local refl•te le passage de la production dÕun territoire ˆ
la fabrique multiple de petits territoires (Fourny, Denizot, 2007). Ç!Le pluriel change bien des
choses, traduisant la transition dÕune pensŽe amŽnagiste venue du haut ˆ des formes dÕaction
collective plus ou moins concertŽe localement, et sanctionnant lÕŽmergence de pouvoirs
locaux parfois forts!È (Dodier, Rouyer, SŽchet, 2007, p. 19). Cette production de territoires
rŽv•le un enjeu de structuration de lÕaction collective qui passe notamment par la construction
dÕune identitŽ partagŽe et par la fŽdŽration des ressources locales vers un bien commun.

En effet, les dŽbats thŽoriques et conceptuels autour de la notion de territoire (et de
territorialisation) nÕont pas emp•chŽ son Ç!succ•s politique, stratŽgique, et plus gŽnŽralement
dans les logiques de lÕaction publique, collective, individuelle et privŽe!È (Vanier, 2009,
p.14). Ainsi, Ç!depuis vingt ans, la Ç!dŽcentralisation!È, comme il est convenu dÕappeler le
long processus de dŽvolution de compŽtences par lÕEtat central et de conqu•te dÕautonomie
par les pouvoirs locaux, nÕa pas cessŽ de produire des formes instrumentales ou
institutionnelles nouvelles!È (Est•be, 2008, p.2)26. La particularitŽ de ces institutions produites
dans le champ du gouvernement local est quÕelles sont toutes territoriales. Philippe Est•be
souligne quÕil faut entendre la territorialitŽ de ces institutions locales dans une double
acception. DÕune part, la territorialitŽ dessine les contours juridictionnels au sein desquels le
pouvoir de lÕinstitution locale peut sÕexercer!, Ç!le territoire contient lÕinstitution toute
enti•re!È!; et dÕautre part, Ç!le territoire nÕest pas seulement le contenant, il est lÕobjet m•me
du gouvernement!È (Est•be, 2008, p.2). CÕest dans ce cadre que lÕŽchelon intercommunal est
inventŽ.

Nous retiendrons donc ici deux fa•ons dÕapprŽhender la territorialisation par les sciences
humaines et sociales!: la territorialisation au sens de Ç!la fabrique des territoires!È (ce qui nous
conduit ˆ introduire lÕinvention de lÕintercommunalitŽ) et la territorialisation des politiques
publiques27.

1.1. La fabrique des territoires!: lÕŽmergence de lÕintercommunalitŽ

IntercommunalitŽ et coopŽration intercommunale. Quatre ŽlŽments majeurs viennent
expliquer le dŽveloppement relativement rŽcent de lÕintercommunalitŽ!:

- le fameux morcellement communal fran•ais28,

                                                  
26 Jean-Marc Offner consid•re m•me quÕil sÕagit de la principale activitŽ du champ politique territorial (Offner,
2006).
27 Cette distinction est notamment ŽnoncŽe comme telle dans lÕintroduction de lÕouvrage Territoires en action et
dans lÕaction (Dodier, Rouyer, SŽchet, 2007) qui regroupe les travaux rŽcents en gŽographie sociale et qui fait
suite au colloque Espaces et sociŽtŽs aujourdÕhui. La gŽographie sociale dans les sciences sociales et dans
lÕaction qui sÕest tenu ˆ Rennes en octobre 2004.
28 LÕŽmiettement communal est un phŽnom•ne caractŽristique du syst•me politico-administratif de la France.
Celle-ci compte 36 783 communes en 2007, dont pr•s de 32 000 ont moins de 2000 habitants. La France
rassemble ˆ elle seule plus de 40!% des communes de lÕUnion europŽenne.



- le mouvement gŽnŽral de territorialisation et la montŽe en puissance du Ç!local!È,

- et parall•lement, le processus de globalisation qui tend ˆ recomposer en permanence
les territoires,

- lÕaccroissement de la mobilitŽ des mŽnages.

En effet, Ç!les rŽalitŽs urbaines sont toujours en avance sur la gŽographie administrative!È
(Boino et Desjardins, 2009). Le redŽploiement des mŽnages et des activitŽs en pŽriphŽrie des
villes a engendrŽ la formation dÕespaces urbains qui dŽbordent largement des limites
administratives des collectivitŽs locales traditionnelles, et appelle lÕŽlaboration dÕun nouvelle
architecture institutionnelle, prenant en compte ces espaces de vie et de mobilitŽs renouvelŽes.

Face ̂ ces transformations, alors que certains pays ont opŽrŽ un important mouvement de
fusion de communes29, et que dÕautres ont constituŽ un nouvel Žchelon de collectivitŽs
territoriales30, la France a longtemps rŽsistŽ ̂ toutes formes de rŽforme de son administration
territoriale et a finalement optŽ pour une solution mŽdiane!: celle dÕun!fŽdŽralisme municipal.
Ç!Il sÕagit dÕun compromis entre lÕattachement supposŽ des Fran•ais au pŽrim•tre communal,
les nŽcessitŽs dÕefficacitŽ de la puissance publique et les constats opŽrŽs quant au
dŽbordement des mailles institutionnelles par la mobilitŽ des personnes et des activitŽs È
(Boino et Desjardins, 2009).

De fait, lÕintercommunalitŽ est un terme relativement rŽcent dans le vocabulaire fran•ais. Il
dŽsigne Ç lÕensemble des relations entre les communes ainsi que les moyens mis en Ïuvre
pour les Žtablir È (Girardon, 2008). Le processus est apparu d•s la fin du XIXe si•cle, mais le
Ç fait intercommunal È ne sÕest imposŽ dans lÕorganisation territoriale de la RŽpublique
fran•aise que dans la deuxi•me moitiŽ du XXe si•cle. Ce nÕest vŽritablement que sous la
Cinqui•me RŽpublique que les projets de coopŽration intercommunale ont ŽmergŽ avec la
crŽation par ordonnance en 1959 des Syndicats ̂ vocation unique (SIVU), des Syndicats ̂
vocation multiple (SIVOM), puis avec la crŽation arbitraire des quatre CommunautŽs urbaines
en 1966!: Bordeaux, Lille, Lyon, Strasbourg31.

Jean-Philippe Brouant (2004) souligne que le terme m•me dÕintercommunalitŽ nÕest pas
mentionnŽ dans les textes normatifs (si ce nÕest ̂  propos de la Ç!dotation
dÕintercommunalitŽ!È) et que sur plan juridique il appara”t plus juste de parler
de!Ç!coopŽration intercommunale!È. Le code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales comporte
un livre consacrŽ ˆ la coopŽration intercommunale!: lÕun est intitulŽ Ç!Etablissements publics
de coopŽration intercommunale!È (EPCI) et lÕautre Ç!Autres formes de coopŽration!È! (relatif
aux ententes, conventions et confŽrences intercommunales) (Brouant, 2004). PrŽcisons
dÕemblŽe que nous nous intŽressons dans le cadre de cette recherche ̂ la coopŽration
institutionnelle et donc aux EPCI.

Au sein de ces institutions territoriales, on distingue les collectivitŽs territoriales et les
Etablissements publics. Les collectivitŽs territoriales (communes, dŽpartements, rŽgions) sont
administrŽes par un conseil composŽ de membres Žlus au suffrage universel direct et

                                                  
29 En Belgique, la rŽforme de 1975 a rŽduit leur nombre de 2359 ˆ 596. En Allemagne fŽdŽrale, les lois qui se
sont succŽdŽes de 1968 ̂ 1970 ont ramenŽ le nombre de communes de 14!338 ̂  8414. La Su•de, le Danemark,
les Pays-Bas ou encore la Gr•ce ont suivi le m•me mod•le.
30 LÕAllemagne a, par exemple, finalement crŽŽ en 1994 le Verband Region Stuttgart. La Grande Bretagne a crŽŽ
depuis 2000 le Greater London.
31 Si la jurisprudence reconna”t la possibilitŽ aux collectivitŽs territoriales de contracter entre elles (ou avec des
particuliers), lÕessentiel des relations entre communes prend la forme institutionnelle, selon le mod•le imposŽ par
la loi, de lÕEtablissement public territorial.



disposent dÕune compŽtence territoriale gŽnŽrale. Si certaines compŽtences (urbanisme,
routes, action socialeÉ) peuvent leur •tre confiŽes en propre, rien ne leur interdit dÕintervenir
sur dÕautres champs que ceux que le lŽgislateur leur a confiŽ. Ç!Autrement dit, les
compŽtences sectorielles attribuŽes constituent un socle a minima, et ne prŽjuge pas de la
capacitŽ de collectivitŽ territoriale ̂ agir de mani•re globale, en fonction de ce quÕelle juge
participer des enjeux, ou de lÕintŽr•t gŽnŽral du territoire quÕelle administre!È (Est•be, 2008,
p.3).

De leur c™tŽ, les Etablissements publics concernŽs sont des institutions regroupant plusieurs
collectivitŽs territoriales. Ils interviennent sur un pŽrim•tre territorial Žtabli mais se
diffŽrencient des collectivitŽs territoriales sur deux points majeurs!:

- leurs organes dŽlibŽratifs sont composŽs de reprŽsentants des collectivitŽs territoriales
qui en sont membres (leur lŽgitimitŽ dŽmocratique est donc indirecte ou Ç!au second
degrŽ!È),

- ils nÕinterviennent que sur la base des compŽtences qui leur sont explicitement
dŽlŽguŽes par les collectivitŽs membres (ils nÕont pas de compŽtence territoriale
gŽnŽrale comme les collectivitŽs locales).

Les Žtablissements publics Ç!les plus cŽl•bres, et ceux pour lesquels lÕactivitŽ de design
institutionnel a ŽtŽ, ces derni•res annŽes, la plus intense!È (Est•be, 2008, p.3) sont les
Etablissements publics de coopŽration intercommunale (EPCI), soit les communautŽs
(urbaines, dÕagglomŽration, de communes) et les syndicats intercommunaux32. CÕest
prŽcisŽment au r™le dŽvolu ˆ ces EPCI en mati•re dÕhabitat que nous nous intŽressons dans le
cadre de cette th•se.

Les lois Chev•nement et Voynet de 1999, et la loi SolidaritŽ et renouvellement urbain (SRU)
en 2000, ont pour ambition dÕinciter et de consolider les coopŽrations intercommunales. La
loi Chev•nement vise ˆ relancer les structures de coopŽration intercommunale de projet. La
loi Voynet organise la mise en Ïuvre de contrats territoriaux qui associent lÕEtat, les rŽgions
et les regroupements de communes. La loi SRU tente de relancer une planification territoriale
globale. Ç!Ë travers ce triptyque, le lŽgislateur a tentŽ dÕapporter une rŽponse dÕensemble aux
probl•mes dÕefficacitŽ de lÕaction publique (Žconomies dÕŽchelles), de dŽmocratie locale
(adŽquation des pŽrim•tres aux Ç!pratiques rŽelles!È des individus, des mŽnages et des
entreprises, mise en place de dispositifs participatifs) et de solidaritŽs sociales et territoriales
(lutte contre lÕapartheid social et les iniquitŽs territoriales notamment)!È (Boino et
Desjardins, 2009, p.5).

Le syst•me territorial rŽpublicain ayant dŽmontrŽ son incapacitŽ ̂ prendre en compte le fait
urbain, ce que Fran•ois Asher a appelŽ la Ç RŽpublique contre la ville È (Asher, 1998), la
montŽe en puissance de lÕintercommunalitŽ dans le design institutionnel fran•ais sÕop•re ainsi
dans le cadre dÕune recherche de rŽponses publiques adaptŽes aux enjeux urbains.

Sur le plan quantitatif, lÕintercommunalitŽ conna”t un net succ•s. Avec plus de 90% des
communes appartenant ˆ des groupements intercommunaux ˆ fiscalitŽ propre, la question de
lÕintercommunalitŽ occupe aujourdÕhui une place centrale dans le dŽbat relatif au
dŽveloppement Žconomique local, ̂  lÕamŽnagement durable du territoire, et au maintien de la

                                                  
32 En plus de ces institutions de coopŽration intercommunale, il existe Žgalement dÕautres Žtablissements publics
de type syndical, davantage spŽcialisŽs, tels que les syndicats mixtes dÕamŽnagement du territoire ou les
syndicats en charge de lÕadministration des transports.



cohŽsion sociale. Hors Ile-de-France33, 85% de la population fran•aise34 habitent aujourdÕhui
dans une commune appartenant ˆ une structure de coopŽration intercommunale ˆ fiscalitŽ
propre. Ces communautŽs sont con•ues comme des instruments de rationalisation de lÕaction
publique et des facteurs supposŽs dÕefficacitŽ, de cohŽrence et de solidaritŽ territoriale.

Tableau n¡1!: RŽpartition des EPCI ˆ fiscalitŽ propre par catŽgorie au 1er janvier 2011

Nombre dÕEPCI ˆ
fiscalitŽ propre

Nombre total de
communes
regroupŽes

Population totale (en
millions dÕhabitants)

CommunautŽs
urbaines(CU)

16 424 2,7

CommunautŽs
dÕagglomŽration (CA)

191 3290 23,4

Syndicats
dÕagglomŽration
nouvelle (SAN)

5 29 0,3

CommunautŽs de
communes (CC)

2387 31 298 27,4

Total 2599 35041 53,8

Source!: DGCL, Insee.

LÕintercommunalitŽ, un objet critiquŽ. Les EPCI ont ŽtŽ sujets ̂ maintes Žvaluations ces
derni•res annŽes. Dans son ensemble, le bilan qualitatif est plut™t sŽv•re. Deux parlementaires
soulignent les incohŽrences de la loi Chev•nement dans un Livre noir de lÕintercommunalitŽ
(Beaudoin, PŽmezec, 2005). Un rapport de la Cour des comptes (2005) sÕattache ˆ montrer
que les nouvelles intercommunalitŽs ont ŽtŽ crŽŽes sans recherche de rationalisation de
lÕorganisation territoriale. Un rapport du SŽnat Žvoque Ç!le nouveau dŽsordre
intercommunal!È (Dallier, 2006)35É

On retiendra ici trois questionnements critiques de lÕŽchelle intercommunale qui semblent
rŽguli•rement •tre soulignŽs!:

- La cohŽrence des regroupements intercommunaux. Ce nouveau maillage institutionnel
est loin de correspondre, ˆ chaque fois, aux contours des territoires fonctionnels (dont
les limites sont elles-m•mes vaporeuses mais que les aires urbaines de lÕInsee peuvent
donner ̂ voir par exemple). Il existe sans aucun doute des rŽgimes de coopŽration
intercommunale davantage fondŽs sur des logiques de Ç!clubs!È que sur des
considŽrations de cohŽrence territoriale (Est•be et Talandier,!2005). La cour des
comptes fait par exemple une critique sŽv•re des pŽrim•tres intercommunaux qui

                                                  
33 La spŽcificitŽ de la rŽgion francilienne en mati•re de coopŽration intercommunale est exposŽe bri•vement au
sein de la deuxi•me section du premier chapitre de la th•se.
34 Hors Dom Tom.
35 La liste des rapports Žvaluant de fa•on critique lÕintercommunalitŽ est longue. On peut citer Žgalement les avis
du Conseil Žconomique et social sur Ç!LÕamŽnagement du territoire, services publics et service au public!È et sur
Ç!Communes, intercommunalitŽs, quel avenir!?!È qui recommandent la clarification des compŽtences entre les
communes et leurs groupements ainsi que le regroupement des unitŽs de petites tailles.



privilŽgient lÕexigence de continuitŽ territoriale sur lÕexistence dÕun espace de
solidaritŽ ou dÕun projet commun (cour des comptes, 2005). LÕessor de
lÕintercommunalitŽ nÕa, ̂ lÕŽvidence, pas rŽsolu la question de la fragmentation
politique des territoires. Le prŽsident de lÕAssociation des communautŽs de France
(ADCF), Marc Censi, rappelle ̂ ce titre rŽguli•rement que Ç!son principal talon
dÕAchille est son Žtat actuel dÕinach•vement!È.

- LÕefficacitŽ /doublons financiers. Les choix de regroupement nÕont pas toujours ŽtŽ
marquŽ du sceau de lÕefficience, la rŽpartitions des compŽtences entre les services
communautaires et les services communaux, ou lÕengagement financier de ces
derniers, peuvent avoir des effets Çdoublons!È. En 2005, le rapport de la cour des
comptes estime que le processus intercommunal constitue Ç!une rŽforme inachevŽe
qui aura cependant reprŽsentŽ un cožt rŽel pour le contribuable et, surtout, un risque
de dŽrive financi•re alimentŽe par des "doublons" et par des dŽsŽquilibres financiers
sÕinstallant faute dÕune stratŽgie financi•re adŽquate!È (Cour des comptes, 2005).

- Le manque de lŽgitimitŽ dŽmocratique des instances communautaires. Trois ans apr•s,
dans son rapport public annuel 2009, la cour des comptes maintient une apprŽciation
critique sur la carte, le contenu et le cožt de lÕintercommunalitŽ!: Ç!les amŽliorations
constatŽes restent insuffisantes, incompl•tes et trop lentes face ˆ un mouvement
intercommunal qui prend des formes assimilables ˆ un nouvel Žchelon de collectivitŽs
locales, sans remise en cause du r™le des communes, ni Žmergence dÕune lisibilitŽ de
sa gouvernance plus dŽmocratique!È (Cour des comptes, 2009). Si certains
consid•rent que les conseils communautaires, Žlus au suffrage indirect, permettent tout
ˆ la fois le maintien de la dŽmocratie directe communale (500 000 conseillers
municipaux des 36 000 communes) et la structuration dÕune nouvelle Žchelle dÕaction
publique locale plus adaptŽe aux rŽalitŽs actuelles!; dÕautres voient dans la possibilitŽ
de lÕŽlection au suffrage universel direct de lÕexŽcutif communautaire, un moyen
certain dÕamŽlioration des politiques Žmises au niveau intercommunal36.

QualifiŽe de Ç!rŽvolution silencieuse!È ou de rŽforme institutionnelle (trop) Ç!technique!È dont
la comprŽhension resterait rŽservŽe ˆ une minoritŽ de spŽcialistes, lÕintercommunalitŽ sÕest
petit ˆ petit insŽrŽe dans le dŽbat public, notamment du fait de ces rapports critiques. Elle sÕest
aussi invitŽe ˆ la table des dŽbats scientifiques.

LÕintercommunalitŽ sous le regard des chercheurs. Ç RŽvolution intercommunale!È pour
certains (Borraz, Le Gal•s, 2005), Ç!lÕinvention politique de lÕagglomŽration!È (Baraize et
NŽgrier, 2001) dans le design institutionnel fran•ais interpelle ˆ lÕŽvidence les chercheurs.
DiffŽrentes initiatives tŽmoignent de la diversitŽ des recherches menŽes ces derni•res annŽes
sur lÕintercommunalitŽ au sein de plusieurs disciplines (droit, sociologie, sciences politiques,
gŽographie, urbanismeÉ). Cette diversitŽ (disciplinaire comme des sujets et des terrains
ŽtudiŽs) a apportŽ un Žclairage sur les formes de gouvernance, les logiques dÕactions et les
syst•mes dÕacteurs qui constituent la rŽalitŽ des dynamiques intercommunales.

Le numŽro 99 des Annales de la Recherche Urbaine, intitulŽ Ç IntercommunalitŽ et intŽr•t
gŽnŽral È (2005), a cherchŽ ˆ approfondir la question de la formation de lÕintŽr•t gŽnŽral
communautaire par rapport aux intŽr•ts communaux. Souvent ̂  lÕinitiative du Plan
urbanisme, construction et architecture (PUCA), plusieurs rapports se sont penchŽs sur les

                                                  
36 LÕinstitut de la dŽcentralisation co-prŽsidŽ par Adrien Zeller et Jean-Pierre Balligand fait par exemple Ç!sept
propositions pour une nouvelle dŽcentralisation!È, parmi lesquelles lÕŽlection des prŽsidents des
intercommunalitŽs au suffrage universel direct.



territoires de la coopŽration intercommunale. Un rapport dirigŽ par Marie-Christine Jaillet
sÕest intŽressŽ ˆ la construction politique des agglomŽrations (Jaillet, 2006). Un rapport
intitulŽ Ç IntercommunalitŽ et dŽcentralisation : les recompositions territoriales sous le regard
des chercheurs È (Desjardins, 2006) a rŽalisŽ un Žtat des lieux des recherches menŽes sur les
coopŽrations intercommunales depuis la promulgation de la loi Chev•nement. Un cycle de
sŽminaires intitulŽ Ç LÕintercommunalitŽ en dŽbat È, organisŽ en 2006-2007, (Boino, Est•be,
Desjardins, 2007) a permis de mettre en dŽbat les recherches effectuŽes par des Žquipes de
diffŽrentes disciplines. Un ouvrage est notamment paru ˆ la suite de ce sŽminaire (Boino et
Desjardins, 2009).

Des programmes de recherches ont Žgalement ŽtŽ lancŽs sur ces thŽmatiques par le PUCA : le
programme de recherche partenariale Plate-forme dÕobservation des projets et stratŽgies
urbaines (POPSU) sÕest attachŽ ˆ analyser les modalitŽs actuelles de production de la ville37.
Le programme Ç!LÕintercommunalitŽ ˆ lÕŽpreuve des faits!È38 avait pour ambition de susciter
des projets de recherche analysant la dynamique intercommunale ̂ partir des politiques
sectorielles conduites ˆ cette Žchelle, ceci afin de prendre en compte deux dimensions qui
semblaient alors ne pas avoir encore ŽtŽ suffisamment ŽtudiŽes : celle du contenu substantiel
des politiques menŽes par les intercommunalitŽs et celle des mŽcanismes effectifs de
production de leurs normes39.

Au sein des diverses recherches ayant pour objet lÕintercommunalitŽ, plusieurs se sont dŽjˆ
intŽressŽes aux politiques intercommunales de lÕhabitat!: les travaux des juristes du Gridauh
montrant que les politiques intercommunales Žtaient Ç!au milieu du guŽ!È (Brouant, 2006), les
travaux du gŽographe Fran•ois MadorŽ sous lÕangle de la sŽgrŽgation et de la mixitŽ sociale
dans la construction des politiques publiques (MadorŽ, 2004), plusieurs travaux conduits dans
les programmes de recherches ŽvoquŽs ci-dessus, etc.

Dans le cadre cette recherche, nous nous intŽressons ˆ lÕŽchelon intercommunal, comme
acteur Žmergeant, en charge dÕanimer localement les politiques dÕhabitat. A lÕaune de ces
politiques sectorielles, nous porterons une attention particuli•re aux dimensions suivantes!:

- lÕintercommunalitŽ comme instrument de gouvernement ou comme le Ç!r•ve
technocratique du bon gouvernement local!È (Boino et Desjardins, 2009, p.11),

- la construction politique des territoires intercommunaux et leurs enjeux!: la
coopŽration intercommunale induit de nouvelles formes de rŽgulation et de coalition
entre territoires, de nouveaux partenariatsÉ QuÕen est-il de la capacitŽ des EPCI ̂
dŽfinir, ˆ une autre Žchelle que celles classiquement investies, des enjeux et des
intŽr•ts communs!? Assiste-t-on ̂ lÕŽmergence de nouvelles formes dÕintervention sur

                                                  
37 Nous avons participŽ ̂  Ç!lÕanalyse transversale habitat!È de la POPSU. Cette recherche a donnŽ lieu ˆ un
rapport!: Cordier M., Meunier J.-M., (2009), LÕanimation intercommunale des politiques locales de lÕhabitat!:
avancŽes et limites de la construction dÕune capacitŽ dÕaction collective dans les agglomŽrations de Lyon,
Nantes et Toulouse, POPSU, analyse transversale habitat, PUCA, 212 p. Le document est disponible ̂ la page
suivante!: http://www.gip-epau.archi.fr/POPSU/valorisation/spip.php?article140. LÕanalyse faite dans ce rapport
se retrouve en bonne partie dans la prŽsente th•se. Nous revenons sur lÕarticulation entre cette recherche et notre
th•se au sein de notre deuxi•me chapitre dans la section dŽdiŽe aux mŽthodes de recherche.
38 Nous avons participŽ ̂ lÕune des recherches collectives produites dans ce cadre. Cette recherche a donnŽ lieu ̂
un rapport!: Cordier M., Guelton S., Le Hervet M., Navarre F., Rousseau M.-P., (2010), LÕimplication financi•re
des intercommunalitŽs au service des politiques de lÕhabitat, recherche menŽe pour le PUCA, programme
Ç!LÕintercommunalitŽ ˆ lÕŽpreuve des faits!È, 188 p. La majeure partie de nos analyses sur lÕimplication
financi•re des intercommunalitŽs au service de leurs politiques de lÕhabitat (voir chapitre 4) sont en grande partie
issue de ce rapport.
39 La liste des travaux citŽs ici est bien sžr non-exhaustive.



les territoires communautaires!? Comment lÕaction collective est-elle modifiŽe par
lÕŽmergence de ces nouveaux acteurs institutionnels!? Quels sont les mŽcanismes de
crŽation dÕune identitŽ territoriale commune et de production volontariste dÕun
territoire nouvellement partagŽ!? Les Žvolutions institutionnelles contribuent-elles
pour autant ˆ faire Žmerger une vŽritable sociŽtŽ locale, un territoire qui fasse sens ?
Comment se combinent les nouvelles normes locales et les identitŽs multiformes des
acteurs de ce territoire dont la plupart ont dÕautres rŽfŽrents spatiaux!(et surtout,
communal)? ,

- les enjeux politiques contemporains dÕune construction territoriale Žvolutive et labile
qui sÕaccompagne dÕune recomposition de jeux dÕacteurs et dŽvoile des rapports
sociaux complexes, souvent inŽgalitaires et/ou conflictuels.

1.2. La territorialisation des politiques publiques

La question est ici de comprendre dÕune part comment les politiques publiques sectorielles
interpr•tent la rŽfŽrence au territoire et dÕautre part quels impacts ces politiques ont dans les
espaces o• elles sont mises en Ïuvre. En effet, Ç!passant dÕune action verticale et
descendante ˆ des actions concertŽes entre plusieurs Žchelons de pouvoir et basŽes sur des
projets sÕappliquant ˆ des espaces appropriŽs par des acteurs locaux, lÕaction publique
change de nature. Elle appelle une nŽgociation multiforme et bouleverse les identitŽs
traditionnelles!È (Dodier, Rouyer, SŽchet, 2007, p. 20).

Reconfiguration central/local. Pour StŽphane Cadiou, Ç!ce processus de territorialisation
sÕanalyse principalement comme un dŽplacement des lieux pertinents de dŽfinition des
probl•mes et dÕŽlaboration des solutions. Il est indissociable bien entendu des politiques de
dŽcentralisation!È (Cadiou, 2009). Le terme de dŽcentralisation dŽcrit un Ç!syst•me
dÕorganisation des structures administratives de lÕEtat qui accorde des pouvoirs de dŽcision
et de gestion ˆ des organes autonomes rŽgionaux ou locaux (collectivitŽs locales,
Žtablissements publics)!È (Dictionnaire Larousse). LÕacte de Ç!dŽcentraliser!È est dŽfini par le
m•me dictionnaire comme le fait de Ç!dissŽminer sur un territoire (des administrations, des
industries, etc.) qui se trouvaient groupŽes en un m•me lieu, notamment la capitale!È. Cette
dŽfinition donne ̂ voir deux dimensions de la dŽcentralisation!: une dimension politique (la
dŽtention symbolique du pouvoir) et une dimension spatiale (localiser ce qui se trouvait
concentrŽ au sein de Ç!la capitale!È dans le reste du territoire national).

Dans tous les cas, la dŽcentralisation est dŽfinie comme un acte de lÕEtat qui Ç!accorde!È des
pouvoirs de dŽcision et de gestion ̂ lÕŽchelle locale ou qui Ç!dissŽmine!È des administrations
ou des industries sur son territoire. DÕemblŽe, on comprend bien que la montŽe en puissance
de lÕŽchelle locale (ou Ç!des territoires!È) ne sÕapprŽhende quÕau regard du r™le du pouvoir
central au sein du jeu qui fait lÕaction publique. StŽphane Cadiou dŽfinit dÕailleurs la
dŽcentralisation comme! Ç!un transfert de responsabilitŽs et de moyens des autoritŽs centrales
aux autoritŽs locales!È (Cadiou, 2009), cÕest-ˆ-dire de lÕEtat aux collectivitŽs locales.

Dans cet ŽnoncŽ en apparence simple, rŽsident deux questions que soul•ve de fa•on
rŽcurrente la dŽcentralisation!:

- Si lÕEtat transf•re sa responsabilitŽ dÕune politique sectorielle ̂ lÕŽchelle locale, quÕen est-il
de lÕŽquitŽ territoriale, de la solidaritŽ nationale, de la cohŽsion sociale sur le territoire
national!? De fait, lÕEtat transf•re rarement lÕensemble de sa responsabilitŽ dÕune politique
publique mais seulement une partie de celle-ci. Nous verrons que dans le domaine du
logement, lÕEtat reste garant du droit au logement et responsable dÕune partie des



compŽtences qui font la politique du logement. Il nÕa en effet transfŽrŽ quÕune partie de ses
responsabilitŽs aux divers Žchelons locaux. La dŽcentralisation, souvent prŽsentŽe comme une
forme de rationalisation ou de simplification de lÕorganisation du syst•me politico-
administratif, peut ainsi a contrario venir complexifier le syst•me en passant dÕun jeu
dÕacteur relativement simple et lisible (un responsable!: lÕEtat) ˆ un jeu collectif (portant les
germes dÕun enchev•trement des compŽtences et dÕun brouillage de la lisibilitŽ de lÕaction
publique).

- Les responsabilitŽs qui sont transfŽrŽes ˆ lÕŽchelle locale sont-elles forcŽment accompagnŽes
dÕun transfert de moyens permettant le plein exercice de ces m•mes responsabilitŽs!? Nous
verrons que dans le domaine du logement, si lÕŽchelle locale (et principalement lÕŽchelon
intercommunal) a progressivement gagnŽ en responsabilitŽs, la question des moyens (ou
plut™t de lÕadŽquation des moyens aux responsabilitŽs transfŽrŽes) alimente un certain nombre
dÕinterrogations.

Enfin, pour complŽter la dŽfinition de StŽphane Cadiou, nous ajoutons que si via la
dŽcentralisation, les divers Žchelons locaux se voient confiŽs des responsabilitŽs et des
moyens dont ils ne disposaient pas auparavant, ils se voient Žgalement transfŽrer des devoirs
ou des obligations auxquels ils nÕŽtaient pas confrontŽs jusquÕalors. CÕest ainsi que sÕest
construite lÕorganisation dŽcentralisŽe en France. Les notions de partenariat et de contrat,
introduites par lÕouverture du jeu de lÕaction publique, impliquent de fait des obligations de
rŽsultats ou des contraintes nouvelles pour les acteurs locaux.

Le mouvement de dŽcentralisation peut Žgalement prendre dÕautres formes que le simple
transfert de compŽtences de lÕEtat au local. La dŽcentralisation va souvent de pair avec la
dŽconcentration des administrations de lÕEtat, qui consiste ˆ Ç transfŽrer, au sein de
lÕadministration Žtatique, des moyens et pouvoirs de lÕadministration centrale aux services
extŽrieurs territorialisŽs (prŽfectures, directions dŽpartementales et rŽgionales des diffŽrents
minist•res)È (Cadiou, 2009), Ç!faute de quoi, aucun dialogue nÕest possible entre les Žlus,
dŽtenteurs de nouvelles compŽtences, et les fonctionnaires chargŽs de veiller ˆ lÕapplication
des principes du service public!È (Greffe, 2005).

DÕautres formes de dŽcentralisation Ð ou plut™t de formes dŽrivŽes de dŽcentralisation Ð
existent!: cÕest le cas des dŽlŽgations de compŽtences, comme nous le verrons avec la
dŽlŽgation des aides ˆ la pierre (induite par lÕActe II de la dŽcentralisation). LÕEtat dŽl•gue
alors la mise en Ïuvre ˆ lÕŽchelle locale de compŽtences qui lui restent propres. Pour la
dŽlŽgation des aides ˆ la pierre, on Žvoque ainsi une forme de Ç!dŽconcentralisation!È
(Quilichini,!2006).

Cette redŽcouverte de la dimension locale du politique rŽsulte dÕabord Ç!dÕune prise de
conscience des limites dÕune approche verticale des probl•mes sociaux dans plusieurs
domaines importants comme la lutte contre la pauvretŽ, lÕemploi, la sŽcuritŽ, lÕenvironnement
ou lÕurbanisme...!È (Muller, 2009, p.106). La territorialisation se dŽfinirait ainsi comme le
processus ˆ travers lequel le territoire est devenu un rŽfŽrent majeur de lÕaction publique, une
nouvelle rŽfŽrence dans la conception et la mise en Ïuvre des politiques publiques. Mais la
territorialisation ne se rŽduit pas mŽcaniquement ˆ la dynamique dŽcentralisatrice, elle
dŽsigne Žgalement la mise en Ïuvre localisŽe de politiques nationales ou de politiques dont
lÕEtat reste ̂ lÕinitiative. LÕEtat prend lÕinitiative dÕŽlaborer des dispositifs tout en enr™lant
des collectivitŽs locales dans leur mise en Ïuvre. Ç!Pour rŽsumer, la territorialisation marque
un dŽcentrement des cadres dÕapprŽhension des probl•mes. Les territoires sont des sujets
dÕimpulsion dÕactions con•ues localement (des politiques territoriales) et, en m•me temps,



des espaces de mise en Ïuvre de procŽdures nationales (des politiques territorialisŽes). Bref,
dÕobjets, ils sont devenus des sujets de lÕaction publique. Leurs caractŽristiques commandent
le sens de lÕaction publique!È (Cadiou, 2009, p.81).

Emmanuel NŽgrier (Faure et NŽgrier, 2007), en synthŽtisant les dŽbats thŽoriques qui ont eu
lieu autour de la territorialisation depuis les annŽes 1970, montre que ces dŽbats ont dÕabord
ŽtŽ nourris par une dialectique verticale au cours des annŽes 1970 et 1980. Les dŽbats
scientifiques Žtaient alors centrŽs sur lÕarticulation centre/pŽriphŽrie. En science politique, le
mod•le qui sÕimposait alors Žtait celui de la rŽgulation croisŽe, esquissŽ par Michel Crozier et
Jean-Claude Thoenig en 1975 puis repris par Catherine GrŽmion autour de la question du Ç
jacobinisme apprivoisŽ È (GrŽmion, 1976). Le territoire nÕŽtait alors envisagŽ quÕen rŽfŽrence
au pouvoir central. Le Ç!local!È Žtait ainsi dÕabord considŽrŽ comme le lieu dÕexŽcution des
orientations nationales ou comme un simple Ç!prestataire de service!È.

Dans les annŽes 1990, une deuxi•me dialectique de la territorialisation a vu le jour, elle est
cette fois-ci horizontale. De nombreux travaux ont alors mis en avant la territorialitŽ des
nouveaux enjeux dÕaction publique et des relations de pouvoir qui en dŽcoulent : ˆ travers les
notions de gouvernement urbain (Borraz, 1998 ; Jouve et Lef•vre, 1999), de gouvernance
(John 2001, Leresche 2001, Le Gal•s, 1995), de relations public-privŽ (Le Gal•s, 1997),
dÕŽchanges politiques territorialisŽs (NŽgrier, 1998), de subsidiaritŽ (Faure, 1998), etc. Ces
travaux  et notamment les approches en termes de gouvernance territoriale se sont davantage
intŽressŽs aux modalitŽs de la territorialisation et aux nouveaux modes dÕaction publique
quÕelles entra”nent.

Dans tous les cas, porter un regard sur la territorialisation est indissociable dÕune rŽflexion sur
le r™le de lÕEtat. La question de la transformation du r™le de lÕEtat, notamment au sein des
politiques dites Ç!sociales!È, et des modes dÕaction publique fait dŽjˆ lÕobjet dÕune vaste
littŽrature. La rupture au tournant des annŽes 1980 (crise Žconomique et financi•re,
dŽcentralisation...) aboutissant ˆ un repositionnement de lÕEtat dans le jeu des acteurs publics
est caractŽrisŽe par Pierre Rosanvallon comme Ç!la crise de lÕEtat Providence!È (Rosanvallon,
1992) ou Ç!la redŽfinition du social!È (Rosanvallon, 1995). Dominique Lorrain parle dÕÇ!une
crise de lÕintervention publique telle quÕelle sÕexer•ait depuis la Seconde Guerre mondiale!È
(Lorrain, 1995), tandis que, dans le m•me ordre dÕidŽes, Jean Leca utilise lÕexpression
dÕ!Ç!Etat creux!È (Leca, 1994), et que Patrice Duran et Jean-Claude Thoenig Žvoquent Ç!la
perte de centralitŽ de lÕEtat!È.

Plus rŽcemment, Renaud Epstein (2005) met en avant trois mod•les successifs de
gouvernement en dŽcrivant lÕŽvolution des modes dÕintervention de lÕEtat dans les territoires
dans le cadre de la politique de la ville puis des politiques de rŽnovation urbaine : un premier
mod•le de Ç gestion centralisŽe du local È fondŽ sur des Ç techniques de normalisation È
(annŽes 1950 et 1960) ; un second mod•le de Ç gouvernement nŽgociŽ È appuyŽ sur le projet
territorial et le contrat global (ˆ partir des annŽes 1970 jusquÕaux annŽes 1990) ; et enfin, un
troisi•me mod•le en voie dÕŽmergence quÕil qualifie de Ç gouvernement ˆ distance È appuyŽ
sur des procŽdures renouvelŽes qui transposent dans la sph•re publique des techniques issues
de la gestion privŽe40.

                                                  
40 Renaud Epstein montre notamment que lÕentrŽe en application de la Loi organique sur la loi de finances
(LOLF) de 2001 constitue une premi•re rupture majeure, qui sÕaccompagne dÕune seconde Žvolution : la
dissociation entre dŽcentralisation et dŽconcentration. Ç Le couplage de ces deux processus parall•les de
transfert du pouvoir du centre vers la pŽriphŽrie avait permis dÕŽtablir un certain Žquilibre entre Etat local et



Question sociale, question urbaine et territoire. La question sociale est de plus en plus une
question urbaine. Pour tenter dÕy pallier, beaucoup dÕEtats-Providence sont tous entrŽs dans
une phase de dŽcentralisation de leurs politiques sociales dans les annŽes 1980 (Donzelot et
Jaillet, 1997!; Barbier, 1998!; Behar, Epstein, Est•be, 1998). Les politiques territoriales dans
le domaine social, urbain et du logement sont dÕabord les politiques de la Ville. La solidaritŽ
et lÕinsertion constituent les ma”tres-mots dÕun processus qui se prŽsente davantage comme
Ç!une territorialisation de lÕassistance que comme une dŽcentralisation!È (BŽhar, Epstein,
Est•be, 1998). La territorialisation de lÕaction publique en direction de la sŽgrŽgation urbaine
est donc dÕabord passŽ par un mŽcanisme de Ç!dŽ-territorialisation!È!: la dŽfinition des
territoires Ç!politique de la ville!È, dŽfinis par leurs handicaps et Ç!par le haut!È (crit•res
dŽfinis par lÕEtat).

Dans le cadre de cette recherche, nous nous intŽressons ˆ la territorialisation des politiques du
logement et ˆ lÕŽmergence des politiques locales de lÕhabitat. Nous portons un double regard
sur cette territorialisation :

- la territorialisation vue du c™tŽ de lÕEtat, tant par les choix opŽrŽs, que par
lÕaccompagnement du processus de territorialisation et de montŽe en puissance des
Žchelons locaux,

- la territorialisation au sens de lÕŽlaboration et la mise en Ïuvre de politiques locales
(de lÕhabitat), par des territoire institutionnels Žmergeants et particuliers que sont les
intercommunalitŽs, sans perdre de vue la dimension temporelle et les enjeux
identitaires de la construction du territoire.

2. DŽfinition de lÕobjet de recherche!: les politiques locales de lÕhabitat

Notre objet de recherche na”t de la rencontre des probl•mes publics que soul•vent les
questions dÕhabitat et du Ç!fŽtichisme!È de la territorialisation!comme rŽponse
organisationnelle dŽployŽe par lÕEtat pour y rŽpondre.

JusquÕau dŽbut des annŽes 1980, cÕest le terme de Ç!politique du logement!È qui est
essentiellement utilisŽ. Il dŽsigne le soutien financier du pouvoir central en direction du
secteur du logement, tant pour aider la construction ˆ se dŽvelopper (aides ˆ la pierre) que
pour aider les mŽnages ˆ payer la charge du logement (aides ̂  la personne). Le terme de
Ç!politiques locales de lÕhabitat!È Žmerge au cours du processus de dŽcentralisation des
politiques du logement que nous dŽcrivons dans le premier chapitre de la th•se. Du point de
vue du droit positif, lÕexpression Ç!politiques locales de lÕhabitat!È appara”t pour la premi•re
fois dans la loi du 18 juillet 1985 relative ̂ la dŽfinition et ˆ la mise en Ïuvre des principes
dÕamŽnagement.

Les politiques du logement sont lÕensemble des moyens mis en Ïuvre pour aider les mŽnages
ˆ se loger. Elles nÕint•grent stricto sensu aucune dimension urbaine, le domaine
dÕintervention Žtant limitŽ ˆ la sph•re du logement, entendu comme la cellule de vie dÕun
mŽnage (MadorŽ, 2004).

Les politiques dÕurbanisme regroupent toutes les actions visant ˆ transformer
lÕenvironnement urbain des citadins, au-delˆ de la sph•re du logement. Fran•ois MadorŽ
(2004) souligne quÕentre les politiques du logement et les politiques dÕurbanisme, il y a donc
non seulement une diffŽrence dÕŽchelle mais aussi de r•gles de droit!: lÕurbanisme repose le

                                                                                                                                                              
collectivitŽs locales, concrŽtisŽ par la signature de divers contrats. La combinaison de lÕActe II et de la LOLF
brise ce lien È.



plus souvent sur une rŽflexion conduite ˆ lÕŽchelle de la ville et constitue lÕune des
composantes du droit public!; le logement rel•ve quant ˆ lui du droit privŽ.

Les politiques locales de lÕhabitat. Les politiques du logement et les politiques dÕurbanisme
se rencontrent dans la dŽfinition des politiques locales qui Ç!int•grent le logement ̂ la
rŽflexion sur lÕurbanisme!È (MadorŽ, 2004, p.168). Les politiques locales de lÕhabitat ont pour
champ dÕintervention ˆ la fois la sph•re privŽe du logement et le domaine de lÕespace public,
ce qui les situe ̂  lÕintersection entre les politiques du logement et les politiques dÕurbanisme
(MadorŽ, 2004)41. Le lien entre le logement et le cadre de vie, rŽsultat majeur de son caract•re
localisŽ, en fait un outil primordial des politiques qui visent ˆ agir sur les diffŽrentes
composantes de lÕenvironnement rŽsidentiel!: Ç!cÕest pour dŽsigner ces politiques que sÕest
souvent opŽrŽ le glissement de vocabulaire du logement vers lÕhabitat!È (Driant, 2009, p. 60).

LÕŽmergence des politiques locales de lÕhabitat participe de la prise en compte du fait que le
champ du logement ne peut •tre envisagŽ quÕen rapport ˆ des marchŽs Ç!locaux!È (Driant,
1995). Les diffŽrentes crises (du logement, des banlieues, de la villeÉ), que nous avons
ŽvoquŽes ci-dessus, se manifestent plus ou moins intensŽment selon les configurations
locales. LÕŽmergence des Ç!politiques locales de lÕhabitat!È intervient d•s lors dans le cadre de
la recherche de rŽponses adaptŽes ˆ la diversitŽ des territoires, en capacitŽ de dŽcliner
localement les orientations prises au niveau national. Les politiques locales de lÕhabitat sont
dÕabord des politiques territorialisŽes. Le terme de politiques locales de lÕhabitat vise
ˆ !dŽsigner Ç!une prŽoccupation de lÕaction publique qui dŽpasse la simple fourniture dÕun
abri pour le situer dans un espace dont les caractŽristiques influent elles-m•mes sur les
modalitŽs de sa fourniture (son prix, son attractivitŽ, les caractŽristiques sociales de son
occupation, etc.)!È (Driant, 2009, p. 60).

Ces politiques rŽv•lent Žgalement la volontŽ dÕintŽgrer et dÕarticuler entre eux les trois enjeux
que nous avons dŽcrits ci-dessus (Žconomique, social, urbain). Parler de lÕhabitat, cÕest
prendre en compte les ˆ-c™tŽs du logement!: sa localisation, la fa•on dont il est reliŽ avec le
reste de la ville, son lien avec les enjeux environnementaux, son r™le dans les probl•mes
urbains, Žconomiques et sociauxÉ Les politiques de lÕhabitat pourraient quasiment en ce sens
•tre appelŽes les Ç!politiques de la ville!È, si ce terme nÕŽtait pas dŽjˆ connotŽ dans le
vocabulaire de lÕaction publique urbaine en FranceÉ La politique de la Ville dŽsigne Ç!une
des dimensions des politiques locales de lÕhabitat, mais elle nÕen constitue pas la totalitŽ!È
(MadorŽ, 2004, p.168).

Enfin, le terme de Ç!politiques locales!de lÕhabitat!È renvoie ̂  la prise en compte de la
nŽcessitŽ de faire Žmerger un acteur local en charge du pilotage et de lÕanimation de ces
politiques. CÕest ˆ lÕŽchelon intercommunal que revient principalement ce r™le. Et cÕest
prŽcisŽment ˆ ces politiques intercommunales de lÕhabitat que nous nous intŽressons dans le
cadre de cette recherche.

Les politiques locales dÕhabitat sont donc des politiques territoriales qui ont comme objectif
dÕorganiser et de planifier le dŽveloppement dÕune offre de logements adaptŽe aux besoins de
chaque catŽgorie de la population sur un territoire donnŽ, en alliant deux objectifs majeurs!:

                                                  
41 Fran•ois MadorŽ (2004) illustre cette articulation du logement avec lÕurbanisme par lÕexemple dÕun des outils
des politiques locales de lÕhabitat!: les OpŽrations programmŽes dÕamŽlioration de lÕhabitat (OPAH). Si ces
opŽrations rel•vent bien dÕune action en direction du logement (volontŽ de remettre aux normes de confort des
logements dŽgradŽs), leur objectif est Žgalement dÕimpulser une dynamique de requalification des quartiers o• se
trouvent ces logements, ce qui rejoint ainsi des prŽoccupations urbanistiques.



- le droit au logement (acc•s au logement pour tous, maintien dans un logement,
production dÕune offre abordable, dÕune offre spŽcifique, adaptŽe aux besoins de
certaines catŽgories de population ayant des besoins particuliers, etc.),

- la mixitŽ sociale (acc•s ̂  un logement de qualitŽ, avec un bon environnement,
rŽŽquilibrer les territoires, lutter contre la sŽgrŽgation spatiale, etc.).

Les politiques locales de lÕhabitat ont pour enjeu, de mettre en Ïuvre simultanŽment ces deux
objectifs, tout en les articulant. Elles regroupent donc Ç!lÕensemble des moyens, procŽdures et
dispositifs mis en Ïuvre par une collectivitŽ locale ̂ lÕŽchelle dÕun territoire en vue de
faciliter lÕexpression plurielle de la demande en logement, en agissant directement sur cette
sph•re ou sur celle de lÕoffre!È (MadorŽ, 2004, p.168).

AujourdÕhui, les termes de Ç!politiques du logement!È et de Ç!politiques locales de lÕhabitat!È
cohabitent dans les discours des acteurs et peuvent •tre employŽs comme synonymes par ces
derniers. Souvent, le terme de Ç!politiques locales de lÕhabitat!È renvoie essentiellement aux
politiques intercommunales de lÕhabitat et ˆ leur outil principal!: le Programme local de
lÕhabitat (PLH). Mais il peut Žgalement dŽsigner lÕensemble des politiques de lÕhabitat
territorialisŽes aux diffŽrentes Žchelles locales (rŽgionale, dŽpartementale, communaleÉ) et
impliquant la grande diversitŽ des acteurs en jeu dans le champ (Etat, Conseil gŽnŽraux,
EPCI, communes, organismes dÕHLM, promoteurs, associationsÉ).

En effet, la compŽtence logement nÕa pas ŽtŽ dŽcentralisŽe ˆ un Žchelon local en particulier.
Aucun Žchelon, de lÕEtat aux communes, ne peut se prŽvaloir dÕ•tre Ç!responsable!È ̂  lui seul
des politiques de lÕhabitat. LÕEtat continue de jouer un r™le majeur dans la dŽfinition et le
financement de ces politiques. Les dŽpartements, et de mani•re moindre les rŽgions, sont
missionnŽs sur le champ de lÕhabitat. Les communes dŽtiennent un certain nombre de
compŽtences fondamentales pour la mise en Ïuvre de ces politiques. Par ailleurs, la mise en
Ïuvre de ces politiques ne dŽpend pas des seuls acteurs publics mais dŽpend Žgalement en
grande partie des acteurs de la construction, privŽe (promoteurs) et publique (organismes
dÕHLM) et de la gestion locative.

Fran•ois MadorŽ (2004) montre que les politiques locales de lÕhabitat naissent de cette
nŽcessitŽ dÕintŽgrer cette double dimension thŽmatique (lier le logement ̂ lÕurbanisme) et
territoriale (articuler lÕŽchelle nationale aux Žchelles locales). D•s lors, les politiques locales
de lÕhabitat ne peuvent •tre envisagŽes que comme des Ç!politiques publiques sans
fronti•res!È (Quilichini, 2006) dans la mesure o• elles couvrent des territoires qui rel•vent de
la responsabilitŽ de plusieurs collectivitŽs publiques, et dÕune grande diversitŽ dÕacteurs et un
champ dÕaction qui rel•ve de diverses compŽtences au cÏur de larges enjeux sociŽtaux.

Les politiques intercommunales de lÕhabitat : quelles spŽcificitŽs ?

SÕintŽresser aux politiques intercommunales de lÕhabitat suppose de dŽlimiter a minima ce
que ces politiques ont en commun avec dÕautres domaines dÕaction publique locale, et ce en
quoi elles en diffŽrent. Au demeurant, le regard portŽ sur notre objet dÕŽtude peut •tre mis en
perspective avec celui qui pourrait valoir pour dÕautres secteurs dÕintervention, laissant ainsi
transpara”tre soit des analogies, soit des spŽcificitŽs. Quelques points communs et
particularitŽs sont ainsi susceptibles dÕ•tre avancŽs.

- Les similitudes des politiques de lÕhabitat avec dÕautres politiques sectorielles conduites par
les EPCI!:



!  Les politiques de lÕhabitat servent des fins multiples. Nous lÕavons dit, le logement
mobilise un faisceau dÕenjeux intense du fait de sa triple identitŽ. Au niveau local, au-delˆ de
la construction de logements, est visŽe ̂  travers la politique de lÕhabitat une logique de
peuplement. LÕattractivitŽ du territoire, les Žquilibres internes au pŽrim•tre communautaire
sont Žgalement en jeu. Les finalitŽs sont largement semblables en mati•re de politique de
dŽveloppement Žconomique, quand il sÕagit par exemple de promouvoir lÕinstallation
dÕentreprises. Production de logements, (rŽ)-amŽnagement de zones dÕactivitŽs, et stratŽgies
dŽployŽes pour leur occupation contribuent de fa•on analogique au dŽveloppement territorial,
que ce soit sur son versant rŽsidentiel ou sur son versant productif. Comme dÕautres
politiques, celles de lÕhabitat visent en quelque sorte un au-delˆ dŽpassant les objectifs qui lui
sont assignŽs.

!  Les politiques de lÕhabitat sont multi-partenariales. RŽsultat du mouvement de
dŽcentralisation (et/ou de dŽconcentration), rares sont les domaines o• les compŽtences sont
le fait dÕun acteur territorial unique. Les politiques de transports, les politiques paysag•res, les
politiques de santŽ - pour ne citer que celles-ci - rel•vent dÕinterventions multiples,
interpellant diffŽrents types de collectivitŽs. LÕEtat, garant des grands Žquilibres et de la
continuitŽ territoriale, tend ˆ imposer un certain nombre de normes et de r•gles, rŽduisant
parfois les collectivitŽs au seul r™le dÕexŽcutant ou ˆ celui de simples agents de versement de
fonds (dans le domaine de lÕaction sociale par exemple). Le champ de lÕhabitat nÕest ˆ
lÕŽvidence pas le seul ̂  •tre enserrŽ dans un faisceau dÕinterrelations, dÕinterdŽpendances et
de contraintes liŽes ˆ un contexte dÕaction pluriel.

!  Les politiques de lÕhabitat sont largement encadrŽes par un document de programmation
et dÕorientations stratŽgiques!(le PLH). Il en va de m•me par exemple pour les politiques de
transports dont le Plan de dŽplacement urbain (PDU) fixent les orientations et contenus.

- Ce qui nous semble faire la spŽcificitŽ des politiques locales de lÕhabitat!:

!  La politique de lÕhabitat nÕest pas une politique infrastructurelle. Si lÕon se fonde sur la
thŽorie des biens publics (Samuelson, 1954)42, Etat et collectivitŽs seraient principalement
chargŽs des domaines dÕintervention imposant de fortes immobilisations (indivisibles). Le
marchŽ seul ne les produirait pas en quantitŽ suffisante car ils imposent des investissements
lourds, cožteux et dont la rentabilitŽ, si elle existe, ne vaut que sur le long terme. Les biens
crŽŽs, financŽs sur fonds publics, demeurent ensuite dans le domaine public.

La rŽalisation de logements passe par des investissements. Ceux-ci sont cependant divisibles
en opŽrations dont le volume est modulable. Les biens construits peuvent faire lÕobjet dÕune
appropriation par des mŽnages ou par des bailleurs constituant leur patrimoine. Ils peuvent
Žgalement •tre sujets ˆ une valorisation se concrŽtisant ˆ plus ou moins long terme. Le mod•le
Žconomique est construit de fa•on ̂  ce que les occupants et les acquŽreurs soient les
principaux financeurs, ce qui ne vaut pas pour la majeure partie des prestations publiques qui,
m•me si elles sous-entendent des participations des usagers-bŽnŽficiaires, reposent largement
sur un financement public.

                                                  
42 La thŽorie des biens publics vise ˆ identifier quelles sont les caractŽristiques des biens pour lesquels le marchŽ
est pris en dŽfaut, et se rŽv•le incapable de les produire en raison de celles-ci. Plus globalement, cette thŽorie
poss•de des implications politiques fortes au sens o• elle dŽtermine dans quels cas, l'intervention publique (la
prise en charge par l'Etat de la production de ces biens) se rŽv•le nŽcessaire ou non. LÕexemple souvent donnŽ
pour illustrer la thŽorie des biens publics est celui de lÕŽclairage public.



Les EPCI et les collectivitŽs peuvent participer financi•rement aux rŽalisations dÕopŽrations
de logements. Pour autant, leur patrimoine ne sÕen trouve pas accru. Au demeurant, lÕentretien
et la gestion ne sont pas ˆ leur charge ; leur r™le en la mati•re rel•ve de lÕincitation.

!  Les intercommunalitŽs ne sont pas rŽalisatrices. Bien que les volumes, la composition et
la localisation des opŽrations soient dŽterminŽs largement en accord avec les
intercommunalitŽs porteuses des politiques, ces derni•res ne rŽalisent pas directement les
opŽrations en question. La cha”ne de production des logements est entre les mains des
opŽrateurs et des acteurs compŽtents et spŽcialisŽs ˆ ces fins. Les dŽlais de rŽalisation, la fin
des chantiers ou autres contraintes Žchappent largement aux EPCI, ce qui nÕest pas le cas
quand ils entreprennent des rŽalisations pour leur propre compte. En recourant ̂  des
prestataires ou en externalisant tout ou partie des t‰ches, les EPCI restent ma”tres du
dŽroulement dÕensemble, pour ce qui est pleinement de leur initiative. Les intercommunalitŽs
occupent ainsi une position beaucoup plus distanciŽe en mati•re de logement!: la
concrŽtisation des objectifs de leurs politiques ne leur appartient quÕen moindre part.

!  Les politiques de lÕhabitat supposent un ensemble dÕautres stratŽgies coordonnŽes. M•me
si la rŽalisation dÕŽquipements suppose la disponibilitŽ de terrains, les besoins sont encore
limitŽs et situŽs dans le temps. LÕune des conditions du succ•s des politiques de lÕhabitat
passe par la mobilisation en continu de supports fonciers et par des collaborations avec les
opŽrateurs spŽcialisŽs dans le domaine (Etablissements publics fonciers), par une veille
adaptŽe et par une mobilisation en consŽquence de fonds. La concrŽtisation des objectifs
poursuivis dans le domaine de lÕhabitat est ainsi conditionnŽe par une multitude dÕautres
interventions en amont. De m•me, les objectifs des politiques de lÕhabitat sont corrŽlŽs aux
politiques entreprises dans le registre du peuplement, au sein desquelles, nous le verrons, les
EPCI jouent un r™le plus ou moins actif. Cela vaut ̂ un moindre degrŽ pour dÕautres segments
dÕactions, moins complexes (m•me si la notion dÕexternalitŽ sÕimpose de plus en plus pour
chaque politique publique).

!  LÕhabitat reste un champ dÕaction publique essentiellement rŽgi par des mŽcanismes
privŽs et la politique de lÕhabitat est principalement une politique de rŽgulation. SÕil est un
objet de politique publique, le logement est avant tout un bien marchand. Contrairement ̂
dÕautres politiques publiques purement rŽgaliennes, les politiques de lÕhabitat concernent un
champ dont lÕessentiel du fonctionnement rel•ve des mŽcanismes marchands fondŽs sur des
dŽcisions privŽes (des mŽnages, des opŽrateurs privŽs, etc.). Cette caractŽristique complique
la donne puisquÕelle limite fortement la ma”trise du secteur par lÕaction publique. DÕemblŽe,
nous pouvons dire que les politiques observŽes ici nÕagissent quÕˆ la marge du marchŽ
concernŽ, une grande partie des mŽcanismes de ce marchŽ Žchappant compl•tement ˆ la
rŽgulation publique. Ç!Dans ces conditions, le dŽfi constant des politiques est de parvenir ̂
corriger ou inflŽchir les marchŽs pour quÕils remplissent un certain nombre de missions
dÕintŽr•t public!È (Driant, 2009).

!  Les politiques de lÕhabitat agissent sur un objet particuli•rement sensible politiquement.
Jean-Philippe Brouant consid•re quÕen premier lieu la spŽcificitŽ de la politique de lÕhabitat
est quÕ!Ç!elle touche directement ˆ lÕhumain, ce qui en fait un objet politiquement sensible!È
(Brouant, 2004, p.7). Cette caractŽristique, exacerbŽe par le contexte de crise du logement,
rev•t un caract•re dÕinjonction paradoxale : les Žlus locaux sont de plus en plus interpellŽs par
les difficultŽs croissantes de leurs administrŽs ˆ trouver un logement adaptŽ ˆ leurs besoins et
dans le m•me temps, les projets de construction de logements sociaux continuent de susciter
rŽguli•rement des rŽsistances locales. Enfin, le logement est un levier important au service



des Žlus pour inflŽchir sur le peuplement, avec ce que cela comporte en termes dÕenjeux
Žlectoraux. La spŽcificitŽ de la question du logement au regard dÕautres champs des politiques
publiques tient de ce point de vue ̂ la nature polymorphe de lÕobjet!: Ç!ˆ la fois marchandise
rŽsultat dÕun processus de conception et de fabrication, bien Žconomique et patrimonial, bien
social et droit social, production publique et espace de la vie privŽe!È (BacquŽ, Carriou,
2011, p.155).

3. Observer lÕaction publique locale!: gouvernance, rŽgulation, instruments, processus
dÕapprentissage

Il sÕagit ici de chercher dans la bo”te ̂  outils de lÕanalyse des politiques publiques et de la
sociologie de lÕaction publique, les concepts qui pourraient nous accompagner pour mener
notre analyse.

Gouvernance. Le terme anglo-saxon de Ç!governance!È a ŽtŽ adoptŽ ˆ partir du milieu des
annŽes 1970 pour dŽcrire simultanŽment!:

- le probl•me de Ç!lÕingouvernabilitŽ!È des sociŽtŽs contemporaines et lui trouver des
solutions,

- un nouveau mode de coordination au sein du monde entrepreneurial (et
particuli•rement entre les entreprises et leurs actionnaires),

- les modes de relations entre des structures ŽclatŽes.

Ainsi, Ç!le terme de gouvernance dŽsigne fondamentalement lÕensemble des situations de
coopŽration qui ne peuvent plus •tre ordonnŽes par la hiŽrarchie et dont celui de
Ç!gouvernement!È ne permettrait plus de rendre compte de fa•on satisfaisante ̂ lui seul!È
(Simoulin, 2007, p.17). Le concept de gouvernance territoriale recouvre ainsi lÕensemble des
situations de coopŽration non ordonnŽes par la hiŽrarchie qui correspondent ˆ la construction,
ˆ la gestion ou ̂ la reprŽsentation de territoires, en particulier face ̂ leur environnement
Žconomique ou institutionnel (Simoulin, 2007). Patrick Le Gal•s a analysŽ le passage Ç!du
gouvernement des villes ̂  la gouvernance urbaine!È (Le Gal•s, 1995).  La question centrale
de la gouvernance territoriale est celle des modes de constitution dÕun acteur collectif dans un
contexte renouvelŽ.

La notion de gouvernance est aujourdÕhui Ç!sur toutes les l•vres!È (Dubois, 2006, p.19)
(dŽcideurs politiques, cadres administratifs, journalistes et universitairesÉ). Terme
polysŽmique et mouvant, souvent saisi comme un concept magique, il se dŽcline en plusieurs
expressions!: gouvernance des territoires, gouvernance mŽtropolitaine, gouvernance multi-
niveaux, gouvernance dÕentreprise ou encore Ç!bonne gouvernance!ÈÉ Derri•re ce mot-valise
se cachent plusieurs interprŽtations et un certain nombre de dŽbats thŽoriques et conceptuels,
dans lesquels nous ne prŽtendons pas rentrer ici de fa•on exhaustive.

Le concept de gouvernance territoriale insiste sur une rŽpartition souple et mouvante du
pouvoir entre des acteurs fŽdŽrŽs autour de projets locaux et se propose dÕŽtudier les
mŽcanismes de nŽgociation et de coordination entre ces diffŽrents acteurs. Ç!L a
problŽmatique de la gouvernance renvoie aux interactions entre un pouvoir instituŽ et des
groupes sociaux concernŽs par son action, aux modes de coordination entre ces diffŽrents
acteurs qui rendent possible lÕaction publique!È (Dubois, 2006, p.19). SÕintŽresser ˆ la
gouvernance, cÕest donc ̂  la fois tenter dÕobserver les implications de la redŽfinition des
compŽtences entre acteurs publics mais aussi vouloir analyser les modifications des fa•ons de
faire et des modalitŽs dÕaction que cette redistribution des cartes est susceptible dÕentra”ner.
Quoi quÕil en soit, Ç!du point de vue du chercheur, la gouvernance est avant tout un



questionnement non stabilisŽ!È et Ç!il nÕexiste pas de bonne ou de mauvaise gouvernance
mais des transformations de lÕaction publique quÕil sÕagit dÕanalyser!È (Dubois, 2006, p.19).

En grande partie, nous nous intŽressons ˆ lÕŽvidence aux m•mes mŽcanismes que ceux qui
emploient le terme de gouvernance mais, par prŽcaution et compte tenu des dŽbats autour de
sa dŽfinition, nous prŽfŽrons ne pas nous saisir du concept de gouvernance dans le cadre de
cette recherche. Cependant, il nÕest pas question de reposer lÕoutil Ç!gouvernance!È au fond de
la bo”te ̂ outils comme sÕil Žtait dŽnuŽ dÕintŽr•t. Bien au contraire, nous le prenons avec nous
car son apport peut nourrir sans conteste notre dŽmarche, mais nous ne lÕutiliserons pas
directement, ni frŽquemment en tant que tel.

RŽgulation. Nous ferons de m•me avec le concept de rŽgulation. La thŽorie de la rŽgulation
sociale est une thŽorie notamment dŽveloppŽe par le sociologue Jean-Daniel Reynaud depuis
le dŽbut des annŽes 1970 qui met la nŽgociation et les r•gles au centre des rapports sociaux
(Reynaud,1997). Ç Les mŽcanismes de rŽgulation sont les mŽcanismes qui maintiennent la
structuration dÕun syst•me dÕaction. La rŽgulation ne sÕop•re ni par asservissement ˆ un
organe rŽgulateur, ni par lÕexercice dÕune contrainte m•me inconsciente, ni non plus par des
mŽcanismes automatiques dÕajustement mutuel, elle sÕop•re par des mŽcanismes de jeux ̂
travers lesquels les calculs rationnels Ç stratŽgiques È des acteurs se trouvent intŽgrŽs en
fonction dÕun mod•le structurŽ. Ce ne sont pas les hommes qui sont rŽgulŽs et structurŽs,
mais les jeux qui leur sont offerts È (Crozier, Friedberg, 1981). Certains auteurs avancent que
Ç!plut™t la rŽgulation que la gouvernance!È (Bourdin, Lefeuvre, MelŽ, 2006). Il ne sÕagit
cependant pas pour nous de les opposer, mais de nous nourrir des apports des deux concepts
pour mener notre analyse.

Instruments. Ç!LÕinstrumentation de lÕaction publique!È est dŽfinie par Pierre Lascoumes et
Patrick Le Gal•s comme Ç!lÕensemble des probl•mes posŽs par le choix et lÕusage des outils
(des techniques, des moyens dÕopŽrer, des dispositifs) qui permettent de matŽrialiser et
dÕopŽrationnaliser, lÕaction gouvernementale!È (Lascoumes, Le Gal•s, 2004, p.12) 43. Pour les
auteurs de lÕapproche Ç!par les instruments!È, il sÕagit non seulement de comprendre les
raisons qui poussent ˆ retenir tel instrument plut™t quÕun autre, mais aussi dÕenvisager les
effets produits par le choix des instruments. Les instruments peuvent •tre lŽgislatifs et
rŽglementaires, Žconomiques et fiscaux, conventionnels et incitatifs, informatifs et
communicationnelsÉ Il est exceptionnel quÕune politique publique (ou m•me quÕun
programme dÕaction dÕune politique publique) soit mono-instrumentale. Les politiques du
logement ne sont pas lÕexception qui confirme la r•gle, la totalitŽ des types dÕinstruments
listŽs par Lascoumes et Le Gal•s Žtant mobilisŽs. Nous verrons que la pluralitŽ des
instruments utilisŽs pose ˆ lÕŽvidence la question de leur coordination.

LÕapproche par les instruments nÕinduit pas pour autant que lÕon ne porte pas attention aux
idŽes et aux valeurs de lÕaction collective. Les instruments dÕaction publique Ç!ne sont pas des
outils axiologiquement neutres, et indiffŽremment disponibles. Ils sont au contraire porteurs
de valeurs, nourris dÕune interprŽtation du social et de conceptions prŽcises du mode de
rŽgulation envisagŽ!È (Lascoumes, Le Gal•s, 2004, p.13). Ces deux auteurs retiennent en effet
comme dŽfinition de lÕinstrument!: Ç!un dispositif technique ̂ vocation gŽnŽrique porteur

                                                  
43 LÕapproche par les instruments renvoie par ailleurs ˆ une tradition dÕanalyse de lÕaction publique et de lÕEtat
dŽveloppŽe notamment par Weber et Foucault.



dÕune conception concr•te du rapport politique/sociŽtŽ et soutenu par une conception de la
rŽgulation!È (Lascoumes, Le Gal•s, 2004, p.14)44.

Nous tenterons donc de porter un regard sur les instruments dÕaction publique mobilisŽs par
lÕEtat et par les acteurs locaux dans le domaine de lÕhabitat, ˆ lÕaune du processus de
territorialisation de ces politiques.

Apprentissage. Le concept dÕapprentissage45 permet de Ç!contourner les impasses dans
lesquelles sÕenferraient un certain nombre dÕapproches classiques qui abordaient les
politiques publiques uniquement ˆ partir des rapports de force entre acteurs!È (de Maillard,
2006, p.60). Il offre deux plus-values pour lÕanalyse des politiques publiques (de Maillard,
2006).

Il permet dÕabord de rŽintroduire la question du savoir, de lÕusage de lÕinformation et de
lÕexpŽrience dans la conduite des politiques publiques!: Ç!ainsi, par exemple, le changement
de politique publique nÕest plus simplement dž ˆ des rapports de force entre les acteurs, mais
peut Žgalement rŽsulter de lÕintroduction de nouvelles formations, de la perception dÕactions
passŽes (rŽussies ou ratŽes), de nouvelles idŽes ou de changement dans lÕenvironnement de la
politique publique!È (de Maillard, 2006, p.60).

Ensuite, le concept dÕapprentissage permet de replacer lÕaction publique dans une temporalitŽ
et dÕÇ analyser comment les individus per•oivent les effets et les rŽsultats des politiques
antŽrieures, et comment ils tentent de modifier le cours de lÕaction publique!È (de Maillard,
2006, p.61)46.

Observer notre objet dÕŽtude en termes de processus dÕapprentissage nous para”t
particuli•rement adaptŽ.

DÕune part, la coopŽration intercommunale ne se dŽcr•te pas, elle se construit
progressivement dans le temps et elle Ç!repose sur la recherche dÕun Žquilibre entre la
volontŽ des Žlus communaux et des mesures dÕincitation prŽvues par le lŽgislateur!È
(Quilichini, 2006, p. 22). Ç!LÕŽlargissement et le renforcement de la coopŽration
intercommunale sont progressifs, laissant ̂  chaque acteur le temps nŽcessaire pour faire
lÕapprentissage de lÕintercommunalitŽ!È (Quilichini, 2006, p. 22).

DÕautre part, lÕhabitat vŽhicule de nombreuses reprŽsentations. D•s lors, une dŽmarche de
pŽdagogie semble nŽcessaire pour Žlaborer un diagnostic partagŽ de ce qui Ç!fait probl•me!È
au territoire en mati•re dÕhabitat et construire un programme dÕactions commun. CÕest un
processus Žvolutif.

                                                  
44 Pierre Lascoumes et Patrick Le Gal•s distinguent trois niveaux dÕobservation!: les instruments, les techniques
et les outils. LÕinstrument est un type dÕinstitution sociale (le recensement, la cartographie, la rŽglementation, la
taxationÉ). La technique est un dispositif concret opŽrationnalisant lÕinstrument (la nomenclature statistique, le
type de figuration graphique, le type de loi ou de dŽcretÉ). LÕoutil est un micro dispositif au sein dÕune
technique (la catŽgorie statistique, lÕŽchelle de dŽfinition de la carte, le type dÕobligation prŽvu par un texte, une
Žquation calculant un indiceÉ).
45 Le terme dÕapprentissage (learning) provenant initialement de la psychologie (plus spŽcifiquement de la
psychologie cognitive) a fait lÕobjet dÕune utilisation dans les sciences sociales ˆ partir des annŽes soixante (en
France, cÕest surtout via la sociologie des organisations que ce concept appara”t). Le concept dÕapprentissage est
notamment utilisŽ dans les approches insistant sur lÕimportance des idŽes dans lÕaction publique. Elle dŽsigne les
capacitŽs des acteurs ˆ modifier leurs objectifs et leurs instruments dÕaction en fonction de lÕexpŽrience.
46 La logique dÕapprentissage se distingue dÕune analyse centrŽe sur lÕimportance de lÕhŽritage politique!: alors
que la notion dÕapprentissage dŽsigne les capacitŽs dÕadaptation et de transformation (sous contrainte) des
acteurs, une analyse en termes dÕhŽritage politique est davantage axŽe sur les pesanteurs, les routines qui
contraignent lÕintervention des acteurs.



Les modalitŽs du processus dÕapprentissage ne sont ̂  lÕŽvidence pas la seule cause explicative
des contours que peut prendre une politique publique. Notre analyse en termes
dÕapprentissage nÕocculte donc pas les rapports de force et de concurrence qui p•sent sur la
conduite des acteurs publics et qui expliquent largement les compromis trouvŽs et les
modalitŽs de mise en Ïuvre des politiques de lÕhabitat47. Nous savons bien que Ç!beaucoup
des acteurs impliquŽs dans les politiques non seulement doutent mais jouent Žgalement du
pouvoir!È (Hall, 1993, p. 289).

Dans le cadre de cette recherche, nous nous intŽressons donc au processus dÕapprentissage de
la capacitŽ dÕaction collective, ou ̂  la rŽgulation territoriale des EPCI en mati•re dÕhabitat, et
aux instruments dont ces acteurs disposent pour ce faire.

III. ProblŽmatique et questions de recherche

Nous prŽsentons ici bri•vement notre problŽmatique gŽnŽrale et nos questions de recherche,
sur lesquelles nous reviendrons plus longuement au sein du deuxi•me chapitre de la th•se.
Nous avons en effet estimŽ que la logique dŽmonstrative que nous adoptons impliquait de les
exposer plus prŽcisŽment ˆ la suite du premier chapitre qui dessine le contexte gŽnŽral de la
montŽe en responsabilitŽ des intercommunalitŽs en mati•re dÕhabitat. Cependant, pour
faciliter la comprŽhension de notre dŽmarche de recherche, nous avons souhaitŽ les rŽsumer
dans cette introduction.

Les Etablissements publics de coopŽration intercommunale (EPCI) sont instituŽs par le
lŽgislateur comme lÕŽchelle pertinente pour Žlaborer et mettre en Ïuvre les politiques de
lÕhabitat au niveau local. Dans ce cadre, il leur confie lÕŽlaboration et lÕanimation du
Programme local de lÕhabitat (PLH) ainsi que la possibilitŽ de prendre en charge le pilotage
local des aides ˆ la pierre. D•s lors, quelle est la capacitŽ dÕaction collective des
intercommunalitŽs ˆ faire Žmerger un Ç!bien commun!territorial!È48 en mati•re dÕhabitat!? Par
quels modes dÕaction publique et modalitŽs de coopŽration passe-t-elle!? Et quels en sont les
freins!?

Cette question gŽnŽrale de la capacitŽ dÕaction collective des intercommunalitŽs pour
lÕŽmergence dÕun bien commun territorial en mati•re dÕhabitat, sÕarticule autour de trois
questions subsidiaires!:

- Le r™le de lÕEtat et la reconfiguration des rapports central/local!: Quel est le r™le de
lÕEtat (sous ses formes multiples) dans lÕŽmergence et les modalitŽs de cette capacitŽ
dÕaction collective!? DÕune part, pourquoi et comment le lŽgislateur a-t-il choisi de
placer lÕintercommunalitŽ comme Ç!chef de file!È des politiques locales de lÕhabitat!?
Et en quels termes les choix opŽrŽs sont-ils ŽnoncŽs!? DÕautre part, quel est le r™le de
lÕEtat face ˆ la montŽe en puissance des EPCI!? Facilite-t-il le processus
dÕapprentissage de ces nouvelles responsabilitŽs locales ? Ou a contrario, contribue-t-
il ˆ complexifier le contexte dÕaction des acteurs territoriaux!?

- LÕapprentissage local de la montŽe en responsabilitŽ!:  Comment les
intercommunalitŽs se saisissent-elles de ces nouvelles responsabilitŽs!? Comment les
politiques de lÕhabitat sÕŽlaborent-elles et se mettent-elles en Ïuvre au niveau

                                                  
47 Ces questions des rapports de force et de concurrence sont par ailleurs essentiels pour lÕanalyse des possibilitŽs
dÕapprentissage.
48 Nous reviendrons sur  ce concept au sein du second chapitre de la th•se (section 1).



intercommunal!? De quelles ressources les EPCI disposent-ils pour mettre en Ïuvre
ces politiques!? Par quelles modalitŽs dÕaction publique passent-t-elles!? In fine, les
politiques locales de lÕhabitat sont-elles des politiques territorialisŽes (dŽclinaison
locale des orientations nationales) ou bien des politiques territoriales con•ues
localement!? Pourquoi et par quels moyens les EPCI arrivent-ils ˆ faire Žmerger et ˆ
consolider leur leadership en mati•re dÕhabitat sur les sc•nes communautaires, et
notamment vis-ˆ-vis de leurs communes-membres!?

- LÕeffet du processus dÕapprentissage sur lÕŽvolution des reprŽsentations des
acteurs!: Le processus dÕapprentissage des politiques intercommunales de lÕhabitat
engendre-t-il une Žvolution des reprŽsentations liŽes aux diffŽrentes catŽgories de
logement!? Peut-on observer une Žvolution des idŽes (reprŽsentations) des diffŽrents
acteurs agissant dans le champ de lÕhabitat, liŽe aux actions dŽployŽes par les
communautŽs dans le domaine!? Ou a contrario les coopŽrations se font-elles
uniquement autour de lÕajustement des intŽr•ts de chacun des acteurs en jeu!? En quoi
et jusquÕo• ces coopŽrations intercommunales permettent-elles de (mieux) rŽpondre
aux enjeux sociaux, environnementaux et Žconomiques qui se posent aux territoires!en
mati•re dÕhabitat ?

Notre th•se sÕintŽresse aux processus dÕapprentissage qui sont ˆ lÕÏuvre autour de la
territorialisation des politiques dÕhabitat et de la montŽe en puissance rŽglementaire des
intercommunalitŽs dans ce domaine. Nos interrogations portent tout ̂  la fois sur le processus
dÕapprentissage de la territorialisation par lÕEtat (Etat national dÕune part, et services
dŽconcentrŽs de lÕEtat, dÕautre part) et sur la fa•on dont ce processus rŽinterroge le lien entre
lÕEtat et lÕaction publique locale dans le champ du logement. Nos interrogations portent sur le
processus dÕapprentissage institutionnel et instrumental de la communautarisation des
politiques de lÕhabitat pour les acteurs locaux observŽs.

Pour ce faire, notre analyse prend appui sur un travail empirique qui a principalement
constituŽ en lÕinvestigation de deux sc•nes communautaires de lÕhabitat!: les agglomŽrations
de Lyon et de Dunkerque.

Nous avons choisi dÕobserver ces deux configurations territoriales car elles prŽsentent ̂
premi•re vue des caractŽristiques communes!: une antŽrioritŽ dans la pratique de la
coopŽration intercommunale et une certaine maturitŽ dans la prise en charge de lÕhabitat par
lÕŽchelle communautaire. Puisque nous observons un contexte Žvolutif et que nous centrons
notre approche en termes de processus dÕapprentissage, il nous est apparu pertinent de choisir
comme terrains dÕŽtude des configurations locales prŽsentŽes dans le discours des acteurs
comme Ç!en avance!È ou faisant partie du Ç!peloton de t•te!È en mati•re de politiques locales
de lÕhabitat. DÕune part, le processus dÕapprentissage ayant dŽbutŽ plus t™t que pour dÕautres
configurations territoriales, il y a a priori davantage mati•re ˆ observer que dans le cas
dÕagglomŽrations dont la prise en charge des questions dÕhabitat est plus jeune. DÕautre part,
il nous semble que lÕanalyse tirŽe de ces observations peut venir ˆ la fois relativiser le
caract•re Ç!mature!È de ces politiques et rŽvŽler quÕin fine, elles connaissent les m•mes freins
que dans le cas dÕautres catŽgories de configurations locales. Leur Žtude peut ainsi servir pour
lÕanalyse dÕautres formes de regroupements institutionnels locaux.

Pour enrichir notre matŽriel empirique, nous avons Žgalement procŽdŽ ̂ des observations
participantes de rŽunions entre acteurs de lÕhabitat au niveau national. Nos mŽthodes de
recherche (et leurs biais), ainsi que le choix des terrains dÕŽtude et la prŽsentation des deux
configurations locales sont exposŽs plus longuement dans le second chapitre de la th•se.



IV. Plan dÕexposition de la th•se

La th•se se dŽcoupe en deux grandes parties. La premi•re partie, intitulŽe Ç!Construction de la
recherche!È, entend dŽfinir le cadre gŽnŽral de la recherche. La seconde partie, intitulŽe
Ç!Apprendre dans lÕincertitude!: une capacitŽ dÕaction collective croissante mais limitŽe et
instable È, constitue lÕanalyse de notre travail empirique.

Premi•re partie. Construction de la recherche

Le premier chapitre expose la gen•se de la montŽe en puissance de lÕŽchelle
intercommunale au sein de la territorialisation des politiques du logement depuis les
premi•res lois de la dŽcentralisation jusquÕˆ son Acte II (2004). Il sÕagit de donner ̂ voir le
contexte de la naissance progressive des politiques locales de lÕhabitat et de dŽcrire la
rŽpartition des compŽtences entre les diffŽrents acteurs qui participent ̂ lÕŽlaboration et la
mise en Ïuvre des politiques locales de ces politiques. Ce chapitre revient sur le caract•re
multi-partenarial et nŽgociŽ des politiques locales de lÕhabitat issues de ce mouvement
progressif de dŽcentralisation. Il aborde Žgalement le r™le dŽvolu ˆ lÕŽchelle intercommunale
au sein des ces politiques locales nŽgociŽes. Enfin, nous soulignerons dans ce chapitre la
diversitŽ des politiques locales de lÕhabitat.

Le second chapitre dŽveloppe notre problŽmatique gŽnŽrale et nos questions de recherche
qui dŽcoulent du contexte exposŽ au sein du premier chapitre. Il dŽcrit ensuite les mŽthodes
de recherche mobilisŽes et prŽsente les terrains dÕinvestigation de la th•se (ainsi que la
justification du choix de ces terrains).

Deuxi•me partie. Apprendre dans lÕincertitude!: une capacitŽ dÕaction collective
croissante mais limitŽe et instable

Le troisi•me chapitre interroge le r™le de lÕEtat central dans le processus dÕapprentissage des
EPCI de Ç!chef de file!È des politiques locales de lÕhabitat. Il montre notamment comment
lÕEtat contribue ˆ dŽstabiliser rŽguli•rement les intercommunalitŽs dans leur apprentissage et
ˆ alimenter le caract•re incertain du contexte dans lequel elles interviennent. Ce chapitre
permet dÕŽtudier la mani•re dont lÕEtat local (essentiellement au sens des services
dŽconcentrŽs de la direction de lÕŽquipement) fait lÕapprentissage de la montŽe en
responsabilitŽ des EPCI. Il se conclut par la mise en exergue des revendications et des attentes
des intercommunalitŽs face au r™le de lÕEtat dans le champ de lÕhabitat.

Le quatri•me chapitre sÕintŽresse aux modalitŽs dÕaction ˆ lÕÏuvre au sein des politiques
intercommunales de lÕhabitat. Il sÕintŽresse aux ressources dont les intercommunalitŽs sont
dotŽes (soit par le lŽgislateur, soit par elles-m•mes) pour Žlaborer et mettre en Ïuvre leurs
politiques de lÕhabitat. Puis les moyens et les modalitŽs dÕaction dŽveloppŽs par les EPCI
pour contourner la faiblesse effective de leurs ressources sont exposŽs dans ce chapitre. Enfin,
un regard est portŽ sur les avancŽes et les limites du processus dÕapprentissage ˆ lÕÏuvre au
sein des politiques intercommunales de lÕhabitat (tant institutionnel que cognitif).



PREMIERE PARTIE : CONSTRUCTION DE
LA RECHERCHE



CHAPITRE 1. LES POLITIQUES LOCALES DE
LÕHABITAT!: HISTOIRE DÕUNE COMPETENCE

PARTAGƒE

Ç!"Territoire" est un mot magique. Il Žvoque la proximitŽ, lÕappartenance,
mais aussi un espace rŽel et global, voire vŽcu et appropriŽ, riche de liens
sociaux, et qui en tout cas Žchappe aux logiques sectorielles de la
bureaucratie. Un lieu qui fait lien, dirait Philippe Genestier. Personne ne
sÕŽtonnera donc de sa popularitŽ, au moment o• on ne sait plus trop comment
faire de lÕaction publique dans le domaine de la gestion du social. Personne
ne se surprendra non plus des usages multiples et ˆ lÕoccasion
contradictoires qui en sont faits. Ni des effets pervers auxquels son usage
peut conduire. Or le territoire est devenu omniprŽsent, non seulement dans le
discours de lÕEtat, mais aussi dans celui des acteurs de la sociŽtŽ civile,
quand ce nÕest pas dans celui des milieux dÕaffaires. Et ce nÕest pas le
moindre paradoxe de voir cette montŽe en puissance du rŽfŽrent territorial au
moment o• on nÕa jamais autant valorisŽ la mobilitŽ, les rŽseaux et les
connexions libŽrŽes des contraintes spatiales. QuÕest ce donc qui se joue, en
de•ˆ ou au-delˆ de cette territorialisation omniprŽsente, particuli•rement en
ce qui concerne la gestion du social et la part quÕy joue dŽsormais lÕEtat!?!È
(Germain et Est•be, 2004)

Ce premier chapitre a pour ambition de donner ̂ voir le contexte au sein duquel nos
questionnements prennent racines (la territorialisation des politiques du logement) et de
dessiner les contours de notre objet de recherche (les politiques intercommunales de
lÕhabitat). Il sÕagit dans un premier temps (section 1) de tenter de retracer la gen•se de la
montŽe en responsabilitŽ de lÕŽchelle intercommunale en mati•re dÕhabitat depuis les
premi•res lois de dŽcentralisation (1982-1983) jusquÕˆ lÕActe II de la dŽcentralisation (2004).
Dans un second temps (section 2), nous mettrons en lumi•re les caractŽristiques des politiques
locales de lÕhabitat qui dŽcoulent de lÕhistoire de cette compŽtence partagŽe. Il sÕagit de
souligner le caract•re multi-partenarial et de facto nŽgociŽ des politiques locales de lÕhabitat
et dÕexposer le r™le qui semble •tre dŽvolu aux EPCI en mati•re dÕhabitat au sein de ces
politiques plurielles et diffŽrenciŽes. Il sÕagit Žgalement de prŽsenter la diversitŽ des
politiques locales de lÕhabitat au sein du paysage national.



Section 1- La gen•se de la montŽe en responsabilitŽ de lÕŽchelle
intercommunale en mati•re dÕhabitat
LÕŽmergence des politiques locales de lÕhabitat proc•de dÕune rupture avec des mŽthodes de
gouvernement urbain issues du mod•le de la rŽgulation croisŽe (GrŽmion, 1976), dans lequel
prŽdominent des stratŽgies territoriales fondŽes sur la redistribution et lÕacc•s aux ressources
dŽtenues par les services de lÕEtat, au profit de politiques urbaines qui se tournent au cours
des annŽes 1980 vers des objectifs de dŽveloppement Žconomique et dÕattractivitŽ territoriale
et cherchent dŽsormais avant tout Ç!ˆ mobiliser et articuler des ressources - politiques,
financi•res, cognitives - pour Žlaborer et mettre en Ïuvre des stratŽgies territoriales dont la
dŽfinition est moins dŽterminŽe au centre, mais dŽlŽguŽe aux acteurs territoriaux!È (Pinson,
2006). QualifiŽes par certains auteurs de politiques urbaines post-keynŽsiennes (Dormois,
2008), ces nouvelles politiques urbaines se dŽveloppent dans des contextes dÕaction rendus de
plus en plus incertains par le retrait progressif de lÕEtat et la diversification des structures
sociales urbaines.

Les politiques locales de lÕhabitat se trouvent •tre dÕune part, une incarnation typique de ces
nouvelles politiques urbaines et dÕautre part, sont indissociables de la montŽe en puissance de
lÕŽchelle intercommunale dans le paysage politico-administratif fran•ais. Nous entendons
dŽcrire bri•vement ce processus de territorialisation des politiques du logement vers lÕŽchelle
intercommunale depuis les premi•res lois de dŽcentralisation de 1982 et 1983 (Ç!Acte I!È)
jusquÕau lendemain de  la loi LibertŽs et responsabilitŽs locales de 2004 (Ç!Acte II!È). On
observe que ce processus, graduel mais structurel, de territorialisation des politiques du
logement est relativement lent, comparŽ ˆ dÕautres politiques sectorielles dont la
dŽcentralisation sÕest rŽalisŽe plus rapidement.

Cette gen•se de la territorialisation des politiques de lÕhabitat est essentielle pour comprendre
le contexte dans lequel sÕinscrit notre recherche49!: comment et quand la territorialisation des
politiques de lÕhabitat sÕinscrit-elle sur lÕagenda politique!? Comment lÕŽchelle
intercommunale sÕimpose-t-elle comme lÕŽchelle Ç!pertinente!È pour mettre en Ïuvre la
politique de lÕhabitat au niveau local!? En quoi lÕhistoire de la territorialisation de cette
politique nous renseigne sur le r™le que se donne lÕEtat dans le champ du logement!? Quelles
sont les diffŽrentes Žtapes lŽgislatives qui expliquent le paysage actuel de lÕorganisation de la
responsabilitŽ publique en mati•re dÕhabitat!? Quelles sont les attentes ou les craintes
formulŽes autour de la territorialisation des politiques de lÕhabitat!? En bref, pourquoi et

                                                  
49 Nous entendons la Ç!gen•se!È dÕune politique publique dans le sens de Pierre Muller et Yves Surel (Muller,
Surel, 1998). Ils montrent notamment que la plupart des recherches actuelles, dans le champ de lÕanalyse des
politiques publiques, sont orientŽes vers lÕidentification et lÕexplication dÕune pluralitŽ de modes possibles de
gen•se des probl•mes publics et des solutions que lÕaction publique dŽcide dÕy apporter. Plut™t que sÕappuyer sur
le postulat dÕune cause dominante, les travaux rŽcents insistent sur la complexitŽ et la multiplicitŽ des relations
causales qui peuvent •tre ˆ la source des probl•mes publics. Howlett et Ramesh proposent ainsi dÕappeler
lÕapproche funnel of causality (Howlett, Ramesh, 1995), les travaux qui posent comme prŽmisse la nŽcessaire
conjonction de diffŽrentes variables. Ces variables peuvent •tre tout ˆ la fois les variations de lÕenvironnement
Žconomique et physique (les causes Ç!objectives!È traditionnelles), la configuration des alliances comme des
rapports de forces ˆ un instant donnŽ, les matrices cognitives et normatives dominantes, les caractŽristiques
institutionnelles des acteurs publics concernŽsÉPierre Muller et Yves Surel montrent quÕune dimension est de
plus en plus valorisŽe!: celle de lÕŽtude des Ç!rŽcits!È ou des explications que les acteurs formulent ̂  lÕŽgard de
leurs propres schŽmas cognitifs et normatifs. Dans ce cadre gŽnŽral, la gen•se de lÕaction publique est alors
dŽcoupŽe en trois processus idŽaux qui portent sur!: la problŽmatisation des phŽnom•nes sociaux, lÕinscription
formelle sur lÕagenda, et enfin, lÕinfluence Žventuelle de Ç!fen•tres politiques!È.



comment Žmerge le processus de renforcement de lÕintercommunalitŽ dans lÕŽlaboration et la
mise en Ïuvre des politiques locales de lÕhabitat!?

1. La dŽcentralisation!: simplement une nouvelle forme dÕorganisation politico-
administrative!?

En France, des Ç!actes!È forts, entendus comme des Žtapes fondatrices,  rythment le processus
de dŽcentralisation!: lÕActe I au dŽbut des annŽes 1980 et lÕActe II en 2003-2004. Ë chacune
de ces Žtapes, de nombreux arguments ventant les vertus de la dŽcentralisation sont avancŽs.
En 1981, lÕenjeu affichŽ est dÕaboutir ˆ Ç!une transformation profonde des structures
administratives et politiques du pays!È50. En 2003, Jean-Pierre Raffarin, alors Premier
ministre, appelle de ses vÏux une Ç!RŽpublique des proximitŽs!È et lÕexposŽ des motifs du
projet de loi Žvoque une RŽpublique plus responsable, plus efficace et plus dŽmocratique.

Si au dŽbut des annŽes 1980, la dŽcision dÕimpulser la dŽcentralisation vient heurter lÕhŽritage
fortement centralisateur dÕune France souvent dŽcrite comme Ç!jacobine!È51, le principe
dŽcentralisateur sÕest depuis imposŽ dans le paysage politique. Pour Jean-Pierre Gaudin, Ç!Les
Fran•ais semblent aimer leur dŽcentralisation!(É) comme le montrent rŽguli•rement les
enqu•tes dÕŽvaluation!È (Gaudin, 2007)52. En effet, Ç!qui ežt osŽ parier en 1982 sur les

                                                  
50 ExposŽ des motifs du projet de la premi•re loi de dŽcentralisation.
51 Le Ç!jacobinisme!È est une doctrine politique qui dŽfend la souverainetŽ populaire et l'indivisibilitŽ de la
RŽpublique fran•aise. Il tient son nom du Ç!club des Jacobins!È dont les membres, issus du mouvement du
jansŽnisme parlementaire s'Žtaient Žtablis pendant la RŽvolution fran•aise dans lÕancien couvent des Jacobins ̂
Paris. Il tend ̂  organiser le pouvoir de fa•on tr•s administrative (bureaucratie) et tr•s centralisŽe  (centralisation)
et ˆ le faire exercer par une petite Žlite de techniciens qui Žtendent leur compŽtence ˆ tous les Žchelons
gŽographiques et ˆ tous les domaines de la vie sociale afin de les rendre uniformes, ce qui en fait l'adversaire du
Ç!rŽgionalisme!È dans la culture politique fran•aise.
52  Ce propos, notamment portŽ par les Žlus locaux, est cependant ˆ nuancer. Certes, les Fran•ais sont
globalement satisfaits de la dŽcentralisation (selon un sondage IFOP, en septembre 2004, 66% des Fran•ais
considŽraient que la dŽcentralisation Žtait Ð dÕune fa•on gŽnŽrale Ð Ç!une bonne chose!È et les trois quarts des
sondŽs estimaient alors quÕen mati•re de dŽcentralisation Ç!il faut aller un peu plus loin!È - 47% -, voire
Ç!beaucoup plus loin!È - 27%-!; selon un sondage rŽalisŽ par lÕInstitut BVA en 2002, 7 fran•ais sur 10 estimaient
que le transfert de lÕEtat vers les collectivitŽs locales Ç!est une bonne chose pour la qualitŽ des services publics
locaux!È et 71% dÕentre eux estimaient que la dŽcentralisation Ç!rŽpond ̂ une prise en compte des attentes de la
population!È)!; mais selon une enqu•te du CEVIPOF Ç!la dŽcentralisation est une politique qui divise les
fran•ais!È (Dupoirier, La politique de dŽcentralisation, apprŽciation du bilan et attente pour lÕavenir,
CEVIPOF, 2007). Cette enqu•te montre en effet que si les Fran•ais estiment la dŽcentralisation comme
Ç!globalement positive!È, ils consid•rent cependant quÕelle a entra”nŽ une hausse importante des imp™ts locaux
(70%), quÕelle accentue les inŽgalitŽs Žconomiques entre territoires (68%), et quÕelle nÕa pas amŽliorŽ leurs
conditions de vie personnelles (60%). LÕenqu•te du CEVIPOF montre Žgalement que la dŽcentralisation divise
les Fran•ais en fonction de leur catŽgorie socioprofessionnelle!: la majoritŽ des ch™meurs et des personnes qui
dŽclarent Ç!sÕen sortir difficilement!È avec les revenus de leur foyer ne soutiennent que faiblement ou pas du tout
la politique de dŽcentralisation. Ë lÕopposŽ, une majoritŽ dÕactifs ayant un emploi (53%) et les deux tiers des
personnes financi•rement ˆ lÕaise avec leurs revenus soutiennent cette politique (dont 44% fermement).
A cette opposition en termes de capital Žconomique, sÕajoute un clivage en termes de capital culturel!: la soliditŽ
des soutiens ̂ la dŽcentralisation augmente rŽguli•rement avec le niveau de dipl™me des personnes interrogŽes.
Ainsi, plus on est ˆ lÕaise financi•rement, plus on est dipl™mŽ, et plus on est urbain Ð comme lÕenqu•te le montre
Žgalement -, plus on a de chance de soutenir le principe de la dŽcentralisation.
Notons enfin que la complexitŽ institutionnelle de la dŽcentralisation, qui peut gŽnŽrer une certaine confusion de
lÕopinion sur la question, ne se pr•te pas forcŽment aux enqu•tes dÕopinion de ce type et quÕil faut toujours
prendre ces rŽsultats de sondages avec prŽcaution (voir notamment ˆ ce propos les travaux de Pierre Bourdieu et
Patrick Champagne, notamment lÕarticle de Bourdieu Ç!LÕopinion publique nÕexiste pas!È paru dans Les Temps



chances de rŽussite dÕune rŽforme qui semblait heurter les principes les mieux Žtablis comme
les rŽalitŽs les plus profondŽment ancrŽes en France!? Dix ans ont suffi cependant pour
rallier le large soutien de lÕopinion et lÕadhŽsion dÕune majoritŽ du monde politique au
mouvement des rŽformes engagŽ par Gaston Deferre!È53. Du c™tŽ des dŽcideurs, il semble
effet que si le principe m•me de la dŽcentralisation a provoquŽ de nombreux dŽbats au
moment des premi•res lois de dŽcentralisation, il se soit rapidement imposŽ comme un quasi
impensŽ politique dŽpassant largement les clivages politiques54. CÕest en tout cas un
mouvement structurel (qui charpente les diffŽrentes avancŽs lŽgislatives depuis trois
dŽcennies) et qui semble irrŽversible.

Le sens dÕune politique publique peut •tre Ç!explicite!È (rŽsoudre la crise du logement via la
relance de la construction de logements sociaux, favoriser la mixitŽ sociale en cherchant ˆ
rŽŽquilibrer les territoires en termes de rŽpartition des diffŽrentes catŽgories de logements,
soutenir le dŽveloppement durable en contraignant les opŽrateurs ̂ respecter des normes
environnementales, dŽcentraliser pour rapprocher les lieux de dŽcision des territoires o•
sÕexpriment les besoins ...) ou Ç!implicite!È (relancer la construction de logements sociaux
pour soutenir Žconomiquement lÕactivitŽ du b‰timent, dŽcentraliser pour ne plus faire peser
sur le seul pouvoir central la responsabilitŽ financi•re dÕune politique sectorielle...). Le
caract•re simpliste de ces exemples nous permet de montrer que le sens dÕune politique
publique nÕest pas nŽcessairement affichŽ par ses dŽcideurs. CÕest notamment une des raisons
de lÕŽcart que lÕon peut gŽnŽralement constater entre les objectifs dÕune politique, dŽfinis au
moment de son Žlaboration, et les rŽsultats de cette politique au moment de sa mise en Ïuvre.
Ç!CÕest pourquoi il est sans doute utile de distinguer, pour lÕanalyse, le sens explicite dÕune
politique qui est dŽfini ˆ travers les objectifs affichŽs par les dŽcideurs (quand ils existent) du
sens latent, qui se rŽv•le progressivement au cours de la mise en Ïuvre !È (Muller, Surel,
1998).

Il sÕagit ici dÕexposer le sens explicite de la territorialisation des politiques du logement (1.1.)
et de tenter de dŽcrypter les raisons implicites qui peuvent expliquer cette derni•re (1.2.).

1.1. Les Ç!bonnes raisons!È de dŽcentraliser la politique du logement

Pourquoi dŽcentraliser!? (1.1.1) Et en particulier, pourquoi dŽcentraliser la politique du
logement ? (1.1.2.)

1.1.1. De lÕintŽr•t de la dŽcentralisation

LÕaffirmation des vertus dŽcentralisatrice nÕest pas nouvelle. En 1835, Alexis de Tocqueville
en vantait, par exemple, dŽjˆ les mŽrites!dans son cŽl•bre ouvrage De la dŽmocratie en
AmŽrique : Ç!Un pouvoir central, quelque ŽclairŽ, quelque savant quÕon lÕimagine, ne peut
embrasser ̂ lui seul tous les dŽtails de la vie dÕun grand peuple. (...) Ce que jÕai admirŽ le

                                                                                                                                                              
modernes en 1973). Concernant lÕopinion des fran•ais sur la dŽcentralisation voir Žgalement!: Damon J.,
Ç!Quelques opinions sur la dŽcentralisation!È, Informations sociales, n¡121, 2005, p. 24-32.
53 Ce sont les premi•res phrases de la prŽsentation de lÕouvrage La dŽcentralisation dix ans apr•s (Gilbert,
Delcamp, 1992) issu du colloque Ç!La dŽcentralisation, dix ans apr•s!È qui a eu lieu les 5 et 6 fŽvrier 1992 et qui
Žtait organisŽ par le Groupement de Recherches coordonnŽes sur lÕAdministration Locale (CNRS) et la
Fondation des CollectivitŽs locales.
54 On peut noter ̂ ce propos que lÕActe I de la dŽcentralisation a ŽtŽ un acte fort de lÕarrivŽe de la gauche au
pouvoir et que lÕActe II de la dŽcentralisation a ŽtŽ mis en place par un gouvernement de droite.



plus en AmŽrique, ce ne sont pas les effets administratifs de la dŽcentralisation, ce sont ces
effets politiques. (...) Il appara”t que la tendance permanente des pays dŽmocratiques est de
concentrer toute la puissance gouvernementale entre les mains dÕun seul pouvoir qui
reprŽsente directement le peuple, de telles sortes que les libertŽs provinciales sont les seules
garanties dont disposent les dŽmocraties pour se mettre ̂ lÕabri des exc•s du despotisme du
gouvernement de lÕEtat. La vertu politique de lÕautonomie locale nÕest pas seulement de
constituer une Žcole de la dŽmocratie!; elle est de rŽaliser un Žquilibre indispensable des
pouvoirs!È (Tocqueville, 1835).

En effet, la dŽcentralisation appara”t en premier lieu comme un facteur de dŽmocratie face ˆ la
tendance quÕon eut pendant longtemps de nombreux Etats ̂ concentrer tous les pouvoirs entre
leurs mains. Il semble que lÕargument Ç!selon lequel la dŽcentralisation permet aux citoyens
de se sentir plus proches de la prise de dŽcision!È soit Ç!unanimement reconnu!È (Greffe,
2005). Xavier Greffe montre que si la dŽcentralisation est Ç!une Žcole de participation et de
dŽmocratie!È (elle permet aux citoyens de participer ̂ lÕexercice effectif du pouvoir et de voir
dans les Žlus locaux des reprŽsentants plut™t que des mandataires), elle est aussi Ç!un moyen
de contr™ler les mandataires, Žlus politiques ou fonctionnaires, dÕŽvaluer et de corriger en
permanence les politiques publiques mises en Ïuvre!È (Greffe, 2005).

Le deuxi•me argument classiquement avancŽ en faveur de la dŽcentralisation est celui de
lÕefficacitŽ engendrŽe par la proximitŽ!: dŽcentraliser permettrait une meilleure apprŽhension
des besoins locaux et des solutions qui peuvent y •tres apportŽes.! La dŽcentralisation
permettrait alors dÕŽlaborer et surtout de mettre en Ïuvre des politiques publiques Ç!au plus
pr•s de la rŽalitŽ des territoires!È.

La dŽcentralisation est ainsi prŽsentŽe comme une solution adŽquate pour rŽpondre ̂
lÕaspiration de rŽponses personnalisŽes.

1.1.2. Des vertus dŽcentralisatrices qui sÕappliquent particuli•rement au cas de la
politique du logement

La justification de la dŽcentralisation par lÕintŽr•t de la proximitŽ pour rŽpondre au mieux aux
besoins locaux sÕapplique particuli•rement bien au domaine du logement55. Le logement est
par essence local, ou pour le dire autrement!: immobile et donc localisŽ (Driant, 2009). Ainsi,
Ç!les marchŽs du logement sont en effet pour une bonne part des marchŽs locaux. SÕil ne
change pas de lieu dÕemploi ou de pŽrim•tres de relations familiales, un mŽnage qui fait un
choix rŽsidentiel le fait dans un cadre contraint par la nŽcessitŽ de limiter ses dŽplacements
quotidiens!: sÕil travaille ̂  Annecy, il ne cherchera pas ˆ se loger ̂  Douai, m•me sÕil constate
quÕil pourrait y payer beaucoup moins cher un logement dÕapparence identique!È (Driant,
2009).

La Ç!DŽclaration commune des Žlus et du mouvement HLM!È, intitulŽe Ç!Pour une politique
de lÕhabitat dans la dŽcentralisation!È et formulŽe au lendemain de lÕActe II de la

                                                  
55 Le sondage de lÕInstitut BVA sur la perception de la dŽcentralisation par le grand public rŽalisŽ dans le cadre
de la mise en place des Assises des LibertŽs Locales en 2002 montre que les fran•ais per•oivent lÕintŽr•t de la
territorialisation des politiques du logement!: ils se prononcent majoritairement pour que le logement social
change dÕŽchelon. Ce sondage montre quÕen mati•re de logement, les fran•ais souhaitent un Etat moins prŽsent
(34%), et surtout une montŽe en puissance de la commune ˆ ce sujet (52%), plus que de la RŽgion (34%) ou du
DŽpartement (39%). Il est intŽressant de noter que le niveau intercommunal est absent du sondage, on ne peut
donc pas savoir quelle Žtait la perception de la montŽe en puissance des intercommunalitŽs en mati•re de
logement en 2002.



dŽcentralisation, prŽsente les arguments en faveur de la dŽcentralisation du logement56. Le
paragraphe Ç!Pourquoi la dŽcentralisation de lÕhabitat!? Pour mieux rŽpondre aux attentes de
nos concitoyens!È (la vertu dÕune meilleure efficacitŽ Žtant ainsi dÕemblŽe affichŽe) indique
que Ç!fondamentalement compŽtence de lÕEtat, hŽritŽe dÕune politique de production massive
qui a permis de rŽpondre aux nŽcessitŽs de la reconstruction et du dŽveloppement
Žconomique, lÕhabitat est aujourdÕhui un domaine partagŽ, voire ŽclatŽ, o• les objectifs
nationaux nÕont de sens quÕappuyŽs sur des stratŽgies territoriales, elles-m•mes assises sur
une analyse fine des marchŽs locaux de lÕhabitat et de leur contexte social!È.  LÕargument de
la proximitŽ comme garante dÕune meilleure efficacitŽ est mis en avant. LÕŽchelle locale a
certes ses propres stratŽgies territoriales, mais on lui pr•te surtout la capacitŽ de mieux
conna”tre les marchŽs locaux de lÕhabitat et la rŽalitŽ sociale des territoires.

De fait, dÕune mani•re gŽnŽrale, depuis les premi•res lois de dŽcentralisation au dŽbut des
annŽes 1980, la dŽcentralisation nÕa jamais vraiment ŽtŽ remise en cause sur le principe57. La
dŽcentralisation serait-elle alors une logique partagŽe par tous et qui ferait consensus!? La
simple idŽe de rompre avec lÕhŽritage centralisateur de notre syst•me politico-administratif
suffirait-il ˆ mettre tout le monde dÕaccord!? Ç!Rien nÕest moins sžr tant elle obŽit ˆ des
raisons et des objectifs diffŽrents qui en font toute lÕambivalence!È (Cadiou, 2009).

1.2. DÕautres Ç!raisons!È de dŽcentraliser!: lÕimplicite des politiques de dŽcentralisation

M•me si Ç!dans tous les cas, cependant, le chercheur devra prendre garde ˆ ne pas se
substituer aux acteurs de la politique dans la dŽtermination du sens de la politique!È (Muller,
Surel, 1998), nous choisissons de retenir ici deux dimensions latentes de la dŽcentralisation Ð
en tout cas non affichŽe telles quelles par les dŽcideurs!: le retrait de lÕEtat (1.2.1) et le poids
croissant des Žlus locaux dans la formulation des politiques publiques (1.2.2.).

1.2.1. Le retrait de lÕEtat

Les politiques de dŽcentralisation sont ˆ lÕŽvidence indissociables dÕun processus de
redŽfinition des modalitŽs dÕintervention de lÕEtat. Ç!Les difficultŽs rencontrŽes par celui-ci
depuis les annŽes 1970 tant dans sa capacitŽ ̂ rŽsoudre les probl•mes (ch™mage, exclusion,
dŽgradation de la situation ŽnergŽtique et environnementale, compŽtitivitŽ Žconomique, etc.)
quÕˆ Žquilibrer son budget ou ˆ se moderniser administrativement ont conduit ̂  sÕinterroger
sur son r™le rŽgulateur dans les sociŽtŽs contemporaines!È (Cadiou, 2009). Le double
mouvement de ralentissement de la croissance et dÕexacerbation des besoins sociaux sÕest
accompagnŽ dÕun dŽficit croissant des finances publiques. De fait, lÕidŽe selon laquelle Ç!les
caisses de lÕEtat sont vides!È est aujourdÕhui rŽguli•rement invoquŽe par les acteurs observŽs
(voir infra).

Pour un certain nombre dÕauteurs, le processus de dŽcentralisation est alors entendu comme
une perte de crŽdit de lÕEtat commandŽe aussi bien pour des raisons structurelles que

                                                  
56 Cette dŽclaration, en date du 21 septembre 2004, est signŽe par lÕensemble des prŽsidents des associations
dÕŽlus (ADF, ADCF, ACUF, AMF, AMGVF, Association des maires des villes et Banlieue en France,
Association des maires des petites villes de France, FŽdŽration des maires des villes moyennesÉ) et par le
prŽsident de lÕUnion social pour lÕhabitat (USH).
57 En revanche, des dŽbats ont rŽguli•rement lieu ˆ propos de ses modalitŽs de mise en Ïuvre. En bref!:
lÕadhŽsion ˆ!une organisation politico-administrative dŽcentralisŽe est relativement commune, mais le Ç!Qui doit
faire quoi!?!È et le Ç!Comment le faire!?!È continuent rŽguli•rement de faire dŽbat.



stratŽgiques. La restructuration des Etats-Providence et des politiques keynŽsiennes,
accompagnŽe des transformations Žconomiques des modes de production (Pickvance,
Preteceille, 1991) renvoie ̂ une double Žvolution!: dÕune part, lÕEtat est invitŽ ˆ •tre plus
Ç!modeste!È et dÕautre part, les collectivitŽs sont conviŽes ˆ devenir une condition de la
valorisation du capital. Selon ces travaux dits Ç!nŽo-marxistes!È, Ç!les territoires  (et
notamment les mŽtropoles) seraient dŽsormais enr™lŽs pour garantir les conditions de
lÕaccumulation capitaliste!È (Cadiou, 2008)58. Bruno Jobert Žvoque par exemple Ç!le tournant
nŽolibŽral!È (Jobert, 1994) pour dŽcrire les changements ˆ lÕÏuvre dans les annŽes 1980, en
montrant que le nouveau rŽfŽrentiel global qui Žmerge alors est celui du marchŽ59.

Dans cette perspective, la dŽcentralisation rŽpondrait ˆ la volontŽ du pouvoir central,
confrontŽ ˆ une pŽnurie de moyens, de se dŽcharger sur les collectivitŽs locales dÕun certain
nombre de t‰ches de gestion. Ç!En dÕautres termes, elle serait une fa•on pour lÕEtat de se
dŽlester de la gestion des effets sociaux de la crise en transfŽrant des compŽtences relatives ̂
lÕaction sociale, au logement, ̂ lÕinsertion, etc.!È (Cadiou, 2008). Cette lecture de la
dŽcentralisation a notamment ŽtŽ mise en avant lors de lÕActe II de la dŽcentralisation par les
exŽcutifs locaux socialistes accusant une dŽresponsabilisation de lÕEtat sans que celui-ci ne
donne aux collectivitŽs territoriales les moyens dÕassumer les missions qui leur Žtaient
confiŽes60.

Cependant, la th•se dÕun retrait planifiŽ de lÕEtat Ç!tend ̂  homogŽnŽiser un peu vite les
intŽr•ts de lÕEtat!È (Cadiou, 2008)!: elle occulte les diffŽrents intŽr•ts en prŽsence au sein du
pouvoir central (le Minist•re des Finances ne partage pas forcŽment le m•me point de vu que
le Minist•re de lÕEquipement) et oublie les rapports de force politique qui se jouent dans la
fabrication des lois de dŽcentralisation. Le deuxi•me sens Ç!implicite!È de la dŽcentralisation -
la montŽe en puissance des autoritŽs locales dans lÕŽlaboration des politiques publiques - nous
permet dÕintroduire cette question des rapports de force.

1.2.2. Le poids des Žlus locaux

La dŽcentralisation doit, en effet, Žgalement •tre entendue comme le rŽsultat de compromis
entre des prŽoccupations du pouvoir central (et notamment, nous lÕavons vu, budgŽtaires) et
des revendications des Žchelles locales. Ç!Loin de dŽcouler dÕune rationalitŽ univoque, la
fabrication des politiques de dŽcentralisation est largement dŽpendante de ces nŽgociations
entre le gouvernement et les Žlites locales!È (Cadiou, 2008). Pour ce faire, les diffŽrents

                                                  
58 Nous reviendrons sur les th•ses du retrait de lÕEtat au cours de notre dŽveloppement. Voir infra.
59 Bruno Jobert distingue trois grandes pŽriodes contemporaines marquant un changement de rŽfŽrentiel global. Il
montre que jusquÕaux annŽes 1930, lÕEtat est faiblement interventionniste, puis quÕapr•s 1945, lÕEtat doit
intervenir pour orienter lÕŽconomie, le rŽfŽrentiel utiliser va alors •tre celui de la modernisation, et quÕenfin, dans
les annŽes 1980, on assiste au Ç!tournant nŽolibŽral!È, rŽsultant en France dÕun compromis
rŽpublicain/nŽolibŽral.
60 Pour illustration, le discours du parlementaire Victorin Lurel, prŽsident de la rŽgion Guadeloupe, lors des
dŽbats parlementaires de lÕActe II de la dŽcentralisation!: Ç!compte tenu des modalitŽs de compensation, cette
rŽforme est avant tout un transfert de dŽficit, lÕEtat se dŽfaussant sur les collectivitŽs locales, et principalement
rŽgionales. Mais, depuis le 28 mars, cette dŽfausse se double indŽniablement dÕune volontŽ Žvidente de fragiliser
les territoires pour en affaiblir les gestionnaires, en tr•s grande majoritŽ de gauche. CÕest ainsi que viennent
sÕajouter aux transferts de charges que vous vous appr•tez ˆ nous imposer de multiples dŽsengagements de
lÕEtat, que ce soit au niveau des contrats de plan Etat-rŽgions, au niveau du tarissement subit des crŽdits
europŽens, ou encore dÕun contr™le de lŽgalitŽ brutalement devenu dÕun tatillon qui confine au kafka•en!!!È
(Compte-rendu intŽgral de la session extraordinaire de 2003-2004, 46e sŽance, 3e sŽance du jeudi 22 juillet
2004).



pouvoirs locaux utilisent deux canaux principaux leur permettant de faire entendre leurs
intŽr•ts ˆ lÕŽchelle nationale!:

- Les associations nationales dÕŽlus locaux61!: Dans le domaine du logement, ces associations
jouent un r™le prŽpondŽrant dans la nŽgociation et lÕŽlaboration des textes lŽgislatifs. LÕActe
II de la dŽcentralisation (2004) a confirmŽ lÕinfluence des Žlus locaux et de leur reprŽsentation
nationale au sein des forums nationaux. Nous verrons par exemple que lÕAssociation des
maires des grandes villes de France (AMGVF) a activement participŽ ̂ lÕŽlaboration de la
dŽlŽgation des aides ˆ la pierre (voir infra).

Les associations de reprŽsentation nationale des intercommunalitŽs (et principalement
lÕACUF et lÕADCF) jouent dorŽnavant un vŽritable r™le de lobbying autour de la montŽe en
responsabilitŽ des EPCI en mati•re dÕhabitat. Les congr•s annuels, livres blanc, ou
dŽclarations communes de ces associations (elles se regroupent rŽguli•rement pour Žlaborer et
rendre publique un avis commun sur diffŽrentes thŽmatiques)62 sont ˆ plusieurs Žgards
devenus des sc•nes majeures de dialogue et de nŽgociation dans le processus dÕŽlaboration
des politiques publiques. Ces associations ont rŽussi en quelques annŽes ˆ sÕimposer comme
des acteurs incontournables de toutes rŽformes lŽgislatives concernant lÕŽchelle locale et se
font particuli•rement entendre dans le champ du logement.

Le Ç!RŽseau des acteurs de lÕhabitat!È63, lancŽ en septembre 2007, qui regroupe les diverses
associations nationales dÕŽlus locaux et le mouvement HLM, tŽmoigne Žgalement de la
volontŽ de ces structures dÕ•tre identifiŽes comme des acteurs lŽgitimes sur la question du
logement. La plaquette de prŽsentation de ce Ç!RŽseau!È montre bien que par-delˆ lÕobjectif
de constituer des lieux de rencontres, de partenariat, dÕŽchanges de Ç!bonnes pratiques!È, et de
ressources pour les diffŽrents acteurs du logement, lÕambition est Žgalement de faire Žmerger
au niveau national les diverses revendications ou difficultŽs exprimŽes par les acteurs locaux
et de peser sur lÕŽlaboration des politiques ̂ venir64.  Ç!LÕŽlaboration de prŽconisations
communes!È est ainsi un des Ç!chantiers conduits par le rŽseau des acteurs de lÕhabitat!È
prŽsentŽ dans une plaquette du rŽseau. LÕobjectif est bien de faire Žmerger et de diffuser des

                                                  
61 Ces associations se sont constituŽes autour des diffŽrentes catŽgories de collectivitŽs et dÕagglomŽration.
Ainsi, lÕAssociation des maires de France (AMF) reprŽsente les maires de France. LÕAssociation des maires des
grandes villes de France (AMGVF) entend reprŽsenter les Žlus de ces grandes villes. LÕAssemblŽe des
dŽpartements de France (ADF) regroupe les prŽsidents des Conseils GŽnŽraux. LÕAssemblŽe des rŽgions de
France (ARF) rassemble les prŽsidents des Conseils RŽgionaux. LÕAssemblŽe des CommunautŽs de France
(ADCF) reprŽsente lÕensemble des intercommunalitŽs. LÕAssemblŽe des CommunautŽs urbaines (ACUF) fŽd•re
les Žlus des CommunautŽs urbaines, etc. La liste est non exhaustive.
62 A titre dÕexemple!: Ç!Avis commun sur les conventions de dŽlŽgation des aides ˆ la pierre dans le cadre de la
prŽparation de la rencontre du 21 avril 2006 avec le cabinet du minist•re de lÕemploi de la cohŽsion sociale et du
logement!È signŽ par lÕACUF, lÕADCF et lÕAssociation des Maires de grandes villes.
63 Le rŽseau, mis en place et dŽveloppŽ aux niveaux national et rŽgional gr‰ce ˆ lÕappui apportŽ par la Caisse des
DŽp™ts, a ŽtŽ crŽŽ par lÕUnion sociale pour lÕhabitat (USH), la FŽdŽration des Associations rŽgionales
dÕorganismes dÕhabitat social (Fnar) et quatre Associations dÕŽlus : lÕAssociation des CommunautŽs urbaines de
France, lÕAssemblŽe des CommunautŽs de France, lÕAssemblŽe des DŽpartements de France et lÕAssociation des
Maires de Grandes Villes de France. En 2009, il a ŽtŽ rejoint par la FŽdŽration des Maires des Villes Moyennes
et lÕAssociation des Maires Ville et Banlieue de France.
64 Ç!Les outils des politiques locales de lÕhabitat sont aujourdÕhui nombreux, mais en Žvolution permanente dans
un contexte institutionnel et lŽgislatif en transformation. Il est nŽcessaire de pouvoir clarifier et prŽciser les
dispositifs et outils ˆ notre disposition, mais aussi prendre le temps dÕinterroger nos pratiques, au regard des
enjeux. Les Žchanges entre partenaires et acteurs sont, ̂  ce titre, fondamentaux. LÕambition du RŽseau des
acteurs de lÕhabitat est de jouer ce r™le, en facilitant les rencontres dÕacteurs, les Žchanges dÕexpŽriences, et en
dŽcryptant le paysage institutionnel et juridique. Il doit permettre de faire Žmerger des lignes communes
dÕaction et ainsi de mieux rŽflŽchir ˆ lÕavenir que nous construisons ensemble, pour le logement de demain!È.



Ç!points de vue partagŽs!È65.

- Le SŽnat!: Le SŽnat reprŽsente traditionnellement un deuxi•me canal empruntŽ par les
Žchelons locaux pour se faire entendre au niveau central pour la simple raison que 80% des
sŽnateurs sont dŽtenteurs dÕun mandat local. Si le cumul des mandats peut •tre questionnŽ en
termes de bon exercice du pouvoir, il est de ce point de vue-ci, un vecteur efficace
dÕimbrication des intŽr•ts locaux et nationaux!: cÕest un garde-fou ̂ toute rŽforme territoriale
qui se ferait de mani•re trop radicale ou arbitraire par le pouvoir central66.

Jean-Claude Thoenig et Fran•ois Dupuy ont par exemple montrŽ le poids des Žlites locales
dans les ar•nes centrales (par lÕintermŽdiaire du SŽnat et plus largement par les diffŽrents
rŽseaux partisans) en illustrant la capacitŽ des notables locaux ˆ bloquer le changement lors de
la loi sur les fusions de communes votŽes en 1991 (Dupuy, Thoenig, 1983).

Dans le champ du logement, on peut Žvoquer le r™le quÕont jouŽ ces derni•res annŽes le
sŽnateur PS de Savoie, Thierry Repentin, devenu prŽsident de lÕUnion sociale pour lÕhabitat
(USH) en dŽcembre 2008, et le sŽnateur UMP des Yvelines, Dominique Braye (nommŽ
prŽsident de lÕANAH en 2010)67. Chacun ̂  leur mani•re (et avec leur diffŽrence
dÕappartenance politique), et tous deux proches du Ç!RŽseau des acteurs de lÕhabitat!È, se sont
fait identifier sur la thŽmatique du logement au sein des instances de dŽcision centrales et
contribuent ˆ faire Ç!passer des messages!È issus des associations nationales dÕŽlus locaux.
Ces deux sŽnateurs ont dÕailleurs rŽdigŽ ensemble un rapport dÕinformation pour le SŽnat sur
les facteurs fonciers et immobiliers de la crise du logement (Braye, Repentin, 2005).

La dŽcentralisation est ainsi faite dÕenjeux multiples. Derri•re les discours vantant les mŽrites
de la Ç!proximitŽ!È face aux inconvŽnients de la Ç!centralisation!È, se jouent des nŽgociations,
des accords et des compromis drainant une grande diversitŽ dÕintŽr•ts. Ce qui rend le
processus dŽcentralisateur bien plus ambigu quÕun simple partage rationnel des compŽtences
entre lÕEtat et ses collectivitŽs locales. Ainsi, nous dŽcrivons ici un mouvement de
dŽcentralisation (pour le moment inachevŽ) qui se fait par strates successives et par Žtapes, qui
articule des enjeux multiples, et qui est fait dÕajustements et de t‰tonnements, parfois m•me
de contradictions.

2. Des premi•res lois de dŽcentralisation ̂  la loi Chev•nement (1999)!: lÕŽmergence
timide du Ç!local!È dans le domaine du logement

La politique du logement a longtemps privilŽgiŽ un objectif quantitatif gŽrŽ au plan national.
La pŽnurie de logements dans la France dÕapr•s-guerre nŽcessitait un rattrapage que seul
lÕEtat pouvait financer et orchestrer68. Avant les premi•res lois de dŽcentralisation, la

                                                  
65 A titre dÕexemple, le rŽseau a par exemple publiŽ!: Ç!Elus et Mouvement HLM : rep•res partagŽs pour
lÕŽlaboration des conventions dÕutilitŽ sociale!È (2009), Ç!Le logement social et les politiques locales de lÕhabitat
: guide ˆ lÕattention des Žlus!È, avec lÕAMGVF (2010).
66 On peut par ailleurs noter que dÕautres instances nationales permettant la promotion des intŽr•ts locaux se sont
constituŽes plus rŽcemment tels que le ComitŽ des finances locales ou la ConfŽrence nationale des exŽcutifs
(installŽe fin 2007).
67 LÕAgence nationale de lÕhabitat (ANAH) est prŽsentŽe dans lÕencadrŽ n¡2 (voir infra).
68 Le bilan de la Seconde Guerre mondiale en mati•re de logement est tr•s lourd!: 400!000 unitŽs sont dŽtruites et
un million et demi dÕunitŽs sont endommagŽes (ce qui se cumule avec lÕinsuffisante construction de la pŽriode
prŽcŽdente). LÕapr•s-guerre conna”t ainsi une pŽnurie dramatique de logements disponibles.



politique du logement rel•ve donc de compŽtences quasi-exclusivement nationales69. Les
politiques de lÕhabitat comportent cependant depuis toujours une dimension locale ne serait ce
quÕˆ travers la tutelle des communes sur les offices publics dÕHLM et les pratiques
dÕattribution des logements sociaux. En effet, Ç!d•s les lŽgislations de 1912 permettant la
crŽation dÕoffices publics dÕHLM, et de 1919 instituant une subvention de lÕEtat ̂ leur
bŽnŽfice, cÕest aux pouvoirs publics quÕa ŽtŽ reconnue la responsabilitŽ du logement des
citoyens modestes, cÕest-ˆ-dire de la plus grande part de la population urbaine!È (Asher,
1995). Mais ce nÕest vŽritablement quÕˆ partir des premi•res lois de dŽcentralisation que
lÕhistoire du processus de territorialisation des politiques du logement dŽbute.

2.1. Les premi•res lois de dŽcentralisation!: le logement reste une compŽtence de lÕEtat

Ç!On ne peut comprendre les politiques de lÕhabitat des vingt derni•res
annŽes sans faire un dŽtour rapide sur les lois de dŽcentralisation du dŽbut
des annŽes 1980 qui, pourtant, ne font pas une grande place aux questions
de logement.!È (LŽvy, Fijalkow, 2010, p. 116)

2.1.1. Les premi•res lois de dŽcentralisation et le logement

AnnoncŽe depuis longtemps par la gauche, la dŽcentralisation est au premier rang des
prŽoccupations gouvernementales d•s lÕarrivŽe de celle-ci au pouvoir en mai 1981. Aux
termes des premi•res lois de dŽcentralisation70, cinq grands chantiers sont ouverts!: la

                                                  
69 Il est utile de se souvenir que lÕintervention Žtatique pour rŽpondre aux besoins en logement nÕa pas toujours
relevŽe de lÕŽvidence. Il est habituel de faire remonter la politique du logement en France ̂ la loi du 13 avril
1850 sur lÕassainissement des logements insalubres. CÕest la premi•re intervention de lÕEtat pour tenter de
remŽdier ̂ des conditions dÕhabitation dramatiques, qui ont notamment conduit ˆ aggraver lÕŽpidŽmie de cholŽra
de 1832. Les effets de cette loi restent limitŽs mais cÕest lÕidŽe que lÕEtat doit sÕimpliquer dans la question
sociale et singuli•rement sur la question du logement des classes modestes qui Žmerge ˆ ce moment-lˆ (Louis
NapolŽon Bonaparte en Žtait un des fervents dŽfenseurs, allant jusquÕˆ consacrer une partie de sa fortune
personnelle ̂ la construction des premiers logements ouvriers ̂  Paris). Mais en ces temps de rŽvolution
industrielle, cÕest ˆ lÕinitiative privŽe que revient lÕessentiel de la production de logements destinŽs aux ouvriers.
Les premi•res initiatives de logements aidŽs sont le fruit dÕidŽologies et de mod•les divers mais sont toujours
issues de lÕinitiative patronale (la maison ouvri•re de la rue Rochechouart ˆ Paris, le familist•re de Guise, les
lotissements de Mulhouse, etc.). Ce mouvement sÕorganise entre 1885 et 1894!: banquiers et patrons de plusieurs
villes fran•aises crŽent les premi•res grandes sociŽtŽs immobili•res ˆ vocation sociale (Rouen, Lyon). Les
principaux promoteurs du mouvement HBM (Habitation ̂  loyer bon marchŽ) souhaitent le renforcer en lui
donnant un cadre juridique et en y impliquant, dÕabord modŽrŽment, les pouvoirs publics. Jules Siegfried et
Georges Picot dŽposent en 1892 un projet de loi en faveur des HBM, qui est votŽ le 30 mars 1894 (loi Siegfried).
Lors des dŽbats parlementaires avant le vote de la loi Siegfried, deux points cristallisent lÕattention des
parlementaires : la question des bŽnŽficiaires dÕune part, et celle du financement de la construction dÕHBM
dÕautre part (Magri, 1991). Concernant le financement de ces habitations, les dŽbats montrent en effet
lÕattachement des libŽraux, alors majoritaires au SŽnat, ̂ lÕinitiative individuelle et leurs vives contestations ˆ
lÕŽgard dÕun Žventuel concours financier de lÕEtat. Si la loi Siegfried inaugure lÕintervention de lÕEtat en mati•re
de logement aidŽ, il sÕagit modestement dÕun soutien ̂ lÕinitiative privŽe dans le cadre dÕune Žconomie libŽrale
plus que dÕune intervention claire de lÕEtat. Ces mesures dÕencouragement sont principalement des aides
financi•res destinŽes aux projets des promoteurs des HBM, ces entrepreneurs pouvant ainsi bŽnŽficier
dÕexonŽrations fiscales ou recourir ˆ lÕŽpargne populaire. Ce nÕest quÕapr•s la tr•s forte crise du logement que
conna”t la France apr•s la guerre que lÕEtat sÕengage dans une relance de la production de logements bon
marchŽ. La loi Loucheur (1928) pose les prŽmices dÕune politique productiviste en planifiant un objectif
quantitatif de 260 000 logements en cinq ans, en location et en accession. CÕest le premier engagement chiffrŽ de
lÕEtat en faveur du logement social.
70 Loi du 2 mars 1982 et les lois des 7 janvier et 22 juillet 1983.



redŽfinition des droits et libertŽs des collectivitŽs territoriales ˆ travers la transformation du
contr™le de leurs actes par lÕEtat!; des transferts massifs de compŽtences de lÕEtat vers les
collectivitŽs locales!; la reconnaissance de lÕintervention Žconomique des collectivitŽs locales
(la planification rŽgionale)!; la mise en place de nouveaux instruments financiers et enfin, la
mise en Ïuvre de nouveaux Ç!statuts!È pour les Žlus et les fonctionnaires territoriaux (Greffe,
2005). Cependant, lors de cet Ç!Acte I de la dŽcentralisation!È, la territorialisation de la
politique du logement nÕest pas ˆ lÕordre du jour.

LÕexposŽ des motifs de la loi n¡83-8 du 7 janvier 1983 prŽsente les trois raisons!majeures
pour lesquelles lÕEtat ne souhaite pas dŽcentraliser cette politique sectorielle. Le r™le-clŽ jouŽ
par le secteur du b‰timent pour soutenir lÕactivitŽ Žconomique est dÕabord soulignŽ, dÕautant
plus que la France conna”t alors une grave crise de lÕemploi. Il est ensuite prŽcisŽ que le
gouvernement de lÕŽpoque souhaite Ç!mener une politique active et ambitieuse en faveur de
lÕhabitat social!È. Enfin, lÕargument selon lequel Ç!lÕŽquilibre du syst•me de financement du
logement ne peut •tre rŽalisŽ quÕau niveau national!È est avancŽ. Par ailleurs, Ç lÕun des
arguments majeurs de ce centralisme sectoriel Žtait la crainte que lÕŽmiettement de la
structure communale conduise les Žlus ̂  adopter des pratiques dÕexclusion guidŽes par le
souci dÕune ma”trise du peuplement ˆ des Žchelles hors de proportion avec les vŽritables
enjeux du logement dans les agglomŽrations!È (Driant, 2009).

D•s les premi•res lois de dŽcentralisation, le pouvoir national exprime ainsi clairement une
mŽfiance vis-ˆ-vis de la capacitŽ de lÕŽchelle locale ˆ gŽrer cette Ç!marchandise impossible!È
(Topalov, 1987) quÕest le logement. En effet, Ç!ˆ ce moment de la dŽcentralisation, le pays
manque encore dÕun niveau territorial capable de prendre en main une politique locale
solidaire!È (Driant, 2009, p.112). DÕune part, les communes semblent trop enclines ˆ la
pression Žlectoraliste. DÕautre part, elles ne couvrent pas des territoires assez grands. Les
rŽgions71 et les dŽpartements Ç!qui traditionnellement caractŽrisent le local!È (LŽvy,
Fijalkow, 2010, p. 116) semblent, quant ̂  eux, a contrario trop ŽloignŽs des marchŽs du
logement et sont exclus des quelques points de la loi concernant le logement.

Le pouvoir central est ainsi rŽticent ̂ se dŽtacher dÕun objet de solidaritŽ nationale qui peut se
rŽvŽler •tre un outil majeur de rŽgulation conjoncturelle (notamment via la construction de
logements sociaux), et sÕappuie sur son r™le de financeur dans le syst•me complexe du
financement du logement social pour affirmer sa lŽgitimitŽ dans le domaine. Apr•s les lois de
1982-1983, lÕEtat reste donc le principal ma”tre dÕoeuvre des politiques du logement, au nom
de sa responsabilitŽ en termes de solidaritŽ nationale et dÕŽquitŽ territoriale. Ainsi, le choix de
ne pas dŽcentraliser le financement du logement est dŽlibŽrŽment retenu pour des raisons
techniques (la complexitŽ des mŽcanismes de financement), Žconomiques (la volontŽ de
conserver le logement aidŽ comme outil de politique contracyclique, compte tenu du poids de
lÕindustrie du b‰timent) et politiques (lÕEtat devant rester le garant de la solidaritŽ nationale et
de la cohŽsion sociale).

Ces premi•res lois de dŽcentralisation entament cependant la lente modification du contexte
institutionnel du logement via la dŽcentralisation de compŽtences connexes au logement, mais
impactant fortement sur les politiques de lÕhabitat. La ma”trise du droit des sols est ainsi
transfŽrŽe aux communes (principalement via lÕoctroi des permis de construire et la rŽdaction
des documents dÕurbanisme72). Ce qui conf•re aux communes le r™le principal dans la

                                                  
71 De surcro”t, les rŽgions nÕavaient pas le statut de collectivitŽ territoriale ˆ lÕŽpoque.
72 Il sÕagissait, ˆ lÕŽpoque, de la prŽparation et de lÕapprobation des Plans dÕoccupation des sols (POS) devenu
Plan locaux dÕurbanisme (PLU) en 2000. Avant cette loi, la ma”trise des sols Žtait un domaine o• le poids de la



mobilisation de lÕoffre fonci•re en direction de la rŽalisation de logements neufs (et surtout
sociaux) et de fait Ç!entra”ne des consŽquences sur la capacitŽ des opŽrateurs ˆ produire tel
ou tel type de logement sur telle ou telle portion du territoire!È (Driant, 2009, p.112). Cette
Žvolution formalise ainsi un premier partage des r™les dans la mise en Ïuvre des politiques de
lÕhabitat et esquisse les contours actuels de lÕenchev•trement des compŽtences dans le
domaine73.

La loi du 7 janvier 1983 Ç!prend modestement acte de ce lien entre lÕurbanisme et les
politiques de lÕhabitat en crŽant un outil nouveau sans portŽe juridique rŽelle, mais vouŽe ̂
un grand avenir!È!(Driant, 2009, p.112) : le Programme local de lÕhabitat (PLH). En effet, ̂
lÕorigine, le PLH nÕest quÕun document facultatif, essentiellement communal, et se rŽv•le
nÕ•tre quÕun outil ˆ faible portŽe, Ç!principalement destinŽ ˆ aider les communes qui le
souhaitent ̂ faire valoir leurs intentions et ˆ faciliter leur acc•s aux financements de lÕEtat
pour la construction ou lÕamŽlioration de logements sociaux sur leur territoire!È (Driant,
2009, p.112). Le PLH va cependant prendre par la suite une importance croissante jusquÕˆ
devenir le document majeur des politiques locales de lÕhabitat!(voir infra).

Apparaissant comme le niveau o• sont dŽcentralisŽs les services de redistribution sociale
(aide sociale, services sociaux), les dŽpartements se voient Žgalement confŽrer de nouvelles
compŽtences en termes dÕaction sociale, mais dont le lien avec la question du logement
nÕappara”t pas directement74. Cependant, la mise en Žvidence de relations Žtroites entre les
situations dÕexclusion dues ˆ la prŽcarisation de lÕemploi et les difficultŽs dÕacc•s et de
maintien dans un logement dŽcent va rapidement entra”ner les dŽpartements ˆ prendre en
compte la question du logement. D•s le milieu des annŽes 1980, certains dÕentre eux mettent
en place des mŽcanismes dÕaide sociale spŽcifiquement en direction de lÕhabitat, soit pour
Žviter lÕexpulsion des mŽnages qui nÕarrivent plus ˆ assumer financi•rement leur logement,
soit pour aider les mŽnages ˆ accŽder ˆ un logement (paiement des dŽp™ts de garantie, caution
solidaire, etc.). Des dispositifs sont alors mis en place ̂ titre expŽrimental tels que les Fonds

                                                                                                                                                              
centralisation se faisait lourdement sentir!: lÕEtat avait pour r™le dÕaccepter les POS et dÕaccorder les permis de
construire!: le maire nÕagissait que comme reprŽsentant de lÕEtat. Le principe adoptŽ est celui de la progressivitŽ.
Les communes deviendront doublement compŽtentes si elles le souhaitent. Elles prŽpareront leur POS qui ne
deviendra exŽcutoire quÕapr•s transmission au PrŽfet,  afin que lÕEtat veille ˆ ce quÕil nÕalt•re pas les droits et
libertŽs des autres communes. Une fois ce POS exŽcutoire, le maire peut dŽlivrer les autorisations de construire,
au nom de la commune, ˆ moins que celle-ci ne dŽcide de mettre en place avec les communes avoisinantes une
structure ad hoc (soit un EPCI) qui aura alors pour vocation de dŽfinir les SchŽmas directeurs dÕamŽnagement
foncier et dÕurbanisme, sous la m•me rŽserve que pour les POS. LÕEtat reste cependant compŽtent pour toute une
sŽrie de travaux stratŽgiques (centrales nuclŽaires par exemple) ou dÕintŽr•t national.
73 Dans la plupart des cas, les communes dŽtiennent encore aujourdÕhui les compŽtences urbanisme et la ma”trise
du droit des sols. Ce qui, nous le verrons, peut •tre identifiŽ comme un des freins majeurs au processus de
communautarisation des politiques de lÕhabitat et ˆ leur mise en Ïuvre.
74 En mati•re dÕaction sociale, le dŽpartement devient le principal Žchelon!: il peut Žlaborer un r•glement
dŽpartemental dÕaction sociale (et autoriser la crŽation dÕŽtablissements qui en recevront les bŽnŽficiaires)!; il a
en charge lÕaide mŽdicale, lÕaide sociale ̂  lÕenfance, aux familles, aux personnes ‰gŽes et aux personnes
handicapŽes (et le financement des services correspondants). LÕEtat conserve cependant pour sa part une sŽrie de
prestations redistributives!: les prestations dites de subsistance (allocation aux personnes ‰gŽes ne bŽnŽficiant pas
du revenu minimum vieillesse, allocations aux familles sans soutien), les prestations dŽfinies par des politiques
nationales (couverture des frais en mati•re dÕIVG ou de rŽŽducation professionnelle), les dŽpenses sociales pour
les personnes sans domicile, lÕaide sociale en mati•re de logement (aides ̂ la personne), dÕhŽbergement et de
rŽadaptation, le revenu minimum dÕinsertion (RMI), etc. Ç!Le clivage Ç!redistribution/proximitŽ!È  se retrouve
donc bien au niveau de la mise en Ïuvre de lÕaction sociale, mais il en appara”t ici un autre si lÕon raisonne en
termes de groupe cible. Au dŽpartement, la famille et les personnes ‰gŽes!; ˆ lÕEtat, les handicapŽs, les groupes
ˆ risques et les pauvres È (Greffe, 2005, p.25).



dÕaide aux impayŽs de logement (FAIL) ou les fonds dÕaide au relogement et de garantie
(FARG). Certains dŽpartements Žlaborent des Ç!Plans dŽpartementaux!È dŽclinant lÕensemble
des aides et des dispositifs mis en place par le Conseil GŽnŽral en direction des mŽnages
Žprouvant des difficultŽs ̂ se loger. Ces dispositifs expŽrimentaux posent ainsi les bases de ce
quÕinstituera plus tard la loi Besson (PDALPD, FSL) (voir infra).

La loi du 7 janvier 1983 crŽe dÕautre part les Conseils dŽpartementaux de lÕhabitat (CDH) qui
ont pour vocation dÕ•tre des lieux dÕŽchanges rŽguliers entre lÕEtat, les collectivitŽs
territoriales et les opŽrateurs du logement (essentiellement les organismes dÕHLM), mais qui
ne disposent dÕaucun pouvoir dŽcisionnel et qui nÕauront de ce fait que peu de poids dans la
mise en Ïuvre du partenariat entre les diffŽrents acteurs participant ̂  la rŽalisation des
politiques du logement75.

Les rŽgions re•oivent, quant ˆ elles, la mission dÕanimer le dŽveloppement Žconomique ̂
travers la planification (et la formation professionnelle), et gagnent ainsi de nouvelles
responsabilitŽs en amŽnagement du territoire. En mati•re dÕhabitat, elles peuvent
accompagner les opŽrations de logements, dŽfinir des prioritŽs et mobiliser des ressources
financi•res, compte tenu de leur vocation ˆ favoriser le dŽveloppement Žconomique.

LŽvy et Fijalkow (2010) montrent que du point de vue de lÕhabitat, les premi•res lois de
dŽcentralisation apparaissent surtout dans la continuitŽ des logiques instituŽes par la rŽforme
du financement du logement de 1977. Celle-ci est surtout connue pour avoir affirmŽ
lÕintroduction des logiques de marchŽs dans la gestion publique du logement (Coing et
Topalov, 1994). Mais Ç!il ne faut surtout pas sous-Žvaluer les marges dÕinitiatives nouvelles
dŽlŽguŽes aux collectivitŽs locales par la rŽforme de 1977!È (LŽvy et Fijalkow, 2010, p.116).
Au-delˆ de la prioritŽ donnŽe aux aides ˆ la personne par rapport aux aides ˆ la pierre, cette
loi ouvrait Žgalement la possibilitŽ dÕune diversification des interventions locales sur lÕhabitat,
ˆ travers la rŽhabilitation des logements des quartiers anciens76, ou celle du parc social des
quartiers pŽriphŽriques77. Ainsi, Ç!dÕune certaine mani•re, la rŽforme de 1977 introduit le
local Ç!par le haut!È, et dorŽnavant les communes, m•me dŽpossŽdŽes du financement,
peuvent dŽlimiter des zones privilŽgiŽes dÕintervention sur le b‰ti!È (LŽvy et Fijalkow, 2010,
p.116). Ces deux auteurs montrent que cÕest cette logique dÕintroduction du local Ç!par le
haut!È que les premi•res lois de dŽcentralisation entŽrinent en laissant entre les mains des
collectivitŽs locales une grande partie de la gestion des sols. Les permis de construire,
lÕexpropriation, la prŽemption, cumulŽs aux politiques nouvelles que sont les OpŽrations
programmŽes dÕamŽlioration de lÕhabitat (OPAH), les Zones dÕamŽnagement concertŽ (ZAC)
et le dŽveloppement social des quartiers (DSQ) Ç!accentuent la territorialisation tout en
permettant une certaine ma”trise de la construction et de la rŽhabilitation des diffŽrents types
de logements!È (LŽvy et Fijalkow, 2010, p.117).

Ainsi, lÕEtat ne voulant pas dŽcentraliser le financement du logement mais dŽcentralisant
parall•lement la gestion des sols, Ç!il lui fallait Žgalement territorialiser plus quÕauparavant
les rŽpartitions financi•res touchant au logement!È (LŽvy et Fijalkow, 2010, p.117). CÕest
pourquoi Ç!pour impulser la politique de lÕhabitat au niveau local!È, les premi•res lois de
dŽcentralisation ont introduit les deux innovations majeures dans la gestion locale de lÕhabitat
que nous avons citŽ ci-dessus!: une instance relais entre lÕEtat et les collectivitŽs locales (le

                                                  
75 Ces CDH seront remplacŽs par les ComitŽs rŽgionaux de lÕhabitat (CRH) en 2005.
76 CrŽation des OpŽrations programmŽs dÕamŽlioration de lÕhabitat (OPAH).
77 CrŽation de la Commission Ç!Habitat et vie sociale!È et des Primes ̂ lÕamŽlioration du logement locatif et ̂
usage social (PALULOS).



ComitŽ dŽpartemental de lÕhabitat) et un outil (le PLH) (LŽvy et Fijalkow, 2010, p.117). Ç!Au
dŽbut des annŽes 1980 donc, la dŽconnexion des procŽdures urbaines et de lÕhabitat -
domaine peu concernŽ en tant que tel par la dŽcentralisation - est productrice de paradoxe È
(LŽvy et Fijalkow, 2010, p.117). LÕEtat est encore ˆ la recherche dÕun mode de
territorialisation de ses interventions sur le logement (CDH, PLH) tandis que la dŽfinition des
interventions urbaines (concernant pourtant directement le b‰ti et lÕoccupation des logements)
sÕinscrit davantage dans une logique propice ̂ lÕautonomie locale. A cette Žpoque, la prise en
compte des prioritŽs locales en mati•re de logement est tr•s inspirŽe par les mŽthodes
incitatives dÕun Ç!Etat animateur!È78. Ce paradoxe ne va cependant pas rŽsister ˆ la mise en
Ïuvre de ces premi•res lois de dŽcentralisation (LŽvy et Fijalkow, 2010).

Par ailleurs, lÕActe I de la dŽcentralisation a contribuŽ ˆ modifier la r•gle de droit qui nÕest
plus simplement prescriptive et coercitive mais qui peut dorŽnavant •tre incitative et
prospective. Fran•oise Zitouni met en avant le fait que le lŽgislateur de 1982 semble
considŽrer que Ç!la loi nÕa plus pour fonction premi•re de dicter des conduites, de les
imposer, mais plut™t de les orienter, de les influencer!È (Zitouni, 1991). Cette Žvolution des
rapports entre collectivitŽs publiques, impulsŽe par lÕActe I de la dŽcentralisation, est une
Žtape majeure de la transformation des modes dÕaction publique impulsŽe par la
territorialisation. Elle est perceptible dans les lois adoptŽes par la suite dans le domaine du
logement. CÕest notamment le cas de la loi Besson (voir infra).

2.1.2. La mise en Ïuvre locale de lÕActe I de la dŽcentralisation dans le domaine de
lÕhabitat

La mise en Ïuvre des premi•res lois de dŽcentralisation et les modalitŽs dÕinterventions
locales sur le logement vont contourner le paradoxe mis en avant ci-dessus (centralisation du
financement de la politique du logement/territorialisation des compŽtences Ç!urbanisme!È) et
Ç!modifier les reprŽsentations locales et nationales des politiques du logement!È (LŽvy et
Fijalkow, 2010, p.118). Contrairement ˆ la dynamique privilŽgiŽe par lÕEtat jusque-lˆ,
lÕimpulsion des politiques vient alors Ç!dÕen bas!È et Žmerge davantage des collectivitŽs
locales que de lÕEtat (LŽvy et Fijalkow, 2010). LÕŽvolution du contexte socio-Žconomique des
annŽes 1980 a notamment jouŽ un grand r™le dans la dynamique locale. Les municipalitŽs
sont en effet dŽsormais soumises ̂ une Ç!double contrainte!È (Le Gal•s, 1995)!: celle de la
logique de la compŽtition et du dŽveloppement Žconomique, et celle de lÕexclusion sociale.

DŽveloppement local et exclusion sociale (LŽvy et Fijalkow, 2010)!: concurrence
intercommunale et renforcement de la sŽgrŽgation socio-spatiale

La pŽriode de la mise en Ïuvre de lÕActe I de la dŽcentralisation est marquŽe par la fin des
trente glorieuses et une situation Žconomique durablement difficile. Ce qui va avoir deux
consŽquences majeures pour lÕaction publique locale.

Il sÕagit dÕabord pour les collectivitŽs locales de maintenir et de dŽvelopper une offre
dÕemplois suffisante pour les besoins locaux, notamment afin de stabiliser les richesses sur
leur territoire communal. Cette pŽriode est marquŽe par lÕintroduction de la Ç!norme de
marchŽ!È (Muller, 1992) qui va notamment inciter lÕaction publique ̂ reconna”tre le r™le de
lÕentreprise dans le dŽveloppement local. D•s lors, les communes entrent rapidement en

                                                  
78 Ces mŽthodes incitatives de Ç!lÕEtat animateur!È vont largement se diffuser par la suite dans le cadre de la mise
en Ïuvre de la politique de la Ville (Donzelot et Est•be, 1994) et dans le domaine du logement des personnes
dŽfavorisŽes.



concurrence dans la recherche de lÕimplantation dÕentreprises sur leurs territoires respectifs.
Ainsi, durant les annŽes 1980, Žmerge une Ç!concurrence intercommunale farouche!autour du
dŽveloppement local afin dÕattirer les emplois È (LŽvy et Fijalkow, 2010, p.118). CÕest
lÕŽpoque des Ç!maires entrepreneurs!È (Muller, 1992!; Gaudin, 1993) dont lÕaction municipale
repose sur lÕattraction Žconomique (Le Gal•s, 1993) et le dŽveloppement de politiques
dÕimages territoriales (Biau, 1991). Et, Ç!lÕhabitat est Žvidemment un ŽlŽment dŽterminant de
la mise en Ïuvre du dŽveloppement local!È (LŽvy et Fijalkow, 2010, p.118).

LÕhabitat est ainsi saisi par les Žlus communaux comme un outil au service des politiques de
dŽveloppement local!: par lÕimage architecturale (il va sÕagir de rŽhabiliter les quartiers
centraux dŽlabrŽs et de facto peu attractifs pour lÕimplantation de nouvelles entreprises79) et
surtout par le peuplement. Les marges de manÏuvre dont disposent les Žlus communaux pour
agir sur le peuplement de leur territoire sont multiples. Elles peuvent •tre indirectes
(gentrification80 consŽcutive ˆ la rŽhabilitation des immeubles dŽgradŽs) ou directes!: usage
des ZAC, construction de logements sociaux de qualitŽ dans les centres urbains qui vise ̂
anticiper lÕaccueil des salariŽs des entreprises convoitŽes et ˆ attirer dans la ville des
entreprises Ç!de pointe!È, la ma”trise des attributions de logements sociaux qui permet de jouer
sur les caractŽristiques des habitants de certains quartiers (Bourgeois, 1996).

Les tentatives de ma”trise du dŽveloppement local de la part des municipalitŽs vont Žgalement
inciter les communes ˆ se doter de services de plus en plus spŽcialisŽs et professionnalisŽs
dans lÕobservation et le suivi de lÕhabitat et du peuplement81. CÕest ˆ cette Žpoque que les
communes se dotent de Ç!service logement!È qui, parfois, centralisent les attributions de
logements sur le territoire communal afin de contr™ler Ç!lÕŽquilibre social!È et la Ç!mixitŽ!È
(BacquŽ et Fol, 1997). Ç!Bref, les municipalitŽs tentent dÕamŽliorer le suivi des parcs de
logements, afin de contr™ler le dŽveloppement local et le peuplement qui leur sont associŽs!È
(LŽvy et Fijalkow, 2010, p.119).

Mais LŽvy et Fijalkow (2010) montrent que ce mouvement qui tend vers lÕembourgeoisement
des quartiers centraux se dŽveloppe alors m•me que les manifestations de la pauvretŽ se
diversifient (croissance du ch™mage, Žmeutes des banlieues au dŽbut des annŽes 1980, etc.). A
ces indicateurs sociaux se rajoutent ceux concernant lÕŽvolution de lÕoffre de logements!: la
baisse des crŽdits affectŽs ˆ lÕaccession ˆ la propriŽtŽ sociale, les politiques de rŽhabilitation
des quartiers anciens dŽtruisent le Ç!parc social de fait!È82, tandis que la construction de
logements sociaux ne parvient pas ˆ combler le dŽficit. D•s lors, la paupŽrisation du parc
social, la baisse gŽnŽrale de la mobilitŽ rŽsidentielle et le cloisonnement des fili•res dÕacc•s
au logement se dŽveloppent (LŽvy, 2005).

Selon Jean-Pierre LŽvy et Yankel Fijalkow (2010) le corollaire de ce mouvement est Ç!une
relative homogŽnŽisation des politiques de lÕhabitat menŽes par les collectivitŽs locales!È.
Les communes ont massivement recours aux outils dont lÕEtat les a dotŽes (OPAH, ZAC),

                                                  
79 Entre 1978 et 1984, le nombre de logements rŽhabilitŽs avec lÕaide des fonds de lÕAgence nationale
dÕamŽlioration de lÕhabitat (ANAH) a variŽ entre 90 000 et 122 000 chaque annŽe (LŽvy et Fijalkow, 2010).
80 On dŽsigne par le terme Ç!gentrification!È, le processus par lequel le profil Žconomique et social des habitants
d'un quartier se transforme au profit exclusif d'une couche sociale supŽrieure.
81 En 1990, on comptabilisait une cinquantaine dÕobservatoires de lÕhabitat pour la plupart implantŽs dans les
principales agglomŽrations fran•aises (LŽvy et Fijalkow, 2010).
82 On nomme Ç!parc social!de fait!È la part du parc locatif privŽ dont les occupants ont des profils socio-
Žconomiques comparables, ou moindres, ˆ ceux des occupants du parc locatif social. On comptabilise
gŽnŽralement dans ce parc une liste de type de logements assez hŽtŽrog•nes!: chambres de bonnes, h™tels
meublŽs, logements loi 1948, etc.



mais toutes nÕont pas le m•me potentiel dÕattraction. CÕest donc ̂  cette Žpoque que les
diffŽrenciations socio-spatiales sÕaccentuent entre les villes localisŽes dans les sites en dŽclin
Ç!qui sÕenfoncent dans la pauvretŽ sans que les actions de modernisation ne parviennent ˆ
inverses les tendances!È et les autres villes qui ont engagŽ lÕamŽlioration de leur parc
immobilier suffisamment t™t, et qui sont bien localisŽes et bien desservies en termes de
transport. Cette inŽgalitŽ entre les villes accentue les phŽnom•nes de sŽgrŽgations socio-
spatiales. Mais ce type de diffŽrenciations sÕop•re Žgalement entre les quartiers anciens
centraux et rŽhabilitŽs et les citŽs dÕhabitat social, souvent en pŽriphŽrie des centres urbains.

La rŽponse de lÕEtat!: la Politique de la Ville et, dŽjˆ, lÕincitation ˆ lÕintercommunalitŽ

Face ̂ de double mouvement (dŽveloppement local et exclusion sociale) mis en avant par
Jean-Pierre LŽvy et Yankel Fijalkow (2010), le discours de lÕEtat sur lÕhabitat Ç!sÕav•re peu
construit!È (LŽvy et Fijalkow, 2010). La rŽaction de lÕEtat va en effet essentiellement
consister ˆ dŽvelopper la Ç!Politique de la Ville !È, en renfor•ant les pouvoirs de la DŽlŽgation
interministŽrielle ˆ la ville (DIV) et en centrant ses interventions sur les quartiers dits
Ç!sensibles!È. Ç!Dans le domaine du logement, lÕEtat raisonne  encore dans une logique de
rŽgulation Žconomique. Sur le plan institutionnel, il fait appel aux projets des collectivitŽs
locales, suscite lÕanimation des politiques tout en mobilisant encore, avec des outils
coercitifs, son pouvoir rŽgalien!È (LŽvy et Fijalkow, 2010, p.120).

On note cependant, ˆ lÕŽpoque, un net flŽchissement dans la dŽfinition des objectifs des
Programmes locaux de lÕhabitat (PLH), devenu pour lÕEtat, lÕoutil principal dÕorientation des
politiques locales de lÕhabitat. DiffŽrentes circulaires (1983, 1984, 1985) Ç!font appara”tre le
PLH comme un instrument de gestion intercommunale du logement!È (LŽvy et Fijalkow,
2010, p.121). A travers ces circulaires, lÕEtat cherche visiblement ̂ impulser la coopŽration
intercommunale dans la rŽgulation locale des politiques de lÕhabitat.

A la fin des annŽes 1980, environ 280 PLH ont ŽtŽ ŽlaborŽ en France83. Les Žvaluations qui
ont ŽtŽ faites de ces PLH ˆ la fin des annŽes 1980 constatent que lÕintercommunalitŽs
fonctionne peu dans le champ de lÕhabitat (Roussel, 1989!; Tardivon, 1990!; Gorrichon,
1991). La coopŽration intercommunale peine ̂ voir le jour dans le domaine du logement et du
peuplement. Et lorsquÕelle est mise en pratique, Ç!lÕintercommunalitŽ dans la gestion de
lÕhabitat concerne des agglomŽrations dans lesquelles des villes pŽriphŽriques sont en
situation de fortes vassalitŽs par rapport ˆ des villes centres!È (LŽvy et Fijalkow, 2010,
p.121).

2.2. Les prŽmices des politiques locales de lÕhabitat au dŽbut des annŽes 1990

Dans les annŽes 1990, une succession de lois introduit une territorialisation des politiques de
lÕhabitat, dÕabord en direction de lÕŽchelle dŽpartementale, puis timidement en direction de
lÕŽchelle intercommunale.

                                                  
83 Ces 280 PLH concernaient environ 60% des villes de 30 000 ˆ 50 000 habitants et 40% des villes de plus de 50
000 habitants.



2.2.1. La loi Besson!: introduction du principe de co-pilotage et de co-financement des
politiques du logement

La conception du logement comme compŽtence quasi-exclusivement Žtatique est rŽaffirmŽe
dans les lois sur le logement qui succ•dent ̂ la rŽforme dŽcentralisatrice (notamment la loi
MŽhaignerie en 1986). Il faut attendre la loi Besson (1990) pour quÕune nouvelle Žtape soit
franchie dans le processus de territorialisation des politiques du logement. La part
grandissante des mŽnages Žprouvant des situations de grandes difficultŽs pour se loger ou
pour se maintenir dans un logement dŽcent, et la multiplication des expŽriences locales tentant
de rŽpondre ˆ ces situations de grande prŽcaritŽ face ˆ la question du logement, incitent en
effet lÕEtat ˆ accŽlŽrer la mise en place dÕune politique nationale qui promeut la mise en
Ïuvre du Ç!droit au logement!È. Cette mise en Ïuvre, amorcŽe par la loi Quilliot en 198284,
est lÕobjectif visŽ par la loi du 31 mai 1990 dite loi Besson.

Au-delˆ de son importance dans lÕarsenal lŽgislatif dans le domaine du logement85, cette loi
comporte trois aspects importants concernant le mouvement de territorialisation des politiques
du logement.

Premi•rement, la territorialisation de la politique du logement se fait pour lÕessentiel en
direction de lÕŽchelle dŽpartementale (les dŽpartements se voient confier lÕŽlaboration et le
pilotage des Plans DŽpartementaux dÕAction pour les Personnes DŽfavorisŽes - PDALPD -86

ainsi que la gestion du Fond de SolidaritŽ Logement - FSL - 87) et non vers lÕŽchelle
communale, rŽgionale, ou intercommunale.

Ensuite, cÕest une conception catŽgorielle de la responsabilitŽ dŽpartementale en mati•re de
logement qui sÕimpose!: les dŽpartements se voient confier uniquement la gestion de la
politique du logement en direction des plus dŽfavorisŽs, notamment en raison de leur tradition
dÕintervention sociale.

Enfin, le schŽma adoptŽ nÕest pas celui dÕune dŽcentralisation classique mais celui du
partenariat entre lÕEtat et les dŽpartements. La loi introduit ainsi le principe de co-pilotage et
de co-financement entre lÕEtat et les Conseils GŽnŽraux en mati•re de logement. Cependant,
cette relation partenariale est inŽgalitaire puisque le lŽgislateur impose une obligation de
contracter un PDALPD pour tous les dŽpartements (Marcou, 1997). DÕautant plus que dans le

                                                  
84 Et prŽfigurŽe par un rapport du minist•re en charge du logement en 1989 (Minist•re de lÕEquipement,
Comment loger les plus dŽmunis!?, 1989).
85 Ç!La loi Besson du 31 mai 1990 Ç!visant ˆ mettre en Ïuvre le droit au logement!È lui donne une premi•re part
de lÕopŽrationnalitŽ qui lui manquait, conjointement avec le Ç!programme dÕaction pour le logement des plus
dŽfavorisŽs!È, qui avait ŽtŽ formalisŽ par un ensemble de circulaires du 30 mars 1990!È (Driant, 2009, p.154).
86 Selon les termes de la loi du 31 mai 1990, le PDALPD a vocation ̂ intervenir en faveur de Ç!toutes personne
ou famille Žprouvant  des difficultŽs particuli•res, en raison notamment de lÕinadaptation de ses ressources ou
de ses conditions dÕexistence (É) pour accŽder ˆ un logement dŽcent et indŽpendant et sÕy maintenir!È. Les
PDALPD sÕadressent prioritairement aux mŽnages dŽmunis rencontrant des difficultŽs particuli•res pour se loger
en raison des tensions des marchŽs locatifs locaux et dÕun cumul de handicaps, pour lesquels il sÕefforce
dÕorganiser des solutions de relogements adaptŽes. Le PDALPD est placŽ sous la double responsabilitŽ du prŽfet
et du prŽsident du Conseil GŽnŽral.
87 Le FSL accorde des aides financi•res aux personnes et aux familles en difficultŽ afin de leur permettre
dÕaccŽder ˆ un logement et de sÕy maintenir.



cas o• la nŽgociation entre le prŽfet et le prŽsident du Conseil GŽnŽral aboutirait ˆ un Žchec,
le dernier mot est laissŽ ˆ lÕEtat (Quilichini, 2001)88.

CÕest en tout cas un nouveau mode de gouvernance qui appara”t dans le champ du logement et
qui semble vouloir rŽpondre ̂ Ç!la nŽcessitŽ dÕune politique transversale sur un territoire
donnŽ, et coordonne des compŽtences complŽmentaires ŽclatŽes entre services dŽconcentrŽs
de lÕEtat (offre de logements sociaux et contingent prŽfectoral), le dŽpartement (insertion), et
les communes ou EPCI (contingent, permis de construire)!È (Rapport des Žl•ves de lÕENA,
2005).

LÕEtat promeut donc une territorialisation des interventions dans le champ du logement sans
pour autant dŽcentraliser. Ces nouvelles modalitŽs dÕaction publique que sont le co-pilotage et
le co-financement sont prŽsentŽes par lÕEtat comme des formes de partenariat public. Mais
elles sont alors souvent per•ues par les acteurs locaux comme une forme de recentralisation89.
In fine, on est alors loin dÕune vŽritable dŽcentralisation ainsi que dÕune vision du Ç!local!È
comme Žchelle dÕŽlaboration et de mise en Ïuvre de stratŽgies territoriales et de politiques de
lÕhabitat dans leur globalitŽ.

2.2.2. La LOV!(1991) : signe de la mŽfiance persistante de lÕEtat ˆ lÕŽgard des communes

La loi Besson est intervenue dans un contexte de pŽnurie dÕoffre de logements abordables et
de montŽe de la prŽcaritŽ sociale. Le rŽŽquilibrage des territoires suppose alors dÕaccentuer
lÕeffort en faveur de la construction sociale ̂ une large Žchelle (Kirszbaum, 2008). CÕest dans
cet esprit que le lŽgislateur adopte la loi dÕorientation pour la ville du 13 juillet 1991 (dite loi
LOV), en complŽment de loi Besson.

Cette loi, prŽsentŽe ˆ lÕŽpoque comme une loi Ç!anti-ghettos!È, invoque Ç!le droit ̂  la ville!È
que le lŽgislateur dŽfinit comme!la Ç!coexistence des diverses catŽgories sociales dans chaque
agglomŽration!È90. CÕest ˆ partir de la loi Besson et de la loi LOV que les rŽfŽrences ˆ la
mixitŽ sociale vont se multiplier dans les textes lŽgislatifs (Kirszbaum, 2008).

Mais cette loi est surtout le signe dÕune Ç!mŽfiance persistante de lÕEtat ̂ lÕŽgard des
communes!È (Driant, 2009) puisque sa mesure-phare est lÕobligation faite aux communes
insuffisamment pourvues en logements sociaux dÕen construire!: les communes de plus de
3!500 habitants incluses dans les agglomŽrations de plus de 20!000 habitants devront
dŽsormais atteindre 20 % de logements sociaux91. A dŽfaut, les communes concernŽes doivent
payer une contribution financi•re ou sÕengager dans un PLH programmant le rattrapage de
leur dŽficit92.

                                                  
88 PuisquÕˆ dŽfaut dÕaccord, le PDALPD est adoptŽ par un arr•tŽ conjoint des ministres chargŽs des collectivitŽs
territoriales, du logement et des affaires sociales avant dÕ•tre rendu public. Cette possibilitŽ dÕadoption
unilatŽrale du Plan a ŽtŽ supprimŽe depuis par la loi LibertŽs et responsabilitŽs locales en 2004 (et nÕa en fait
jamais connu dÕapplication). Ç!La suppression de cette mesure dŽmontre que le partenariat imposŽ par lÕEtat a
ŽtŽ acceptŽ par les dŽpartements qui trouvent, en rŽalitŽ, un intŽr•t ˆ pouvoir nŽgocier lÕŽtendue de leurs
obligations dans un cadre conventionnel!È (Quilichini, 2006, p.192).
89 Comme en tŽmoigne la cinqui•me partie du rapport de la DGUHC, Promouvoir le Droit au logement,
contribution ˆ lÕŽvaluation de la loi du 31 mai 1990.
90 Le texte de loi recourt environ vingt-cinq fois ̂  des expressions telles que Ç!diversitŽ de lÕhabitat!È,
Ç!diversification de lÕhabitat!È, Ç!rŽpartition ŽquilibrŽe et diversifiŽe de lÕoffre de logements!È, Ç!diversitŽ de
lÕoffre de logements!È, Ç!respect des Žquilibres sociaux!È, etc. (Deschamps, 2003).
91 Cette obligation sera ensuite renforcŽe par la loi SRU en 2000.
92 Jean-Claude Driant (2009) montre que cette disposition de la LOV est dŽsapprouvŽe et jugŽe inapplicable par
la majoritŽ libŽrale qui acc•de au pouvoir deux ans plus tard (1993) et alors mise en attente jusquÕˆ la loi



Le r™le des PLH, nŽs dans le cadre des premi•res lois de dŽcentralisation, est alors modifiŽ.
Ç!CÕest lÕapparition dÕune deuxi•me gŽnŽration de PLH, entreprise sous injonction Žtatique ˆ
lÕŽchelle communale par les villes obligŽes de programmer des logements sociaux. Moins
volontaristes que les PLH issus de la loi de 1983, ils acqui•rent, par la contrainte dont ils
Žmanent, une certaine portŽe juridique!È (Driant, 2009). La LOV donne cependant au PLH
une dimension davantage intercommunale que les textes prŽcŽdents93.

Si les PLH de la premi•re gŽnŽration avaient essentiellement pour objet de promouvoir une
programmation concertŽe des crŽdits que lÕEtat consacrait au logement, en tenant compte des
prioritŽs locales, avec la loi dÕorientation sur la ville de 1991, lÕambition des programmes
locaux est autre. Ils doivent alors intŽgrer de nouvelles prioritŽs et contribuer selon les termes
de la circulaire du 22 dŽcembre 1992 ˆ combattre la sŽgrŽgation sociale, ˆ impulser un
dŽveloppement urbain ŽquilibrŽ gr‰ce ˆ la mixitŽ des fonctions urbaines et ˆ la diversitŽ de
lÕoffre dÕhabitat, ˆ favoriser la mobilitŽ rŽsidentielle et ˆ Žviter les phŽnom•nes de relŽgation,
et enfin ˆ offrir un vŽritable droit au logement et ˆ la ville. Ç!Bref, ils ne sont plus seulement
les supports de la programmation des financements de lÕEtat, mais ils sont conviŽs ̂ favoriser
la mise en Ïuvre dÕune politique urbaine ŽquilibrŽe faisant de la lutte contre les exclusions
une prioritŽ!È (Ballain and al., 2008).

Par ailleurs, la LOV rŽaffirme le r™le prŽpondŽrant de lÕEtat dans les politiques du logement
en soulignant que Ç!la rŽalisation de logements sociaux est dÕintŽr•t national!È (article 3). En
1993, Yannick Martin et Michel Mouillart concluent alors quÕil para”t plus juste de Ç!parler
de politique nationale appliquŽe au niveau local que de politiques locales en tant que telles!È
(Martin, Mouillart, 1993).

2.2.3. Comment la territorialisation des politiques du logement se pose-t-elle au dŽbut
des annŽes 1990!?

Un rapport pionnier sur la dŽcentralisation des politiques du logement au niveau
intercommunal (1993)

En 1993, deux inspecteurs gŽnŽraux de lÕŽquipement, Fran•ois Geindre94 et Patrice Lanco,
Žcrivent un rapport commandŽ par le Premier Ministre de lÕŽpoque, Pierre BŽrŽgovoy, dans le
cadre du XI e Plan, intitulŽ Ç!Le logement!: une prioritŽ pour le XIe Plan!È. Le dernier chapitre,
Ç!Vers de vŽritables politiques locales de lÕhabitat!È, est consacrŽ ˆ la territorialisation des
                                                                                                                                                              
Ç!relative ̂  la diversitŽ de lÕhabitat!È du 21 janvier 1995 (dite loi Carrez) qui en attŽnue considŽrablement la
portŽe en Žtendant la dŽfinition de lÕhabitat social aux logements rŽalisŽs en accession ˆ la propriŽtŽ aidŽe.
OpportunitŽ pour les Žlus locaux de remplir les objectifs fixŽs par la loi, sans construire vŽritablement de
logements sociaux. Sur lÕhistoire de cette loi, voir Žgalement Sociologie de lÕadministration fran•aise (Dupuy,
Thoenig, 1983).
93 Concernant la dimension intercommunale, la loi Joxe (1992) place ensuite la Ç politique du logement et du
cadre de vie È au premier rang des blocs de compŽtences qui peuvent •tre transfŽrŽ aux CommunautŽs de villes
ou de communes.
94 Fran•ois Geindre est ˆ lÕŽpoque Ç!une personnalitŽ qui compte!È qui cumule un certain nombre de fonctions,
dont celle dÕŽlu ̂ divers titres. En plus dÕ•tre Inspecteur gŽnŽral ˆ la construction, il est Žgalement  Maire
d'HŽrouville-Saint-Clair (depuis 1971), Conseiller rŽgional de Basse-Normandie (depuis 1986), premier vice-
prŽsident du district du Grand Caen (depuis 1990). Entre 1986 et 2000, il occupe les diverses fonctions
suivantes!: Membre fondateur de l'association Villes et banlieues, prŽsident de la Commission nationale du
DŽveloppement Social des Quartiers, chargŽ de mission ˆ la Mission interministŽrielle pour la qualitŽ des
constructions publiques, chargŽ de mission par MM. Faure et Besson sur les politiques dÕattribution des
logements sociaux, premier vice-prŽsident de l'association des Maires de France, co-prŽsident du Conseil
National des Villes, membre du bureau de l'Association des Maires des Grandes Villes de France, etc.



politiques du logement. Ce rapport montre bien les questionnements que soul•ve la
dŽcentralisation des politiques du logement ˆ cette Žpoque. Il pose les bases de la rŽflexion
qui aboutira ˆ la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre en 2004.

Le rapport souligne que le financement public du logement demeure jusqu'alors de la
compŽtence de lÕEtat. Les produits dÕaide ˆ la pierre (PLA, PAP, etc.) sont alors dŽfinis au
niveau national, de m•me que les bar•mes des aides personnelles. La distribution des crŽdits
dÕaide ˆ la pierre sÕeffectue ˆ lÕŽpoque selon une procŽdure dŽconcentrŽe : rŽpartition des
crŽdits entre les rŽgions en fonction de crit•res prŽcis, puis rŽpartition entre les dŽpartements
sous la responsabilitŽ du PrŽfet de rŽgion et choix des opŽrations, par le PrŽfet de
dŽpartement. Les auteurs du rapport notent quÕ!Ç!un effort important a ŽtŽ rŽalisŽ depuis
plusieurs annŽes pour que les directions dŽpartementales de l'Žquipement deviennent de
vŽritables animateurs des politiques locales d'habitat et pour que la programmation des aides
ˆ la pierre, qu'elles prŽparent, corresponde le mieux possible aux besoins locaux!È95.

Les auteurs du rapport montrent ensuite quÕ!Ç!un partenariat de fait!È sÕest instaurŽ avec les
collectivitŽs territoriales, auxquelles les compŽtences en mati•re dÕurbanisme et de foncier ont
ŽtŽ transfŽrŽes : Ç!nombre d'opŽrations ne pourraient se faire sans leur intervention et des
expŽriences de modulation de la subvention PLA ont ŽtŽ rŽalisŽes avec une participation
financi•re directe des collectivitŽs!È. D•s 1993,Ç!le logement appara”t ainsi de plus en plus
comme une compŽtence partagŽe, sans pour autant que les r™les de chacun des partenaires
aient ŽtŽ suffisamment clarifiŽs, sans pour autant qu'existent toujours les moyens dÕadapter
les politiques nationales aux spŽcificitŽs locales!È. Le besoin de clarification des r™les de
chacun des Žchelons publics, ainsi que celui dÕadaptation des politiques nationales ˆ la
diversitŽ des configurations territoriales commencent donc ̂  Žmerger ˆ cette Žpoque!: Ç de
nombreuses critiques sont donc adressŽes au syst•me actuel qui a beaucoup de difficultŽs ˆ
rŽpondre ̂ l'hŽtŽrogŽnŽitŽ croissante des marchŽs locaux!È. Le rapport souligne alors que
Ç!lÕensemble des critiques adressŽes au syst•me actuel dŽbouche parfois sur une demande de
dŽcentralisation pure et simple de la compŽtence du logement social que l'Etat a conservŽe!È.

Les deux auteurs du rapport prŽconisent cependant une autre solution qui leur appara”t Ç!ˆ
tous Žgards prŽfŽrable!È!quÕils formulent ainsi!:

- un pouvoir dÕapprŽciation accru donnŽ aux reprŽsentants locaux de lÕEtat,

- la clarification des r™les respectifs de lÕEtat et des collectivitŽs territoriales, sur la base dÕune
compŽtence globale des collectivitŽs territoriales sur le foncier et dÕune compŽtence de lÕEtat
sur le financement des constructions,

- la nŽgociation locale, sur la base dÕun diagnostic approfondi partagŽ par lÕensemble des
acteurs, des adaptations nŽcessaires pour les param•tres des aides, et de leurs consŽquences
financi•res,

- lÕengagement des partenaires concrŽtisŽ dans un vrai contrat.

Le rapport met par ailleurs en avant les obstacles ̂ la dŽcentralisation de la politique du
logement qui sont ̂  lÕÏuvre ˆ ce moment donnŽ. Il souligne dÕemblŽe que le niveau qui
appara”t le plus pertinent pour une dŽcentralisation de la compŽtence logement serait celui de
lÕagglomŽration ou du bassin dÕhabitat, mais que celui-ci nÕexiste encore que peu dans le
cadre de lÕorganisation territoriale de lÕŽpoque. Le rapport prŽcise que Ç!tout autre niveau en

                                                  
95 Des marges de souplesse ont notamment ŽtŽ ouvertes dans le locatif social avec l'instauration de la
"fongibilitŽ" entre PLA et PALULOS.



particulier rŽgional poserait les m•mes probl•mes dÕadaptation locale que le syst•me
actuel!È.

Soulignant que certaines composantes majeures de lÕaide au logement ne sont gu•re
dŽcentralisables (comme le livret A ou les aides ˆ la personne qui sont largement financŽes
par les rŽgimes sociaux), le rapport montre ensuite que Ç!les aides techniquement le plus
facile ̂  dŽcentraliser sont les aides ˆ la pierre!È96. Enfin et surtout, le rapport insiste sur r™le
du logement dans la cohŽsion sociale et dans les Žquilibres territoriaux qui Ç!exige
lÕintervention de lÕEtat, garant de la solidaritŽ, seul ̂ m•me de lutter contre les Žgo•smes
locaux : la responsabilitŽ fondamentale doit donc rester ˆ l'Etat!È.

Rappelant que les param•tres des aides ˆ la pierre ne semblent plus rŽalistes dans les zones o•
les marchŽs du logement sont tendus97, les auteurs appellent ˆ tenir compte de cette rŽalitŽ en
permettant une modulation locale de ces param•tres. Ce qui!Ç!oblige dans ce cadre ̂ reposer
au plan local le probl•me du compromis social et financier que constitue la politique du
logement!È. Ils semblent penser que la modulation locale des param•tres est susceptible
dÕaboutir ˆ une augmentation de lÕaide de lÕEtat et ˆ un ciblage moins social des programmes,
Ç!qui serait la consŽquence logique d'une augmentation des loyers plafonds et des plafonds de
ressources, surtout si le loyer de rŽfŽrence pour le calcul de l'APL reste inchangŽ : les
logements deviendraient inaccessibles ̂ des mŽnages ̂ revenus trop faibles et seraient
ouverts en contrepartie ̂ des catŽgories moyennes bŽnŽficiant alors d'une certaine rente de
situation!È.

Afin dÕŽviter Ç!une dŽrive qui serait inacceptable!È, les auteurs du rapport prŽconisent quÕun
Žquilibre soit trouvŽ entre les apports financiers des diffŽrents partenaires dÕune part, et
lÕoccupation sociale des logements dÕautre part.

Ils listent ainsi les conditions dÕune adaptation locale des aides ˆ la pierre!:

- lÕapplication du surloyer aux mŽnages dŽpassant lÕancien plafond de ressources mais qui
auraient acc•s au parc HLM apr•s une augmentation de ce plafond dŽcidŽe localement,

- lÕinstauration dÕun complŽment local dÕaide personnelle, qui viendrait compenser la partie
du loyer situŽ au-delˆ du plafond PLA, d•s lors que celui-ci serait augmentŽ (Ç!ce complŽment
pourrait •tre financŽ en partie par le produit du surloyer, mais aussi par les collectivitŽs
locales dans des conditions ˆ dŽterminer!È),

                                                  
96 Les auteurs du rapport soulignent cependant que les aides ˆ la pierre ne sont quÕune partie, Ç!la plus faible!È,
du syst•me dÕaides, qui conditionne cependant les aides beaucoup plus importantes que constituent lÕaide
personnelle et lÕaide de circuit liŽe au livret A!: Ç!Ces trois types d'aide sont indissolublement liŽes dans le cas
du PLA : en cas de dŽcentralisation des aides ˆ la pierre, l'Etat pourrait difficilement accepter de subir les
consŽquences financi•res de dŽcisions prises en dehors de lui, et serait au contraire enclin, compte tenu de sa
contrainte budgŽtaire et des difficultŽs du livret A, ˆ favoriser un transfert de charges vers l'aide ˆ la pierre
dŽcentralisŽe!È.
97 Les auteurs listent les raisons de lÕinadaptation du paramŽtrage des aides ˆ la pierre ainsi!: Ç!Les prix tŽmoins
et les prix de rŽfŽrence ne tiennent pas suffisamment compte de la rŽalitŽ du cožt des opŽrations : pour boucler
celles-ci, l'apport des collectivitŽs locales est donc de plus en plus indispensable, (... ) et le r™le respectif des
diffŽrents acteurs de moins en moins clair ; les plafonds de loyers PLA sont souvent considŽrŽs comme
insuffisants pour Žquilibrer le cožt des opŽrations ; ils sont Žgalement, dans ce cas, tr•s sensiblement infŽrieurs
au loyer du marchŽ ; les loyers de rŽfŽrence pour le calcul de l'APL sont cependant souvent dŽpassŽs par les
loyers pratiquŽs en PLA ou en logement rŽhabilitŽ, laissant ainsi ˆ la charge des locataires une partie du loyer
qui n'est pas couverte du tout par l'APL ; la chertŽ des loyers de marchŽ les rend inaccessibles ˆ de nombreux
mŽnages aux revenus pourtant supŽrieurs aux plafonds de ressources : ceux-ci peuvent appara”tre d•s lors
insuffisants!È.



- la dŽfinition de politiques de peuplement Žvitant quÕune modulation ̂  la hausse des
param•tres des aides sÕeffectue au dŽtriment des catŽgories sociales les plus dŽfavorisŽes,

- un effort des collectivitŽs locales pour dŽvelopper un parc adaptŽ au logement des plus
dŽmunis.

Notant que ces orientations ouvriraient dÕimportantes marges de manÏuvre au plan local, le
rapport souligne surtout quÕÇ!elles ne peuvent se concevoir que dans le cadre de politiques
locales d'habitat, dŽfinies au niveau intercommunal sur la base d'un diagnostic approfondi,
partagŽ par l'ensemble des acteurs, et faisant l'objet d'engagements contractuels!È. Il
prŽconise que les programmes locaux de lÕhabitat (PLH) en fournissent le cadre.

Pour ce faire, le rapport souligne lÕimportance de la connaissance des divers marchŽs locaux
de lÕhabitat. Le groupe technique Ç!Politiques locales de l'habitat!È rŽuni dans le cadre de la
prŽparation du XIe Plan avait rappelŽ lÕinsuffisante connaissance des situations locales, du
c™tŽ de lÕEtat comme du c™tŽ des territoires eux-m•mes. LÕengagement de lÕEtat dans un
processus de contractualisation des aides et de modulation de leurs param•tres suppose en
effet que Ç!le diagnostic qui fonde lÕaction locale soit autre chose qu'une simple compilation
de donnŽes hŽtŽroclites : il doit permettre de comprendre rŽellement le fonctionnement du
marchŽ local, et notamment les articulations entre lÕensemble de ses segments!È. Or, nos deux
rapporteurs constatent que, malgrŽ quelques progr•s rŽalisŽs sur un certain nombre de sites,
les agglomŽrations qui disposent des outils nŽcessaires ˆ la connaissance des marchŽs locaux
de lÕhabitat sont encore trop rares98. LÕamŽlioration des outils de connaissance des marchŽs
locaux de lÕhabitat est ainsi prŽsentŽe comme un corollaire ˆ la dŽcentralisation partielle des
politiques du logement.

Enfin, le rapport insiste sur le fait que la contractualisation des engagements suppose au
prŽalable une clarification des responsabilitŽs. Ç!La responsabilitŽ premi•re des collectivitŽs
territoriales et en premier lieu des communes, ma”tresses de l'utilisation des sols est, ̂
l'Žvidence, l'Žlaboration et la conduite d'une politique fonci•re qui permette de sortir de la
tenaille o• le logement se trouve pris!È. Est soulignŽ le fait que lÕintervention des collectivitŽs
au profit du logement social est dŽjˆ importante ˆ lÕŽpoque.

Le contenu de ce rapport montre que les modalitŽs dÕune territorialisation accrue dÕune partie
des politiques du logement commencent ˆ •tre pensŽes au cours des annŽes 1990.

La question de la dŽcentralisation des politiques du logement Žmerge Žgalement du c™tŽ de
la recherche urbaine

En 1992, la typologie ŽlaborŽe par Laurent GhŽki•re montre que le syst•me dÕorganisation
des politiques du logement en France se distingue de mod•les plus dŽcentralisŽs prŽvalant
dans dÕautres pays europŽens!: les mod•les centralisŽs avec dŽlŽgation de lÕexercice de la
compŽtence logement99, les mod•les semi-dŽcentralisŽs100 et les mod•les rŽgionalisŽs (ce

                                                  
98 Le rapport note que Ç!de telles enqu•tes, de tels observatoires, ont un cožt, de m•me que les Žtudes nŽcessaires
si l'on veut comprendre le fonctionnement du marchŽ et dŽterminer les segments prŽcis o• agir pour assurer au
mieux la rŽgulation d'ensemble. Il est le prix ˆ payer pour assurer une meilleure efficacitŽ d'ensemble du
syst•me, la condition pour que des partenaires puissent s'engager localement en pleine connaissance de cause,
et faire jouer, dans ce secteur qui ne sera jamais un marchŽ comme les autres, la "main visible" du PLH!È.
99 Ce mod•le concerne les petits pays europŽens (Portugal, Gr•ce, Luxembourg, Irlande) dans lesquels la
politique du logement est dŽfinie au niveau central mais dont la mise en Ïuvre est dŽlŽguŽe aux collectivitŽs. Le
mod•le fran•ais va par la suite se rapprocher de cette configuration avec la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre
instituŽe par lÕActe II de la dŽcentralisation. Voir infra.



mod•le concerne uniquement la Belgique qui a enti•rement rŽgionalisŽ sa politique du
logement sans aucun cadre national dÕintervention exceptŽ les compŽtences fiscales et la
rŽglementation des loyers) (GhŽki•re, 1992). La France doit-elle aller dans le sens de la
plupart de ses voisins europŽens et dŽcentraliser davantage sa politique du logement!? La
question rencontre alors un nombre grandissant dÕŽchos aupr•s des acteurs publics comme du
c™tŽ de la recherche.

En 1995, dans lÕouvrage collectif Ç!Le logement en question!È dirigŽ par Fran•ois Asher, la
question de la territorialisation des politiques du logement nÕest encore que tr•s peu
ŽvoquŽe101. Dans le chapitre intitulŽ Ç!Crise, urgence et mŽmoire!: o• sont les vraies
ruptures!?!È, Henri Coing et Christian Topalov abordent cependant le sujet sous lÕangle de
Ç!la dŽcomposition de lÕintŽr•t gŽnŽral!È en posant une question simple et au fondement
m•me de notre travail de recherche : Ç!Qui, aujourdÕhui, est en charge du logement, et au
nom de quoi!?!È. Leur interrogation est directement le fruit des Žvolutions que nous venons de
dŽcrire. Ç!Pendant plus dÕun si•cle, cette question a re•u en France une rŽponse de principe
solidement Žtablie, mais qui se trouve radicalement mise en doute aujourdÕhui (...). Au dŽbut
des annŽes soixante-dix encore, le sens commun reconnaissait ̂ lÕEtat la responsabilitŽ de
conduire une politique nationale du logement dans le cadre dÕune politique nationale
dÕurbanisme Ð insŽrŽe alors dans un grand projet dont on a peine ces temps-ci ˆ se souvenir!:
Ç!Industrialiser la France!È. Construites sur la longue durŽe, une sŽrie dÕŽvidences partagŽes
sous-tendaient un tel consensus, parmi lesquelles la notion dÕintŽr•t gŽnŽral et la croyance
aux vertus de la planification urbaine. Dans les discours comme dans les pratiques, lÕune et
lÕautre sont dŽjˆ largement dŽfaites!È (Coing, Topalov, 1995, p.287).

La conclusion de leur texte fait preuve des interrogations des deux chercheurs face au
processus Žmergeant de territorialisation!: Ç!On trouve dans les rapports officiels un titre
rŽcurrent!: Ç!Vers de vŽritables politiques locales de lÕhabitat!È. DÕaucuns y verront un
simple vÏu pieux. On peut y voir aussi la prise de conscience dÕune Žvolution dŽjˆ amorcŽe
malgrŽ les avatars, et le signe dÕune recomposition inŽluctable du syst•me dÕaction, cette fois
conscient de ses propres limites. QuÕon le souhaite ou non, le nombre des compŽtences
institutionnelles en mati•re de logement sÕŽlargit sans cesse, tout autant que le nombre des
rapports sociaux liŽs au logement qui se transforment en rapports institutionnels. Cela
implique la fin de la Ç!cogestion sectorielle!È du logement, lÕŽlargissement de la nŽgociation,
la revalorisation politique des enjeux locaux de lÕhabitat!È (Coing, Topalov, 1995, p.288).

Cependant, ̂  la fin des annŽes 1990, la politique de lÕhabitat est encore une politique relevant
largement de compŽtences nationales et lorsque lÕon Žvoque ˆ lÕŽpoque la question du local
on songe davantage ̂ lÕŽchelle communale quÕˆ celle de lÕintercommunalitŽ. Ç!Dans ce
contexte de partage partiel de la compŽtence et de dŽfiance ˆ lÕŽgard des politiques
communales, lÕobstacle majeur ̂  la dŽcentralisation des prises de dŽcision est lÕinadaptation
de lÕorganisation administrative et politique du territoire aux enjeux de la question du
logement. En effet, ceux-ci sÕentendent dŽsormais ˆ la fois en termes de rŽponse aux besoins
                                                                                                                                                              
100 Ce mod•le concerne un grand nombre de pays europŽens. En Allemagne, en Autriche, en Espagne et en Italie,
les compŽtences sont partagŽes entre lÕEtat fŽdŽral ou central et des rŽgions ̂ lÕautonomie administrative
affirmŽe. LÕEtat dŽfinit un cadre homog•ne dans lesquels les rŽgions dŽfinissent leur politique. Les rŽgions
peuvent dŽlŽguer leurs compŽtences aux Žchelons infŽrieurs (cÕest le cas en Allemagne et en Autriche o• les
compŽtences sont dŽlŽguŽes aux communes). En Finlande, en Su•de, au Danemark et au Pays-Bas, les
collectivitŽs dŽfinissent et mettent en Ïuvre leur propre politique de lÕhabitat et prennent en charge une part
consŽquente de leur cožt. Ce qui est favorisŽ par une forte dŽcentralisation du syst•me fiscal.
101 Dans cet ouvrage, le logement est davantage abordŽ sous lÕangle du marchŽ et de la crise dÕune part, et de
Ç!lÕhabiter!È dÕautre part (sociabilitŽ, mobilitŽ...).



de la population (que chacun soit logŽ, et bien logŽ, quels que soient ses revenus) et de
contribution du logement aux grands Žquilibres sociaux et urbains (mixitŽ sociale, ma”trise de
lÕŽtalement urbain, qualitŽ de la vie en ville...). LÕŽchelle communale, porteuse dÕenjeu de
proximitŽ, ne peut rŽpondre que tr•s partiellement ˆ ces dŽfis!È (Driant, 2009). LÕŽmergence
dÕun nouveau design institutionnel dans le paysage politico-administratif fran•ais va en effet
renouveler la donne.

2.3. LÕintercommunalitŽ!: Žmergence dÕun nouveau cadre de coopŽration
institutionnalisŽe en mati•re de logement

Le dŽveloppement et le renforcement de lÕintercommunalitŽ va en effet donner une impulsion
nouvelle au mouvement de territorialisation des politiques de lÕhabitat, en offrant une Žchelle
locale qui va progressivement sÕimposer comme la plus Ç!pertinente!È pour mettre en Ïuvre
les politiques de lÕhabitat et Ç!rendre possible une approche totalement rŽnovŽe du partage
des t‰ches entre les collectivitŽs territoriales et lÕEtat dans le domaine de lÕhabitat!È (Driant,
2009).

Apr•s une tentative avortŽe de fusions et de regroupements de communes (loi du 16 juillet
1971) qui ne sera finalement jamais mise en application en raison de la forte mobilisation des
Žlus locaux de lÕŽpoque (lÕEtat incite alors seulement les communes ˆ intŽgrer des
Žtablissements de coopŽration), la loi relative ̂  lÕadministration territoriale de la rŽpublique
(loi ATR) du 6 fŽvrier 1992 crŽe les CommunautŽs de communes et les CommunautŽs de
ville. Cette loi ne rencontre cependant quÕun Žcho limitŽ. Les CommunautŽs de communes
ont par ailleurs plus de Ç!succ•s!È que les CommunautŽs de villes en raison de leur caract•re
moins contraignant. In fine, le paysage intercommunal nÕen sort pas plus renforcŽ ou m•me
clarifiŽ.

Dans le champ du logement, la loi dÕorientation relative ˆ la lutte contre les exclusions de
juillet 1998 Ç!se situe clairement dans une promotion de lÕintercommunalitŽ!È (Brouant,
1998) en consacrant lÕexistence des bassins dÕhabitat et des confŽrences intercommunales du
logement, et en ouvrant la possibilitŽ dÕexistence de chartes intercommunales des attributions
de logement.

Il faut cependant attendre la loi relative au renforcement et ˆ la simplification de la
coopŽration intercommunale du 12 juillet 1999, dite loi Chev•nement, pour que le r™le dŽvolu
aux intercommunalitŽs en mati•re de mise en Ïuvre des politiques du logement se confirme.

2.3.1. La loi Chev•nement (1999)!: un nouvel Žlan pour la coopŽration intercommunale

La rŽforme de 1999 a voulu Ç!mettre de lÕordre dans la jungle territoriale!È (Est•be, 2008) en
poursuivant trois objectifs!: un premier objectif de lisibilitŽ de lÕarchitecture politique du
territoire102, un second objectif de gouvernabilitŽ (en dotant les intercommunalitŽs de
compŽtences nombreuses et stratŽgiques, le lŽgislateur a souhaitŽ doter les grandes villes
dÕinstitutions Ç!ˆ la bonne Žchelle!È et ˆ m•me de faire face aux grands enjeux urbains), et un
troisi•me objectif dÕŽquitŽ (via la taxe professionnelle unique qui constitue non seulement une
Ç!carotte!È pour les communes peu dotŽes en taxe professionnelle mais qui entendait

                                                  
102 Pour Philippe Est•be, en crŽant trois niveaux de coopŽration (CommunautŽs de communes, dÕagglomŽration
et urbaines), le lŽgislateur a souhaitŽ refonder la hiŽrarchie historique des chefs-lieux de canton, chefs-lieux de
dŽpartement et mŽtropoles rŽgionales ˆ lÕŽchelon intercommunal.



Žgalement pallier ˆ lÕinŽgalitŽ des territoires face ̂  la rŽpartition des bases fiscales liŽes ̂
lÕactivitŽ Žconomique).

En effet, cette loi a cherchŽ ˆ simplifier, ̂  renforcer et ˆ dŽvelopper les diffŽrentes formes de
structures intercommunales qui sÕŽtaient constituŽes depuis un si•cle (Degoffe, 1999). Quatre
formes de coopŽration intercommunale subsistent!: les CommunautŽs urbaines, les
CommunautŽs dÕagglomŽration, les CommunautŽs de communes et les Syndicats
dÕagglomŽration nouvelle. CrŽe en 1966, le statut de CommunautŽ urbaine est dŽsormais
rŽservŽ aux grandes villes de plus de 500!000 habitants. Les CommunautŽs dÕagglomŽration
remplacent les CommunautŽs de villes issues de la loi de 1992 et visent les agglomŽrations de
plus de 50!000 habitants. Les CommunautŽs de communes restent dŽvolues aux territoires
ruraux. Enfin, les Syndicats dÕagglomŽration nouvelle, crŽes au milieu des annŽes 1960 par
lÕEtat pour les villes nouvelles, sont incitŽs ˆ se transformer en CommunautŽs
dÕagglomŽration (Brouant, Le Breton, 2005). Les autres formes de structures de coopŽration
intercommunale disparaissent103. Le renforcement de lÕintercommunalitŽ est donc une prioritŽ
tr•s nette et la volontŽ est dÕopŽrer un tournant majeur!: transformer lÕintercommunalitŽ de
gestion en une intercommunalitŽ de projet.

Dans le champ qui nous intŽresse, la loi Chev•nement offre ainsi une opportunitŽ inŽdite pour
la territorialisation des politiques de lÕhabitat!: une Žchelle locale semblant pertinente pour
quÕon lui confie la responsabilitŽ de lÕŽlaboration et de la mise en Ïuvre de politiques
territoriales.

Les CommunautŽs urbaines se voient donc transfŽrer la compŽtence Ç!Equilibre social de
lÕhabitat sur le territoire communautaire!È. Celle-ci englobe!:

- lÕŽlaboration et le pilotage du PLH,

- la politique du logement dÕintŽr•t communautaire,

- les actions et aides financi•res au logement social dÕintŽr•t communautaire,

- lÕaction en faveur du logement des personnes dŽfavorisŽes par des opŽrations dÕintŽr•t
communautaire,

- les opŽrations en faveur de lÕhabitat ancien dÕintŽr•t communautaire (OPAH..),

- les actions de rŽhabilitation et de rŽsorption de lÕhabitat insalubre dÕintŽr•t
communautaire.

En bref, cÕest lÕŽlaboration et le pilotage du PLH, et ce que le conseil communautaire aura
dŽfini comme constituant Ç!lÕintŽr•t communautaire!È en mati•re dÕhabitat, qui est transfŽrŽ
aux CommunautŽs urbaines104. La loi Chev•nement dote aussi obligatoirement les
CommunautŽs urbaines des compŽtences en mati•re dÕamŽnagement de lÕespace, ce qui

                                                  
103 Les Syndicats ̂ vocation unique (SIVU), les Syndicats ̂ vocation multiples (SIVOM), et les districts issus de
la loi de 1959 doivent se transformer obligatoirement en communautŽs de communes, dÕagglomŽration ou
urbaines.
104 InstituŽ par la loi Chev•nement, Ç!lÕintŽr•t communautaire!È est ce qui doit constituer la ligne de partage entre
les compŽtences communales et les compŽtences intercommunales au sein dÕun champ dÕaction. Il doit faire
lÕobjet dÕune dŽlibŽration communautaire. Nous verrons que dans la pratique la dŽfinition de cet intŽr•t
communautaire en mati•re dÕhabitat nÕest pas sans poser probl•me et que lÕobservation de cet exercice peut se
rŽvŽler •tre un bon indicateur de lÕŽquilibre intercommunal autour de la question de lÕhabitat au sein dÕune
configuration locale donnŽe  (voir infra).



inclue le Plan Local de lÕUrbanisme (PLU)105, et de politique de la ville (dans la limite de
lÕintŽr•t communautaire).

Concernant les CommunautŽs dÕagglomŽration, elles se voient transfŽrer le m•me bloc de
compŽtences que les CommunautŽs urbaines, ainsi que lÕ Ç!amŽlioration du parc immobilier
b‰ti dÕintŽr•t communautaire!È et les Ç!rŽserves fonci•res pour la mise en Ïuvre de la
politique communautaire dÕŽquilibre social de lÕhabitat!È. Elles sont Žgalement compŽtentes
en mati•re de politique de la ville dans la limite de lÕintŽr•t communautaire, mais les
compŽtences ayant trait ˆ lÕurbanisme et ˆ lÕamŽnagement leur restent optionnelles.

Les CommunautŽs de communes, qui demeurent la forme dÕintercommunalitŽ la plus souple
et la moins contraignante (elles nÕont aucun seuil de taille par exemple) ne gagnent que peu de
compŽtences en mati•re dÕhabitat. La Ç!politique du logement et du cadre de vie!È reste pour
elles une compŽtence optionnelle quÕelles doivent dŽfinir en fonction de lÕintŽr•t
communautaire.

La loi Chev•nement a ainsi impulsŽ la crŽation dÕun grand nombre dÕEPCI. Ce qui Ç!pose
dans des termes rŽnovŽs les questions de solidaritŽ intercommunale que sous-tendent les
problŽmatiques dÕaccueil des mŽnages dŽfavorisŽs et de mixitŽ sociale!È (Driant, 2009)106.
Nous verrons cependant que lÕintercommunalitŽ reste ̂  bien des Žgards un Ç!pouvoir
inachevŽ!È  (Le Saout, 2000). DÕabord, les pŽrim•tres intercommunaux ne sont pas toujours
Ç!rationnels!È, puisque lÕadhŽsion des communes ˆ la coopŽration intercommunale reste
volontaire et quÕon ne peut pas contraindre une commune ˆ adhŽrer ˆ une communautŽ. DÕo•
la constitution de communautŽs ˆ la pŽriphŽrie des principales agglomŽrations, souvent
dŽfensives ou identitaires, et qui peuvent emp•cher lÕŽmergence de communautŽs ˆ la
Ç!bonne!È Žchelle mŽtropolitaine107. Ensuite, la dimension dŽmocratique de ces institutions
interpelle puisque les conseils communautaires sont composŽs de dŽlŽguŽs des communes et
les nouvelles intercommunalitŽs ne disposent pas de la lŽgitimitŽ que conf•re le suffrage
universel direct.

La loi du 25 juin 1999 dÕorientation pour lÕamŽnagement et le dŽveloppement durable du
territoire, dite loi Voynet, participe ensuite au renforcement de lÕintercommunalitŽ en visant ̂
organiser la mise en Ïuvre de contrats territoriaux associant lÕEtat, la rŽgion et les
regroupements de communes. Mais cÕest la loi SRU qui vient vŽritablement renforcer le
processus de coopŽration intercommunale en mati•re dÕhabitat.

2.3.2. La loi SRU (2000)!: renforcement des PLH intercommunaux

Ç!Un an plus tard, la loi SolidaritŽ et renouvellement urbains parach•vera lÕŽdifice en
articulant les programmes locaux de lÕhabitat aux documents de planification urbaine
(le Scot au niveau de la rŽgion urbaine, le Plu au niveau communal). Appara”t ainsi
clairement la volontŽ du lŽgislateur de faire des programmes locaux de lÕhabitat (PLH)
lÕoutil de rŽfŽrence en mati•re dÕhabitat, dans le cadre des politiques urbaines et
territoriales!È (Ballain and al., 2008).

                                                  
105 Sauf pour les CommunautŽs urbaines existantes avant la loi qui ne deviennent compŽtentes en la mati•re quÕˆ
condition de voter ce passage du PLU au niveau intercommunal.
106 Jean-Claude Driant remarque dans le m•me temps que cette Žvolution marque cependant dans le m•me temps
lÕautre Žchelle de la solidaritŽ qui devrait lier les agglomŽrations ˆ leur pŽriphŽrie rŽsidentielle (Voir infra).
107 Le lŽgislateur incite dÕailleurs rŽguli•rement ˆ la rationalisation des pŽrim•tres intercommunaux.



La loi SolidaritŽ et Renouvellement Urbain (SRU) de dŽcembre 2000 vise ˆ relancer une
planification territoriale globale. Elle accentue le mouvement de territorialisation des
politiques de lÕhabitat en renfor•ant le r™le des Programmes Locaux de lÕHabitat (PLH) qui
doivent dŽsormais •tre compatible avec les Plans Locaux dÕUrbanisme (PLU)108 et les
SchŽmas de CohŽrence Territoriale (SCOT)109. Ç!La disparition progressive des PLH
communaux entŽrine la prise de position de lÕŽchelle intercommunale dans lÕŽchiquier des
politiques de lÕhabitat!È (Driant, 2009). Le dispositif nÕest cependant pas totalement complet.
Il reste une zone de flou!: les EPCI sont pleinement responsables de lÕŽlaboration et de la mise
en Ïuvre du PLH, mais dans le m•me temps, la dŽfinition de lÕintŽr•t communautaire de
lÕhabitat est laissŽe ˆ la libertŽ des communautŽs et de leurs communes-membres. Le
lŽgislateur aurait pu prŽciser les contours et le contenu de lÕintŽr•t communautaire en mati•re
dÕhabitat ˆ ce moment-lˆ. Ce nÕest pas le choix qui a ŽtŽ retenu.

Par ailleurs, la dŽfiance ̂ lÕŽgard des communes dans leur capacitŽ ˆ construire du logement
social persiste puisque le lŽgislateur renforce lÕobligation dÕun pourcentage minimum de
logements sociaux qui avait ŽtŽ vidŽ de son sens par la loi Carrez en 1995 (en comptabilisant
lÕaccession ˆ la propriŽtŽ dans les 20% minimum de logements sociaux)110.

3. La territorialisation des politiques du logement au lendemain de lÕActe II de la
dŽcentralisation

A travers les trois lois Chev•nement, Voynet, SRU, le lŽgislateur a tentŽ dÕapporter une
rŽponse dÕensemble aux probl•mes dÕefficacitŽ de lÕaction publique (Žconomies dÕŽchelles),
de dŽmocratie locale (adŽquation des pŽrim•tres aux pratiques rŽelles, dispositifs participatifs)
et de solidaritŽs sociales et territoriales (lutte contre Ç!lÕapartheid social!È et les iniquitŽs
territoriales notamment) (Est•be, 2008). Cependant, Ç!ˆ ce moment charni•re du dŽbut des
annŽes 2000, les vŽritables politiques communautaires de lÕhabitat restaient rares. Il
manquait ˆ leur dŽveloppement trois moteurs fondamentaux!: la pleine lŽgitimitŽ
dŽmocratique que peut apporter le suffrage universel direct!; la ma”trise de la relation entre
lÕhabitat et lÕurbanisme!; un puissant levier financier. Alors que le premier reste en lÕŽtat, que
le second bŽnŽficie dÕavancŽes lentes et encore insuffisantes, le troisi•me est en partie
apportŽ par la loi du 13 aožt 2004!È (Driant, 2009). LÕActe II de la dŽcentralisation va en
effet constituer une Žtape fondamentale dans le mouvement dÕinscription des politiques du
logement au sein des sc•nes locales de lÕhabitat.
                                                  
108 Les PLU remplacent les anciens Plans dÕOccupation des Sols (POS).
109 Le SchŽma de cohŽrence territoriale (SCOT) est un document dÕurbanisme qui dŽtermine (ˆ lÕŽchelle de
plusieurs communes ou ˆ lÕŽchelle dÕun groupement de communes) un projet de territoire visant ̂  mettre en
cohŽrence lÕensemble des politiques sectorielles, notamment en mati•re dÕurbanisme, dÕhabitat, de dŽplacements
et dÕŽquipements commerciaux. Il a ŽtŽ instaurŽ par la loi SRU et est lÕhŽritier des SchŽmas directeurs
dÕamŽnagement et dÕurbanisme (SDAU).Il peut •tre ŽlaborŽ par un ou plusieurs EPCI, mais doit couvrir un
territoire continu et sans enclaves. Le SCOT comprend : un rapport de prŽsentation, un projet dÕamŽnagement et
de dŽveloppement durables (PADD) et un document dÕorientation et d'objectifs (DOO). Le SCOT est opposable
au PLU, aux PLH, aux Plan de dŽplacements urbaines (PDU), aux opŽrations fonci•res et dÕamŽnagement, aux
schŽmas de dŽveloppement commercial et aux autorisations dÕurbanisme commercial.
110 LÕarticle 55 de la loi SRU maintient le taux de 20% de logements sociaux minimum ˆ lÕŽchelle communale,
mais il resserre cette fois-ci la dŽfinition du logement social au secteur locatif (tout en lÕouvrant au parc privŽ
conventionnŽ via les aides de lÕANAH). Les communes dŽficitaires nÕont plus le choix entre le fait de rŽaliser les
logements sociaux manquants ou le fait de payer une contribution!: elles doivent programmer le rattrapage de
leur retard sur une durŽe maximale de vingt ans et verser pendant ce temps une contribution financi•re destinŽe
au financement des logements sociaux. Le lŽgislateur ouvre Žgalement la possibilitŽ pour le prŽfet, en cas de
carence, de se substituer ˆ la commune pour dŽlivrer les permis de construire.



La loi du 13 aožt 2004 relative aux LibertŽs et responsabilitŽs locales marque ainsi tr•s
clairement la volontŽ du lŽgislateur de laisser une plus grande place aux arrangements
locaux111. LÕexposŽ des motifs de la loi est rŽvŽlateur de lÕŽvolution du cadre constitutionnel
Ç!qui fait dŽsormais toute sa place ̂ lÕaction publique locale (...) et ˆ lÕexpŽrimentation, tout
en respectant lÕabsence de tutelle dÕune collectivitŽ sur une autre!È. Si le Conseil
Constitutionnel en qualifiant le Ç!droit au logement!È dÕobjectif ̂ valeur constitutionnelle
conf•re ˆ lÕEtat une prioritŽ dans la dŽfinition de la politique du logement, cette
reconnaissance ne fait cependant pas obstacle ˆ une mise en Ïuvre de cette politique par les
collectivitŽs territoriales, sous rŽserve que la loi prŽvienne la survenue de ruptures
caractŽrisŽes dÕŽgalitŽ. LÕintervention des collectivitŽs locales est Žgalement favorisŽe par la
rŽvision constitutionnelle du 28 mars 2003112. Le chapitre III de cette loi est consacrŽ au
Ç!logement social et ˆ la construction!È dont lÕapport majeur est de modifier les modalitŽs de
distribution et de programmation des aides ˆ la pierre!via la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre.

3.1. La  dŽlŽgation des aides ˆ la pierre!: mise sur lÕagenda et fen•tre dÕopportunitŽ
politique serrŽe

Nous avons identifiŽ cinq types dÕ!Ç!entrepreneurs politiques!È113 qui ont jouŽ un r™le
significatif dans la mise sur lÕagenda de la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre!au dŽbut des annŽes
2000 : Alain Cacheux et son rapport sur le production du logement social (2001)!; les hauts
fonctionnaires de lÕadministration centrale du logement (DGHUC), dont Patrice Lanco, alors
inspecteur gŽnŽral de lÕŽquipement!; les chercheurs du Gridauh via une Žtude commandŽe par
le minist•re de lÕIntŽrieur (2003)!; et enfin, les Žlus locaux via les associations dÕŽlus.

Le rapport Cacheux ˆ la suite de la loi SRU

A la suite de la loi SRU, Lionel Jospin, alors Premier Ministre, confie la rŽdaction dÕun
rapport sur la production de logement social en France ̂ Alain Cacheux, dŽputŽ de la 3e

circonscription du Nord. Dans le cadre de ses orientations et prŽconisations, le rapport
Cacheux sÕintŽresse ˆ la dŽcentralisation du pilotage du logement social. Il note
Ç!quÕaujourdÕhui, la mise en Ïuvre du droit ˆ lÕhabitat, simultanŽitŽ de lÕacc•s ˆ un logement
dŽcent et de la mixitŽ exige plus quÕavant encore le pilotage par une autoritŽ politique proche
du terrain, capable dÕune action finement ajustŽe au grŽ des opportunitŽs!È. Or, il souligne
Žgalement que les exigences de professionnalisation et de complexification du syst•me du

                                                  
111 Par ailleurs, deux ans avant cette loi, une autre rŽforme participe au processus de territorialisation des
politiques du logement!: la rŽforme de la gouvernance des Entreprises Sociales pour lÕHabitat (ESH) induite par
la loi Borloo qui permet aux communes et aux EPCI de rentrer dans les conseils dÕadministration de ces
organismes dÕHLM qui leur Žtaient auparavant fermŽs. Sur ce sujet voir notamment!: Cordier M. (2006), La
modification des r•gles de gouvernance des SA HLM, mŽmoire de Master Recherche Urbanisme et Territoires,
sous la direction de Jean-Claude Driant.
112 Ç!Art. 1. - La France est une RŽpublique indivisible, la•que, dŽmocratique et sociale. Elle assure l'ŽgalitŽ
devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les
croyances. Son organisation est dŽcentralisŽe.!È
113 Kingdom insiste sur le r™le ce quÕil appelle les Ç!entrepreneurs politiques!È, susceptibles dÕinvestir leurs
ressources pour promouvoir une politique en Žchange de gains futurs!: Ç!ces entrepreneurs peuvent pousser leurs
prŽoccupations sur lÕagenda, leurs propositions pendant lÕŽlaboration des dŽcisions ou provoquer des
couplages entre diffŽrents courants!È (de Maillard, 2009, p.39). Les entrepreneurs politiques peuvent •tre des
acteurs politiques, des acteurs activistes ou des hauts fonctionnaires et jouent gŽnŽralement sur trois types de
ressources!: ils ont un droit de parole dans le processus de dŽcision (soit en raison de leur expertise, soit de leur
reprŽsentativitŽ, soit de leur position institutionnelle), ils poss•dent des connexions politiques et sociales, et
enfin, ils sÕinscrivent dans la durŽe.



logement social ont transformŽ cet Žquilibre en affaiblissant sur la sc•ne nationale, et parfois
aussi locale, les Žlus locaux au profit des professionnels. Ç!Il faut trouver ̂ chacun sa place
dans le syst•me et non pas imaginer que le mŽlange des uns et des autres au sein des m•mes
institutions rŽglera la question!È.

LÕorientation n¡10 du rapport montre que ces constats conduisent!ˆ faire des collectivitŽs
locales un ŽlŽment de rŽgulation du syst•me aux c™tŽs de lÕEtat. Ç!Et, en consŽquence, cela
demande une dŽcentralisation qui fasse des Žlus locaux lÕun des deux p™les de la gouvernance
du syst•me. D•s lors se posent les questions habituelles en la mati•re!: quels Žlus locaux et
quelles compŽtences!?!È. Le rapport rŽpond ˆ cette question en pla•ant clairement lÕŽchelle
intercommunale comme le niveau pertinent pour la dŽcentralisation du pilotage politique du
logement social!: Ç!la dŽcentralisation pourrait se faire au profit de lÕagglomŽration. Celle-ci
co•ncide ̂ peu pr•s en effet avec le bassin dÕhabitat ou encore le marchŽ du logement et
sÕimpose donc comme un pŽrim•tre de cohŽrence naturelle pour la programmation. On a
depuis longtemps dÕailleurs pr™nŽ que le Plan local de lÕhabitat sÕadapte ˆ cette gŽomŽtrie. Il
doit devenir lÕinstrument de pilotage de lÕagglomŽration!È. Deux ans avant lÕŽcriture du
rapport Cacheux, la loi Chev•nement et le mouvement de renforcement intercommunal
quÕelle a permis dÕenclencher ont en effet Ç!donnŽ ˆ ce choix une opportunitŽ que lÕon ne
pouvait encore, il y a peu, imaginer!È.

Le rapport note en outre que lÕagglomŽration est Ç!le seul pŽrim•tre sur lequel les questions
de mixitŽ peuvent •tre abordŽes avec quelques chances de succ•s!È et que m•me sÕÇ!il faudra
tr•s vraisemblablement attendre lÕŽlection au suffrage direct des Žlus dÕagglomŽration et une
certaine dose de supracommunalitŽ pour que ceci soit rŽellement efficace!È, Ç!puisque la voie
en est tracŽe, il faut la consolider en annon•ant d•s maintenant cette perspective!È.



Tableau n¡ 2!: Quelques orientations du rapport Cacheux (2001) concernant la
dŽcentralisation du pilotage politique du logement social

Orientation 12! Pour pouvoir piloter tous les organismes qui interviennent sur son
territoire, et pas seulement lÕoffice quÕelle prŽsiderait, et sans avoir ˆ
disperser des Žlus dans tous les conseils dÕadministration, lÕagglomŽration
doit impŽrativement disposer de responsabilitŽs et de pouvoirs forts. Pour
les responsabilitŽs, celle de la cohŽsion sociale est dŽjˆ suggŽrŽe dans plusieurs
textes. Elle devrait •tre actŽe plus clairement en m•me temps que lÕobligation de
loger les plus dŽmunis. Pour le pouvoir, le premier dÕentre eux est bien entendu
celui de distribuer les crŽdits dÕaide ˆ la pierre. Le second est celui de piloter
lÕattribution des logements.

Orientation 13 LÕEtat doit pour autant conserver le pouvoir dÕassumer sa responsabilitŽ
principale, cÕest-ˆ-dire la garantie que les objectifs nationaux sont bien pris
en charge par lÕagglomŽration.

Aussi la dŽcentralisation dont il est question ici nÕest pas celle dÕun dispositif qui
donnerait dŽfinitivement et une fois pour toutes les pouvoir susvisŽs aux
agglomŽrations, mais celle dÕune dŽcentralisation contractuelle entre lÕEtat et
lÕagglomŽration. Le contrat dÕagglomŽration instaurŽ par la loi Voynet,
comprendrait un volet spŽcifique logement au terme duquel lÕEtat dŽlŽguerait ̂
lÕagglomŽration un moment dÕaide ̂ la pierre sous forme dÕenveloppe
individualisŽe et la responsabilitŽ de son contingent de logements contre des
engagements de celle-ci sur des objectifs et notamment des objectifs de mixitŽ et
de logement des plus dŽmunis.

Orientation 14 Les agglomŽrations ainsi dotŽes constitueraient au plan national un nouvel
organe de reprŽsentation qui deviendrait naturellement lÕinterlocuteur
politique de lÕEtat pour la politique du logement social.

Il serait notamment celui qui fournirait la prŽsidence de la caisse de garantie du
logement locatif social, la prŽsidence du conseil national de lÕhabitat ainsi que
les partenaires de lÕEtat dans lÕinstance de rŽgulation ŽvoquŽe plus haut.

Pour donner au volet logement du contrat dÕagglomŽration toute sa force,
lÕinstance de rŽgulation recevrait le statut dÕautoritŽ indŽpendante et serait dotŽe
dÕun pouvoir de pression sur les partenaires ˆ calibrer dans le cas de conflit dans
lÕapplication du volet logement du contrat dÕagglomŽration.!Elle recevrait
notamment pour cela les attributions du conseil supŽrieur des HLM qui dans sa
composition actuelle serait dissout.

Orientation 15 Le dispositif devrait •tre complŽtŽ par une confŽrence annuelle du droit ˆ
lÕhabitat, entre lÕEtat et les agglomŽrations pour porter dans la
transparence du dŽbat public, les probl•mes essentiels.

Source!: Rapport Cacheux, 2001, p.53-54.



Les modalitŽs de la dŽcentralisation de la politique du logement sont pensŽes du c™tŽ de
lÕadministration centrale du logement

A la suite du rapport Cacheux, la rŽflexion sur les modalitŽs dÕune dŽcentralisation plus
poussŽe des politiques du logement sÕintensifie du c™tŽ de lÕadministration centrale du
logement (DGUHC). Des dŽbats sur la dŽcentralisation de lÕurbanisme et du logement ont
Žgalement lieu au Parlement, ̂ la suite du rapport Mauroy (2000) consacrŽ ˆ lÕavenir de la
dŽcentralisation114.

Patrice Lanco, inspecteur gŽnŽral de lÕŽquipement, se prŽsentant lui-m•me depuis comme
Ç!militant de la dŽcentralisation!È115, produit alors deux notes durant lÕŽtŽ 2001 et lÕŽtŽ 2002
qui posent les termes du dŽbat du c™tŽ de lÕadministration centrale116.

La note datŽe du 9 juillet 2001 et intitulŽe Ç!Quelle dŽcentralisation pour la politique du
logement!?!È revient dÕabord sur les choix antŽrieurs qui ont ŽtŽ faits en la mati•re. Patrice
Lanco rappelle que lÕŽvolution tr•s contrastŽe des contextes dŽmographiques et
socioŽconomiques selon les rŽgions et les agglomŽrations, et les situations tr•s diverses qui en
rŽsultent dans le domaine du logement, plaident pour une meilleure territorialisation des
politiques du logement social et lÕadaptation de leurs outils aux rŽalitŽs locales. Ç!Les
critiques sont ainsi adressŽes depuis 20 ans au dispositif dÕaide au logement, jugŽ trop
centralisŽ et rigide, avec un dŽcoupage en zone inadaptŽ!È.

Le document montre dÕabord que la premi•re question qui se pose est celle- rŽcurrente - de la
pertinence de lÕŽchelle locale susceptible de prendre en charge le pilotage local des politiques
de lÕhabitat!: Ç Se posait par ailleurs, et se pose toujours, le probl•me du niveau pertinent de
dŽcentralisation!:

- la rŽgion!? son hŽtŽrogŽnŽitŽ nÕest pas moindre que celle du territoire national et elle
serait donc confrontŽe au m•me probl•me que lÕEtat!; la lŽgitimitŽ des arbitrages
rendus par la rŽgion sur le programmation du logement social serait plut™t moindre
que celle de lÕEtat du point du vue des collectivitŽs infra-rŽgionales!;

- le dŽpartement!? il a pu appara”tre comme un niveau intŽressant en raison de sa
compŽtence sociale mais sa dominante plut™t rurale en lÕŽtat actuel du mode
dÕŽlection des conseils gŽnŽraux ne prŽdispose pas ˆ lui donner compŽtences dans un
domaine si important pour les zones urbaines!;

                                                  
114 On peut noter au passage que la premi•re proposition du rapport Mauroy (Ç!Refonder lÕaction publique
locale!È) est nommŽe Ç!une intercommunalitŽ dŽmocratisŽe!È!: Ç!Tout doit •tre mis en Ïuvre pour que cette
Ò!rŽvolution intercommunale!Ó aboutisse ˆ conforter dÕici ˆ dix ans ˆ un Ò!maillage!Ó du territoire autour de
quelques milliers de communautŽs de communes, de 130 communautŽs dÕagglomŽration et dÕune vingtaine de
communautŽs urbaines. A dŽfaut de rendre cette coopŽration obligatoire, il sera nŽcessaire de maintenir un
effort financier significatif. LÕappui en parall•le de cette Ò!coopŽration horizontale!Ó dÕune Ò!coopŽration
verticale!Ó liant des collectivitŽs de niveau diffŽrent est aussi souhaitable. Mais sÕil sÕagit encore dÕinciter, il
faut dŽsormais surtout dŽmocratiser. A lÕhorizon 2007, les diffŽrents Žtablissements publics de coopŽration, qui
draineront une part significative de la taxe professionnelle et rŽaliseront lÕessentiel des investissements ruraux
comme urbains, devront •tre issus dÕun scrutin dŽmocratique. Les conseils intercommunaux seront ̂  cette date
Žlus au suffrage universel direct selon un mode de scrutin inspirŽ des principes de la loi dite Paris Lyon
Marseille!È (Mauroy, 2000).
115 Propos de Patrice Lanco, lors dÕun entretien avec lui. Il faut souligner que Patrice Lanco est maintenant ˆ la
retraite. Il se prŽsente ainsi aujourdÕhui, car sa parole est dÕautant plus libre d•s lors quÕil nÕappartient plus ˆ
aucune institution. Nous ne savons pas sÕil ce serait prŽsentŽ en ces termes lorsquÕil Žtait en fonction.
116 Archives personnelles de Patrice Lanco, mises ˆ notre disposition pour cette th•se.



- le bassin dÕhabitat!? ce serait la bonne Žchelle pour des arbitrages de politique du
logement mais sa dimension intercommunale ne bŽnŽficiait pas dÕun niveau
institutionnel solide jusquÕˆ la loi Chev•nement.!È

Dans ce contexte, Patrice Lanco met en avant que, schŽmatiquement, jusquÕici Ç!ˆ la
dŽcentralisation impossible Žtait prŽfŽrŽ le couple dŽconcentration/contractualisation!È, les
choix opŽrŽs depuis quinze ans en mati•re de logement ayant finalement consistŽ ˆ!:

- instituer les Programmes locaux de lÕhabitat sous la responsabilitŽ des communes puis
des intercommunalitŽs,

- dŽlŽguer au maximum les arbitrages! aux services dŽconcentrŽs de lÕEtat ( fongibilitŽ
entre le logement neuf et la rŽhabilitation pour le logement social, possibilitŽ de
modulation locale des param•tres de la rŽglementation pour les loyers plafonds et les
subventions au logement social),

- inciter ˆ la contractualisation Etat/collectivitŽs, notamment avec les
intercommunalitŽs, apr•s Žlaboration du PLH dÕagglomŽration.

Il met ensuite en avant la nŽcessitŽ dÕune responsabilitŽ politique pour lÕŽchelon local en
charge du pilotage des politiques de lÕhabitat. Rappelant que les contradictions qui sont ̂
lÕÏuvre entre les grands objectifs de ces politiques dÕhabitat117, et qui doivent par ailleurs
impŽrativement •tre conciliŽs, se jouent de mani•re tr•s concr•te au plan local du bassin
dÕhabitat, il insiste sur le fait quÕil est de plus en plus nŽcessaire que ces contradictions soient
rŽgulŽes par une autoritŽ politique Ç!au lieu de se rŽsoudre en fonction dÕun polygone de force
Žminemment variable, souvent au dŽtriment ˆ la fois du droit au logement et de la mixitŽ
sociale!È.

LÕauteur de la note semble supposer que la perspective de lÕŽlection au suffrage universel
direct des conseils communautaires aura lieu en 2007 Ç!au vu du consensus quÕelle rŽunit!È118.
Cette perspective couplŽe ˆ lÕŽmergence du niveau dÕagglomŽration milite, selon lui, pour
Ç!donner un vrai pouvoir aux communautŽs, ˆ condition quÕelles se dotent dÕun vrai projet en
mati•re dÕhabitat (le PLH) et ̂  condition de leur transfŽrer des pouvoirs mais aussi des
responsabilitŽs, notamment en mati•re de droit au logement!È. Et Ç!parce quÕon ne peut
attendre 2007!È, il conviendrait alors de mettre en place Ç!sans doute par le biais de
contractualisations et dÕexpŽrimentations, des dispositions transitoires qui soient cohŽrentes
avec la perspective dÕun r™le politique donnŽ aux agglomŽrations!È.

Cette note du 9 juillet 2001 expose les questions qui se posent au sein de lÕadministration
centrale du logement pour permettre Ç!une dŽcentralisation cohŽrente!È. Elle Žvoque
notamment avant lÕheure lÕopposabilitŽ du droit au logement!: Ç!veut-on et peut-on en faire un
droit rŽel, opposable devant un tribunal, avec une autoritŽ responsable!? Quel contenu alors
pour ce droit, quelle insertion dans un dispositif plus gŽnŽral de protection comme celui

                                                  
117 Le document citŽ liste les grands objectifs des politiques dÕhabitat de la mani•re suivante!: le droit au
logement, ˆ un vrai logement!; le droit ˆ un parcours rŽsidentiel (deuxi•me niveau du droit au logement)!; le
Ç!droit ˆ la ville!È avec le choix de la mixitŽ sociale quÕil implique.
118 La question de lÕŽlection des dŽlŽguŽs communautaires au suffrage universel direct est ancienne. Jean-Pierre
Chev•nement y Žtait hostile au moment de la prŽparation de la loi en 1999. Une deuxi•me tentative sÕest opŽrŽe
ˆ propos de la loi Vaillant en 2001. Un article annon•ant lÕŽlection au suffrage universel direct des conseillers
dÕagglomŽration (mais pas de ceux des communautŽs de communes) figurait dans les premi•res versions du
projet de loi. Il a ŽtŽ retirŽ, au cours du dŽbat, ̂ la demande du Premier Ministre, Lionel Jospin, devant une
majoritŽ sŽnatoriale de droite hostile.



envisagŽ par les associations sous la dŽnomination de Ç!couverture logement
universelle!È!?!È.

La note conclue pour quÕune dŽcentralisation cohŽrente de la politique du logement voit le
jour, Ç!il faut probablement!È que :

- lÕagglomŽration devienne le partenaire clŽ des opŽrateurs HLM, ˆ la place de lÕEtat
(mais dans des conditions encadrŽes par la loi), pour dŽfinir le cahier des charges de
leur gestion sociale, et se vois notamment transfŽrer le contingent prŽfectoral,

- lÕagglomŽration ait la responsabilitŽ et les moyens de mener une politique dÕoffre, tant
pour lÕoffre nouvelle de logements sociaux que pour le renouvellement urbain,

- lÕagglomŽration dispose dÕoutils pour jouer sur le parc privŽ et conserver un parc privŽ
social,

- lÕagglomŽration ait les moyens de mettre en Ïuvre les solutions dÕinsertion adaptŽes
aux difficultŽs des familles ˆ loger, et de mani•re plus gŽnŽrale une politique sociale
de prŽvention119.

Ainsi, les services centraux de lÕEtat en charge de lÕhabitat (DGHUC), Žtaient globalement
favorables ̂ la dŽcentralisation du pilotage politique des politiques du logement, et portaient
cette rŽflexion depuis plusieurs annŽes.

Ç!LÕadministration du logement Žtait favorable au sens o• cÕŽtait dans la
continuitŽ, amplifier le mouvement continu et lent dŽcidŽ depuis quelques
annŽesÉ!È120

Ç!Sachant que lÕesprit dans lequel on Žtait, nous, administration du logement,
cÕŽtait que dÕune certaine mani•re, la dŽcentralisation du pilotage des aides ˆ la
pierre, Žtait un droit pour les collectivitŽs localesÉ Sur la base dÕun PLH digne de
ce nom bien sžr, mais cÕŽtait un droit, en tout cas pour les intercommunalitŽs de
plus de 50 000 habitantsÉ!È121

Il semble quÕˆ cette Žpoque, la direction de lÕŽquipement hŽsite entre trois possibilitŽs, trois
modalitŽs dÕorganisation de la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre!:

- lÕexpŽrimentation, Ç!mais •a signifiait alors que cÕŽtait lÕEtat qui choisissait les
heureux candidats ˆ lÕexpŽrimentation!È122,

- une obligation de faire,

- un transfert fondŽ sur la base du volontariat.

La contribution des juristes ˆ la prŽparation de la dŽcentralisation des politiques du
logement

Dans le cadre des rŽflexions prŽparatoires ˆ lÕActe II de la dŽcentralisation, le Centre d'Žtudes
et de prŽvision du minist•re de lÕIntŽrieur sollicite le Gridauh123, en septembre 2002, afin de
disposer dÕun bilan des transferts dŽjˆ opŽrŽs ainsi que des propositions de modalitŽs de

                                                  
119 La note de lÕŽtŽ 2002 reprend globalement les termes de la note de lÕŽtŽ 2001.
120  Entretien avec Patrice Lanco, inspecteur gŽnŽral de lÕŽquipement.
121 Ibid.
122 Ibid.
123 Groupement de recherche sur les institutions et le droit de lÕamŽnagement, de lÕurbanisme et de lÕhabitat
(Gridauh).



dŽcentralisation de la politique du logement. Le rapport remis par le Gridauh en fŽvrier 2003
dresse un Žtat des lieux de la mise en oeuvre des compŽtences transfŽrŽes dans le domaine de
logement, illustrŽ par une approche comparative de la situation dans les Etats voisins
europŽens.

Les conclusions des experts aboutissent ˆ pr™ner, non pas une politique de dŽcentralisation
pure et simple - lÕEtat ne pouvant demeurer hors du champ de la mise en Ïuvre de la politique
du logement - mais une politique de Ç!dŽconcentralisation!È, cÕest-ˆ-dire la possibilitŽ offerte
aux prŽfets de pouvoir, dans un cadre nŽgociŽ contractuellement avec les collectivitŽs locales,
dŽlŽguer ̂ ces derni•res la gestion des aides ˆ la pierre. La production semble visiblement
avoir influencŽ les choix qui ont ŽtŽ fait par la suite.

Ç!LÕIntŽrieur avait commandŽ un papier au Gridauh sur le sujet, o• Paule
Quilichini avait jouŽ un r™le importantÉ CÕest cette note qui a servi de base aux
choix opŽrŽsÉ!È124

Le travail produit pas le Gridauh aide notamment ̂ trancher en faveur de la troisi•me option
parmi celles discutŽes par les services centraux de lÕEtat!: la dŽlŽgation sur la base du
volontariat.

Les associations dÕŽlus en faveur de la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre

Les associations dÕŽlus ont significativement jouŽ un r™le dÕentrepreneur politique de la
dŽlŽgation des aides ˆ la pierre. LÕAssociation des maires des grandes villes de France
(AMGVF), Ç!prŽsente, de mani•re continue, sur cette question depuis la loi
Chev•nement!È125, a eu un r™le central. AndrŽ Rossinot, maire de Nancy, prŽsident de la
CommunautŽ urbaine du Grand Nancy, et SecrŽtaire gŽnŽral de lÕAMGVF de lÕŽpoque,
sÕexprime par exemple dans un article de lÕEst rŽpublicain en juillet 2002 sur la
dŽcentralisation en gŽnŽral126, et sur la dŽcentralisation de la politique du logement en
particulier!: Ç!sur le logement, nous avons inventŽ, ̂ Nancy, les programmes locaux de
lÕhabitat. Il serait normal que sur la base dÕun projet, dÕun contrat et dÕune Žvaluation que
lÕon puisse sur cinq ans dŽlŽguer ˆ la CommunautŽ urbaine, voire au dŽpartement, les crŽdits
et quÕon ne soit plus dans un syst•me de guichet au cas par cas avec la direction
dŽpartementale de lÕEquipement. Chaque fois, les transferts de compŽtences se sont faits au
bŽnŽfice des populations!È127.

De m•me, un reprŽsentant de lÕAssemblŽe des CommunautŽs urbaines de France (ACUF) se
souvient quÕau moment de la prŽparation de lÕActe II, lÕACUF sÕŽtait fait entendre sur les
questions dÕhabitat.

Ç!En octobre 2002, il y a eu une rŽflexion collective lors des rencontres annuelles
de lÕACUF, cÕŽtait la pŽriode de lÕannonce de la loi de dŽcentralisation de 2004, et
Raffarin nous avait demandŽ Ç!QuÕest ce que vous souhaiteriez voir appara”tre
dans cette loi!?!È, la demande des CommunautŽs urbaines a tout de suite ŽtŽ!de
dire!: plus de responsabilitŽ en mati•re dÕhabitat, pour mieux ma”triser le
dŽveloppement du territoire!! È128

                                                  
124 Entretien avec un ancien agent de la DGUHC.
125 Entretien avec un ancien agent de la DGUHC.
126 Il est intŽressant de noter quÕil estime que Ç!la dŽcentralisation nÕest ni de droite, ni de gauche!È et quÕ!Ç!il
existe des jacobins dans les deux camps!È.
127 Perotto P., Ç!B‰tir une RŽpublique des villes!È, LÕEst rŽpublicain, 17 juillet 2002.
128 Entretien avec un reprŽsentant de lÕAssociation des CommunautŽs urbaines (ACUF).



Par la suite, un groupe de travail avec les responsables habitat des quatorze CommunautŽs
urbaines a ŽtŽ constituŽ au sein de lÕACUF pour accompagner la rŽflexion amor•ant la loi
LibertŽs et ResponsabilitŽs Locales. Il semble que ce groupe de travail ait ŽtŽ entendu lors de
lÕŽlaboration et de la formulation dŽfinitive de la loi.

Les diverses associations dÕŽlus ont pu, par ailleurs, se retrouver mises en concurrence, pour
•tre le niveau pertinent pour accueillir la dŽlŽgation.

Ç!Dans la prŽparation de la loi, il y avait ˆ nouveau un dŽbat sur le niveau
pertinent de dŽcentralisationÉ  LÕassociation des dŽpartements de France Žtait pas
mal ˆ la manÏuvre, ils ont ˆ un moment donnŽ demandŽ quÕil y ait une
dŽcentralisation de la politique du logement en faveur du dŽpartementÉ CÕŽtait
lÕŽpoque o• ils voulaient tout mangerÉ Et ils ont poussŽ cette idŽe assez
longtempsÉ  Et il y a eu une rŽunion chez Devedjian, ministre dŽlŽguŽ, avec les
prŽsidents de lÕAssociation des rŽgions de France, de lÕADF, de lÕAMGVFÉ Et
cÕest lˆ que PŽlissard, prŽsident de lÕAMGVF, sÕest rendu compte que dans cet acte
II, il nÕy aurait rien pour la communeÉ Et cÕest lˆ quÕil a demandŽ que, du c™tŽ
logement, les choses se fassent avec le niveau de lÕintercommunalitŽ.!È129

Ç!Bref, ce type dÕidŽes Žtaient dans lÕair!È130, m•me si elles ne faisaient pas lÕunanimitŽ131, et
elles Žtaient farouchement dŽfendues par un certain nombre Ç!dÕentrepreneurs politiques!È. Il
y a eu ensuite une conjonction de ces ŽlŽments et lÕouverture dÕune Ç!fen•tre politique!È132 qui
a permis dÕaboutir ˆ la dŽcision politique. Alain Lecomte133, en charge du logement au sein du
cabinet de Gilles de Robien, alors Ministre de lÕEquipement, semble avoir jouŽ un r™le
prŽpondŽrant.

Ç!LÕActe II a ŽtŽ une fen•tre de tir pour la dŽcentralisation du logement.
LÕadministration du logement Žtait favorableÉ. Au cabinet de de Robien, Alain

                                                  
129 Ibid.
130 Entretien avec un ancien agent de la DGUHC.
131 Selon un ancien inspecteur de lÕŽquipement rencontrŽ, Marie Noelle Linneman nÕŽtait pas tr•s favorable au
niveau de lÕagglomŽration, notamment car elle rŽagissait en tant quÕŽlu francilienne, et sÕŽtait prononcŽ contre
lors dÕune rŽunion au Conseil National de lÕHabitat.
132 Au-delˆ de la variŽtŽ de facteurs institutionnels et cognitifs propres ̂ lÕespace des politiques publiques, les
auteurs de lÕanalyse des politiques publiques ont mis en avant lÕimportance des cycles proprement politiques, et
notamment des cycles Žlectoraux, dans les processus dÕinscription sur lÕagenda politique. Trois courants
sÕarticulent pour aboutir ˆ la mise sur lÕagenda dÕune politique publique!: le courant des probl•mes, celui de
lÕaction publique (policies) Ð ces deux premiers courants Ç!rassemblent les Žchanges et opŽrations qui
concourent ̂ la dŽfinition des problŽmatisations et des alternatives!È (Muller, Surel, 1998, p.73) -, et enfin, le
courant politique (political stream). John W. Kingdon dŽfinit ce dernier courant comme un ensemble dÕŽlŽments
comprenant Ç!des variations de lÕŽtat dÕesprit national, des alternances parlementaires ou dÕadministration et
des campagnes de pression de groupes dÕintŽr•t!È, ces ŽlŽments transformant plus ou moins substantiellement la
nature ou les acteurs du jeu politique (Kingdon, 1984, p.21). Lorsque ces trois courants se rejoignent, on assiste ̂
lÕouverture dÕune Ç!fen•tre politique!È. Ç!Quelle quÕen soit la cause, ces Ç!fen•tres!È se caractŽrisent (É) par
lÕouverture dÕune pŽriode de plus grande rŽceptivitŽ de la part des acteurs politiques!È (Muller, Surel, 1998,
p.74). D•s lors, lÕapparition dÕune Ç!fen•tre politique!È constitue Ç!une opportunitŽ pour les acteurs mobilisŽs de
promouvoir leurs solutions prŽfŽrŽes ou de faire porter lÕattention sur leurs probl•mes particuliers!È (Kingdon,
1984, p.212).
133 LÕarrivŽe dÕAlain Lecomte au cabinet de Gilles de Robien avait dÕailleurs ŽtŽ favorablement accueillie par les
acteurs du logement!: Ç!dŽsormais, Gilles de Robien peut sÕappuyer sur un conseiller chargŽ du logement dont le
r™le pourrait •tre prŽpondŽrant en lÕabsence dÕun SecrŽtariat dÕEtat au Logement. Ce " Monsieur Logement "
est connu du minist•re puisquÕil Žtait directeur adjoint des transports terrestres depuis 1999. AgŽ de 51 ans,
Alain Lecomte sera donc dŽsormais chargŽ de mission, chargŽ du logement, aupr•s du ministre de
l'Equipement!È(Batiactu, 2002).



Lecomte Žtait tr•s favorable et il a jouŽ un r™le important. Matignon Žtait tr•s
pushing sur le sujet. Et Gilles de Robien Žtait relativement neutreÉ •a ŽtŽ la
conjonction dÕun Premier Ministre et dÕun ministre de lÕIntŽrieur qui Žtaient
favorablesÉ  È134

LÕouverture de la fen•tre politique qui a permis dÕinstituer la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre
Žtait visiblement rŽduite dans le temps.

Ç!Je dis que •a a ŽtŽ une fen•tre de tir parce quÕon a eu apr•s un resserrementÉ
Quand Jean-Louis Borloo a ŽtŽ en charge du dossier, il Žtait nettement plus
centralisateur!!!‚a a vraiment ŽtŽ une fen•tre de tir, peu apr•s, •a nÕaurait pas ŽtŽ
possible. Et Borloo, spontanŽment, ce nÕŽtait pas son truc. Son truc, cÕŽtait plut™t
un Etat dÕesprit recentralisateur.!È 135

                                                  
134 Ibid.
135 Ibid.



EncadrŽ n¡!1 : Les aides ˆ la pierre!: composante majeure du financement des politiques du
logement

LÕaide ˆ la pierre est dŽfinie par le Dictionnaire de lÕhabitat et du logement (Segaud, Brun, Driant,
2002) comme Ç!une aide financi•re publique ayant pour but de favoriser la rŽalisation
dÕinvestissements en logement. Elle est versŽe ˆ destination des ma”tres dÕouvrage qui construisent,
acqui•rent ou rŽhabilitent des logements!È. Les aides ˆ la pierre sont une des deux composantes des
aides financi•res au logement versŽes par la puissance publique (lÕautre composante Žtant les aides ˆ la
personne).

Ces aides peuvent rev•tir plusieurs formes!: des primes ou des subventions versŽs directement aux
bŽnŽficiaires (qui sont essentiellement les organismes dÕHLM), des aides dŽlivrŽs aux Žtablissements
financiers et destinŽes ̂ abaisser le taux de pr•ts, ou encore des exonŽrations ou des rŽductions
dÕimp™ts donnant lieu ˆ des reversements par lÕEtat. Les aides ˆ la pierre sont essentiellement des
aides budgŽtaires de lÕEtat et correspondent dans ce cas ˆ des crŽdits de paiement effectifs136.

Cet ensemble de financements au logement social reprŽsente selon les annŽes (sur la pŽriode 2003-
2006) entre 450 et 500 millions dÕeuros de crŽdits financŽs directement par le budget de lÕEtat (Driant,
2009).

Il existe, dŽbut 2011, trois types dÕagrŽment correspondant ˆ des produits immobiliers qui rŽpondent ˆ
la diversitŽ des publics ciblŽs par le logement locatif social!137 :

- Le pr•t locatif ˆ usage social (PLUS) crŽe en 2000 et correspondant ˆ la dŽfinition la plus
traditionnelle du logement social. Il est lÕhŽritier de la grande tradition des HLM, ciblŽ, du moins
thŽoriquement, sur les mŽnages ˆ revenus modestes et moyens. Ses conditions dÕacc•s rendent
Žligibles pr•s de deux tiers de la population fran•aise.

- Le pr•t locatif aidŽ dÕintŽgration (PLA-I) dont le taux de subvention est supŽrieur et qui a pour
vocation de construire du logement dit Ç!tr•s social!È cÕest-ˆ-dire destinŽs ̂ des mŽnages ayant des
revenus plus modestes. Ses principes ont ŽtŽ mis au point d•s le dŽbut des annŽes 1990, lorsquÕil est
apparu que le parc HLM ordinaire pouvait sÕavŽrer trop cher pour les mŽnages ˆ bas revenus qui
parfois avaient besoin dÕun accompagnement social. Les plafonds de ressource des PLAI couvrent
environ 40% des mŽnages vivant en France.

- Le pr•t locatif social (PLS), qui ne bŽnŽficie pas de subvention mais de la TVA ˆ taux rŽduit, et qui
cherche ˆ constituer un segment dÕoffre dit Ç!intermŽdiaire!È pour les mŽnages dont les revenus sont
supŽrieurs aux plafonds des PLUS, mais qui peinent ̂ se loger aux conditions du marchŽ dans les
villes o• les prix sont ŽlevŽs. Le PLS vise une population situŽe entre les septi•me et huiti•me dŽciles
de la rŽpartition des revenus, cÕest-ˆ-dire des mŽnages qui appartiennent aux couches supŽrieures de la
classe moyenne et qui font rarement la dŽmarche de demander un logement social (notamment parce
que 68% dÕentre eux sont dŽjˆ propriŽtaires).

SÕajoute ˆ cela, les aides de lÕAgence Nationale pour lÕAmŽlioration de lÕHabitat (ANAH) destinŽes ̂
lÕamŽlioration des logements appartenant ˆ des propriŽtaires privŽes dont lÕensemble des financements
directs reprŽsente un budget annuel global de 400 ̂ 450 millions dÕeuros sur la pŽriode 2003-2006
(Driant, 2009).

Ainsi, au total, les aides publiques directes en direction de la production de logements reprŽsentent un
montant de lÕordre de 2 milliards dÕeuros par an (soit sept fois moins que les aides ˆ la personne).

                                                  
136 De fa•on extensive, les aides ˆ la pierre comprennent aussi des aides ˆ lÕinvestissement accordŽes par des
collectivitŽs locales et des subventions du 1% patronal. La collecte nouvelle rŽalisŽe chaque annŽe par les
employeurs au titre du 1% et qui est un prŽl•vement obligatoire est ajoutŽe parfois ˆ lÕensemble de ces aides.
137 Nous ferons rŽguli•rement rŽfŽrence ˆ ces trois types de financement dans notre dŽveloppement. Un des
enjeux des politiques locales de lÕhabitat Žtant en effet la rŽpartition de ces trois catŽgories de financement au
sein de la construction globale de logements sociaux. Le PLS a ainsi suscitŽ de vifs dŽbats au cours de ces



3.2. La dŽlŽgation des aides ˆ la pierre!: consŽcration de lÕŽchelle intercommunale en
mati•re dÕhabitat!?

LÕexposŽ des motifs du projet de la loi LibertŽs et responsabilitŽs locales (LRL) prŽsente la
politique du logement, menŽe par lÕEtat, comme Ç!excessivement centralisŽe dans sa mise en
Ïuvre !È!; ce qui Ç!gŽn•re de nombreux dysfonctionnements aussi bien en termes dÕefficacitŽ
que de lisibilitŽ!È. En rŽponse, lÕŽlargissement progressif des compŽtences des EPCI en
mati•re dÕhabitat est fortement accŽlŽrŽ par lÕarticle 61 de la loi qui introduit la possibilitŽ de
dŽlŽguer les aides ˆ la pierre aux EPCI, et de mani•re subsidiaire aux dŽpartements. La
dŽlŽgation des aides ˆ la pierre marque vŽritablement une rupture dans le processus de
dŽcentralisation des politiques du logement mise en Ïuvre depuis le dŽbut des annŽes 1980.

LÕarticle 61 de la loi LRL offre la possibilitŽ pour lÕEtat de signer avec les EPCI, quelle que
soit leur taille (mais ̂  condition quÕils aient adoptŽs un PLH) Ð et avec les dŽpartements de
mani•re subsidiaire - une convention de dŽlŽgation pour lÕattribution de!:

- la ligne dite Ç!fongible!È des aides ˆ la pierre (les aides en faveur de la construction, de
lÕacquisition, de lÕamŽlioration et de la dŽmolition des logements sociaux) qui Žtaient
jusque lˆ gŽrŽe par les Directions DŽpartementales de lÕEquipement (DDE) dans le
cadre de lÕexercice annuel de la programmation des aides au logement locatif social138,

- les aides de lÕANAH pour lÕamŽlioration de lÕhabitat privŽ!; et les aides destinŽes ˆ la
crŽation des places dÕhŽbergement. Ce qui reprŽsente environ 900 millions dÕeuros
rŽpartis ̂ parts Žgales entre lÕenveloppe fongible et le budget de lÕANAH (Driant,
2009).

Cette dŽlŽgation de compŽtence est dÕabord globale139. Elle confie aux dŽlŽgataires le soin
dÕaffecter sur leur territoire lÕensemble des crŽdits publics destinŽs au parc locatif social et au
logement privŽ.

Les nouvelles responsabilitŽs attribuŽes aux dŽlŽgataires via les conventions de dŽlŽgation
sont essentiellement!:

- lÕagrŽment des opŽrations de logement social,

- la notification de lÕattribution des aides financi•res aux bŽnŽficiaires,

- la possibilitŽ de modulation des conditions dÕoctroi des aides de lÕEtat (dans les
limites fixŽes par le dŽcret dÕapplication de la loi).

Le montant des crŽdits dŽlŽguŽs est divisŽ en deux enveloppes affectŽes respectivement au
logement social et ˆ la rŽnovation urbaine. LÕattribution des aides destinŽes au parc privŽ par
le dŽlŽgataire doit faire lÕobjet dÕune convention de dŽlŽgation avec lÕAgence Nationale de
lÕHabitat (ANAH) 140. Les dŽlŽgataires ont Žgalement la possibilitŽ de conclure une convention

                                                                                                                                                              
derni•res annŽes, rencontrant un fort engouement des pouvoirs publics mais ne rencontrant pas dans le m•me
temps la demande sociale en logement. Sur ce point, voir notamment les diffŽrents rapports annuels de la
Fondation AbbŽ Pierre.
138 Hors crŽdits spŽcifiquement consacrŽs ˆ la rŽnovation urbaine, ceux-ci restant gŽrŽs par lÕANRU.
139 La circulaire n¡2004-73 du 23 dŽcembre 2004 prŽcise quÕelle ne peut se faire sur une seule partie du parc de
logements ni sur une seule nature dÕintervention ou dÕaide publique. La dŽlŽgation concerne Žgalement les aides
en mati•re dÕŽtudes et dÕingŽnierie qui sont associŽes aux aides ˆ la pierre (les Žtudes de marchŽ et de besoins en
logements, la dŽfinition de stratŽgie fonci•re, les MOUS (Ma”trise dÕÏuvre urbaine et sociale), les Žtudes prŽ-
opŽrationnelles, lÕanimation et le suivi des opŽrations et actions financŽes sur les crŽdits de lÕANAH).
140 LÕANAH peut •tre chargŽe de lÕinstruction des demandes et du paiement des subventions pour le compte du
dŽlŽgataire.



complŽmentaire avec lÕAgence Nationale de la RŽnovation Urbaine (ANRU) en vue
dÕarticuler lÕensemble des crŽdits dÕEtat dŽdiŽs ˆ lÕhabitat et ˆ la rŽnovation urbaine141.

EncadrŽ n¡!2: Deux agences dans le domaine de lÕhabitat

Agence nationale de la rŽnovation urbaine (ANRU)

Le Programme National de RŽnovation Urbaine (PNRU) instituŽ par la loi du 1er aožt 2003 pour la
ville et la rŽnovation urbaine prŽvoit un effort national sans prŽcŽdent de transformation des quartiers
les plus fragiles classŽs en Zones Urbaines Sensibles (ZUS), effort qui porte sur les logements,
Žquipements publics et amŽnagements urbains. Sa mise en oeuvre a ŽtŽ confiŽe ˆ lÕAgence Nationale
pour la RŽnovation Urbaine (ANRU), crŽŽe pour la mise en Ïuvre de ce programme.

LÕANRU approuve des projets globaux quÕelle finance sur des fonds publics et privŽs et apporte son
soutien financier aux collectivitŽs locales, aux Žtablissements publics et aux organismes privŽs ou
publics qui conduisent des opŽrations de rŽnovation urbaine dans les ZUS et dans les quartiers
prŽsentant les m•mes difficultŽs socio-Žconomiques (article 6 de la loi du 1er aožt 2003).Nous
reviendrons sur lÕarticulation entre la rŽnovation urbaine et les politiques locales de lÕhabitat (voir
infra- chapitre 3).

Agence nationale de lÕhabitat (ANAH)
L'Agence nationale de lÕhabitat (ANAH) est un Žtablissement public dÕƒtat crŽŽ en 1971. Elle a pour
mission de mettre en Ïuvre la politique nationale de dŽveloppement et dÕamŽlioration du parc de
logements privŽs existants. Pour atteindre cet objectif, elle encourage lÕexŽcution de travaux en
accordant des subventions aux propriŽtaires occupants, aux propriŽtaires bailleurs de logements
locatifs et aux copropriŽtaires. Sa vocation sociale lÕam•ne ˆ se concentrer sur les publics les plus
modestes.
En 2010, lÕAnah a adoptŽ un nouveau rŽgime dÕaides. Il lui permet de recentrer ses interventions sur
les enjeux sociaux qui caractŽrisent le mieux le parc privŽ aujourd'hui, avec trois axes prioritaires : la
lutte contre lÕhabitat indigne et tr•s dŽgradŽ, les propriŽtaires occupants les plus modestes, avec une
intervention forte sur la lutte contre la prŽcaritŽ ŽnergŽtique et la prise en compte des besoins
dÕadaptation liŽs ˆ la perte dÕautonomie, et le ciblage de lÕaide aux propriŽtaires bailleurs sur les
logements montrant un niveau de dŽgradation significatif.

                                                  
141 Ces conventions complŽmentaires concernent la gestion des concours financiers attribuŽs au titre des
conventions pluriannuelles du Programme national de rŽnovation urbaine (PNRU).



Graphique n¡1!: Evolution des modalitŽs des aides au logement (1984-2008)
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Source!: Compte du logement Ždition 2010 (Elaboration!: Jean-Claude Driant).

Le graphique ci-dessus montre bien que la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre concerne la
composante la moins importante des aides globales en direction du logement de lÕEtat.

La dŽlŽgation est ensuite optionnelle142, la compŽtence nÕest donc pas formellement transfŽrŽe
mais dŽlŽguŽe sur la base du volontariat, et repose sur un mod•le contractuel. Les conventions
de dŽlŽgation sont signŽes pour une durŽe de trois ou six ans143. Les conventions induisent la
dŽfinition dÕune stratŽgie pluriannuelle (elles doivent prŽciser les montants en jeu dont la
contribution financi•re des collectivitŽs territoriales signataires, les parts respectives des
enveloppes destinŽes au parc social et au parc privŽ, ainsi que lÕŽchŽancier de rŽalisation des
opŽrations prŽvues au PLH) et organisent une Žvaluation des rŽsultats.

Il ne sÕagit donc pas dÕune vŽritable dŽcentralisation des aides ˆ la pierre mais dÕune marge de
manÏuvre accrue - mais fortement encadrŽe dans le cadre dÕune relation contractuelle -
offerte aux Žchelons locaux que sont les intercommunalitŽs et les dŽpartements.

DÕabord, la dŽlŽgation nÕest pas de droit, elle peut se voir refusŽe!: Ç!la dŽlŽgation nÕest pas
un droit mais un acte soumis ̂ lÕapprŽciation des prŽfets!È (Rapports des Žl•ves de lÕENA,
2005).

                                                  
142 Ce qui permet notamment en thŽorie aux EPCI et aux dŽpartements de se porter candidat ˆ la dŽlŽgation au
moment jugŽ le plus opportun. Lˆ o• aucune convention de dŽlŽgation nÕest signŽe, lÕEtat continue de
programmer lÕusage des crŽdits comme il le faisait avant.
143 La raison pour laquelle les conventions peuvent •tre de trois ou six ans!semble •tre le fait que lÕagglomŽration
de Marseille nÕavait pas encore de PLH mais souhaitait fortement prendre la dŽlŽgation, la loi a donc permis de
prendre la dŽlŽgation pour trois ans ˆ condition dÕadopter son PLH dans un dŽlais dÕun an.



Ensuite, la rŽpartition des enveloppes budgŽtaires reste entre les mains de lÕEtat144 et les
dŽlŽgataires g•rent la rŽpartition - et ainsi la programmation - des aides ˆ la pierre mais le font
bien pour le compte de lÕEtat, sous son contr™le et avec une obligation de rŽsultat.!

Ainsi, Ç la dŽlŽgation permet de concilier lÕimpŽratif de solidaritŽ nationale qui rel•ve de la
responsabilitŽ de lÕEtat avec le principe de subsidiaritŽ qui prŽvoit lÕexercice dÕune
compŽtence au plus pr•s des rŽalitŽs du terrain!È (Quilichini, 2006). Concr•tement, cette
dŽlŽgation de compŽtence se situe davantage dans le cadre dÕune Ç!dŽconcentralisation!È
(Quilichini, 2004) que dÕune vŽritable dŽcentralisation. Et dÕautre part, Ç!on est loin dÕune
modification structurelle de lÕapport financier de lÕEtat au syst•me du logement!È (Driant,
2009). Du strict point de vue budgŽtaire, la rŽforme ne concerne que des montants marginaux
par rapport ˆ lÕeffort financier global de lÕEtat en mati•re de logement145.

Cependant, la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre est un signe fort envers le processus de
communautarisation des politiques de lÕhabitat, et dote les dŽlŽgataires dÕune marge
dÕautonomie certaine (voir infra).

MalgrŽ quelques dŽbats ˆ lÕAssemblŽe nationale lors de la premi•re lecture de la loi (en pleine
campagne pour les Žlections rŽgionales de 2004), le refus du lŽgislateur dÕaccorder un statut
spŽcifique ̂ la RŽgion Ile-de-France dans le domaine du logement montre que le processus de
territorialisation est loin dÕ•tre abouti146. Alors quÕavec la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre, la
loi reconna”t la nŽcessitŽ dÕune plus grande ma”trise des politiques de lÕhabitat au niveau
local, afin de mieux rŽpondre aux besoins qui sÕexpriment sur les territoires, dans le m•me
temps, la m•me loi nie les spŽcificitŽs - pourtant criantes - du marchŽ du logement dÕune part,
et du dŽveloppement de lÕintercommunalitŽ147, dÕautre part, au sein de la rŽgion-capitale148.

Le Plan de CohŽsion Sociale!(2005)!: la territorialisation comme dŽclinaison locale
dÕobjectifs nationaux

Moins de six mois apr•s le vote de la loi du 13 aožt 2004, la loi de programmation du 18
janvier 2005 et son Plan de CohŽsion Sociale (PCS) vient modifier la portŽe des conventions
de dŽlŽgation.

Le PCS prŽvoit en effet la construction de 500!000 logements sociaux sur la pŽriode 2005-
2009. Ces objectifs sont particuli•rement ambitieux puisquÕils prŽvoient la construction de
100!000 logements locatifs sociaux par an en moyenne alors que la France nÕen produit ˆ

                                                  
144 Cette rŽpartition sÕop•re en deux temps!: le niveau central op•re dÕabord une ventilation par RŽgions puis au
sein de chaque RŽgion le prŽfet dote chaque dŽlŽgataire de ce qui lui revient.
145 Jean-Claude Driant remarque quÕ!Ç!il ne pouvait pas en •tre autrement, dans la mesure o• trente ans
dÕŽvolution des mŽcanismes dÕaide ont consacrŽ un syst•me presque enti•rement composŽ de droits ouverts, non
contingentŽs, sans marge de manÏuvre pour la dŽcision locale!È (2009).
146 Un certain nombre de parlementaires avaient pourtant proposŽ la crŽation dÕun Ç!Syndicat du logement en Ile-
de-France!È (sur le mod•le de ce qui existe sur les transports) qui rŽunirait la RŽgion et les dŽpartements, serait le
dŽlŽgataire de la compŽtence et Žlaborerait un PLH rŽgional. DÕautres encore appelaient une dŽlŽgation ˆ la
RŽgion, considŽrŽe comme une vaste agglomŽration urbaine en soi (Driant, 2009).
147 La carte intercommunale de lÕagglomŽration francilienne est en effet particuli•rement spŽcifique Ç!car
constituŽ de communautŽs morcelŽes qui sont toutes placŽes dans un m•me vaste syst•me urbain
interdŽpendant!È (Driant, 2009). De plus, les pŽrim•tres intercommunaux sont loin dÕ•tre tous rationnels du
point de vue de la loi. On y trouve beaucoup dÕintercommunalitŽs dites Ç!de club!È davantage constituŽes autour
dÕaccords partisans que dÕenjeux de dŽveloppement urbain. Dans tout les cas, les diffŽrentes intercommunalitŽs
franciliennes ne correspondent absolument pas au marchŽ local de lÕhabitat.
148 Nous reviendrons rapidement sur le cas particulier de lÕIle-de-France dans le chapitre 2.



lÕŽpoque que 50!000 par an. Les conventions de dŽlŽgation deviennent alors les rŽceptacles de
la dŽclinaison de ces objectifs nationaux aux diffŽrentes Žchelles locales.

Ç!Il a fallu organiser le tŽlescopage entre le Plan de CohŽsion sociale et la
dŽlŽgationÉ Et •a nÕa pas ŽtŽ Žvident!! LÕŽtat dÕesprit, chez Borloo et son cabinet,
cÕŽtait que les collectivitŽs ne savent pas faire et que le syst•me centralisŽ aurait du
bonÉ!È149

Les objectifs affichŽs font cependant appara”tre les collectivitŽs locales comme plus
importantes encore dans la mise en Ïuvre des politiques de lÕhabitat!: sans une forte
contribution de leur part, les objectifs apparaissent irrŽalisables. Il semble que le minist•re de
la cohŽsion sociale et des solidaritŽs Žvalue ˆ lÕŽpoque ˆ plus de 2 milliards dÕeuros les
subventions que les collectivitŽs devront apporter aux organismes dÕHLM pour mener le PCS
ˆ bien150. Ç!Cet effort financier des collectivitŽs est ̂ la mesure de celui consenti par les
autres partenaires!È151 (rapport des Žl•ves de lÕENA, 2005).

In fine, la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre Ç!inaugure de nouvelles r•gles du jeu entre acteurs
locaux du logement!È (Rapport des Žl•ves de lÕENA, 2005) et une recomposition des relations
entre collectivitŽs et acteurs du logement.

LÕaccueil de la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre par les acteurs du logement

LÕActe II de la dŽcentralisation - et particuli•rement la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre - agite
une bonne partie des acteurs du logement!: on semble penser que Ç!cette loi contient le germe
dÕun sŽisme ˆ m•me dÕŽbranler lÕorganisation territoriale!È152.

LÕAssociation des maires des Grandes Villes de France (AMGVF) met en avant que
lÕagencement de la loi LRL qui prŽvoit le transfert de la procŽdure de lÕagrŽment des
opŽrations de construction ou de rŽhabilitation de logements sociaux aux dŽlŽgataires, dans le
cadre des conventions de dŽlŽgation, sÕest fait sur un amendement basŽ sur les travaux du
groupe Ç!DŽcentralisation de lÕhabitat!È de lÕAMGVF et prŽsentŽ par Jean-Paul Alduy alors
sŽnateur-maire de Perpignan et premier vice-prŽsident de lÕAMGVF153. LÕassociation dÕŽlus
consid•re que Ç!le transfert de cette procŽdure de lÕagrŽment des opŽrations de logement
social est tout aussi important ̂  terme pour la dŽcentralisation que lÕa ŽtŽ en son temps le
texte de loi qui a transfŽrŽ aux maires la dŽlivrance du permis de construire. D•s le dŽpart les
Maires des Grandes Villes avaient identifiŽ!lÕagrŽment des opŽrations, aujourdÕhui prononcŽ
par le prŽfet, comme le verrou contraire ˆ toute volontŽ de dŽcentralisation du logement et de
lÕhabitat È154.

                                                  
149 Entretien avec un ancien agent de la DGUHC.
150 Evaluation donnŽe par le Cabinet du Ministre DŽlŽguŽ au Logement de lÕŽpoque, citŽe par le rapport des
Žl•ves de lÕENA (2005).
151 LÕEtat sÕengage ˆ apporter 8 milliards dÕeuros (rŽduction de TVA et subventions). Les organismes dÕHLM ˆ
travers lÕUnion sociale pour lÕhabitat (USH) prŽvoient une augmentation de ses engagements en fonds propres de
47% en moyenne annuelle (soit 2,3 milliards dÕeuros sur la durŽe du PCS). Et le 1% logement sÕengage ˆ
augmenter de 40% sa contribution au logement locatif social (1,3 milliards dÕeuros sur 2005-2009) (Rapport des
Žl•ves de lÕENA, 2005).
152 Propos de Marc Censi, prŽsident de lÕADCF, rapportŽs dans lÕarticle Ç!DŽcentralisation!: le logement en
mouvement!È, (2004), Habitat et SociŽtŽ, n¡37.
153 Ce qui illustre notre propos tenus en dŽbut de chapitre sur le r™le des associations dÕŽlus dans la fabrication
des politiques publiques.
154 Propos tirŽ de la lettre ŽditŽe par lÕAMGVF, Grandes Villes Hebdo, n¡668, 4 juillet 2006.



La dŽlŽgation re•oit globalement un accueil favorable, m•me si les acteurs se demandent
aussit™t !: Ç!Qui fera quoi demain ?!È155. Sont Žgalement exprimŽes un certain nombre
dÕincertitudes, au premier rang desquelles la question financi•re!: Ç!les interrogations portent
sur le calibrage de lÕenveloppe Ç!dŽlŽguŽe!È, par rapport aux objectifs du plan de cohŽsion
sociale et ̂  ceux affirmŽs dans les PLH, sur la rŽelle fongibilitŽ de cette enveloppe, sur la
stabilitŽ des r•gles de financement et, enfin, sur les moyens humains nŽcessaires pour rendre
la dŽlŽgation de compŽtence opŽrationnelle, via la mise ˆ disposition des services
dŽconcentrŽs de lÕEtat!È156.

Sur ce dernier point, un reprŽsentant de lÕACUF exprime le regret que lÕEtat nÕaccompagne
pas financi•rement la prise en main de lÕinstruction des dossiers par les dŽlŽgataires.

Ç!A lÕŽpoque, on aurait souhaitŽ avoir le choix entre soit la mise ̂ disposition des
agents de la DDE pour lÕinstruction des dossiers, soit une aide financi•re de lÕEtat
pour recruter en interne des agents pour le faire. Mais nous nÕavons pas eu gain de
cause lˆ-dessus. Nous nÕavons pas eu de compensation financi•re. Si on veut
assurer lÕinstruction des dossiers, cÕest sur nos propres deniers!!!È157

Il note cependant que Ç!d•s le dŽpart, lÕessentiel nÕŽtait pas lˆ !È et se posait davantage en
termes de positionnement local bien plus quÕautour de lÕinvestissement financier des
dŽlŽgataires.

Ç!Pour nous, lÕobjectif Žtait clair!: moduler localement les r•gles sur les plafonds
de loyers. Et aussi lÕarticulation avec les bailleurs. CÕŽtait •a, plus que lÕobjectif de
rŽcupŽrer de lÕargent. On savait d•s le dŽbut quÕil faudrait mettre la main ̂  la
p‰te.!È158

La pluriannualitŽ (sur trois ou six ans) donne aux dŽlŽgataires une visibilitŽ nouvelle de la
programmation des logements sociaux sur leur territoire. Elle est aussi un facteur de
flexibilitŽ!: elle permet de reporter ˆ lÕannŽe suivante les opŽrations qui ne seront pas
construites dans lÕannŽe. Cependant, ces avantages de la pluriannualitŽ sont conditionnŽs au
respect par lÕEtat de ses engagements. En effet, m•me si le Plan de CohŽsion Sociale indique
le montant des crŽdits de paiement sur la durŽe de convention, il ne peut dŽroger au principe
de lÕannualitŽ budgŽtaire et ces crŽdits restent donc indicatifs. Le rapport des Žl•ves de
lÕENA, Žcrit peu apr•s lÕActe II de la dŽcentralisation, indique que les Žlus rencontrŽs par le
groupe de travail Ç!ont dÕailleurs exprimŽ leurs craintes que lÕengagement financier de lÕEtat
inscrit dans les conventions ne soit pas tenu, ˆ lÕimage des contrats de Plan Etat-RŽgion!È159.

                                                  
155 Titre dÕun article de la Gazette des communes du 14 fŽvrier 2005!: Ç!Logement, aides ˆ la pierre!: qui fera
quoi demain!?!È.
156 La Gazette des communes, article op.cit.
157 Entretien avec un reprŽsentant de lÕACUF.
158 Ibid.
159 Le rapport des Žl•ves de lÕENA note ̂  ce titre que le choix dÕun syst•me de dŽlŽgation combinŽ ˆ une
programmation pluriannuelle risque de rigidifier lÕutilisation des crŽdits. Avant ce nouveau syst•me, lÕEtat
pouvait redŽployer des crŽdits non consommŽs entre dŽpartement dÕune m•me rŽgion ou entre rŽgions. Ç!Cette
possibilitŽ va sÕamenuiser au fur et ̂  mesure des prises de dŽlŽgation!È. Les Žl•ves de lÕENA montrent que
lÕEtat devra in fine faire face ̂ un arbitrage insatisfaisant dans tous les cas!: soit il recourt ̂  la procŽdure de
rŽgulation budgŽtaire et ne met pas ̂ disposition des dŽlŽgataires la totalitŽ de leurs droits ̂  engagement, et dans
ce cas les dŽlŽgataires perdront en visibilitŽ financi•re, soit il respecte ses engagements au risque dÕune
utilisation sous optimale des crŽdits. Ç!En tout Žtat de cause, cet arbitrage met en Žvidence la mauvaise
rŽpartition initiale des crŽdits, m•me sÕil est vrai que certaines collectivitŽs consomment plus efficacement leur
enveloppe!È (voir infra).



Du c™tŽ des organismes dÕHLM, la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre est accueillie relativement
favorablement. Dominique Dujols, directrice des relations institutionnelles et de la
communication de lÕUnion social pour lÕhabitat (USH) rappelle que si la dŽlŽgation est
considŽrŽe par certains comme Ç!un acte de dŽfausse!È de lÕEtat sur les collectivitŽs locales
(Ç!lÕexpŽrience de la premi•re dŽcentralisation montre quÕil y a toujours ̂  Ç!mettre la main ̂
la poche!È), lÕannonce de la dŽlŽgation appara”t pour elle au moins autant comme Ç!un acte de
raison!È.

D•s septembre 2004, les organismes dÕHLM et les associations dÕŽlus rŽagissent ensemble ̂
cette Ç!nouvelle donne!È (Driant, 2007) en Žlaborant une Ç!DŽclaration commune des Elus et
du mouvement HLM !pour une politique de lÕhabitat dans la dŽcentralisation!È160 qui
dŽbouche en 2005 sur la rŽdaction dÕun Ç!rŽfŽrentiel commun!È aux associations de
collectivitŽs locales et ˆ lÕUSH161. En 2006, un sŽminaire sur la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre
rŽunit lÕensemble des acteurs concernŽs162. En 2007, lÕUSH commande une Žtude sur la
dŽlŽgation des aides ˆ la pierre ˆ Jean-Claude Driant pour alimenter ces dŽbats communs163.

In fine, la dŽlŽgation de compŽtence des aides ˆ la pierre aux EPCI et aux dŽpartements, qui
en font la demande, prŽvue par la loi du 13 aožt 2004, a ainsi marquŽ une nouvelle Žtape dans
la longue histoire de la territorialisation de la politique de lÕhabitat et Ç!ˆ certains Žgards, (É)
peut appara”tre comme le point dÕaboutissement du processus engagŽ!au dŽbut des annŽes
1980 avec les premi•res lois de dŽcentralisation!È (Ballain and al., 2008)164.

3.4. Les autres formes de dŽcentralisation du logement induites par lÕActe II

Si la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre retient plus fortement notre attention puisquÕelle
concerne le renforcement des prŽrogatives de lÕŽchelle intercommunale en mati•re dÕhabitat,
lÕActe II de la dŽcentralisation contient Žgalement en son sein un certain nombre dÕautres
formes de dŽcentralisation dans le champ du logement.

3.4.1. Le transfert du FSL au dŽpartement

Le Fond de SolidaritŽ Logement (FSL), crŽŽ par la loi Besson, Žtait cogŽrŽs et cofinancŽs par
lÕEtat et le dŽpartement (voir supra). LÕarticle 65 de la loi LRL transf•re son  financement et
sa gestion au seul dŽpartement. Le r™le prŽpondŽrant de lÕŽchelle dŽpartementale sur la
question du logement des publics dŽfavorisŽs est ainsi confirmŽ.

LÕautonomie des dŽpartements est cependant encadrŽe, puisque les conditions dÕoctroi des
aides doivent •tre conformes aux prioritŽs dŽfinis par le PDALPD qui, lui, reste co-pilotŽ par
lÕEtat et le dŽpartement.

Par ailleurs, les Conseils GŽnŽraux peuvent crŽer des fonds locaux pour lÕoctroi des aides du
FSL et en confier la gestion par convention aux communes et aux EPCI qui en font la
                                                  
160 USH- Associations de collectivitŽs locales (2004), DŽclaration commune des Žlus et du mouvement HLM
pour une politique de lÕhabitat dans la dŽcentralisation, 21 septembre 2004.
161 USH- Associations de collectivitŽs locales (2005), Le logement dans la dŽcentralisation, pour une coopŽration
renouvelŽe collectivitŽs locales-HLM, RŽfŽrentiel commun, 48p.
162 SŽminaire du 7 avril 2006 ˆ la Maison de la Chimie (Paris).
163 Driant J.-C., 2007, DŽlŽgation des aides ˆ la pierre, Regards croisŽs des acteurs de lÕhabitat, rapport
commandŽ par lÕUSH.
164 Nous reviendrons sur les modalitŽs de la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre dans la deuxi•me section de ce
chapitre.



demande. La crŽation dÕun FSL intercommunal est Žgalement de droit lorsque la demande
Žmane dÕun EPCI dŽlŽgataire des aides ˆ la pierre.

La dŽcentralisation du FSL a suscitŽ quelques inquiŽtudes au lendemain de lÕActe II. A la
diffŽrence de la dŽcentralisation du RMI, elle nÕest en effet pas assortie dÕun cahier des
charges prŽcis dŽfinissant la nature et les conditions dÕoctroi de ces aides ˆ la charge des
dŽpartements (catŽgorie de bŽnŽficiaires, montant des allocations). Les associations Ïuvrant
dans le champ du logement des personnes dŽfavorisŽes ont pu alors exprimer la crainte que
certains Conseils gŽnŽraux soient tentŽs de rŽviser les r•glements intŽrieurs des FSL, pour
durcir les conditions dÕoctroi des aides.

3.4.2. La dŽlŽgation du contingent prŽfectoral!: lÕattribution des logements sociaux reste
une compŽtence communale

Au sein du syst•me qui rŽglemente les attributions de logements sociaux165, un quota de
logements est rŽservŽ ̂ la prŽfecture, essentiellement pour loger les plus dŽmunis!: cÕest ce
quÕon appelle le Ç!contingent prŽfectoral!È (souvent appelŽ par les acteurs Ç!le contingent mal-
logŽs!È)166. La loi LRL ouvre ̂  la prŽfecture la possibilitŽ de dŽlŽguer la gestion de ce
contingent prŽfectoral.

Ç!La dŽlŽgation du contingent prŽfectoral est dÕabord motivŽe par le constat que lÕutilisation
des droits de rŽservation par le prŽfet ne semblait pas avoir produit les rŽsultats
escomptŽs!È!(Quilichini, 2006). Il semble en effet que, dans plusieurs dŽpartements, les
logements rŽservŽs ̂ la prŽfecture nÕŽtaient alors pas bien identifiŽs (parfois m•me la
prŽfecture ne savait pas o• se trouvait son contingent), ni bien suivis dans le temps. La
dŽlŽgation du contingent prŽfectoral affiche ainsi lÕambition de rŽsoudre les difficultŽs liŽes
aux fili•res de rŽservataires et de Ç!mettre au pot commun!È lÕensemble des contingents des
rŽservataires (Quilichini, 2006). Le contingent prŽfectoral Žtait par ailleurs depuis longtemps
convoitŽ par les Žlus communaux, Žtant identifiŽ comme un levier potentiel pour ma”triser
leurs politiques de peuplement167.

                                                  
165 Si la responsabilitŽ finale de lÕattribution des logements appartient exclusivement au bailleur social, 30 % sont
rŽservŽs ̂ des demandeurs prŽsentŽs dans le cadre du contingent prŽfectoral, cÕest-ˆ-dire quÕils doivent •tre
attribuŽs ˆ des candidats prŽsentŽs par la prŽfecture du dŽpartement concernŽ, ˆ hauteur de 5% pour les
fonctionnaires de lÕEtat et de 25% pour les demandes les plus sociales. Dans la plupart des cas, 20% des
logements du bailleur social sont Žgalement rŽservŽs au contingent communal  (et dans de rares cas au
contingent intercommunal) cÕest-ˆ-dire ˆ des candidats prŽsentŽs par la commune dÕimplantation du logement,
en contrepartie de la garantie que les communes apportent gŽnŽralement aux pr•ts souscrits par les bailleurs
aupr•s de la Caisse des dŽp™ts.
166 A propos de ce contingent, le Rapport des Žl•ves de lÕENA (2005) note que Ç!dÕun point du vue politique, la
question de lÕattribution de logements ̂ des personnes en difficultŽ fait intervenir des acteurs locaux dotŽs de
lŽgitimitŽs et dÕobjectifs diffŽrents. Cette situation tŽmoigne dÕailleurs des conflits de prioritŽ entre droit au
logement et mixitŽ sociale, deux objectifs portŽs par lÕEtat et placŽs sur un m•me niveau ˆ lÕarticle L441-1 du
Code de la Construction et de lÕHabitation. Depuis longtemps, le contingent prŽfectoral est critiquŽ par de
nombreux Žlus locaux, car il dŽbouche selon eux sur des dŽcisions dÕattributions inopportunes, contraires au
principe de mixitŽ sociale!: des familles pauvres ou per•ues comme difficiles sont relogŽes dans des quartiers
dŽjˆ dŽfavorisŽs. A lÕinverse, les associations constatent aujourdÕhui que le contingent prŽfectoral leur est
indispensable pour parvenir ˆ loger certains mŽnages, notamment ceux qui sortent des centres dÕhŽbergement!È.
167 Dans certains dŽpartements, le prŽfet mettait dŽjˆ son contingent au service dÕune politique de peuplement,
dans le cadre de contrats dÕobjectifs, en accord avec les bailleurs ou les villes concernŽs.



La loi LRL de 2004 permet donc au prŽfet de dŽlŽguer tout ou partie de ses droits de
rŽservation au maire ou, avec lÕaccord du maire, au prŽsident de lÕEPCI168. Le lŽgislateur
confie ainsi une primautŽ aux communes en mati•re dÕattribution des logements sociaux. Le
pouvoir dÕagglomŽration ne peut •tre dŽlŽgataire quÕˆ titre subsidiaire (y compris sÕil est par
ailleurs dŽlŽgataire des aides ˆ la pierre), parce que le lŽgislateur a considŽrŽ que la dŽlŽgation
du contingent prŽfectoral est avant tout un enjeu politique au niveau communal, et quÕil a
choisi par lˆ m•me de ne pas permettre aux EPCI de monter en responsabilitŽ sur la question
de lÕattribution des logements sociaux (Quilichini, 2006).

La circulaire du 17 janvier 2005169 conditionne plus strictement encore la dŽlŽgation accordŽe
aux communes, tout en invitant ces derni•res ̂ donner une suite favorable aux demandes de
dŽlŽgation des EPCI. Cette circulaire prŽcise que seules les communes Ç!impliquŽes dans la
politique du logement social!È peuvent bŽnŽficier dÕune dŽlŽgation du contingent prŽfectoral,
ce qui implique un certain nombre de contraintes170. Elle fixe Žgalement les conditions de la
dŽlŽgation du contingent au profit des EPCI, dont les exigences semblent moins importantes
que pour les communes (puisquÕa priori le prŽfet doit donner une suite favorable ̂  la
demande d•s lors que lÕEPCI a pris des engagements cohŽrents avec le PDALPD et quÕil
existe un PLH171).

En 2006, Paule Quilichini note que Ç!malgrŽ ce traitement de faveur, les EPCI risquent dÕ•tre
peu demandeurs dÕune compŽtence qui peut •tre source de tensions avec leurs communes
membres!È (Quilichini, 2006). LÕensemble des maires doit donner son accord avant que
lÕEPCI se voit dŽlŽguer le contingent prŽfectoral. Sur un pan des politiques du logement
auquel les Žlus communaux sont particuli•rement attachŽs172 (les politiques dÕattribution,
principal levier de leur politique de peuplement), cela constitue de fait un frein majeur ˆ la
dŽcentralisation de ce contingent au niveau intercommunal173.

M•me sÕÇ!il est possible de voir, dans cette circulaire, une tentative de retour ̂  la philosophie
de la rŽforme qui consiste, au nom du principe de subsidiaritŽ, ̂ rechercher le niveau le plus
pertinent, en lÕesp•ce celui de lÕagglomŽration!È (Quilichini, 2006), le choix de subordonner
le transfert du contingent prŽfectoral ̂ lÕaccord des exŽcutifs locaux, montre que le processus
de territorialisation des politiques de lÕhabitat en faveur de lÕŽchelle intercommunale engagŽ
dans la loi LRL reste inachevŽ. Alors m•me que beaucoup sÕaccordent ˆ dire quÕil serait
prŽfŽrable de confier la gestion de ce contingent directement aux intercommunalitŽs qui sont

                                                  
168 Les EPCI dŽlŽgataires du contingent prŽfectoral peuvent •tre les CommunautŽs urbaines, les CommunautŽs
dÕagglomŽration et les CommunautŽs de communes ayant retenu lÕhabitat au titre de leurs compŽtences
optionnelles.
169 Circulaire prise en application de lÕarticle 60 de la loi n¡2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux libertŽs et
responsabilitŽs locales, JO du 29 janvier, p.1553.
170 Le fait dÕ•tre Ç!impliquŽ dans la politique du logement social!È se traduit en effet pour le lŽgislateur par un
certain nombre de conditions minimales!: les communes en dessous du seuil des 20% de logements sociaux
doivent sÕ•tre engagŽes ˆ rattraper leur retard, les communes doivent •tre le lieu dÕenregistrement du numŽro
unique dŽpartementale, elles doivent manifester leur volontŽ dÕintervenir en faveur du logement des personnes
dŽfavorisŽes (prise en compte du PDALPD et du PLH), et elle doivent enfin prendre en compte des engagements
prŽcis, par exemple en faveur du FSL.
171 Et que le refus ne peut •tre justifiŽ que par une Ç!situation particuli•re!È.
172 La loi ne fait pas obstacle ˆ ce quÕun EPCI bŽnŽficie de la dŽlŽgation du contingent prŽfectoral pour une partie
seulement des communes composant la structure intercommunale. Cette dŽlŽgation partielle est autorisŽe mais
nÕest pas encouragŽe dans la mesure o• elle parait peu compatible avec une politique du logement cohŽrente au
niveau de lÕagglomŽration.
173 En 2005, 15 conventions ont ŽtŽ signŽes dont 14 dans les Hauts-de-Seine et une seule avec un EPCI!(la
CommunautŽ urbaine de Mantes-la-Jolie).



beaucoup moins sujettes que les communes ˆ la pression des Žlecteurs pour accueillir ou
refuser certaines catŽgories de la population!le contingent prŽfectoral concernant prŽcisŽment
des catŽgories de population qui suscitent rŽguli•rement le rejet de la part du reste de la
population et qui nÕont gŽnŽralement pas bonne presse aupr•s des Žlus communaux et des
organismes dÕHLM), raison pour laquelle Ç!seul le niveau intercommunal permet de trouver
un Žquilibre entre droit au logement et mixitŽ sociale!È (Quilichini, 2006). Placer les
intercommunalitŽs au centre du dispositif de dŽlŽgation de ce contingent aurait pu constituer
un garde-fou aux potentielles dŽrives clientŽlistes174. Ce nÕest pas le choix qui a ŽtŽ fait par le
lŽgislateur de 2004175.

Par ailleurs, la loi LRL ne prŽvoit pas de lien entre la dŽlŽgation du contingent prŽfectoral et
la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre, en dŽpit du fait que les deux sont liŽes!: lÕattribution des
aides ˆ la pierre en direction du secteur social et tr•s social constitue lÕŽlŽment gŽnŽrateur du
contingent prŽfectoral. Paule Quilichini remarque que Ç!cette dŽconnexion de la
programmation et de lÕattribution des logements sociaux est justifiŽe par lÕabsence dÕidentitŽ
dÕacteurs entre les deux types de dŽlŽgation. Toutefois, ce fractionnement de la politique du
logement entre diffŽrents niveaux de collectivitŽs territoriales peut para”tre hasardeux, dans
la mesure o• il ne permet pas de garantir la cohŽrence entre les objectifs de diversitŽ de
lÕhabitat et de mixitŽ sociale!È176.

3.4.3. La dŽcentralisation partielle du logement Žtudiant

La loi LRL du 13 aožt 2004 reprend certaines des prŽconisations du rapport Anciaux!177 dans
lÕobjectif de dŽvelopper et dÕamŽliorer lÕoffre de logement locatif explicitement destinŽe aux
Žtudiants, secteur du logement qui souffre dÕune pŽnurie en France et qui fait lÕobjet dÕune
demande sociale croissante178.

La loi LRL prŽvoit une dŽcentralisation partielle du logement Žtudiant Ç!dans la mesure o•
elle ne concerne que la gestion du patrimoine immobilier, sans inclure la gestion sociale de

                                                  
174 Le lŽgislateur ne semble pas ignorer la potentialitŽ de ces dŽrives clientŽlistes puisque pour tenter de les
Žviter, il permet que le PrŽfet puisse fixer avec le dŽlŽgataire des objectifs minimaux chiffrŽs concernant
lÕaccueil des personnes sans lien de rŽsidence ou dÕemploi avec la collectivitŽ dŽlŽgataire (les Žlus communaux
ayant potentiellement toujours plus de mal ˆ accueillir Ç!les pauvres des autres!È). Les conventions doivent
Žgalement prendre en compte le relogement des personnes accueillies dans des structures dÕhŽbergement.
175 Le rapport des Žl•ves de lÕENA indique ˆ ce titre que les associations rencontrŽes par le groupe de travail
(FAPIL, FNARS, CLVC) Ç!estiment que le r™le de lÕEtat est de veiller ˆ ce que la dŽlŽgation ne conduise pas ̂
laisser au bord du chemin une partie de la population en difficultŽ!È. Il semble que ce soit pour rŽpondre ˆ ces
inquiŽtudes que la circulaire du 17 janvier 2005 encadre strictement la dŽlŽgation du contingent prŽfectoral!: elle
ne sera accordŽe que si elle apporte au service du logement des plus dŽfavorisŽs une Ç!efficacitŽ au moins
Žquivalente ˆ celle de la gestion directe du contingent!È.
176 Elle ajoute quÕil Ç semble notamment difficile de concilier lÕŽquilibre de peuplement dŽfini dans le cadre de
PLH obligatoirement intercommunaux et la dŽsignation de candidats ̂  lÕattribution dÕun logement social
prioritairement communal!È.
177 Rapport Anciaux, Le logement Žtudiant et les aides personnalisŽs, janvier 2004.
178 Environ 1,3 millions dÕŽtudiants habitent en dehors de leur domicile parental. LÕoffre publique de logements
leur Žtant destinŽ appara”t tr•s insuffisante quantitativement (0,7% des Žtudiants parisiens sont logŽs par le
CROUS) et tr•s faible qualitativement (70% du parc des Ïuvres universitaires et scolaires nÕest pas en
conformitŽ avec les normes de confort). Les besoins sont ŽvaluŽs ˆ 50!000 places en termes de construction
neuve et ˆ 700!000 places appelŽes ˆ •tre rŽhabilitŽes. En termes de publics, sont particuli•rement concernŽs les
Žtudiants boursiers, salariŽs ou Žtrangers. Longtemps ignorŽ, le champ du logement Žtudiant est pourtant un
enjeu sociŽtal important puisque sa pŽnurie constitue un facteur important dÕinŽgalitŽs dÕacc•s aux Žtudes
(notamment longues).



ces logements!È (Quilichini, 2006) aux communes et aux EPCI qui en font la demande. La
possibilitŽ de dŽcentraliser lÕensemble de la compŽtence liŽe au logement Žtudiant a ŽtŽ
discutŽe au moment de lÕŽlaboration de la loi. Le choix dÕune dŽcentralisation partielle a
finalement ŽtŽ fait par le lŽgislateur, notamment parce quÕil a considŽrŽ que le transfert
gŽnŽralisŽ de cette compŽtence comportait des risques importants dÕaggraver les charges des
communes et des intercommunalitŽs, en raison de la vŽtustŽ avŽrŽe du parc de logements
concernŽ. Paule Quilichini consid•re que Ç!cette dŽcentralisation Ç!ˆ la carte!È ou ˆ
Ç!gŽomŽtrie variable!È constitue une rŽponse aux difficultŽs de trancher en faveur dÕun
Žchelon local plut™t quÕun autre!È (Quilichini, 2006). CÕest donc une approche souple de la
dŽcentralisation permettant de prendre en compte la diversitŽ des situations locales qui a ŽtŽ
choisie!: les communes et les EPCI peuvent y prŽtendre (voire la rŽgion dans le cas particulier
de lÕIle-de-France)179.

La dŽcentralisation dans le champ du logement Žtudiant repose donc sur le volontariat et son
transfert est de droit d•s lors que la demande est faite par une commune - contrairement aux
dŽlŽgations de compŽtences (aides ̂ la pierre et contingent prŽfectoral) dont la demande peut
se voir refusŽe par le pouvoir central. Or, le lŽgislateur nÕa pas prŽvu de primautŽ dÕun
Žchelon local sur un autre!: en cas de demandes simultanŽes, il revient au prŽfet de dŽcider si
tel ou tel b‰timent doit •tre transfŽrŽ ˆ une commune ou ̂  lÕEPCI. Nous remarquons pourtant,
avec Paule Quilichini, que le lŽgislateur aurait pu Ç!considŽrer que lÕEPCI dotŽ dÕun PLH doit
•tre favorisŽ!È notamment parce que la m•me loi LRL a prŽcisŽment Žlargi lÕobjet du PLH au
logement Žtudiant. LÕŽtude du marchŽ du logement Žtudiant au sein du diagnostic du PLH est
appelŽe ˆ porter sur lÕensemble des segments disponibles (rŽsidence Žtudiante traditionnelle,
rŽsidence conventionnŽe, mais aussi parc privŽ, par social, colocation, etc.) afin de mobiliser
toutes les capacitŽs locales.

Le PLH est alors potentiellement lÕoccasion de favoriser la connaissance des besoins locaux
(en termes dÕoffre comme de demande Ð en observant les caractŽristiques de la population
estudiantine sur le territoire par exemple) et de prŽvoir des mesures en faveur de ce secteur au
sein de son programme dÕaction (notamment en termes de dispositifs dÕinformations
rassemblant lÕensemble des offres de logement ouvertes aux Žtudiants sur le territoire
concernŽ). Si elle ne lÕinterdit pas, la loi ne donne cependant pas la primautŽ ̂ lÕŽchelle
intercommunale pour exercer cette compŽtence180.

In fine, si ˆ travers lÕActe II de la dŽcentralisation, le lŽgislateur semble consolider les EPCI
dans leur r™le de Ç!chef de file!des politiques locales de lÕhabitat!È, dans le m•me temps, il ne

                                                  
179 Cette prise en compte de la diversitŽ des situations locales se confirme en effet avec le dispositif spŽcifique
mis en place en Ile-de-France o• la politique du logement Žtudiant fait lÕobjet dÕun schŽma ŽlaborŽ par le conseil
rŽgional. Cependant la rŽgion est seulement compŽtente ˆ titre subsidiaire!: les communes et les EPCI concernŽs
doivent auparavant renoncer ̂ cette compŽtence (ils disposent dÕun an pour se prononcer, ̂ dŽfaut le conseil
rŽgional peut demander ˆ exercer cette compŽtence). En 2004, Paule Quilichini estime que Ç!cet appel ̂
concurrence va permettre dÕaccŽlŽrer la dŽcentralisation de cette compŽtence dans une rŽgion o• le probl•me
du logement Žtudiant est rŽcurrent!È. Nous pouvons cependant remarquer que la loi LRL est porteuse de
contradictions puisquÕelle reconna”t la spŽcificitŽ de la rŽgion Ile-de-France concernant le logement Žtudiant
mais elle lÕocculte concernant la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre.
180 Par ailleurs, la dŽcentralisation du logement Žtudiant concerne uniquement la gestion de son b‰ti
(construction, reconstruction, rŽhabilitation) mais ne concerne absolument pas le syst•me dÕattribution de ces
logements. Les CROUS conservent cette compŽtence dÕattribution des logements Žtudiants. Faut-il voir dans ce
Ç!refus!È (Quilichini, 2006) de dŽcentraliser lÕattribution des logements Žtudiants, un garde-fou ̂ de potentielles
dŽrives clientŽlistes!?



leur confie cependant dÕemblŽe quÕune partie des moyens permettant la pleine exŽcution de ce
r™le.

DÕune certaine fa•on, la loi LRL contribue Žgalement au renforcement de lÕŽclatement des
acteurs dans le champ du logement!: aux communes une lŽgitimitŽ renforcŽe dans le domaine
de lÕattribution des logements (dŽlŽgation du contingent prŽfectoral), aux dŽpartements une
lŽgitimitŽ renforcŽe dans le domaine de la solvabilisation des mŽnages en difficultŽ pour les
aider ˆ accŽder ˆ une situation de logement dŽcente (dŽcentralisation du FSL). Surtout, les
prŽconisations du Haut ComitŽ pour le Logement des Personnes DŽfavorisŽes qui se
pronon•aient clairement en faveur dÕun recentrage sur un seul niveau de collectivitŽ pertinent
(lÕintercommunalitŽ) nÕont pas ŽtŽ entendues par le lŽgislateur. Les EPCI gagnent des
compŽtences sur lÕorganisation locale de lÕoffre de logements et peuvent en devenir pilote via
la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre!; mais ils ne montent pas en responsabilitŽ dans le m•me
temps sur la question de la demande en logement et leurs moyens dÕaction sur la gestion de la
demande restent tr•s limitŽs.





Conclusion de la section 1!: Le mouvement dÕinscription de la politique du logement
dans la sph•re locale reste inachevŽ

Ç!Il faut se mŽfier des formules toutes faites, des articles de foi selon
lesquels Ç!pr•s (lÕŽlu local) cÕest bien, loin (lÕEtat), cÕest mal!È. Si cÕŽtait
aussi simple, il nÕy aurait quÕˆ se rŽjouir de lÕeffacement de lÕEtat, il
faudrait m•me lÕaccŽlŽrer.!È Dominique Dujols181, 2004.

Nous avons cherchŽ ˆ dŽcrire les grandes Žtapes - depuis lÕacte I de la dŽcentralisation jusquÕˆ
lÕacte II de la dŽcentralisation - du Ç!mouvement continu dÕinscription de la politique du
logement dans la sph•re locale!È (Houard, 2009) ou encore du mouvement Ç!dÕintŽgration
des politiques du logement ̂ celle de lÕhabitat!È (Quilichini, 2006)182. SÕil appara”t un
consensus des acteurs pour considŽrer que le logement Ç!est, sera et doit surtout rester une
compŽtence de lÕEtat!È (Quilichini, 2006), sa mise en Ïuvre est de fait aujourdÕhui de plus en
plus partagŽe avec les Žchelons territoriaux.

De fa•on constante, depuis un quart de si•cle, lÕEtat a donc Ç!invitŽ les collectivitŽs locales ˆ
se saisir de certaines dimensions de la politique du logement, ̂ construire les conditions de
leur mise en Ïuvre et ̂  dŽfinir, de mani•re expŽrimentale, le contenu de lÕaction publique
locale en mati•re dÕhabitat!È (Ballain and al., 2008). Tous les ŽlŽments pour lÕŽlaboration et
la conduite de politiques locales de lÕhabitat ambitieuses et cohŽrentes avec dÕautres
dimensions de lÕaction publique semblent ainsi rassemblŽs. Il ne leur manquait, pourrait-on
dire, quÕune plus grande ma”trise des moyens financiers pour les mettre en Ïuvre !: cÕest chose
faite avec la loi du 13 aožt 2004 qui donne la possibilitŽ aux EPCI de gŽrer le financement du
logement ˆ vocation sociale, lorsquÕils ont fait la preuve dÕune certaine maturitŽ de leurs
politiques de lÕhabitat (puisque cette dŽlŽgation de compŽtence repose sur lÕexistence de PLH
dont la qualitŽ est amŽliorŽe, ce qui conforte ainsi leur r™le dÕoutils de programmation de
lÕaction publique au niveau local).

Nous avons en effet montrŽ quÕau sein de ce processus de territorialisation, lÕŽchelon
intercommunal sÕest progressivement dotŽe de marges de manÏuvre accrues dans le domaine
de lÕhabitat. Ce qui rŽsulte de la volontŽ du pouvoir national et qui rencontre lÕadhŽsion des
EPCI dÕune mani•re gŽnŽrale. Nous avons Žgalement mis en lumi•re que lÕActe II de la
dŽcentralisation a constituŽ une Ç!fen•tre dÕopportunitŽ!È relativement serrŽe qui a permis aux
communautŽs de monter en responsabilitŽ en mati•re dÕhabitat via la dŽlŽgation des aides ˆ la
pierre.

Ce mouvement de territorialisation des politiques de lÕhabitat reste cependant pour le moment
un processus inachevŽ ou Ç!au milieu du guŽ!È (Brouant, 2006). Ç!La politique de lÕhabitat
oscille toujours entre les mesures de remise en cause de la dŽcentralisation, qui sÕapparentent
pour certaines ̂ des tentatives de recentralisation, et les dispositifs dÕaccompagnement qui
accentuent le mouvement de dŽcentralisation engagŽ!È (Quilichini, 2006). Notamment, nous
lÕavons vu, le lŽgislateur semble parfois hŽsiter ˆ confier un certain nombre de compŽtences ˆ
tel ou tel Žchelon local.

                                                  
181 Responsable des relations institutionnelles et de la communication de lÕUnion social pour lÕhabitat (USH).
182 Paule Quilichini consid•re que la politique du logement nÕentre pas dans la catŽgorie des compŽtences
Ç!dŽcentralisables!È alors m•me que la politique de lÕhabitat est par nature locale. Ç!D•s lors, lÕintŽgration de la
politique du logement ˆ celle de lÕhabitat est un facteur de territorialisation!È.



Notre travail de recherche ayant commencŽ au lendemain de lÕActe II de la dŽcentralisation,
nous choisissons donc dÕarr•ter ˆ cette date lÕhistoire du mouvement de dŽcentralisation des
politiques de lÕhabitat. Nous soulignons simplement ici que depuis la loi LibertŽs et
responsabilitŽs locales de 2004, se sont succŽdŽs plusieurs lois dans le champ de lÕhabitat : la
loi Engagement National pour le Logement (ENL) en 2006, la loi rendant le droit au logement
opposable (2007), et la loi de Mobilisation de mobilisation et de lutte contre lÕexclusion dite
loi Molle ou loi Boutin (2009).

Concernant la loi ENL et la loi Boutin, malgrŽ leurs intitulŽs respectifs pour le moins
ambitieux (Ç!Loi Engagement national pour le logement!È/!Ç!Loi de Mobilisation et de lutte
contre lÕexclusion!È), ces deux lois restent des lois tr•s techniques, peu connus du grand
public, qui ont surtout viser ̂  renforcer lÕopŽrationnalitŽ du PLH183. Elles sont dÕailleurs assez
largement des mises en Ïuvres partielles du rapport des sŽnateurs Braye et Repentin que nous
avons ŽvoquŽ au dŽbut de ce chapitre.

                                                  
183 Notamment dans la recherche dÕune obligation de mise en compatibilitŽ des PLH avec les PLU, un an apr•s
lÕŽlaboration du PLH et en prŽcisant lÕŽchelle de la dŽclinaison territoriale des objectifs!: ˆ lÕŽchelle communale
(voir infra).



Section 2- Les politiques locales de lÕhabitat!: des politiques
nŽgociŽes, sensibles et diffŽrenciŽes
Apr•s avoir dŽcrit le lent mais progressif mouvement de dŽcentralisation - partielle - des
politiques du logement, il sÕagit maintenant de dessiner le contexte qui dŽcoule directement
des Žvolutions lŽgislatives dŽcrites ci-dessus et au sein duquel les politiques intercommunales
de lÕhabitat prennent forme. Nous montrerons en quoi les politiques locales de lÕhabitat sont
des politiques multi-niveaux et de fait nŽgociŽes (1.), puis nous donnerons ˆ voir la diversitŽ
des politiques locales de lÕhabitat au sein du paysage national (2.).

1. Les politiques locales de lÕhabitat!: des politiques multi-niveaux et nŽgociŽes

Ç!Dans le domaine de lÕhabitat, la complŽmentaritŽ des compŽtences et la
diversitŽ des contributions publiques et privŽes rendent nŽcessaire
lÕorganisation dÕune coordination efficace de tous les partenaires et
acteurs.!È184

Le mouvement de dŽcentralisation partielle de la politique du logement a plusieurs
consŽquences concernant le syst•me dÕacteurs concernŽ. Il aboutit en premier lieu ˆ une
dilution de la responsabilitŽ publique en mati•re dÕhabitat, qui se combine ˆ une grande
diversitŽ dÕacteurs en jeu (1.1.). De facto lÕŽlaboration et la mise en Ïuvre des politiques
locales de lÕhabitat ne peuvent •tre que le fruit dÕune action publique collective et nŽgociŽe
(1.2.). Enfin, nous reviendrons sur le r™le qui semble •tre confiŽ ˆ lÕŽchelon intercommunal
dans ce contexte (1.3.).

1!.1. Une responsabilitŽ publique diluŽe combinŽe ̂ une grande diversitŽ dÕacteurs en
jeu

Ç!LÕaction publique est un espace sociopolitique construit autant par des techniques et
des instruments que par des finalitŽs, des contenus et des projets dÕacteur!È
(Lascoumes, Le Gal•s, 2004, p.12).

1. 1. 1. Enchev•trement des compŽtences et partage de la responsabilitŽ publique

Avant de nous intŽresser plus finement au r™le confiŽ aux EPCI en mati•re dÕhabitat, il
importe ici de dŽcrire les compŽtences de chacun des acteurs publics qui participent ̂
lÕŽlaboration et la mise en Ïuvre de ces politiques, au sein de cette Ç complexification
croissante et la prolifŽration des niveaux dÕŽlaboration ou dÕexŽcution des politiques
publiques dans le domaine de lÕhabitat È (MadorŽ, 2005).

LÕEtat!: garant des grands Žquilibres, gestionnaire de crise et producteur de normes185

Acteur incontestablement central des politiques du logement, lÕEtat conserve un certain
nombre de prŽrogatives, dont lÕessentiel des leviers financiers, et pilote avec eux les grandes
lignes de lÕactivitŽ de la construction.

                                                  
184 ExposŽ des motifs de la loi Besson en 1990.
185 Nous empruntons cette typologie ˆ Ballain and al., 2008.



DÕune part, cÕest au nom de la garantie des grands Žquilibres nationaux et de lÕŽquitŽ
territoriale quÕil  dŽfinit et abonde des mŽcanismes dÕaides financi•res!: aides ˆ la personne,
aides fiscales, aides ˆ la pierre.

DÕautre part, lÕEtat est lŽgitime pour intervenir comme Ç gestionnaire de crise È (Ballain and
al., 2008) d•s lors que celle-ci est avŽrŽe et reconnue par tous. CÕest au nom de cette mission
que, depuis quelques annŽes, le pouvoir central se ressaisit dÕun certain nombre de pans des
politiques du logement : rŽnovation urbaine, construction de logements locatifs sociaux et
plus rŽcemment opposabilitŽ du droit au logement. Ce sont gŽnŽralement de grands
programmes affichant des objectifs nationaux ambitieux (PCS, PNRU, Dalo).

Enfin, lÕEtat intervient aussi dans la politique du logement en produisant des normes
sÕappliquant ˆ lÕensemble du territoire!: normes techniques (habitabilitŽ, insalubritŽ, dŽcence,
ma”trise des consommations et de lÕimpact environnemental, adaptation aux handicaps, etc.),
normes de rŽpartition (article 55 de la loi SRU), normes sociales (dŽfinition et mise en Ïuvre
du droit au logement, dŽfinition des composantes rŽglementaires du logement social!:
plafonds de ressources et de loyers, rapports locatifs, etc.), normes dÕaffectation des
logements sociaux (encadrement des attributions), etc.

Au niveau dŽconcentrŽ (dans les directions rŽgionales et dŽpartementales de lÕEtat), la
mission des agents de lÕEtat est de garantir la mise en Ïuvre locale des prioritŽs dŽfinies au
niveau national!:

- mise en Ïuvre de la loi Dalo,

- rŽpartition dans les territoires des enveloppes financi•res contingentŽes (ANAH,
financement du logement social) et, en lÕabsence de dŽlŽgation des aides ˆ la pierre,
programmation de ces derni•res,

- reprŽsentation aupr•s des acteurs locaux des intŽr•ts et organismes de lÕEtat
(partenariat avec les dŽpartements pour les PDALPD, rŽdaction des Ç!portŽs ̂
connaissance!È pour les PLH et PLU, etc.,

- contractualisation avec les organismes dÕHLM et contr™le de leur activitŽ.

Les rŽgions!: Intervention financi•re complŽmentaire

Les rŽgions ont un r™le limitŽ dans le domaine de lÕhabitat et disposent de tr•s peu de
compŽtences formelles dans le domaine du logement, mais certaines dÕentre elles
interviennent ˆ travers leurs compŽtences en mati•re dÕamŽnagement du territoire ou de
dŽveloppement Žconomique, en soutenant des projets de dŽveloppement urbain186.

Dans le cadre de leurs compŽtences pour promouvoir le dŽveloppement Žconomique et social
et lÕamŽnagement de leur territoire, les rŽgions dŽfinissent des prioritŽs en mati•re d'habitat,
apr•s consultation des dŽpartements et au vu, le cas ŽchŽant, des PLH qui leur sont adressŽs
par les communes ou les EPCI compŽtents en mati•re de logement.

Les rŽgions peuvent complŽter lÕaide de l'Etat par des subventions, des pr•ts, des
bonifications dÕintŽr•ts ou des garanties dÕemprunt. Elles peuvent Žgalement accorder des
subventions ̂ lÕacquisition et ˆ lÕamŽnagement de terrains ˆ b‰tir, pour faciliter la rŽalisation
des opŽrations dÕhabitat ˆ caract•re essentiellement social, proposŽes par les collectivitŽs
territoriales. Enfin, elles peuvent engager (seules ou par voie contractuelle, notamment avec

                                                  
186 La rŽgion Ile-de-France peut formuler des objectifs gŽnŽraux dans le cadre de son SchŽma directeur rŽgional
(SDRIF) et est tenue dÕŽlaborer un schŽma rŽgional du logement Žtudiant.



l'Etat) un programme dÕaides destinŽes ˆ favoriser la qualitŽ de lÕhabitat, lÕamŽlioration des
quartiers et des logements existants, lÕŽquipement de terrains ̂  b‰tir, lÕinnovation, les
Žconomies dÕŽnergie et lÕutilisation des Žnergies renouvelables. Les questions
environnementales sont souvent mises en avant par les rŽgions, ce qui se traduit, pour le
logement, par de frŽquentes exigences en mati•re de performance ŽnergŽtique des immeubles.

Les dŽpartements!: gestion catŽgorielle de lÕhabitat, articulation des territoires urbains et
ruraux

LÕŽchelon dŽpartemental est essentiellement placŽ en situation de responsabilitŽ en mati•re de
logement par la loi Besson (1990) qui, dÕune part, astreint lÕensemble des dŽpartements ˆ se
doter dÕun Programme DŽpartemental dÕAction pour le Logement des Personnes DŽfavorisŽes
(PDALPD) et dÕautre part, lui conf•re le pilotage des Fonds de SolidaritŽ Logement (FSL).
LÕarticle 65 de la loi du 13 aožt 2004 transf•re ensuite la gestion et le financement du FSL
aux dŽpartements. La porte dÕentrŽe dans le champ des politiques locales de lÕhabitat
quÕempruntent les Conseils gŽnŽraux est celle de politiques sociales en direction de publics
cibles (les Ç dŽfavorisŽs È). La politique du logement attribuŽe aux dŽpartements est donc
celle dÕune gestion catŽgorielle de lÕhabitat, tournŽe vers les plus dŽmunis.

Un autre r™le assignŽ aux dŽpartements consiste en la garantie de lÕŽquilibre territorial entre
zones urbaines et zones rurales. Il semble que ce soit dans cet esprit que la loi LibertŽs et
ResponsabilitŽs Locales (LRL) leur donne la possibilitŽ de se voir dŽlŽguer les aides ˆ la
pierre, de mani•re subsidiaire aux EPCI. CÕest Žgalement dans cet esprit que la loi
Engagement National pour le Logement (ENL) les incite ̂ se doter dÕun Plan dŽpartemental
de lÕhabitat (PDH). Les PDH introduits par lÕarticle 68 de la loi ENL du 13 juillet 2006, visent
ˆ Ç!assurer la cohŽrence entre les politiques dÕhabitat menŽes dans les territoires couverts
par un PLH et celles menŽes dans le reste du dŽpartement!È. La loi prŽvoie que les PDH,
initiŽs par les Conseils gŽnŽraux ou lÕEtat, doivent •tre rŽalisŽs sur lÕensemble des
dŽpartements. Ils ont pour vocation de prendre en compte les orientations des PLH et des
SCOT existants, et doivent associer dans leur comitŽ de pilotage les EPCI ayant adoptŽ des
PLH ou du moins engagŽ leur Žlaboration. Les PDH ont pour ambition de permettre de dŽfinir
un diagnostic territorial partagŽ et des orientations, par bassins dÕhabitat, pour lÕensemble du
territoire dŽpartemental.

Les mani•res dont les dŽpartements incarnent leur PDALPD ou se saisissent de la dŽlŽgation
des aides ˆ la pierre sont diverses et fortement dŽpendantes des contextes locaux (maillage
intercommunal sur le territoire dŽpartemental, stratŽgie politique du Conseil gŽnŽral sur les
questions dÕhabitat, etc.).

Les communes!: ma”trise du sol et peuplement

Les communes disposent de la compŽtence urbanisme et ma”trisent ainsi des prŽrogatives
essentielles relatives au droit du sol!: octroi des permis de construire, Žlaboration des Plan
Locaux dÕUrbanisme187. Elles jouent Žgalement de longue date un r™le important en mati•re
de peuplement du parc social, principalement par la gestion du contingent de rŽservation dont
elles disposent (20% des logements), et, pour certaines en exer•ant leur tutelle sur les offices
publics de lÕhabitat. Elles sont Žgalement les interlocutrices privilŽgiŽes de lÕANRU pour les
opŽrations de rŽnovation urbaine mises en Ïuvre sur leur territoire.

                                                  
187 A lÕexception des communes-membres dÕune CommunautŽ urbaine qui poss•de un PLU intercommunal.



Tableau n¡ 3 : Enchev•trement des compŽtences publiques en mati•re dÕhabitat

ƒchelons
publics

R™le (confiŽ par le lŽgislateur et/ou
investi par les acteurs)

Instruments et outils
principaux

Favoriser la construction et le secteur
du b‰timent

Aides fiscales

TVA 5,5%

Garant des grands Žquilibres sur le
territoire national

Aides ˆ la pierre

Aides ˆ la personne (compŽtence
exclusive)

Gestionnaire de crise Plan de CohŽsion sociale,
Programme national de

rŽnovation urbaine (PNRU)

Loi Dalo

Etat

Producteur de normes Article 55 de la loi SRU

Normes environnementales

RŽgion Financement complŽmentaire ˆ
ceux de lÕEtat et des autres Žchelons

publics

Soutien financier,
subventions

Gestion catŽgorielle de lÕhabitat en
direction des personnes dŽfavorisŽes

Plan dŽpartemental dÕaction
pour le logement des personnes

dŽfavorisŽes (PDALPD)

Fond de solidaritŽ logement
(FSL)

DŽpartement

Action en direction des territoires
ruraux et de leur articulation avec les

territoires urbains

DŽlŽgation des aides ˆ la pierre

Plan dŽpartemental de lÕhabitat
(PDH)

ƒlaboration et mise en Ïuvre dÕun
projet de territoire en mati•re

dÕhabitat

Programme local de
lÕhabitat (PLH)

EPCI

ƒquilibre social de lÕhabitat sur le
territoire communautaire

CompŽtence Ç!Žquilibre sociale
de lÕhabitat!È

DŽlŽgation des aides ˆ la pierre

Urbanisme et droit des sols Plan local dÕurbanisme (PLU)

Octroi des permis de construire

Politique de la Ville et rŽnovation
urbaine

ANRU

CUCS

Communes

Politiques de peuplement Attribution des logements
sociaux

Source!: Cordier M.



1.1.2. PluralitŽ des acteurs en jeu

LÕŽlaboration et la mise en Ïuvre des politiques de lÕhabitat mobilisent une tr•s grande
diversitŽ dÕacteurs, tant au niveau de lÕaction publique, quÕau niveau du reste des acteurs en
jeu!: les organismes dÕHLM (dans leur diversitŽ, leur diffŽrente famille, leur diffŽrente taille,
etc.), les promoteurs privŽs, les SociŽtŽ dÕEconomie Mixte (SEM), le secteur associatif, etc.
D•s lors, pour mettre en Ïuvre les orientations et les actions contenues dans les PLH et les
conventions de dŽlŽgation, les EPCI ne doivent pas seulement mobiliser les compŽtences des
autres Žchelons publics, ils doivent Žgalement mobiliser les compŽtences et les savoir-faire
dÕun certain nombre dÕautres types dÕacteurs, et en premier lieu des organismes dÕHLM.

Les bailleurs sociaux!: principaux opŽrateurs des politiques de lÕhabitat

Les organismes dÕHLM, en tant que principaux constructeurs et gestionnaires du logement
social, se prŽsentent ˆ lÕŽvidence comme les principaux partenaires des intercommunalitŽs
dans lÕŽlaboration et surtout la mise en Ïuvre des politiques locales de lÕhabitat.!Ils sont, par
leur statut, des organismes hybrides, au centre de logiques divergentes.

Trois logiques dÕactions orientent les organismes de logement social (Maury, 2001)!:

- des logiques dÕaction administrative et gestionnaire (sur le mod•le Ç rationnel lŽgal È
de Weber),

- des logiques dÕactions commerciales et entrepreneuriales,

- des logiques sociales hŽritŽes de lÕancien mod•le de lÕEtat providence (valeurs de
solidaritŽ).

Ces trois logiques sont des ŽlŽments de tension pour le fonctionnement des organismes
dÕHLM et en font des organismes hybrides188, apparaissant comme une nŽbuleuse
difficilement cernable au premier regard. Les organismes dÕHLM ont suscitŽ lÕintŽr•t des
chercheurs (Maury, 2001!; Bourgeois, 1993!; Houard, 2009É) Nous retiendrons ici deux
aspects importants!:

- Les organismes dÕHLM ne reprŽsentent pas un acteur unifiŽ mais une pluralitŽ
dÕinterlocuteurs au niveau national comme au niveau local. Ce qui implique quÕil peut y avoir
concurrence entre eux ou en tout cas une diversitŽ de coalitions dÕintŽr•ts. Le Ç!mouvement
HLM!È ne reprŽsente pas un type dÕacteur unique, ni un regroupement dÕacteurs unifiŽ. Les

                                                  
188 Tous les organismes HLM, toutes familles confondues, ont des caractŽristiques et un rŽgime spŽcifique liŽs ̂
leur mission :
- un objet social limitŽ par le principe de spŽcialitŽ des Žtablissements publics (Office et OPAC) ou un cahier des
charges spŽcifiques (ESH et coopŽratives) qui se traduit notamment par une limitation des activitŽs quÕils
peuvent exercer!: une limitation territoriale, une marge lucrative encadrŽe.
- une gouvernance et une rŽgulation particuli•res : la prŽsence dans les conseils dÕadministration de reprŽsentants
des collectivitŽs territoriales et des locataires Žlus ; lÕarticulation avec une collectivitŽ de rattachement pour les
Offices et un actionnaire de rŽfŽrence pour les ESH ; un contr™le des pouvoirs publics notamment via la Mission
interministŽrielle dÕinspection du logement social (MIILOS), etc.
- une gestion encadrŽe par des finalitŽs sociales (des loyers maximum dŽterminŽs par la puissance publique, des
conditions dÕacc•s et de maintien dans les lieux, un prix de vente maximum, etc.). Cette gestion se caractŽrise
Žgalement par la politique dÕinvestissement des organismes HLM : les organismes HLM effectuent des
investissements importants pour rŽpondre ˆ la demande dÕoffre nouvelle et pour entretenir et rŽhabiliter leur
patrimoine existant. Ils le font dans le cadre dÕorientations dŽfinies par les pouvoirs publics au niveau national
(Plan de cohŽsion sociale par exemple) et au niveau local (PLH), ils re•oivent des aides ˆ cette fin et y
consacrent des fonds propres.



diffŽrents types de bailleurs sociaux sont habituellement classŽs de la mani•re suivante189: les
offices publics dÕHLM (OPHLM) et les offices publics dÕamŽnagement (OPAC) dÕune part,
et dÕautre part, les organismes privŽs dÕhabitation ˆ loyer modŽrŽ dont les plus connues sont
les sociŽtŽs anonymes dÕHLM (SA dÕHLM) dites aussi Entreprises sociales pour lÕhabitat
(ESH)190. Toutes ces catŽgories dÕorganismes dÕHLM ne peuvent •tre crŽŽs quÕˆ la suite dÕune
dŽcision explicite de lÕEtat191.

- Les organismes dÕHLM sont ̂  la fois des Ç!outils!È et des Ç!partenaires!È des pouvoirs
publics, avec leurs intŽr•ts et leurs logiques propres. LÕactivitŽ dÕun bailleur social sÕinscrit
dans une mission dŽfinie par les pouvoirs publics192 qui vise une mission constante (produire
et gŽrer des logements locatifs et en accession, destinŽs ̂ des personnes ˆ ressources
modestes) et des objectifs plus rŽcents (participer ˆ la lutte conte lÕexclusion au travers
dÕengagements dÕaccueil et de maintien de personnes dŽfavorisŽes, contribuer ˆ la mixitŽ
sociale et urbaine dans le cadre du renouvellement urbain et de lÕarticle 55 de la loi SRU,
assurer une rŽponse ˆ des besoins et ˆ des publics spŽcifiques - jeunes, personnes ‰gŽes,
handicapŽs, etc.). Leurs stratŽgies patrimoniales pouvant se heurter, ou du moins ne pas
rencontrer, les stratŽgies territoriales dŽveloppŽes par ailleurs.

La promotion privŽe!: principaux opŽrateurs des marchŽs de lÕhabitat

On peut distinguer les promoteurs selon la rŽpartition de leur capital et leur niveau
dÕindŽpendance vis-ˆ-vis dÕorganismes HLM ou de banques nationales. En 1987, Christian
Topalov Žtablit une typologie des diffŽrents promoteurs selon deux crit•res : la nature des
capitaux que le promoteur g•re et met en valeur dans des opŽrations immobili•res, et la place
du promoteur dans la division du travail, c'est-ˆ-dire lÕarticulation de la fonction de promotion
avec les autres fonctions nŽcessaires ˆ la rŽalisation des opŽrations (Topalov, 1987). Il
consid•re dans ce cadre, le rapport des diffŽrents types de promoteurs au capital financier
comme un ŽlŽment essentiel dÕanalyse. Il distingue les promoteurs indŽpendants, les
promoteurs sous-contr™le et enfin les promoteurs filiales.

Les promoteurs indŽpendants concernent les affaires personnelles, familiales qui ne
dŽpendent par de groupes financiers, ni de sociŽtŽ industrielles. Ils sont les plus nombreux
dans les annŽes 1980. Ces derniers assoient souvent lÕactivitŽ de promotion ̂ celle dÕagent
immobilier ou de gŽrant dÕimmeuble de bureau dÕŽtude, etc.

Les promoteurs sous contr™le dŽsignent des professionnels indŽpendants ˆ lÕorigine qui se
sont associŽs de fa•on permanente ˆ des financiers extŽrieurs par une prise de participation de
ceux-ci de leur capital. D•s lors,ils deviennent principalement un canal dÕinvestissement du
ou des groupes qui le contr™lent.

Les promoteurs-filiales de groupes financiers. Une partie de ces promoteurs ont ŽtŽ dotŽs par
le groupe dont ils dŽpendent dÕun volume important de capitaux propres quÕils investissent

                                                  
189 Les catŽgories dÕorganismes dÕHLM sont ŽnumŽrŽes par le Code de la construction qui leur consacre son
Livre IV.
190 DÕautres types dÕorganismes dÕHLM, moins nombreux, font Žgalement partie de cette catŽgorie!: les
fondations dÕHLM, les sociŽtŽs anonymes coopŽratives de production dÕHLM, les sociŽtŽs anonymes de crŽdit
immobilier (SACI).
191 Emmanuel Edou (Edou,1998) rajoute ˆ ces catŽgories dÕorganismes dÕHLM du Code la construction, les
sociŽtŽs dÕŽconomie mixte (SEM) qui, bien que ne constituant pas des organismes dÕHLM ˆ proprement dit (et
donc nÕŽtant pas soumises aux m•mes r•gles), g•rent un nombre significatif de logements publics sociaux
financŽs sur les m•mes crŽdits.
192 Livre IV du Code de la construction et de lÕhabitation et dŽcret dÕagrŽment de chaque organisme.



dans leurs opŽrations. Les groupes financiers ont Žgalement crŽŽ des filiales de prestations de
services, qui sont le canal dÕinvestissement du coup par coup dans le secteur.

AujourdÕhui, les promoteurs privŽs se dŽcoupent en deux grandes catŽgories!: dÕun c™tŽ, des
petits promoteurs ancrŽs dans les territoires, et de lÕautre, lÕengagement de grandes firmes
privŽes capitalistes, qui produisent souvent, ̂  la fois, des logements individuels, des
logements collectifs, des centres commerciaux et des immeubles de bureaux. Julie Pollard
(2009) note que les dix principaux promoteurs fran•ais concentrent plus du tiers des mises en
chantier et des ventes de logements de la profession.

Elle montre Žgalement trois traits marquants de la transformation du monde de la promotion
immobili•re au cours des trente derni•res annŽes : les entreprises de promotion immobili•re
sont de plus en plus frŽquemment adossŽes ˆ de grands groupes, les promoteurs indŽpendants
se sont segmentŽs et, enfin, les capitaux soutenant la promotion privŽe se sont
internationalisŽs (Pollard, 2009).

Les acteurs de la promotion privŽe agissent donc selon des logiques qui leur sont propres, et
souvent totalement dŽconnectŽs de celles des collectivitŽs locales. Ils ont cependant besoin
dÕentretenir des interactions avec les collectivitŽs locales qui leur fournissent lÕacc•s au
foncier.

Le secteur associatif

Au niveau national, comme au niveau local, le secteur associatif est tr•s prŽsent dans le
syst•me dÕacteurs des politiques de lÕhabitat. Le nombre dÕassociations, la diversitŽ de leurs
actions, et leur implication en tant quÕinterlocuteurs des politiques publiques mises en place,
varient dÕune configuration locale ˆ une autre.

PluralitŽ de compŽtences au sein m•me des EPCI

De surcro”t, du fait de la diversitŽ des enjeux quÕentra”ne la question du logement, la mise en
Ïuvre de ces politiques dŽpend Žgalement dÕune pluralitŽ dÕautres compŽtences!: lÕurbanisme,
lÕamŽnagement, lÕaccompagnement social, etc. Ainsi, les politiques de lÕhabitat concernent
plusieurs services au sein des services dÕune m•me collectivitŽ.

Cet exposŽ rapide des compŽtences de chacun des Žchelons publics dans le domaine du
logement et de la pluralitŽ des acteurs en jeu, met en Žvidence que lÕhabitat est Ç!un champ de
compŽtences disputŽ!È (Brouant, 2006, p.7) par une grande diversitŽ dÕacteurs (ayant chacun,
leurs propres intŽr•ts et reprŽsentations).

1.2. Agir dans un contexte nŽgociŽ!: un frein pour lÕaction ?

De ce partage de la responsabilitŽ publique et de cet enchev•trement des compŽtences en
mati•re dÕhabitat, rŽsulte un contexte dÕaction pluriel et nŽgociŽ. Nous souhaitons ici
interroger cette caractŽristique du syst•me dÕaction observŽ, en mettant en avant deux types
de perceptions de cette derni•re. Nous montrerons que le caract•re nŽgociŽ peut •tre
apprŽhendŽ comme Ç!un probl•me!È pour lÕaction publique (1.2.1.) ou comme une Ç!plus-
value!È pour lÕaction collective (1.2.2.). Il ne sÕagit pas ici de prendre parti pour telle ou telle
conception de la nŽgociation des politiques publiques. Il sÕagit de donner ̂ voir les grands
types de perceptions attribuŽes au caract•re nŽgociŽ du contexte dÕaction collective, pour la
suite de notre dŽveloppement.



1.2.1. Quand la nŽgociation fait probl•me : fragmentation, ingouvernabilitŽ et fatalitŽ

Ç!Au cours des quinze derni•res annŽes, se sont multipliŽs des dispositifs et procŽdures en
mati•re dÕamŽnagement et de dŽveloppement territorial. Des SCOT aux intercommunalitŽs,
des parcs aux pays, des territoires leaders aux syst•mes productifs locaux aujourdÕhui
remplacŽs par les p™les de compŽtitivitŽ, des contrats de plan au zonage des aides
europŽennes, toutes les Žchelles spatiales, quelles que soient leurs logiques, servent
aujourdÕhui ˆ organiser le territoire national. Loin dÕ•tre per•u comme une unitŽ, celui-ci est
devenu une agrŽgation dÕŽchelles et de problŽmatiques diffŽrentes. La volontŽ de penser le
territoire par le bas, sans cesse rŽaffirmŽe par les dispositifs lŽgislatifs, les Žlus locaux ou les
techniciens de lÕamŽnagement et du dŽveloppement, a ainsi conduit ˆ sa double
fragmentation!: une fragmentation des rŽflexions, des approches et des sensibilitŽs, mais
aussi une fragmentation des dispositifs techniques et des logiques dÕaction!È (Dubois, 2009,
p.125).

Cette multiplication des Žchelons pose des probl•mes de cohŽrence. Ç!LÕobjectif, sans doute
louable, de libŽrer un pouvoir dÕinitiative local trop longtemps contenu par une planification
jugŽe centralisŽe et rigide, a entra”nŽ une telle effervescence territoriale que le probl•me de
la cohŽsion politique et technique de ces initiatives sÕen trouve posŽ!È (Dubois, 2009, p.125).
JŽr™me Dubois note que cet empilement des procŽdures et des pouvoirs nÕest sans doute pas
nouveau (il sÕagit en effet dÕun phŽnom•ne pŽriodiquement dŽnoncŽ), mais ce qui lÕest
davantage cÕest que cet Žclatement soit revendiquŽ comme un gage ̂ la fois de souplesse et de
richesse pour lÕamŽnagement du territoire. La politique du logement est donc une action
publique de plus en plus multi-niveaux et nŽgociŽe, et son observation pose subsŽquemment
la question de lÕarticulation entre les diffŽrents protagonistes qui Ždictent et mettent en Ïuvre
cette politique.

Ç!Les notions de fragmentation et dÕingouvernabilitŽ semblent de plus en plus
irrŽmŽdiablement associŽes ˆ la ville et ̂  la mŽtropole!È (Pinson, 2009). Les politiques de
lÕhabitat, politiques multi-niveaux et donc de fait - puisquÕelles impliquent plusieurs acteurs-
politiques nŽgociŽes, peuvent •tre per•us comme illustration parfaire de cette fragmentation!:
leur mise en Ïuvre dŽpend en grande partie de la nŽgociation et de la coopŽration entre ces
diffŽrents acteursÉ

LÕŽlaboration et la mise en Ïuvre effective des politiques locales de lÕhabitat se situent dans
les interstices de cet Žclatement des compŽtences.  De facto, les freins se situent au niveau de
la nŽgociation. Ce qui peut laisser penser que Ç!lÕune des raisons de la crise du logement est
prŽcisŽment lÕŽclatement des responsabilitŽs, source dÕinefficacitŽ de lÕaction publique!È
(Delafosse, 2006, p.5). LÕauteur de cette Žtude souligne que lÕon conna”t les raisons du retard
accumulŽ dans la production locative sociale!: raretŽ du foncier, volontŽ inŽgale des maires,
Žvolution du cožt de la construction et difficultŽs de financement, contestations des
riverainsÉ! Mais, Ç!il en est une autre qui nÕest pas suffisamment mise en avant!: aucune
autoritŽ nÕest directement responsable dÕapporter une rŽponse ̂ la crise!È (Delafosse, 2006,
p.5). LÕEtat dŽcide du nombre et de la localisation des logements ˆ rŽaliser, le maire dŽlivre
les permis de construire et a donc le pouvoir de dŽcider si une opŽration de logements peut
•tre rŽalisŽe ou non sur son territoire. Les dŽpartements et les rŽgions dŽveloppent
respectivement leur propre politique. Le 1% logement, qui devient le principal financeur de la
production de logements sociaux, a Žgalement ses propres crit•res dÕintervention. Et les
organismes dÕHLM et les promoteurs privŽs, qui sont les principaux ma”tres dÕouvrage de ces
politiques, agissent Žgalement selon une logique qui leur est propre. Ç!Il en rŽsulte que



personne ne saurait assumer la responsabilitŽ de la crise, et que chacun, ̂ bon droit, peut
rejeter sur lÕautre la cause des difficultŽs rencontrŽes!È (Delafosse, 2006, p.5).

CÕest bien cet Žclatement de la responsabilitŽ publique et les freins liŽs ˆ la nŽgociation entre
acteurs qui nous intŽressent dans le cadre de cette th•se.

Cependant, apprŽhender le caract•re nŽgociŽ des politiques de lÕhabitat uniquement comme
Ç!un probl•me!È serait se rapprocher des dŽfauts dÕune lecture!Ç!fataliste!È de lÕincertitude
mise en avant par Alain Bourdin, Marie-Pierre Lefeuvre et Patrice MelŽ (2006)!: certains
thŽoriciens font de lÕincertitude une fatalitŽ, contre laquelle il nÕest pas possible dÕaller, m•me
avec le plus grand volontarisme politique. Ç!La sc•ne urbaine serait occupŽe par des
individus purement Žgo•stes confrontŽs ˆ des pouvoirs publics incapables de les contraindre
ou ayant renoncer ̂ le faire!È (Bourdin, Lefeuvre, MelŽ, 2006, p.25). CÕest dans une large
mesure ce que dŽcrit la littŽrature sur les Nimbies (Jobert, 1998) (voir infra). DÕautres voient
davantage dans le caract•re nŽgociŽ du contexte dÕaction, une ouverture du jeu et une
nouvelle dynamique horizontale.

1.2.2. Quand la nŽgociation!fait sens : recomposition de lÕaction publique (horizontalitŽ,
partenariat et innovation)

Le caract•re nŽgociŽ des politiques urbaines peut Žgalement •tre mis en avant comme une
Žvolution positive des modalitŽs dÕaction publique. Il peut •tre per•u comme le terreau dÕune
action collective pluraliste et transversale, permettant de dŽpasser les logiques verticales et
hiŽrarchiques qui prŽvalaient jusquÕalors, en privilŽgiant des modes de faire plus souples et
plus innovants.

La 28e rencontre nationale des Agences dÕurbanisme en octobre 2007 Žtait intitulŽe Ç!La ville
nŽgociŽe!È193. Elus, professionnels et acteurs de la ville sÕy sont interrogŽs sur les diffŽrentes
mani•res de Ç!faire la ville!È aujourdÕhui, et notamment celles qui sont fondŽes sur le
dialogue, la nŽgociation, le partenariat et lÕinnovation. Les actes de la journŽe indiquent que
cette 28e rencontre sÕest efforcŽe de montrer comment la nŽgociation Ç!enrichit les projets!È et
Ç!facilite leur appropriation par ceux qui les font vivre!È, en cherchant ˆ concilier aspirations
individuelles et intŽr•ts collectifs. Il ne sÕagit pas moins que dÕun nouvel horizon pour les
collectivitŽs territoriales, au bŽnŽfice de Ç!villes plus durables!È.

Un atelier Žtait consacrŽ aux politiques de lÕhabitat lors de cette rencontre. Le rŽsumŽ de cet
atelier souligne, ̂ juste tire, que Ç!collectivitŽs, entreprises, promoteurs, services financiers
publics et privŽs, structures fonci•res!: la liste des acteurs et des nŽgociations ˆ mener est
longue pour relever le dŽfi du logement!È. Lors de cet atelier, le maire de Rennes et prŽsident
de Rennes MŽtropole, Edmond HervŽ, a montrŽ que Ç!ce qui est important dans un
Programme local de lÕhabitat, cÕest le passage du Ç!dire!È au Ç!faire!È, vŽritable Žpreuve de
la vŽritŽ et de la proximitŽ!È. LÕŽmergence de ces nouvelles politiques nŽgociŽes permettrait
d•s lors la naissance dÕune action publique

En effet, Ç!il nÕest pas absolument certain que ces chevauchements Ð ce que la sociologie de
lÕaction publique appelle des phŽnom•nes de redondance Ð constituent systŽmatiquement une
nuisance pour la cohŽrence et lÕefficacitŽ des politiques publiques. Ils sont aussi parfois

                                                  
193 Voir notamment les Actes de la rencontre, publiŽs dans la Revue urbanisme, Hors sŽrie, n¡32, janvier 2008.
Les citations qui suivent sont issues de ce numŽro.



prŽtextes ˆ lÕŽtablissement dÕun dialogue interinstitutionnel qui peut contribuer ˆ
lÕamŽlioration des dŽcisions!È (Pinson, 2009).

2. LÕintercommunalitŽ!: Ç!chef de file!È de sc•nes locales de lÕhabitat

Ç!La confrontation entre lÕintercommunalitŽ et la politique de lÕhabitat nÕest
pas sans intŽr•t!: lÕirruption de lÕacteur intercommunal dans un champ de
compŽtences disputŽes soul•ve un certain nombre de questions. Pourquoi
cette promotion de lÕŽchelon intercommunal!? QuÕattend-on exactement de
lÕintercommunalitŽ pour la dŽfinition et la mise en Ïuvre des politiques de
lÕhabitat!?!È (Brouant, 2006, p.7).

Il sÕagit maintenant de dŽcrire le r™le que le lŽgislateur a confiŽ ˆ lÕŽchelon intercommunal
dans le domaine de lÕhabitat, en revenant sur le r™le dŽvolu aux EPCI au sein de ces politiques
nŽgociŽes (2.1.) et en exposant les compŽtences et les outils dont bŽnŽficient les
intercommunalitŽs pour Žlaborer et mettre en Ïuvre leurs politiques locales de lÕhabitat (2.2.).

2.1. Retour sur le r™le dŽvolu aux EPCI au sein de ces politiques nŽgociŽes

Dans la premi•re section de ce chapitre, nous avons montrŽ que lÕŽchelon intercommunal
sÕest imposŽ, en un peu plus dÕune vingtaine dÕannŽes, comme lÕŽchelon pertinent pour
Žlaborer et piloter les politiques locales de lÕhabitat. Il sÕagit ici de souligner les vertus que le
lŽgislateur semble pr•ter aux intercommunalitŽs au fil des lois194 :

- celle de la proximitŽ (2.1.1.)!: nous lÕavons dit, la justification de la dŽcentralisation par
lÕintŽr•t de la proximitŽ pour rŽpondre au mieux aux besoins locaux sÕapplique
particuli•rement bien au domaine du logement. Le logement est par essence local (ou pour le
dire autrement!: immobile et donc localisŽ) et de ce fait ne peut pas •tre gŽrer quÕau seul
niveau national. LÕŽchelon intercommunal appara”t ainsi comme Ç!la bonne Žchelle!È pour
rŽpondre ̂ ce besoin de proximitŽ car ce serait lÕŽchelon administratif la plus proche de la
notion de Ç!bassin dÕhabitat!È.

- celle de la solidaritŽ (2.1.2.)!: lÕintercommunalitŽ serait la bonne Žchelle pour dŽpasser les
Ç!Žgo•smes communaux!È potentiels, cÕest-ˆ-dire lÕŽchelon de la proximitŽ qui serait
davantage capable de sÕextraire des enjeux liŽs ˆ lÕagenda politique des Žlus communaux.

- celle de la rationalitŽ ou de la cohŽrence territoriale!(2.1.3) : lÕintercommunalitŽ serait le
bon Žchelon pour intŽgrer la politique de lÕhabitat au reste des enjeux globaux de territoire
(dŽveloppement Žconomique, transport, etc.).

Nous reviendrons Žgalement sur la notion de Ç!chef de file!È rŽguli•rement associŽe ̂
lÕŽchelon intercommunal en mati•re dÕhabitat (2.1.4.).

2.1.1. La Ç!bonne Žchelle!È de la Ç proximitŽ!È

Ç!La colle qui tenait ensemble lÕŽtablissement spatial est en train de se
dissoudre et il se disperse sur des territoires toujours plus vastes!È (Choay,
1996)

                                                  
194 Ces trois vertus sont notamment mises en avant par les travaux du Gridaud (Brouant, 2004).



LÕenjeu de lÕadaptation des pŽrim•tres de gestion urbaine aux rŽalitŽs de la ville est une
question qui se pose aux urbanistes et ˆ lÕaction publique depuis toujours195. En mati•re
dÕhabitat, nous lÕavons vu, le lŽgislateur est rŽguli•rement ̂ la recherche de la Ç!bonne
Žchelle!È ˆ qui confier telle ou telle compŽtence!: si son choix semble sÕ•tre orientŽ le plus
souvent en direction de lÕintercommunalitŽ (PLH, dŽlŽgation des aides ˆ la pierre), il est allŽ
parfois aux communes (PNRU, peuplement, droit des sols), et parfois le lŽgislateur nÕa pas
rŽellement tranchŽ (logement Žtudiant).

Pour mettre en Ïuvre la politique de lÕhabitat, le lŽgislateur a donc optŽ pour le niveau
intercommunal Ç!parce que celui-ci a ŽtŽ jugŽ pertinent d•s lors que son pŽrim•tre co•ncide
avec les bassins dÕhabitat!È (Quilichini, 2006, p.22). Ce quÕen pratique nÕest pas toujours le
cas, cÕest pourquoi le porter ̂  connaissance de lÕEtat dans le cadre de lÕŽlaboration du PLH
encourage Ç!une analyse du marchŽ du logement ̂ une Žchelle plus large Ð de type basin
dÕhabitat ˆ dŽfinir Ð lorsque le pŽrim•tre de lÕEPCI nÕest pas suffisant pour adopter un tel
programme!È.

La notion de Ç!bassin dÕhabitat!È est couramment utilisŽe par les acteurs du domaine pour
dŽsigner lÕespace ˆ lÕintŽrieur duquel les mŽnages font leur choix rŽsidentiel ̂ partir dÕun
point dÕancrage localisŽ qui peut •tre lÕemploi, certains lieux de consommation ou encore la
prŽsence de la famille. Ce concept dŽveloppŽ par les services dŽconcentrŽs de lÕEtat, et
remplacŽ depuis par celui dÕ!Ç!aire urbaine!È196 (crŽŽ par lÕInsee en 1995 pour dŽcrire les p™les
urbains et leurs espaces limitrophes), continue de faire partie du vocabulaire employŽ par les
acteurs.

La couverture de lÕaire urbaine semble offrir un crit•re de pertinence du pŽrim•tre
intercommunal dans la plupart des cas. Le lŽgislateur a retenu ce crit•re pour la dŽlimitation
des CommunautŽs urbaines et des CommunautŽs dÕagglomŽration parce quÕil est supposŽ
permettre la prise en compte du dŽveloppement dans les communes pŽriurbaines ou rurales197

(Quilichini, 2006).

Le lŽgislateur tente de garantir une taille pertinente des pŽrim•tres intercommunaux ˆ travers
la fixation de seuils dŽmographiques198, m•me si le pŽrim•tre des intercommunalitŽs ne se fait
pas fonction de la taille des EPCI mais en fonction de la volontŽ des Žlus locaux. La
pertinence des pŽrim•tres suppose Žgalement la dŽlimitation dÕun territoire dÕun seul tenant et
sans enclave (loi du 12 juillet 1999)199.
                                                  
195 Nous lÕavons mis en exergue de la th•se, Cerda, pionnier de lÕurbanisme (et inventeur du terme lui-m•me),
soulignait dŽjˆ, dans sa ThŽorie gŽnŽrale de lÕurbanisation en 1867, que Ç!lorsque lÕon essaie dÕŽtendre un
noyau urbain, il est presque toujours indispensable de prendre certaines dispositions applicables au-delˆ du
territoire et de la juridiction de la municipalitŽ. Et comme il est difficile, et parfois absolument impossible,
dÕharmoniser les intŽr•ts de chacune des municipalitŽs ̂ la juridiction desquelles ressort le terrain urbanisable,
lÕextension ne sÕeffectue pas ou mal, et elle ne peut ni satisfaire ̂  lÕesprit dÕunification qui doit prŽsider ˆ sa
rŽalisation, ni ˆ lÕintŽr•t prŽsent ou ˆ venir du noyau agrandi. Combien dÕirrŽgularitŽs et dÕabsurditŽs
proviennent de causes semblables!?!È.
196 LÕaire urbaine est constituŽe selon lÕInsee ˆ la fois dÕun p™le urbain et de sa couronne pŽriphŽrique. Le p™le
urbain comprend la Ville-centre et sa banlieue, tandis que la couronne pŽriphŽrique comprend les communes
rurales ou urbaines dont au moins 40% des actifs travaillent dans le p™le.
197 Pourtant, les pŽrim•tres des EPCI ne recouvrent pas toujours la totalitŽ de lÕaire urbaine!: plusieurs EPCI
peuvent se trouver au sein dÕune m•me aire urbaine.
198 500 000 habitants pour les CommunautŽs urbaines, 50 000 habitants autour dÕune Ville-centre de plus de 15
000 pour les communautŽs dÕagglomŽration (aucun seuil nÕest fixŽ pour les communautŽs de communes).
199 La nŽcessitŽ dÕŽlargir le pŽrim•tre intercommunal peut conduire ˆ dŽroger ̂ ce principe depuis la loi du 13
aožt 2004. De m•me, lors de lÕexamen du projet de loi ENL, lÕAssemblŽe nationale avait introduit une
dŽrogation provisoire (valable jusquÕau 1er janvier 2007) au principe de continuitŽ territoriale en permettant ̂ une



Paule Quilichini (2006) consid•re que la pertinence du pŽrim•tre intercommunal ne doit •tre
apprŽciŽe au regard de ses consŽquences pour chaque commune, mais au regard de la mise en
place au sein dÕun espace de solidaritŽ (voir infra), dÕun Ç!projet commun!È200 de
dŽveloppement et dÕamŽnagement. Ç!Faute de projet, lÕEPCI ne peut pas dŽfinir les objectifs
des politiques locales de lÕhabitat!È (Quilichini, 2006, p. 25). Cependant, les tensions entre
logique de territoire et logique politique peuvent se traduire par la difficultŽ ˆ dŽfinir des
pŽrim•tres intercommunaux Ç!cohŽrents!È.

Notre propos nÕest pas dÕinterroger la pertinence de lÕintercommunalitŽ en tant que Ç!bonne
Žchelle!È dÕŽlaboration et de mise en Ïuvre des politiques dÕhabitat. La question ne se pose
pas en ces termes. DÕune part, les territoires administratifs sont toujours une construction!:
Ç!si les territoires sÕimposent comme le nouveau cadre de lÕaction publique, ils restent bien
une construction administrative liŽe ̂  des objectifs de politiques publiques somme toute tr•s
traditionnels!È (Dubois, 2009, p.126). DÕautre part, alors que le recours ̂ la territorialisation
est de plus en plus accentuŽ, les territoires nÕont jamais paru autant imbriquŽs dans des
logiques beaucoup plus vastes, qui contribuent finalement ̂  les vider de leur substance.
Ç!Trouver la bonne Žchelle rel•ve alors de la gageure!È (Dubois, 2009, p.127) 201. Philippe
Est•be et Thomas Kirszbaum soulignent Žgalement la difficultŽ, voire lÕimpossibilitŽ de
dŽfinir des pŽrim•tres vŽritablement Ç pertinents È (Est•be, Kirszbaum, 1999).

Le caract•re vain de la recherche de la Ç!bonne Žchelle!È est de fait intŽgrŽ par les services de
lÕEtat. Un ancien agent de la DGUHC qui a fortement participŽ ̂ la promotion de
lÕintercommunalitŽ pour le pilotage local des politiques de lÕhabitat rŽsume le choix de
lÕŽchelon intercommunal par rapport aux autres Žchelons publics ainsi202!:

Ç!LÕŽchelle de lÕintercommunalitŽ nous est apparue comme la pire, ˆ lÕexception
des autres!!!È203

De m•me, la question des Ç!bonnes limites!È de lÕintercommunalitŽ pourrait se poser
indŽfiniment. De fait, lÕefficacitŽ des pouvoirs communautaires passe aujourdÕhui par la
multiplication de dispositifs dŽpassant les fronti•res administratives des intercommunalitŽs,
dÕarrangements intercommunautaires tant en milieu urbain (confŽrences mŽtropolitaines,
inter-scot...), que rural (parcs et pays), contribuant ˆ imposer de facto de nouveaux Žtages
institutionnels dans le paysage politico-administratif local. Poser la question de la bonne
Žchelle serait se poser de fa•on incessante Ç!quel avenir pour une action publique localisŽe
que lÕon voudrait au plus pr•s des territoires, mais toujours dŽpassŽs par les comportements
sociaux!?!È (Dormois, 2009).

                                                                                                                                                              
commune membre dÕune CommunautŽ de communes dÕen rejoindre une autre justement en vue de dŽfinir au
sein de cette entitŽ une politique du logement structurŽe par un PLH (les communes doivent pour cela •tre
incluses dans le pŽrim•tre dÕun m•me SCOT).
200 Expression utilisŽe dans la question n¡ 45773 au Ministre de lÕIntŽrieur, JO 26 octobre 2004, p.884, art.
L.5210-1 du CGCT.
201 Ç!Le paradoxe est intŽressant ˆ Žtudier! : au nom du dŽpassement du cloisonnement institutionnel, de la
multiplication des territoires vŽcus dŽpassant nos fronti•res administratives, la loi enjoint de crŽer de nouveaux
pŽrim•tres. Cet idŽal du Ç!bon niveau de gestion!È des probl•mes fait Žcho ̂ celui de la subsidiaritŽ, tant ˆ
lÕhonneur voici quelques annŽes, mais aujourdÕhui plus ou moins passŽ de mode, faute dÕavoir apportŽ la
rŽponse concr•te ˆ lÕorganisation politique territoriale!È!(Dubois, 2009, p.126).
202 Ce qui nÕest pas sans rappeler la cŽl•bre phrase de Winston Churchill sur la dŽmocratie!: ÇLa dŽmocratie est
un mauvais syst•me, mais elle est le moins mauvais de tous les syst•mes!È.
203 Entretien avec un ancien agent de la DGUHC.



La pertinence de lÕŽchelle intercommunale comme Ç!chef de file!È des politiques locales de
lÕhabitat constitue ainsi un Ç mythe opŽratoire È (Offner, 2006), au m•me titre, par exemple,
que le syst•me dŽmocratique lÕest pour notre sociŽtŽ (Gaxie, 1978). LÕillusion de la cohŽrence
territoriale crŽerait ainsi la possibilitŽ de la dŽcision et de lÕaction. SÕil reste ̂ lÕŽvidence une
construction, le dŽcoupage territorial peut cependant •tre entendu comme vecteur dÕefficacitŽ.

In fine, cette recherche des territoires Ç!pertinents!È renvoie au probl•me de la pertinence de
lÕaction publique!elle-m•me : Ç!si la fragmentation institutionnelle apparaissait dans les
dŽcennies prŽcŽdentes comme la grande responsable des dŽfaillances de lÕaction publique, la
pŽriode actuelle semble mettre davantage lÕaccent sur une crise profonde de la conception
m•me de lÕaction publique, de ses formes et de ces modalitŽs!È (Jouve et Lef•vre, 1999, p.12).

Ainsi, nous ne nous interrogeons pas sur la lŽgitimitŽ de lÕintercommunalitŽ comme Ç!bonne
Žchelle!È des politiques locales de lÕhabitat. Elle se trouve •tre de facto lÕŽchelon choisie par
le lŽgislateur pour remplir ce r™le. Ce qui nous intŽresse ici est de savoir quelles attentes sont
projetŽes dans ce choix.

2.1.2. LÕŽchelle pertinente pour la mise en Ïuvre de lÕŽquilibre social de lÕhabitat et de la
solidaritŽ territoriale

Ç On comprend bien que ce recours au territoire a sans doute ˆ voir avec la volontŽ de
retisser le fil de la cohŽsion sociale dans des sociŽtŽs guettŽes par le risque de
dŽsolidarisation. A lÕheure o• les lieux o• se structurait Ç lÕ•tre ensemble È ne sont plus
ˆ m•me dÕy contribuer pour un nombre croissant dÕindividus, quÕil sÕagisse du groupe
familial ou du collectif de travail (y compris pour ceux qui travaillaient, du fait de la
transformation de lÕorganisation du travail), tout se passe comme si lÕimpŽratif de
cohŽsion sociale Žtait en quelque sorte renvoyŽ au territoire. Mais rŽinscrire les
individus dans le lien social ̂  partir du territoire, ne suffit pas ˆ Ç faire sociŽtŽ È au
regard des stratŽgies dÕŽvitement et de recherche de lÕentre-soi qui se dŽveloppent
aujourdÕhui, aboutissant ˆ la constitution dÕun espace mosa•que fragmentŽ et
socialement polarisŽ, y compris ˆ lÕŽchelle de lÕalvŽole È (Jaillet, 2009).

Il ne nous semble pas nŽcessaire de revenir ici en dŽtails sur la notion m•me de Ç!mixitŽ
sociale!È (ses fondements, ses prŽsupposŽs, sa pertinence, ses vertus, son caract•re utopique,
etc.). Depuis une vingtaine dÕannŽes, les travaux de recherche foisonnent sur cette question, et
nous renvoyons ˆ ces travaux qui questionnent et mettent en perspective la mixitŽ sociale
(Jaillet, 2008, 2010 ; BacquŽ et Fol, 2000 ; LelŽvrier, 2008, 2010 ; Kirszbaum, 2008 ;
Donzelot, 2006 ; Houard, 2009!; Saint-Macary, 2011!; MadorŽ, 2004É)204.

Nous retiendrons que le principe de Ç!mixitŽ sociale È est devenu aujourdÕhui un principe
quasi-rŽpublicain, ou plus prŽcisŽment, une rŽfŽrence omniprŽsente dans les politiques de la
ville et du logement (Kirzbaum, 2008). LÕapparition du th•me de la Ç!mixitŽ sociale!È dans les
politiques publiques, en France, est clairement liŽe aux Žvolutions du peuplement des grands
ensembles de logements HLM. Face ̂ une inquiŽtude grandissante concernant la dŽgradation
de ces quartiers, la Ç!lutte contre la sŽgrŽgation!È a fait irruption dans les textes officiels
(Kizsbaum, 2008).

                                                  
204 Constat qui nÕest dÕailleurs pas exclusivement fran•ais, mais Žgalement effectuŽ ˆ lÕŽtranger, et notamment en
Europe du Nord (Baillergeau, Duyvendak et Veldoer, 2008).



Pour ce qui concerne notre sujet, nous lÕavons vu dans la premi•re section de ce chapitre, le
morcellement communal est rŽguli•rement incriminŽ comme un facteur accŽlŽrant la
polarisation sociale de lÕurbain. La loi de 1999 vise explicitement ˆ rŽduire cette polarisation
ou Ç ̂ lutter contre lÕapartheid socialÈ (expression du ministre Chev•nement ̂ lÕŽpoque de la
promulgation de loi)  205. Par la consolidation de lÕŽchelon intercommunal dans la gŽographie
complexe du logement, on vise ainsi explicitement ˆ contourner Ç lÕeffet Tiebout È206 : la carte
politique devient alors un instrument de solidaritŽ territoriale (Est•be, Talandier, 2005).

Le lŽgislateur consid•re ainsi que Ç lÕobjectif national dÕaccueil et de mixitŽ doit donc •tre
portŽ par lÕensemble de ces agglomŽrations. Sachant que lÕŽquilibre social de lÕhabitat est
une compŽtence obligatoire des communautŽs dÕagglomŽrations et des communautŽs
urbaines, les Žtablissements de coopŽration intercommunale (EPCI) qui seront crŽŽs pour
gŽrer ces agglomŽrations doivent •tre mobilisŽs en faveur du dŽveloppement et de la
production de logements sociaux, ̂  travers la dŽfinition dÕobjectifs intercommunaux de
production et la mise en Ïuvre de moyens incitateurs (notamment en mati•re de surcharges
fonci•res)È207. Ainsi, Ç!Les intercommunalitŽs se sont retrouvŽes chargŽes de dŽfinir
localement la notion de mixitŽ sociale et de garantir le respect de son application par les
communes!È (Brouant, 2008, p.274).

Le lŽgislateur semble en effet concevoir lÕŽchelon intercommunal comme garant de la
solidaritŽ locale, au m•me titre que le r™le jouŽ par lÕEtat ˆ lÕŽchelle nationale. Rappelons les
termes du ministre de tutelle au lendemain de la loi SRU : Ç Le dispositif adoptŽ par le
lŽgislateur (...) Žtablit clairement quÕil revient aux Žlus au sein des agglomŽrations de mettre
en Ïuvre le principe de mixitŽ socialeÈ 208.

Or, les travaux que nous avons citŽ ci-dessus montrent que le concept de Ç!mixitŽ sociale!È
nÕest cependant dŽfini nulle part de fa•on prŽcise. Outre les 20% de logements sociaux que

                                                  
205 Le fait de confŽrer ˆ lÕintercommunalitŽ la vertu de constituer un garde-fou aux pratiques potentiellement
sŽgrŽgationnistes des communes appara”t tr•s t™t. D•s 1982, on Žvoque la possibilitŽ que lÕintercommunalitŽ
fasse Žchec Ç!aux politiques de sŽgrŽgation sociale, voire raciale, que pratiquent certaines communes!È (Rapport
de M. Poperen, n¡1148, AssemblŽe nationale, 1982).
206 La controverse dŽclenchŽe par Tiebout en 1956 a trait au rapport entre la taille des gouvernements locaux,
lÕefficacitŽ Žconomique et lÕŽquitŽ sociale. A cette Žpoque, la pensŽe dominante, comme aujourdÕhui en France,
tendait ˆ considŽrer que la combinaison ŽquitŽ/efficacitŽ nÕŽtait rŽalisable quÕˆ des Žchelles larges, du fait de la
spŽcificitŽ des biens publics distribuŽs. Tiebout argumentait en sens inverse. Pour lui, lÕŽquitŽ et lÕefficacitŽ dans
la distribution des biens publics pouvait au contraire provenir dÕune fragmentation politique territoriale, ̂
condition de considŽrer les agglomŽrations comme des quasi marchŽs, o• des municipalitŽs concurrentes offrent
des Ç paniers de services diffŽrenciŽes È ˆ des Žlecteurs Ð consommateurs. Ceux-ci sont rŽputŽs Ç voter avec
leurs pieds È pour accŽder au meilleur rapport qualitŽ/prix, cÕest-ˆ-dire migrent vers la municipalitŽ qui offre le
panier de services le plus proche de leurs prŽfŽrences individuelles. Dans ce mod•le, la sŽgrŽgation socio-
spatiale nÕest pas la consŽquence nŽfaste dÕune mauve gestion publique, mais, au contraire, la condition de la
justice et de lÕefficacitŽ. Une condition de la justice car les Ç prŽfŽrences È varient dÕun groupe social ̂  lÕautre,
une condition de lÕefficacitŽ car cette logique de fragmentation politique permet le meilleur ajustement des
services au meilleur cožt (Est•be, Talandier, 2005).
207!Circulaire du 31 janvier 2000 relative ̂ la mise en Ïuvre de la politique du logement pour 2000, B.O.E. n¡!3
du 25 fŽvrier 2000. On voit ici que Ç lÕaccueil È (de qui ? de quoi ? de quelle nature ?...) et la Ç mixitŽ È (sociale
? ethnique ? gŽnŽrationnelle ? ...) sont les objectifs nationaux dont lÕEtat confie la mise en Ïuvre aux EPCI au
sein du bloc de compŽtences Ç Žquilibre social de lÕhabitat È ; mais que ces objectifs - on ne peut plus larges -
sont finalement rŽduits ̂ la seule production (et rŽpartition) de logements sociaux sur le territoire
intercommunal.
208 CommuniquŽ du minist•re de lÕŽquipement diffusŽ au lendemain de la censure, par le Conseil Constitutionnel
en dŽcembre 2000, du dispositif de sanction Žtatique prŽvu par la loi SRU contre les communes rŽcalcitrantes ˆ
la construction de logements sociaux.



lÕarticle 55 de la loi SRU impose aux communes209, la mixitŽ sociale reste un concept mou.
Les principes de Ç diversitŽ  sociale È ou de Ç mixitŽ sociale È sont peu dŽtaillŽs par le
lŽgislateur Ç et se situent ̂ mi-chemin du commandement classique et du simple procŽdŽ
dÕincitation ou de recommandation È (Houard, 2009, p.23). En qualifiant ces termes de Ç
normes dÕorientation È, la juriste Paule Quilichini montre que la r•gle de droit ne tend plus ̂
mettre en Ïuvre la politique du logement ˆ travers des normes impŽratives, mais devient elle-
m•me la formulation de cette politique publique (Quilichini, 2001). Ainsi, Ç la portŽe
juridique de ces normes demeure un sujet de discussion laissŽ aux acteurs locaux È (Houard,
2009, p.23). Ç En bref, il revient ̂  lÕŽchelon intercommunal dÕinsuffler sur le territoire dont il
a la charge un vent de solidaritŽ que les Žgo•smes communaux auraient nŽgligŽe. Cette qu•te
du Graal est dÕautant plus lŽgitime quÕelle est imposŽe par un acteur extŽrieur aux
arrangements locaux : le lŽgislateur national È (Brouant, 2008, p.274).

Les intercommunalitŽs ont donc la charge dÕimpulser une dynamique de solidaritŽ entre leurs
communes-membres, afin de rŽŽquilibrer lÕoffre de logement social sur le territoire
communautaire, afin dÕÏuvrer dans le sens de la mixitŽ sociale. Ç!Cette question de la
responsabilisation politique de la mise en oeuvre dÕun objectif qui, au-delˆ des joutes
polŽmiques dans les assemblŽes parlementaires, para”t maintenant intŽgrŽ dans le package
des valeurs rŽpublicaines, est essentielle en ce quÕelle semble assigner aux communautŽs une
lŽgitimitŽ de Ç!valeur!È ˆ dŽfaut dÕune lŽgitimitŽ issue du suffrage universel direct. È
(Brouant, 2008, p.274). Bref, Ç faire sociŽtŽ ou faire communautŽ, le dŽbat sÕinscrit dans
lÕespace institutionnalisŽ par lÕintercommunalitŽ È (Desjardin, 2006 ).

On attend donc des EPCI dans le champ de lÕhabitat de faire jaillir une solidaritŽ entre les
communes, muŽe par le sentiment dÕappartenance ˆ un destin commun, ancrŽe dans un projet
de territoire qui supplanterait les intŽr•ts particuliers de chacun des Žlus communaux. La
solidaritŽ intercommunale Žtant jusquÕici essentiellement financi•re entre les communes
appartenant ˆ une m•me Ç!communautŽ!È (la Dotation de solidaritŽ intercommunale). Dans
ces attentes projetŽes sur lÕŽchelon intercommunal en mati•re dÕhabitat, rŽside le souhait de
dÕancrer le passage dÕune intercommunalitŽ de gestion ˆ une intercommunalitŽ de projet.

ÇPartout, la politique urbaine, lÕintŽgration sociale, les infrastructures physiques et les
enjeux de dŽveloppement durable sont au cÏur de lÕagenda des nouvelles institutions, et sont
parmi les arguments les plus avancŽs pour convaincre les nombreux acteurs rŽcalcitrants È
(NŽgrier, 2001). D•s lors, lÕŽchelle mŽtropolitaine appara”t comme Ç une dimension majeure
des enjeux sociŽtaux ou comme lÕespace dÕavant-garde de la question sociale È (NŽgrier,
2001), comme Ç!nouvel espace de solidaritŽ!È qui sÕoffre ̂ lÕaction publique locale
(Quilichini, 2006, p.24).

2.1.3. RationalitŽ et transversalitŽ!: lÕhabitat intŽgrŽ ̂ lÕensemble des politiques
territoriales

Les compŽtences connexes aux politiques locales de lÕhabitat, dÕores et dŽjˆ dŽtenues par les
EPCI, sont Žgalement un argument mis en avant pour appuyer sa lŽgitimitŽ ̂  monter en
responsabilitŽ dans le domaine de lÕhabitat car ce dernier !est au confluent des politiques
dÕamŽnagement, des politiques Žconomiques, sociales, fonci•res, de transports...

                                                  
209 Et plus prŽcisŽment, aux communes de plus de 3500 habitants (1500 en Ile-de-France), situŽes dans une
agglomŽration de plus de 50 000 comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants.



Les EPCI sont donc prŽsentŽs comme lÕŽchelon de proximitŽ rationnel pour intŽgrer la
politique de lÕhabitat au reste des enjeux globaux de territoire (dŽveloppement Žconomique,
transports, etc.) et faire de lÕhabitat un outil intŽgrŽ des politiques de dŽveloppement et
dÕamŽnagement territorial.

2.1.4. La notion de Ç!chef de file!È

Notamment en raison des trois vertus dŽcrites ci-dessus (proximitŽ, solidaritŽ, rationalitŽ), le
lŽgislateur semble pr•ter ˆ lÕintercommunalitŽ la vocation de Ç!chef de file!È en mati•re
dÕhabitat. Ce terme, issu du management public, est utilisŽ dans le vocabulaire de la
dŽcentralisation. La notion de Ç!collectivitŽ chef de file!È a ŽtŽ mise en avant, sur lÕinitiative
du SŽnat, par la loi d'orientation du 4 fŽvrier 1995. LÕarticle 65 de cette loi prŽvoit quÕune loi
de clarification des compŽtences entre lÕEtat et les collectivitŽs locales dŽfinisse Ç!les
conditions dans lesquelles une collectivitŽ pourra assumer le r™le de chef de file pour
lÕexercice dÕune compŽtence ou dÕun groupe de compŽtences relevant de plusieurs
collectivitŽs territoriales!È.

Lors de lÕexamen de la loi du 25 juin 1999 dÕorientation pour lÕamŽnagement et le
dŽveloppement durable du territoire, le SŽnat avait adoptŽ un article additionnel prŽvoyant la
dŽsignation dÕune collectivitŽ chef de file, pour des actions communes menŽes par la voie
conventionnelle par les collectivitŽs et leurs groupements en mati•re dÕamŽnagement du
territoire et de dŽveloppement Žconomique210. Cet article a ŽtŽ ŽcartŽ par lÕAssemblŽe
nationale lors de la lecture dŽfinitive du projet de loi, apr•s Žchec de la commission mixte
paritaire. CÕest finalement la rŽvision constitutionnelle du 28 mars 2003, qui lÕa intŽgrŽ, de
mani•re implicite, ̂  lÕarticle 72 alinŽa 5 de la Constitution. La notion de Ç!chef de file!È
appara”t alors clairement comme un complŽment du principe de subsidiaritŽ dans la mise
Ïuvre de lÕaction publique locale.

Largement mobilisŽe dans le discours des acteurs intercommunaux, la notion de chef de
file!Ç!vient rappeler la volontŽ de ne froisser personne. LÕidŽe Žtait plut™t dÕoffrir des sc•nes
de mise en cohŽrence!È (Dubois, 2009, p.132). Positionner une collectivitŽ comme Ç!chef de
file!È local dÕune politique publique, peut appara”tre comme une solution lorsque lÕon ne veut
pas opŽrer de choix en termes de compŽtences comme en termes de leadership. Ç!LÕEtat
participe au renouvellement des pratiques publiques territorialisŽes en prŽfŽrant la
rŽarticulation ̂ la recomposition, la jointure ̂  la confection, lÕembo”tement ˆ la fabrication!È
(Faure, 1997, p.249).

Ainsi con•ue, cette notion de collectivitŽ chef de file nÕa pas pour objet de modifier la
rŽpartition actuelle des compŽtences entre les collectivitŽs territoriales. Elle a simplement
vocation ̂ rŽgir la mise en Ïuvre dÕactions communes ˆ plusieurs collectivitŽs. En quelques
sortes, le chef de file doit jouer un r™le de coordination de la programmation et de lÕexŽcution
de lÕaction collective nŽgociŽe, sans exercer un pouvoir de contrainte ou hiŽrarchique. Cette

                                                  
210 Le texte issu des travaux du SŽnat Žtait libellŽ comme suit!: Ç!Lorsque, pour lÕexercice de leurs compŽtences
relatives ̂ lÕamŽnagement du territoire et au dŽveloppement Žconomique, les collectivitŽs territoriales et leurs
groupements dŽcident de mener des actions communes dans des conditions fixŽes par une convention, cette
convention dŽsigne pour chacune des actions envisagŽes lÕune de ces collectivitŽs ou lÕun de ces groupements
pour en coordonner la programmation et lÕexŽcution. (É) La convention peut charger la collectivitŽ ou le
groupement chef de file dÕexercer pour le compte des parties ˆ la convention les missions du ma”tre d'ouvrage au
sens de la loi n¡ 85-704 du 12 juillet 1985 relative ̂ la ma”trise d'ouvrage publique et ˆ ses rapports avec la
ma”trise dÕÏuvre privŽe et dÕen assumer les droits et les obligations.!È.



notion ne remet donc pas en cause le principe fondamental des lois de dŽcentralisation qui
prohibe toute tutelle dÕune collectivitŽ sur lÕautre. Ç!La fonction de chef de file est donc une
fonction d'animation et de coordination dans un cadre volontaire destinŽ ˆ favoriser une plus
grande cohŽrence de l'action des collectivitŽs territoriales È (Mercier, 2000).

2.2. Les compŽtences des EPCI en mati•re dÕhabitat

Au final, les compŽtences obligatoires et optionnelles des EPCI en mati•re dÕhabitat sont
dŽfinies par la loi, et leur contenu et leur Žtendue doivent •tre prŽcisŽs dans le cadre de leurs
statuts sur la base de la notion dÕintŽr•t communautaire. Cette notion, introduite par la loi du
12 juillet 1999, doit permettre en thŽorie de crŽer une ligne de partage, selon le principe de
subsidiaritŽ entre les compŽtences dÕintŽr•t communautaire qui rel•vent de lÕEPCI et les
compŽtences communal211.

Les compŽtences des CommunautŽs urbaines et dÕagglomŽration en mati•re dÕhabitat sont
celles dŽfinies comme obligatoires par la loi du 12 juillet 1999212. Cependant, le lŽgislateur a
choisi de faire de lÕhabitat une compŽtence obligatoire, mais dont lÕexercice reste facultatif.
En rŽsulte une diversitŽ de formulation de la compŽtence habitat dans les statuts des EPCI
(Quilichini, 2006).

Les intercommunalitŽs sont dŽsignŽs par le lŽgislateur comme autoritŽs organisatrices en
mati•re de dŽveloppement de lÕoffre de logements. Les compŽtences en mati•re de
peuplement (gestion et attribution des logements sociaux notamment) restent par contre
facultatives pour les EPCI (et restent des compŽtences quasi-exclusivement communales).

Les intercommunalitŽs dŽtiennent cependant depuis peu des ressources censŽes leur permettre
dÕinfluer sur les politiques de peuplement du parc dÕHLM. Elles sont habilitŽs ̂ crŽer des
OPHLM et des OPAC par la loi SRU. La loi Borloo leur permet depuis 2003 de rentrer dans
le conseil dÕadministration des SA dÕHLM qui poss•dent du patrimoine sur le territoire
communautaire (modification des r•gles de gouvernance des SA dÕHLM). Nous lÕavons vu,
depuis la loi LRL, les EPCI ont Žgalement la possibilitŽ dÕ•tre dŽlŽgataires du contingent
prŽfectoral avec lÕaccord des communes-membres. La loi ENL donne en outre aux EPCI
dotŽs dÕun PLH la possibilitŽ de dŽfinir les conditions prioritaires dÕattribution des logements
sociaux aux personnes connaissant des difficultŽs Žconomiques et sociales. Ces compŽtences
en mati•re de peuplement restent cependant optionnelles et facultatives pour les
communautŽs.

Le tableau ci-dessous synthŽtise les diverses compŽtences que peuvent ou que doivent avoir
les EPCI dans le domaine de lÕhabitat.

                                                  
211 Nous nous intŽresserons aux modalitŽs de dŽfinition de lÕintŽr•t communautaire en mati•re dÕhabitat dans le
cas des agglomŽrations de Lyon et de Dunkerque au sein de la premi•re section de notre chapitre 4 (voir infra).
212 Pour rappel, le lŽgislateur a donnŽ aux CommunautŽs urbaines un bloc de compŽtences Ç!Žquilibre social de
lÕhabitat!È qui contient le PLH, la politique du logement dÕintŽr•t communautaire, lÕaction en faveur du logement
des personnes dŽfavorisŽes par des opŽrations dÕintŽr•t communautaire, les actions de rŽhabilitation de lÕhabitat
insalubre lorsquÕelles sont dÕintŽr•ts communautaires.



Tableau n¡ 5!: Les compŽtences des EPCI en mati•re dÕhabitat

Types de compŽtences Contenu de la compŽtence

CompŽtences obligatoires Bloc de compŽtence Ç!Equilibre social de lÕhabitat!È

CompŽtences exclusives Programme local de lÕhabitat (PLH)

CompŽtences partagŽes DŽfinition de lÕintŽr•t communautaire

CompŽtences optionnelles et
facultatives

Politique du logement
Accueil des gens du voyage

CompŽtences pŽriphŽriques Urbanisme (SCOT, PLU, DPU, ZAC et lotissements)

Source!: Cordier M., dÕapr•s (Quilichini,2006)

Les communautŽs disposent surtout de deux outils principaux pour Žlaborer et mettre en
Ïuvre leurs politiques de lÕhabitat!: le Programme local de lÕhabitat (2.2.1.) et la dŽlŽgation
des aides ˆ la pierre (2.2.2.).

2.2.1. Les Programmes Locaux de lÕHabitat : structuration des stratŽgies
intercommunales

CrŽŽ par les premi•res lois de dŽcentralisation (voir supra), le PLH est ˆ lÕorigine confiŽ aux
communes pour leur permettre, de mani•re facultative, de dŽfinir leurs prioritŽs en mati•re
dÕhabitat (exceptŽ dans le cas des CommunautŽs urbaines o• il est obligatoire). Le PLH
devient un document de programmation avec la Loi dÕOrientation pour la Ville (LOV) en
1991 qui incite dŽjˆ ˆ la crŽation de PLH intercommunaux. CÕest ensuite, avec la loi
Chev•nement en 1999 que les communautŽs se voient transfŽrer le bloc de compŽtence
Ç!Žquilibre social de lÕhabitat!È qui comprend notamment lÕŽlaboration et la mise en Ïuvre du
PLH. Nous lÕavons vu, la loi SRU (2000) renforce par la suite le r™le du PLH - et par
extension du pouvoir intercommunal - en astreignant les Plan Locaux dÕUrbanismes (PLU) ˆ
une obligation de compatibilitŽ avec le PLH. Si la loi SRU ne rend pas le PLH opposable au
PLU, elle renforce indŽniablement sa portŽe par cette obligation de compatibilitŽ (par ailleurs,
elle impose au PLH dÕ•tre compatible avec le SCOT).

Afin dÕinciter ̂ mieux rŽpondre aux besoins locaux,!lÕarticle 61 de la loi LRL (2004) et le
dŽcret du 4 avril 2005 prŽcisent et Žtendent ensuite le contenu du PLH qui devient alors
vŽritablement Ç!lÕalpha et lÕomŽga!È des politiques locales de lÕhabitat (Quilichini,!2003)!:
leur diagnostic est Žlargi ˆ lÕensemble des segments de la politique locale de lÕhabitat
(construction dÕune offre nouvelle, rŽhabilitation et amŽlioration du parc existant, logement
des personnes dŽfavorisŽes, des personnes ‰gŽes et des jeunes)!; ils doivent fixer des objectifs
quantifiŽs y compris en mati•re dÕhŽbergement et de renouvellement urbain!; et enfin, les
objectifs des PLH doivent dŽsormais •tre dŽtaillŽs par secteur gŽographique.



La loi ENL renforce encore davantage le r™le du PLH en le rendant obligatoire pour tous les
EPCI dans un dŽlai de trois ans apr•s la loi. La loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le
logement et la lutte contre lÕexclusion (dite loi Molle ou loi Boutin) va ensuite plus loin, en
rendant la dŽclinaison des objectifs de construction ˆ lÕŽchelle communale obligatoire.

Document de prŽvision et de programmation, le PLH est un document qui vient structurer
lÕaction locale en mati•re dÕhabitat, et il est explicitement placŽ sous la responsabilitŽ des
intercommunalitŽs par le lŽgislateur. En moins de trente ans, dÕun document communal,
facultatif, et purement prŽvisionnel, le PLH est devenu un vŽritable document de
programmation obligatoirement intercommunal. Les deux tableaux ci-dessous donnent ̂ voir
le contenu obligatoire des PLH.

Le PLH doit comporter trois documents!: un diagnostic du fonctionnement du marchŽ local de
lÕhabitat, un document dÕorientation et, enfin, un programme dÕactions, engageant la diversitŽ
des acteurs de la sc•ne locale ˆ rŽaliser un certain nombre dÕobjectifs durant la pŽriode
couverte par le document (6 ans). Les deux tableaux ci-dessous donnent ̂ voir le contenu
obligatoire de ces trois composantes du PLH.



Contenu obligatoire du diagnostic dÕun PLH (DŽcret n¡2005-317 du 4 avril 2005)

Diagnostic!: Description du fonctionnement du marchŽ local de l'habitat et des conditions
d'habitat

1- AdŽquation offre/demande : situation existante et Žvolutions en cours

ANALYSE DE L'OFFRE

! fonci•re

! de logements publics et de la politique d'attribution + Žtat du parc existant

! de logements privŽs + Žtat du parc existant

! d'hŽbergement + Žtat du parc existant

ESTIMATION QUANTITATIVE ET QUALITATIVE DES BESOINS

! en logements liŽs aux Žvolutions dŽmographiques prŽvisibles

! rŽpertoriŽs dans le cadre du PDALPD

! en logements sociaux

! en places d'hŽbergement (y compris foyers-logements)

! liŽs au logement des Žtudiants

! propres ˆ certaines catŽgories de population (accessibilitŽ et logements adaptŽs)

DYSFONCTIONNEMENTS CONSTATES EN MATIERE D'EQUILIBRE SOCIAL
DE L'HABITAT ET CONSEQUENCES

PRISE EN COMPTE DES ENJEUX LIES AUX DEPLACEMENTS ET AUX
TRANSPORTS

2- Evaluation des rŽsultats et effets des politiques de l'habitat prŽcŽdentes

! actions rŽalisŽes et moyens mis en Ïuvre

! bilan des actions rŽalisŽes au regard des objectifs et leurs effets sur le marchŽ du
logement

3- ExposŽ des consŽquences, en mati•re d'habitat, des perspectives de dŽveloppement et
d'amŽnagement

! lien SCOT et schŽmas de secteurs existant

! si pas de SCOT, prise en compte de l'objectif de mixitŽ sociale dans l'habitat en lien
avec situation de territoires limitrophes

Source : DÕapr•s Quels crit•res pour apprŽcier la qualitŽ et lÕopŽrationnalitŽ des PLH en Rh™ne-Alpes, Rh™ne-
Alpes  rŽgion, RŽseau des Agences dÕurbanisme de Rh™ne-Alpes, 2010, 80p.



Contenu obligatoire du document dÕorientation et du programme dÕaction dÕun PLH (DŽcret
n¡2005-317 du 4 avril 2005)

Document d'orientation!: principes et objectifs

! pour permettre une offre suffisante, diversifiŽe et ŽquilibrŽe des diffŽrents types de
logements, dans le respect des objectifs de mixitŽ sociale dans l'habitat

! pour rŽpondre aux besoins, notamment ceux des personnes mal logŽes, dŽfavorisŽes
ou prŽsentant des difficultŽs particuli•res

! pour guider les politiques d'attribution des logements locatifs sociaux

! en mati•re de requalification du parc public et privŽ existant, de lutte contre l'habitat
indigne et de renouvellement urbain (en particulier actions de rŽnovation urbaine)

! pour l'adaptation de l'habitat en faveur des personnes ‰gŽes et handicapŽes

! pour rŽpondre aux besoins particuliers de logement des Žtudiants

! prŽcisant les secteurs gŽographiques et catŽgories de logements sur lesquels des
interventions publiques sont nŽcessaires

Programme d'actions pour l'ensemble du territoire et par secteurs gŽographiques pour au
moins 6 ans

! objectifs quantifiŽs et localisation de l'offre nouvelle de logement et d'hŽbergement
par secteur gŽographique + rŽpartition prŽvisionnelle des logements locatifs sociaux
nŽcessaires pour rŽpondre aux objectifs SRU

! liste des principales actions pour envisagŽes pour l'amŽlioration et la rŽhabilitation du
parc de logements publics ou privŽs existant et dispositifs opŽrationnels auxquels il est
envisagŽ de recourir par secteur gŽographique

! description des opŽrations de rŽnovation urbaine envisagŽes en prŽcisant les modalitŽs
de reconstitution de l'offre de logement social liŽe ˆ ces opŽrations

! interventions en mati•re fonci•re permettant la rŽalisation des actions du programme

! incidences de la mise en Ïuvre des actions retenues sur les PLU et cartes communales
par secteur gŽographique

! Žvaluation des moyens financiers nŽcessaires ˆ la mise en Ïuvre des actions et des
catŽgories d'intervenant auxquels incombe la rŽalisation des actions

! modalitŽs de suivi et d'Žvaluation du PLH et conditions de mise en place d'un
dispositif d'observation de l'habitat (analyse de la conjoncture du marchŽ immobilier /
suivi de la demande de logement locatif social / suivi des Žvolutions constatŽes dans le
parc de logements locatifs sociaux et le parc de logements privŽs)

Sources!: DÕapr•s Quels crit•res pour apprŽcier la qualitŽ et lÕopŽrationnalitŽ des PLH en Rh™ne-Alpes, Rh™ne-

Alpes  rŽgion, RŽseau des Agences dÕurbanisme de Rh™ne-Alpes, 2010, 80p.

2.2.2.  Le pilotage des aides ˆ la pierre

Nous lÕavons vu, la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre apporte un outil majeur au service des
politiques locales de lÕhabitat. Ç!JusquÕici dŽpendantes des dŽcisions de lÕEtat, m•me
lorsquÕelles abondaient les financements de leurs propres apports, elles peuvent dŽsormais
gŽrer souverainement et dans une ligne unique lÕensemble des opŽrations situŽes sur leur
territoire. Cette facilitŽ contribue ̂  renforcer le niveau intercommunal en lÕinstituant



explicitement comme instance de dŽcisions qui sÕimposent aux communes, sur la base dÕune
programmation concertŽe au prŽalable dans le cadre du PLH!È (Driant, 2009). En effet, via
les conventions de dŽlŽgation, les dŽlŽgataires vont disposer dÕune autonomie de gestion
accrue gr‰ce ˆ la pluri-annualitŽ, la fongibilitŽ et la modulation. Cette territorialisation de la
gestion des aides ˆ la pierre a notamment pour ambition de rapprocher le niveau de gestion
avec lÕexpression des besoins et les conditions de production locales. LÕobjectif est Žgalement
de simplifier les procŽdures213. La dŽlŽgation peut ainsi jouer un r™le dÕaccŽlŽrateur des
opŽrations dÕhabitat.

Jean-Claude Driant (2009) note cependant que la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre introduit une
complexitŽ supplŽmentaire ˆ la gŽographie dŽjˆ pour le moins composite des acteurs Ïuvrant
dans le champ de lÕhabitat, car elle porte en son sein un double processus de diffŽrenciation
du territoire!:

- dÕune part, entre les zones couvertes par un EPCI dŽlŽgataire (plut™t les zones
urbaines) et les zones couvertes par un dŽpartement dŽlŽgataire (plut™t les zones
rurales ou au contraire les dŽpartements intŽgralement urbain comme en Ile-de-
France),

- dÕautre part, entre les territoires o• la compŽtence est dŽlŽguŽe et les territoires o•
lÕEtat demeure ma”tre du jeu.

La dŽlŽgation des aides ˆ la pierre constitue un nouveau levier pour les politiques
intercommunales de lÕhabitat, notamment car elle permet aux dŽlŽgataires de se positionner
progressivement Ç!en donneurs dÕordre!È (Rapport des Žl•ves de lÕENA, 2005). Les
dŽlŽgataires se retrouvent en capacitŽ de dŽlivrer lÕagrŽment des opŽrations de logement
social au nom de lÕEtat. Cet agrŽment est assorti dÕune capacitŽ dÕinfluence financi•re
majeure pour les futurs dŽlŽgataires, puisquÕil dŽclenche pour les organismes dÕHLM
lÕŽligibilitŽ aux pr•ts rŽglementŽs de la Caisse des dŽp™ts et consignations, aux subventions de
lÕEtat, aux taux rŽduits de TVA et aux exonŽrations de taxe fonci•res (bref, ̂ ce qui leur
permet dÕexister). D•s lors, les dŽlŽgataires gagnent la possibilitŽ de pouvoir imposer
certaines conditions aux bailleurs sociaux.

La schŽma ci-dessous illustre les modalitŽs de rŽpartition des aides ˆ la pierre sous le mode
avant/apr•s la dŽlŽgation.

                                                  
213 LÕagglomŽration dŽlŽgataire accorde en m•me temps les aides de lÕEtat et celles de lÕEPCI. Ce qui doit
permettre aux organismes dÕHLM de bŽnŽficier dÕun dŽlai raccourci pour lÕinstruction de leur dossier et la
dŽlivrance des financements (gr‰ce ˆ la mutualisation des financements et lÕaccŽlŽration des programmations).



SchŽma n¡!1 :R™le de lÕEtat et des collectivitŽs territoriales avant et apr•s la dŽlŽgation
des aides ˆ la pierre (2004)

Source!: Cordier M.



Ainsi, avec la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre, les EPCI gagnent la possibilitŽ de se
positionner comme les interlocuteurs privilŽgiŽs des organismes dÕHLM, et se voient confier,
sÕils le souhaitent, une t‰che jusquÕici rŽservŽe aux services dŽconcentrŽs de lÕEtat.

Cependant, dÕune part, la prise de dŽlŽgation par un EPCI est conditionnŽe au fait que celui-ci
ait un PLH opŽrant, dÕautre part, le pilotage des aides ˆ la pierre reste un outil tr•s technique.
LÕacte politique, notamment par rapport aux communes, reste le Programme local de
lÕhabitat.

2.2.3. LÕarticulation des PLH et des PLU!: illustration du caract•re nŽgociŽ des
politiques de lÕhabitat entre les EPCI et leurs communes-membres

Si le PLH est en quelque sorte la Ç!clŽ de vožte!È des politiques intercommunales de lÕhabitat,
sa mise en Ïuvre est largement conditionnŽe par le droit de lÕurbanisme. LÕurbanisme a
naturellement une interfŽrence sur la politique du logement, puisquÕil vise ˆ rŽgir les modes
dÕoccupation des sols. Il y a donc un mŽcanisme dÕinterdŽpendance entre logement et
urbanisme!: dÕune part, les documents dÕurbanisme doivent prendre en compte la politique de
lÕhabitat!; dÕautre part, la politique de lÕhabitat est conditionnŽe par les documents
dÕurbanisme.

Or, lÕarticulation entre les documents dÕurbanisme et dÕhabitat reste difficile puisque!:

- le PLH est un document intercommunal, incitatif qui fixe des actions ˆ mettre en
Ïuvre par les communes,

- le Plan local dÕurbanisme (PLU) est un document dÕurbanisme rŽglementaire qui
instaure des r•gles impŽratives en mati•re dÕurbanisme sur un territoire, la plupart du
temps communal (sauf dans le cas des CommunautŽs urbaines qui ont souhaitŽ se
doter dÕun PLU intercommunal).

LÕarticulation du PLH avec le PLU, est donc nŽcessaire pour que celui-ci ait une portŽe
effective. Mais elle ne va pas de soit, elle implique un effort dÕarticulation entre les deux
documents par les acteurs locaux, un dialogue entre lÕEPCI et ses communes-membres pour
rendre les deux documents compatibles et cohŽrents entre eux.



Tableau n¡!4 : La difficile articulation des PLH et des PLU

Le Programme local de
lÕhabitat (PLH)

Le Plan local de
lÕurbanisme (PLU)

CompŽtence associŽe ˆ
lÕŽlaboration du document

Habitat Urbanisme

Territoire concernŽ Document intercommunal Document communal

(Document intercommunal
dans le cas de certaines
CommunautŽs urbaines)

Statut Document dÕorientation et de
programmation

Document dÕurbanisme

rŽglementaire opposable au

tiers

Caract•re Incitatif Contraignant,

instaure des r•gles
impŽratives sur le territoire

 Source!: Cordier M.

La loi SRU indique que le Plan local de lÕurbanisme doit •tre rendu compatible avec le
Programme local de lÕhabitat214. LÕarticulation des deux documents reste cependant difficile ˆ
rŽaliser. DÕabord, leur durŽe dÕapplication respective diff•re. Mais surtout, juridiquement, la
compatibilitŽ nÕest pas synonyme de conformitŽ absolue. Ç!Elle laisse donc une grande marge
dÕapprŽciation aux Ždiles locaux et, par consŽquent, une grande place aux diffŽrences!È
(Quilichini, 2006, p.57).

Le lŽgislateur a ensuite cherchŽ ˆ impulser une meilleur articulation des deux documents.
circulaire n¡2006-12 du 17 fŽvrier 2006 rappelle le r™le de lÕEtat pour favoriser la prise en
compte des besoins en logement dans les documents dÕurbanisme215. La loi ENL a souhaitŽ

                                                  
214 Si le PLU est approuvŽ avant le PLH et quÕil prŽsente des dispositions incompatibles avec ce dernier, il doit
•tre modifiŽ dans un dŽlai de trois ans.
215 Extrait de la circulaire 2006-12 UHC/PA3 du 17 fŽvrier 2006, objet Ç!R™le de lÕEtat pour favoriser
la prise en compte des besoins en logement dans les documents dÕurbanisme!È! Ç!Les PLH ont vocation ̂
dŽcliner le programme dÕactions par secteurs gŽographiques et ˆ prŽciser les incidences de ce programme
dÕactions sur les PLU. Les PLU doivent •tre compatibles avec les PLH (article L.123-1 du code de lÕurbanisme).
LorsquÕun PLH est approuvŽ apr•s lÕapprobation dÕun PLU, le PLU doit •tre mis en compatibilitŽ dans le dŽlai
de 3 ans fixŽ par la loi. Le rapport de compatibilitŽ implique quÕil nÕy ait pas dÕopposition entre les documents,
cÕest-ˆ-dire que le PLU ne doit pas emp•cher la mise en Ïuvre du PLH. En pratique, il est nŽcessaire que le
PLU favorise explicitement la rŽalisation des objectifs du PLH. Dans les secteurs o• lÕapplication des PLH
serait remise en question du fait de lÕabsence de compatibilitŽ dÕun ou plusieurs PLU, vous recourrez aux
dispositions de lÕarticle L.123-14 du code de lÕurbanisme qui vous autorisent ˆ vous substituer ̂ la commune
pour procŽder ˆ la rŽvision ou ˆ la modification du document. (É) Vous porterez une attention particuli•re aux
PLU qui vous paraissent faire obstacle, au travers de leur r•glement, ̂  lÕimplantation de logements et
spŽcialement de logements sociaux. Votre attention est appelŽe tout particuli•rement sur les dispositions de
lÕarticle L.121-1 du code de lÕurbanisme qui imposent aux PLU de prŽvoir les capacitŽs de construction et de
rŽhabilitation suffisantes pour rŽpondre aux besoins en logements. Il sÕagit, pour les collectivitŽs, dÕune
obligation dont le non respect pourrait Ç in fine È •tre sanctionnŽ par le juge administratif. Cela doit se traduire



faciliter lÕadaptation des documents dÕurbanisme aux objectifs fixŽs en mati•re de
logement216. Et la loi Molle (2009) a renforcŽ lÕarticulation des deux documents en abaissant
le dŽlai de mise en comptabilitŽ des PLU avec les PLH ˆ un an et en stipulant plus
formellement que les PLU intercommunaux doivent intŽgrer les dispositions des PLH.

Il nÕen reste pas moins que lÕarticulation de ces deux documents a ŽtŽ un exercice difficile
pour les intercommunalitŽs durant la premi•re dŽcennie des annŽes 2000 (voir infra) et que ce
se situe bien lˆ un frein majeur ˆ la mise en Ïuvre des orientations communautaires en
mati•re dÕhabitat. Les communes, via leur PLU, conservent un levier essentiel pour entraver
les orientations prises collectivement au niveau intercommunal, notamment quant ˆ la
construction de logements sociaux!: Ç!Si les communautŽs urbaines, dÕagglomŽration et de
communes dŽcident actuellement des orientations de la politique du logement, ce nÕest pas le
cas du droit des sols, qui est encore gŽrŽ par les communes. De fait, la gouvernance nÕest pas
encore optimale. Ainsi, les intercommunalitŽs Žlaborent des programmes locaux de lÕhabitat
(PLH), qui dŽterminent les besoins des territoires ou les moyens dÕaide ˆ la construction. Les
plans locaux dÕurbanisme (PLU) se doivent de respecter le PLH sous deux ans, mais une fois
ŽlaborŽs dans les villes et villages, ils sont trop souvent traduits avec des visions communales.
Ce qui a parfois pour consŽquence lÕinadŽquation entre le PLH et lÕensemble des PLU. È217

3. Des politiques fortement sensibles au niveau local

La mise en Ïuvre des politiques dŽfinies dans le cadre du Programme local de lÕhabitat
dŽpend ainsi Žtroitement de la bonne volontŽ des maires. Ces derniers sont naturellement
enclins ˆ se positionner par rapport ˆ des problŽmatiques spŽcifiquement locales sur un
registre de lŽgitimitŽ propre. Afin de mieux comprendre ce qui se joue derri•re lÕinjonction ̂
la coopŽration intercommunale dans le champ de lÕhabitat, il nous importe ici dÕessayer de
prŽciser le poids des reprŽsentations218 (3.1.) et des intŽr•ts (3.2.) qui peuvent inflŽchir sur le
degrŽ dÕadhŽsion des communes aux orientations communautaires en mati•re dÕhabitat.

                                                                                                                                                              
par lÕouverture ˆ lÕurbanisation de surfaces suffisantes mais aussi par lÕadoption de r•gles de gestion des
densitŽs (COS, taille minimale des parcelles constructibles, etc.), des formes urbaines (hauteurs des
constructions, etc.) et de r•gles techniques adaptŽes qui rendent possible la construction de logements en
nombre suffisant.!È
216 Le lŽgislateur prŽvoit que la commune doit procŽder au plus tard trois ans apr•s lÕapprobation ou la rŽvision
du PLU ˆ un dŽbat au sein du conseil municipal sur les rŽsultats au regard de la satisfaction des besoins en
logement.
217 Ana•s Paulay, Ç!Pour une vision globale des problŽmatiques du logement!È, Les cahiers de la compŽtitivitŽ
spŽcial IntercommunalitŽs, supplŽment du journal Le Monde, paru le 1er octobre 2009.
218 Nous dŽfinissons le concept de Ç!reprŽsentation sociale!È avec Jodelet!: Ç!Le concept de reprŽsentation
sociale dŽsigne une forme de connaissance spŽcifique, le savoir de sens commun, dont les contenus manifestent
l'opŽration de processus gŽnŽratifs et fonctionnels socialement marquŽs. Plus largement, il dŽsigne une forme de
pensŽe sociale. Les reprŽsentations sociales sont des modalitŽs de pensŽe pratique orientŽes vers la
communication, la comprŽhension et la ma”trise de l'environnement social, matŽriel et idŽal. En tant que telles,
elles prŽsentent des caract•res spŽcifiques au plan de l'organisation des contenus, des opŽrations mentales et de
la logique. Le marquage social des contenus ou des processus de reprŽsentation est ̂  rŽfŽrer aux conditions et
aux contextes dans lesquels Žmergent les reprŽsentations, aux communications par lesquelles elles circulent, aux
fonctions qu'elles servent dans l'interaction avec le monde et les autres È (Jodelet, 1984).



3.1. Le poids des reprŽsentations dans lÕacceptabilitŽ des orientations en mati•re
dÕhabitat

Ç!Comme toute activitŽ sociale, la conduite des politiques publiques
sÕexerce ˆ travers un syst•me de reprŽsentations. (É) Toute action sociale
implique donc une opŽration de dŽfinition sociale de la rŽalitŽ, qui est ̂  la
fois constitutive de lÕacteur social et prŽdŽtermine largement sa ligne de
conduite!È (Jobert, 1992)

La base Žlectorale constituŽe par les administrŽs des communes nÕest pas quÕune simple
Ç!ressource!È qui permet dÕaccŽder ˆ la fonction dÕŽlu. Elle est Žgalement une contrainte Ç!qui
limite le champ de lÕŽlectoralement possible!È (Garraud, 1994). A ce titre, les Žlus
communaux sont parfois tentŽs de relayer les rŽticences suscitŽes au sein dÕune partie de la
population, par les orientations politiques vŽhiculŽes par le PLH.

Particuli•rement prŽsente dans les territoires o• la propriŽtŽ constitue une valeur culturelle
forte, lÕinclinaison des mŽnages en faveur du logement individuel reprŽsente ainsi un obstacle
sŽrieux ̂ la rŽalisation dÕun certain nombre dÕobjectifs!: la rŽduction de lÕŽtalement urbain, la
rŽgulation des opŽrations de lotissement pavillonnaire, la densification des zones b‰ties... Les
rŽsistances occasionnŽes par la rŽalisation dÕopŽrations en habitat collectif peuvent
sÕapparenter dans certaines communes Ð les communes de la deuxi•me couronne et de la
frange urbaine en particulier -  ̂  un rejet de lÕurbanisation. Ce rejet peut •tre tout ̂  la fois
lÕexpression dÕun attachement ˆ lÕidentitŽ rurale et ˆ la typologie architecturale des centre-
bourgs (craintes vis-ˆ-vis dÕun risque de dŽgradation du cadre de vie), dÕun rŽflexe malthusien
face ̂  lÕimportation de nouveaux modes de vie ou dÕune apprŽhension engendrŽe par les
profils et les comportements supposŽs des nouveaux arrivantsÉ

DÕune mani•re gŽnŽrale, ces craintes ont cependant tendance ˆ se cristalliser sur le parc de
logements sociaux (pris dans un sens large!: HLM de droit commun, mais aussi foyers de
travailleurs migrants, rŽsidences sociales, etc.). LÕaspiration des populations locales ˆ la
tranquillitŽ et ˆ lÕentre-soi suscite dans un certain nombre de communes des rŽserves plus ou
moins explicites ˆ lÕŽgard des opŽrations de construction neuve. MalgrŽ une conception
fran•aise du logement social davantage universaliste (le logement social est destinŽ ̂ tous
ceux qui en ont besoin) que rŽsiduelle (le logement social est destinŽ aux plus pauvres), le
secteur locatif social continue de vŽhiculer des reprŽsentations globalement nŽgatives, liŽes
aux populations quÕil est censŽ accueillir. Le logement HLM (et ses dŽrivŽs) suscite ainsi
rŽguli•rement le rejet des populations locales. Rejet dont les Žlus locaux se font - par nature
pourrait-on dire - les relais.

La mŽcanique est relativement simple!: Ç!Le refus dÕune commune du nord-ouest du Grand
Lyon de laisser construire des logements sociaux, malgrŽ les obligations imposŽes par la loi
SRU (article 55) et le fait que le Programme local de lÕhabitat ainsi que le Plan dÕurbanisme
de la communautŽ urbaine en prŽvoient sur son territoire, ne sÕexplique pas pour prendre un
exemple, par la seule attitude de son maire, mais surtout par la dŽpendance de cette derni•re
ˆ son propre conseil municipal et au-delˆ ˆ ses Žlecteurs!; les uns et les autres ayant en la
mati•re une opinion tr•s tranchŽe!: plut™t lÕamende que les HLM!È (Boino, 2009, p.69).

Ce phŽnom•ne, que certains nomment Ç!syndrome NIMBY !È Ð Ç!Not in my back Yard!È 219, se
vŽrifie rŽguli•rement. Les opposants ˆ la construction de nouvelles opŽrations de logements -
                                                  
219 La Ç!thŽorie!È dŽcrite sous le terme de Ç!syndrome NIMBY !È est simple!: lÕimplantation de tout Žquipement
collectif crŽe des nuisances pour les riverains proches de lÕŽquipement alors quÕils nÕen tirent pas dÕavantages



a fortiori sociaux Ð peuvent avoir un intŽr•t direct et rationnel ̂  sÕopposer au projet!: les
propriŽtaires craignent une dŽprŽciation de leurs biens, et les riverains une dŽgradation de leur
environnement proche. Mais ils peuvent Žgalement avoir une Ç!attitude de rejet presque
pathologique parce quÕils surestiment les risques de nuisances (voire les imaginent purement
et simplement) quÕils auront ˆ subir du fait de lÕimplantation de tel ou tel projet, tout en
nŽgligeant les bŽnŽfices collectifs qui en rŽsulteront!È (Jobert, 1998, p.72).

Les reprŽsentations associŽes aux diffŽrentes catŽgories de logements (et de publics que lÕon y
projette) sont alors particuli•rement prŽgnantes. Les populations locales peuvent ainsi tout ̂
la fois solliciter leurs Žlus face au manque de logements accessibles et en adŽquation ˆ leurs
besoins, et dans le m•me temps sÕopposer radicalement ̂ la construction dÕune opŽration de
logements sociaux dans leur environnement immŽdiat. Ç!Le syndrome NIMBY dessine donc la
figure dÕun opposant ˆ la fois rationnel-utilitariste et irrationnel-pathologique, ̂ la fois
capable de faire un calcul rationnel de ses gains et pertes et, en m•me temps, incapable de
fonder ce calcul sur des bases rationnelles!È (Jobert, 1998, p.72).

Il ne sÕagit pas ici de Ç!tomber dans le pi•ge de la thŽorie NIMBY!È (pi•ge notamment mis en
avant par Arthur Jobert ), qui consisterait ˆ enfermer les habitants/riverains dans une figure
dÕopposant ˆ tout projet dÕintŽr•t public et ˆ lÕunique reprŽsentation des intŽr•ts particuliers,
en opposition ̂ une action publique qui reprŽsenterait, elle, forcement Ç!lÕintŽr•t gŽnŽral!È.
Cependant, Ç!il reste nŽanmoins quÕempiriquement, chaque Ç!affaire!È dÕamŽnagement!È, et
plus particuli•rement la construction de logements sociaux, Ç!est faite aussi de confrontations
dÕintŽr•ts dits Ç!particuliers!È (rivalitŽs entre Žlus, prŽsence de rŽsidences principales ou
secondaires de notables en tel ou tel point du territoire concernŽ, etc.)!È (Jobert, 1998).

Il ne sÕagit pas non plus dÕopposer les communes et leurs Žlus (en les associant uniquement ̂
la dŽfense des intŽr•ts particuliers et au rejet systŽmatique de tout projet susceptible de
bouleverser lÕentre-soi) ˆ lÕŽchelon intercommunal et son exŽcutif (qui a contrario se ferait
systŽmatiquement dŽfenseur de la solidaritŽ territoriale et de la mixitŽ sociale). DÕune part, ce
serait une vision extr•mement na•ve de lÕaction publique locale. DÕautre part, toutes les
communes nÕont ̂  lÕŽvidence pas les m•mes dispositions face aux orientations
communautaires en mati•re dÕhabitat. Cependant, force est de constater que la question du
logement place rŽguli•rement les communes en situation de concurrence les unes vis-ˆ-vis des
autres!: Ç!ne visent-elles pas avant tout ˆ qualifier socialement leurs communes dans le
syst•me gŽnŽral de concurrence entre villes, tout en se protŽgeant dÕune arrivŽe de
populations pauvres ou Žtrang•res dont la prŽsence est jugŽe cožteuse ou perturbatrice!?!È
(Ballain, 2005, p.139).

Ainsi, bien que ce soit fortement mis avant par les acteurs lorsque cÕest le cas, le fait que le
PLH soit votŽ ̂  lÕunanimitŽ au sein du conseil communautaire par lÕensemble des Žlus

                                                                                                                                                              
directs. Ceux-ci auront donc pour rŽaction Ç!naturelle!È et Ç!Žgo•ste!È de refuser le projet et de rŽclamer quÕil se
fasse ailleurs. Ç!Not in My Back Yard!È signifie Ç!pas dans mon jardin!È et, implicitement, Ç!dans le jardin du
voisin si cela vous arrange!È. A lÕorigine, cette Ç!thŽorie!È et acronyme!vient des Etats-Unis o• les professionnels
de lÕamŽnagement multiplient depuis la fin des annŽes 1970 ce type de raccourci pour dŽcrire les oppositions
auxquels ils se confrontent!: NIMEY (Not un My Electoral Yard ou Year), BANANA (Build Absolutely Nothing
Anywhere Near Anyone), LULU (Locally Unwanted Land Use), CAVE (Citizen Against Virtually Everything),
NODAM (No development After Mine), etc. La liste des abrŽviations est longue, mais elles ont toutes pour point
commun de dŽsigner des phŽnom•nes dÕopposition systŽmatique. En Europe, le terme conna”t un certain succ•s
depuis le dŽbut des annŽes 1990, tant chez les professionnels que chez les chercheurs. Ç!Les premiers y trouvent
un mot pour dire leur Ç!crise!È tandis que les seconds, bien que souvent critiques, y trouvent une notion
transversale susceptible de dŽcrire des phŽnom•nes ressentis comme nouveaux!È (Jobert, 1998, p.71-72).



communaux ne signifie pas, ̂  lÕŽvidence, quÕil y ait systŽmatiquement Ç!unanimitŽ sur
lÕhabitat!È pour chacun dÕentre eux220. Par exemple, peu apr•s que le PLH du Grand Lyon ait
ŽtŽ votŽ, un article du Progr•s indique que si les Žlus du conseil municipal de la commune de
Champagne au Mont dÕOr221 ont validŽ ̂ lÕunanimitŽ le PLH Ç!gŽrŽ par le Grand Lyon!È, ils
ont cependant tous Ç!estimŽ que la barre des 20% dÕhabitat ˆ caract•re social serait
impossible ˆ atteindre!È dans les dŽlais impartis222.

Ce court article illustre bien les diverses rŽactions que lÕon peut rŽguli•rement observer chez
les Žlus locaux face ˆ la construction du logement social!:

- lÕassimilation des logements HLM ˆ des Ç!tours ou des barres!È qui viendraient
Ç!dŽsŽquilibrer!È la Ç!tranquillitŽ!È de la commune!: un des Žlus souligne ainsi le
Ç!hiatus entre les besoins et les conditions dÕun bon urbanisme. On ne peut pas nous
obliger de construire une tour et ˆ dŽstructurer la vie de la citŽ!!!È,

- la suspicion qui voudrait que les logements sociaux existants servent ̂ loger ceux qui
nÕen ont pas rŽellement besoin!: Ç!Il faut demander aux familles en logements sociaux
leurs revenus, comme on le fait pour le restaurant scolaire!È,

- le dŽsir des Žlus de satisfaire en prioritŽ leurs Žlecteurs!: lÕadjointe aux affaires sociales
de la commune dŽclare ainsi quÕil faudrait que les logements Ç!construits sur
Champagne profitent dÕabord aux Champenois!È,

- et dans le m•me temps, la conscience que les jeunes mŽnages, prisŽs par les Žlus
locaux, peuvent trouver ˆ se loger (et peut-•tre de plus en plus) au sein du parc locatif
social. LÕintervention du maire de la commune illustre cette prŽoccupation!: Ç!cette
mixitŽ quÕon nous impose, par certains c™tŽs, je la souhaite. Il y a trois ans, nous
avons fermŽ une classe, rouverte aujourdÕhui. Il nous faut plus de jeunesse pour
emp•cher la population de Champagne de baisser!È.

A lÕinverse, certaines catŽgories de logements (ou un certain type dÕaction en direction du
logement) rencontrent dÕune mani•re gŽnŽrale un Žcho plus favorable aupr•s des Žlus
communaux et des acteurs de lÕhabitat. Il nous semble que cÕest principalement le cas pour
deux composantes de la politique du logement!: lÕaide ˆ lÕaccession ˆ la propriŽtŽ et le
dŽveloppement des normes environnementales.

LÕidŽal de la propriŽtŽ pour tous est tr•s prŽsent dans les reprŽsentations sociales et revient
rŽguli•rement dans le discours politique!: Ç!Je souhaite que tous les Fran•ais puissent
accŽder ˆ la propriŽtŽ. La propriŽtŽ, cÕest la garantie du civisme, des relations de voisinage
pacifiŽes, dÕoccupants responsabilisŽs. CÕest m•me la garantie dÕune rŽelle mixitŽ. La
propriŽtŽ, cÕest tout simplement le r•ve de toutes les familles parce quÕelle est la premi•re des
sŽcuritŽs È (discours de Nicolas Sarkozy - 11 dŽcembre 2007).

                                                  
220 Titre dÕun article du Moniteur du 09//03/07 intitulŽ Ç!Grand Lyon, unanimitŽ sur lÕhabitat!È.
221 Cette commune est une de celle le plus couramment citŽe par les acteurs rencontrŽs de la sc•ne de lÕhabitat
lyonnaise pour illustrer le cas des communes dites Ç!SRU!È ou Ç!rŽfractaires!È aux orientations du PLH,
principalement en raison de rŽsistances ˆ la construction de logements sociaux.
222 Jaouen Laurent, Ç!Le conseil municipal critique les 20% de logements sociaux!È, Le Progr•s, 15/06/06.



EncadrŽ n¡!3 : Les postulats fondateurs du lien entre mixitŽ sociale et statut dÕoccupation

Certes, Ç!les mŽnages pauvres sont une source de dŽpenses supplŽmentaires pour les communes
(aides financi•res distribuŽes par les centres communaux dÕaide sociale, Žquipements collectifs,
investissements dans le cadre de la politique de la Ville), comme pour les dŽpartements (RMI,
action sociale), alors que beaucoup dÕentre eux sont exonŽrŽs de la taxe dÕhabitation (parfois plus
de 50% des mŽnages habitant la commune) et que les logements sociaux ne rapportent que tr•s peu
de taxe fonci•re aux mairies!È (Subra, 2006). Cependant, lÕacceptation de la mixitŽ sociale retenue
ˆ la fois par les injonctions nationales (article 55 de la loi SRU, PNRUÉ) et par lÕaction publique
locale notamment via les PLH qui Ç!se place dans la logique selon laquelle la structure sociale
dÕun territoire serait corrŽlŽe ̂  la rŽpartition dans ce territoire, des types et statuts des
logements!È (Driant, LelŽvrier, 2006), nÕest que partiellement vŽrifiŽe dans les faits.

Jean-Claude Driant et Christine LelŽvrier (2006) montrent notamment, quÕen effet, le peuplement
du parc social est marquŽ par une surreprŽsentation des mŽnages appartenant aux quatre premiers
dŽciles de la rŽpartition alors que les propriŽtaires sont majoritairement prŽsents parmi les trois
dŽciles les plus ŽlevŽs. En effet, Žgalement, en termes de structure familiale, la propriŽtŽ occupante
est davantage susceptible dÕaccueillir des couples ayant des enfants quand la location privŽe lÕest
davantage pour des personnes qui vivent seules et des couples sans enfants. Le parc social quant ̂
lui semble avoir une rŽpartition plus proche de la moyenne, avec cependant une surreprŽsentation
des familles monoparentales. Enfin, en termes dÕ‰ge, on note ˆ lÕŽvidence un clivage entre la
location (57% des mŽnages de moins de 40 ans) et la propriŽtŽ (83% des mŽnages de plus de 40 ans
en 2006). Ç!Ces rŽsultats indiquent quÕune structure de parc de logement au sein de laquelle
figureraient dans des proportions identiques les trois principaux statuts dÕoccupation produirait
une structure sociale ˆ peu pr•s ŽquilibrŽe en termes de niveau de revenu, de structure familiale ou
dÕ‰ges!È (Driant, LelŽvrier, 2006).

Les deux auteurs montrent que la corrŽlation catŽgorie de logements/catŽgorie de mŽnages nÕest
pas systŽmatiquement aussi simple. Ils invitent ˆ la nuance notamment par une approche plus fine
du statut dÕoccupation des mŽnages ayant les plus bas revenus (autrement dit les mŽnages dits
Ç!pauvres!È) et vivant dans une agglomŽration de plus de 50 000 habitants!: sans que cela
contredise les donnŽes prŽcŽdentes, ils mettent en Žvidence que Ç!ces mŽnages sont prŽsents dans
tous les statuts dÕoccupation et que le parc social ne loge quÕun gros tiers dÕentre eux!È (Driant,
LelŽvrier, 2006).

LÕassimilation souvent faite, par les populations comme par leurs Žlus, entre pauvretŽ et logement
social ne correspond donc pas ̂ une rŽalitŽ qui se rŽv•le •tre bien plus complexe et moins binaire.
Les deux auteurs montrent par exemple que le parc HLM est bien celui qui loge la plus forte
proportion de Ç!pauvres!È, mais que ces derniers ne reprŽsentent que 20% du peuplement du parc
locatif social, contre 18% pour le secteur privŽ et 29% pour les statuts minoritaires (logement ̂ titre
gratuit, location en meublŽ, sous-locationÉ). Ainsi une proportion non nŽgligeable du parc locatif
privŽ joue un r™le de Ç!parc social de fait!È. De m•me, le statut de propriŽtŽ ne prŽserve pas
toujours de la prŽsence de mŽnages cumulant des difficultŽs sociales et Žconomiques, comme le
montrent les nombreux exemples de copropriŽtŽs dŽgradŽes.

Les acteurs de lÕhabitat (bailleurs, promoteursÉ) et les Žlus locaux (communaux et
intercommunaux) vŽhiculent ces reprŽsentations dans leur fa•on dÕapprŽhender les tensions sur les
marchŽs locaux de lÕhabitat, et les solutions quÕils dŽterminent •tre en capacitŽ dÕy apporter.



3.2. Le poids des enjeux institutionnels dans la rŽception des politiques intercommunales
de lÕhabitat par les communes

Il serait cependant caricatural de rŽduire les motivations des Žlus communaux dans leur
ensemble ˆ une logique centrŽe sur la prŽservation de lÕentre-soi, plus ou moins fondŽes, sur
les diffŽrentes catŽgories de logements. Au-delˆ la rŽception plus ou moins favorable des
orientations intercommunales en mati•re dÕhabitat, les communes per•oivent Žgalement la
montŽe en responsabilitŽ de lÕŽchelon intercommunal en mati•re dÕhabitat en fonction de leur
propre positionnement institutionnel dans le champ du logement.

3.2.1. Le maintien des prŽrogatives communales au nom dÕune logique de proximitŽ et
de services rendus aux habitants

Plus largement, les Žlus sont en effet attachŽs ˆ faire la preuve de leur capacitŽ ˆ Žlaborer des
politiques au plus pr•s des aspirations et des besoins des populations locales, et ˆ incarner une
mŽdiation efficiente entre celles-ci et leur environnement extŽrieur. La tendance des Žlus ̂
dŽfendre les intŽr•ts de leurs Žlecteurs sÕobserve quel que soit le mandat reprŽsentatif, mais
cette relation de proximitŽ est logiquement plus prononcŽe au niveau du territoire, Ç!lˆ o• les
Žlus tirent les ressources les plus durables pour se maintenir au pouvoir (rŽseaux de client•le,
fidŽlitŽs partisanes, soutiens financiers, liens avec la presse, etc.)!È (Nay, 2003). Ainsi, Ç!en
mati•re dÕamŽnagement, la dŽcentralisation op•re moins comme un transfert de compŽtences
ou de ressources matŽrielles que comme un glissement des ressources symboliques vers les
acteurs locaux. Symboliquement, les Žlus locaux sont per•us comme responsables de
lÕensemble des affaires de leur territoire!È (Jobert, 1998). En dÕautres termes, plus lÕŽchelle
locale gagne en responsabilitŽ sur une politique sectorielle, plus les Žlus locaux auront
tendance ˆ se faire le relais des aspirations de leurs administrŽs concernant la dite politique.

AnimŽs par une stratŽgie dÕaffichage politique permanente, les Žlus communaux aspirent
logiquement ˆ ma”triser les leviers dÕintervention dont les effets sont les plus perceptibles et
lisibles pour leurs administrŽs. Ce qui les conduit parfois ˆ sÕopposer au processus
dÕintŽgration communautaire. De ce point de vue, lÕambition intercommunale de faire
Žmerger un Ç!bien commun territorial!È sur les questions dÕhabitat butte au moins autant sur la
nŽcessitŽ pour les maires de renforcer en permanence lÕefficacitŽ de leur mandat, que sur les
rŽserves alimentŽes par le poids des reprŽsentations. Cette conception des politiques de
lÕhabitat, comme instrument permettant de resserrer le lien avec les administrŽs, est encore
plus prŽgnante dans le cas des compŽtences susceptibles de servir directement les intŽr•ts
directs des Žlus, telles que les politiques de peuplement, levier essentiel dans le dosage du
profil socioŽconomique des populations locales et la prŽservation des Žquilibres Žlectoraux.

Le logement reste le levier essentiel ˆ la disposition des Žlus communaux pour tenter de
ma”triser le peuplement de leur commune (et in fine sÕassurer le renouvellement ou la
stabilisation de leur base Žlectorale). Cet effet sÕobserve dans les deux sens!: certaines
communes tentent de prŽserver leur territoire des populations quÕelles assimilent au logement
HLM et refusent de se soumettre ˆ lÕarticle 55 de la loi SRU!; dÕautres, au contraire, alors
quÕelles ont dŽjˆ des taux de logements sociaux avoisinant les 60 ou 70%, souhaitent
continuer ˆ agrandir leur parc locatif social, au dŽtriment dÕune politique de rŽŽquilibrage des
territoires (cÕest par exemple le cas de la commune de Villeurbanne sur lÕagglomŽration



lyonnaise). CÕest Žgalement dans ce sens, que certaines pratiques communales de gestion des
attributions de logement sociaux peuvent parfois sÕapparenter ˆ du clientŽlisme politique.

Les communes tendent Žgalement ˆ conserver des prŽrogatives importantes dans le domaine
de la politique de la Ville et des projets de renouvellement urbain. Cette prŽvalence rŽsulte
dÕabord du renforcement rŽcent par le lŽgislateur du r™le des maires dans plusieurs dispositifs
partenariaux de la politique de la Ville !: opŽrations de rŽnovations urbaines, et zones franches
urbaines (ZFU) (Zitouni, 2006). Elle dŽpend ensuite de facteurs spŽcifiquement locaux. A ce
titre, elle est plus ou moins prononcŽe selon les configurations territoriales et la mani•re dont
se combine un certain nombre de param•tres dans chacune dÕelles!: la gŽographie locale du
parc de logements sociaux construit dans les annŽes 1950-1960, le degrŽ de maturitŽ de la
coopŽration intercommunale et du partenariat avec les bailleurs sociaux, la tonalitŽ de la
culture politique territoriale, le degrŽ dÕattachement des communes aux responsabilitŽs
quÕelles ont dŽveloppŽes prŽalablement ˆ la montŽe en responsabilitŽ de lÕEPCI dans le
domaine de lÕhabitat, etc.

Ainsi, ˆ lÕŽvidence, la coopŽration intercommunale en mati•re dÕhabitat ne va pas de soi. Et
lÕhabitat peut m•me •tre Ç!un facteur aggravant!È (Quilichini, 2006, p. 24) pour la dŽfinition
des pŽrim•tres intercommunaux!(le choix de rejoindre ou non lÕintercommunalitŽ pour une
commune) : Ç!il exacerbe les tensions, les rivalitŽs entre les communes urbaines et les
communes rurales. Cette opposition se retrouve Žgalement entre les villes centres et les
communes pŽriurbaines, les maires des communes rŽsidentielles hŽsitant ˆ sÕengager dans
une logique de solidaritŽ ˆ lÕŽchelle intercommunale!È (Quilichini, 2006, p. 24).

3.2.2. Le cas particulier des Villes-centres

En r•gle gŽnŽrale, les interventions des Villes-centres223 convergent dans les grandes lignes
avec les orientations des politiques intercommunales de lÕhabitat. Cette proximitŽ nÕest pas
Žtonnante en soi!: une large part des Žlus est commune aux deux niveaux dÕaction et, ˆ bien
des Žgards, le pouvoir dÕagglomŽration sÕaffirme en lien avec les problŽmatiques dont les
secteurs centraux sont porteurs, offrant ̂ ces derniers un droit de regard sur les modalitŽs
dÕurbanisation des zones pŽriphŽriques. Le besoin de se prŽserver des marges dÕautonomie
dans la mise en Ïuvre des politiques locales de lÕhabitat est cependant patent chez nombre
dÕŽlus communaux. En dŽpit dÕune communautŽ dÕenjeu manifeste avec les instances
communautaires sur le fond, le pouvoir local peine ̂  de dessaisir de leviers per•us comme
formant des ŽlŽments essentiels de sa capacitŽ politique en propre.

Cette difficultŽ est logiquement plus grande dans les Villes-centre, dont lÕimplication
ancienne sur les questions dÕhabitat a contribuŽ ˆ inscrire ce domaine dÕaction publique en
bonne place dans les panoplies dÕaides et de services fournis ˆ la population. Le maintien dÕun
niveau dÕimplication ŽlevŽ de ces communes rŽpond avant tout ˆ une nŽcessitŽ sociale. DÕune
part, les Villes-centre ont une propension ˆ concentrer les situations sociales les plus difficiles
et les plus complexes. Ce qui les conduit logiquement ˆ rechercher la mise en Ïuvre de
rŽponses adaptŽes et ciblŽes. DÕautre part, la prŽservation dÕune capacitŽ dÕaction autonome
des Villes-centre dans le domaine de lÕhabitat renvoie Žgalement ˆ des motifs dÕordre
                                                  
223 Le terme de Ç!Ville-centre!È vaut uniquement dans le cas des agglomŽrations du type de celles que nous
Žtudions!: des intercommunalitŽs constituŽes autour dÕune grande ville historique!se trouvant Ç!en rŽgion!È (Lyon
pour le Grand Lyon, Dunkerque pour la CommunautŽ urbaine de Dunkerque, Marseille, Bordeaux ou DijonÉ).
Ce terme ne pourrait pas •tre appliquŽ ˆ toutes les intercommunalitŽs de la rŽgion Ile-de-France par exemple, o•
la notion de centralitŽ diff•re de celle prŽsente sur le reste du territoire.



politique. Il importe dÕabord pour les Žlus dÕ•tre identifiŽs sur les politiques qui sont en prise
directe avec les prŽoccupations quotidiennes de leurs administrŽs. La volontŽ de peser sur les
structures de pilotage et dÕanimation mises en place dans le champ de la politique de la ville Ð
voire dÕen conserver la ma”trise exclusive dans certains cas Ð et le dŽveloppement de
dispositifs de communication sur les politiques municipales sÕinscrivent pleinement dans cette
stratŽgie de renforcement du lien tissŽ avec les administrŽs. Les dispositifs de coordination
mis en place dans le cadre de la politique de la ville reprŽsentent lÕarchŽtype de ces
Ç!multiples instances locales de proximitŽ responsables de la concertation ou de la gestion de
projets publics territorialisŽs!È que les maires sÕemploient ˆ investir en prioritŽ au vu des
multiples ressources quÕelles rec•lent ˆ leurs yeux!: Ç!CÕest en cherchant ˆ pŽnŽtrer dans les
organismes variŽs o• se nŽgocient directement les projets contractualisŽs intŽressant leur
circonscription que les Žlus peuvent ainsi Ç!dŽfendre!È au mieux les intŽr•ts de leurs
administrŽsÉ et in fine sÕauto-imputer les rŽalisations entreprises sur le territoire!È (Nay,
2003).

LÕhabitat semble ainsi constituer un domaine propice ˆ lÕaffirmation dÕun leadership politique
dans le jeu intercommunal. Ainsi les Villes-centre ont visiblement pour ambition de se situer
ˆ lÕavant-garde des politiques locales de lÕhabitat et de jouer un r™le pionnier sur un certain
nombre de problŽmatiques. Dans ce cas, la volontŽ Ç!de conserver leur autonomie!È coexiste
avec celle Ç!dÕŽlargir leur influence!È (Nay, 2003). A ce titre, les Villes-centre ont souvent un
temps dÕavance dans le dŽveloppement dÕinitiatives qui peuvent aller jusquÕˆ acquŽrir une
valeur dÕexemplaritŽ pour le restant de lÕagglomŽration!: lancement de politiques innovantes ̂
lÕŽchelle communautaire, renforcement de lÕarticulation entre le PLH et lÕacc•s au sol pour les
constructeurs, investissement de nouvelles thŽmatiques, etc.

La propension de ces Villes-centre ̂ dŽvelopper des politiques spŽcifiques peut Žgalement
avoir pour effet de les identifier dans un r™le de prise en charge des Ç!angles-morts!È laissŽs
par les politiques communautaires, justifiant  par lˆ-m•me le principe de subsidiaritŽ qui les
fonde ˆ vouloir conserver un certain nombre de prŽrogatives.

Les Villes-centre entretiennent Žgalement des relations spŽcifiques avec les opŽrateurs qui
sont implantŽs sur leurs territoires ou qui aspirent ˆ lÕ•tre. LÕacc•s des promoteurs privŽs au
foncier est ainsi soumis ̂  un ensemble de r•gles destinŽes ˆ orienter une partie de leur
production. Ces Villes-centre ont Žgalement tendance ˆ traduire les liens Žtroits quÕelles
entretiennent avec certains bailleurs sociaux par des aides spŽcifiques!: subventions des
opŽrations de construction224, acc•s prŽfŽrentiel au foncier, etc. De telles pratiques
sÕexpliquent autant par lÕexistence de liens historiques avec les organismes concernŽs, que par
la volontŽ municipale de prŽserver des relations privilŽgiŽes avec des gros bailleurs sociaux,
et par le souhait de favoriser les bailleurs dont les Žlus sont en mesure dÕorienter plus
facilement les politiques dÕattribution.

4. Des politiques locales!: diversitŽs des configurations territoriales en mati•re dÕhabitat

Avant de clore ce chapitre, il nous importe de souligner la diversitŽ des contextes locaux (et
intercommunaux) en mati•re de politique de lÕhabitat, notamment afin de pouvoir comprendre
nos deux terrains dÕŽtude au regard du paysage gŽnŽral des politiques de lÕhabitat.

A chaque territoire, sa politique locale de lÕhabitat

                                                  
224 Lors de la dŽlibŽration de lÕintŽr•t communautaire, les communes-membres du Grand Lyon ont massivement
choisi de conserver la possibilitŽ de financer les opŽrations de logements sociaux (voir infra).



Ç!Il existe en mati•re dÕhabitat une intercommunalitŽ ˆ plusieurs vitesses!È (Quilichini, 2006,
p. 21). DÕabord, les territoires ne connaissent pas les m•mes difficultŽs en mati•re de tensions
des marchŽs locaux de lÕhabitat. Ensuite, ils ne sont pas tous dotŽs des m•mes ressources
disponibles localement et du m•me syst•me dÕacteurs!dans le champ de lÕhabitat!: nombre
dÕorganismes dÕHLM et structuration de ces derniers, observatoires, forums dÕŽchanges,
dispositifs multiples Ç!bricolŽs!È avant la lettre, etc. Enfin, les sc•nes intercommunales de
lÕhabitat nÕont pas toutes la m•me inclinaison ˆ coopŽrer dans le domaine du logement!:
configurations plus ou moins conflictuelles, reconnaissance ou non du leadership de lÕEPCI
par les communes, etc.

Chaque politique locale de lÕhabitat dŽpend de la configuration locale dans laquelle elle
sÕŽlabore et se met en Ïuvre. CÕest bien lˆ le propre des politiques locales. La diversitŽ des
situations face ̂  la possibilitŽ de la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre illustre bien les diffŽrentes
catŽgories de politiques locales que lÕon peut rencontrer au sein du paysage national.

La dŽlŽgation des aides ˆ la pierre!: rŽvŽlatrice de la diversitŽ des configurations

La diversitŽ des situations sÕillustre dÕabord de mani•re quantitative!: certains territoires sont
dŽlŽgataires, dÕautres non, et les situations sont mouvantes.

Tableau n¡6 : Evolution du nombre de dŽlŽgataires des aides ˆ la pierre (date de la signature de
la premi•re convention)

2005 2006 2007 2008 2009 2010 Total

CommunautŽs 12 50 10 3 3 0 78

DŽpartements 4 17 4 2 1 0 28

DŽlŽgataires 16 67 14 5 4 0 106

Source!:  Dossier Ç!La dŽlŽgation des aides ˆ la pierre, bilan dÕŽtape!È coordonnŽ par Cordier M. et Driant J.-C.,

Etudes Fonci•res, n¡141, octobre-septembre 2009.

Tableau n¡7!: RŽpartition des dŽlŽgataires selon les types de collectivitŽs
(situation au 1er janvier 2009)

Nombre de
dŽlŽgataires

En % du total En poids de population
concernŽe par la

dŽlŽgation

CommunautŽs urbaines 12 CU sur 14 86% 98%

CommunautŽs
dÕagglomŽration

61 CA sur 160 35% 47%

CommunautŽs de communes 5 CC sur 324 2% 1%

DŽpartement (hors DOM) 28 dŽpartements sur
95

29% 32%

Source!:  Dossier Ç!La dŽlŽgation des aides ˆ la pierre, bilan dÕŽtape!È coordonnŽ par Cordier M. et Driant J.-C.,

Etudes Fonci•res, n¡141, octobre-septembre 2009.



La diversitŽ de situations locales face ̂  la possibilitŽ de dŽlŽgation des aides ˆ la pierre
sÕillustre Žgalement qualitativement. DÕapr•s lÕexamen des conditions de dŽcision de prise de
la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre et des conditions de nŽgociations de la convention dÕun
certain nombre dÕagglomŽrations dŽlŽgataires, une Žtude publiŽe en janvier 2006 distingue
trois niveaux de responsabilitŽs qui correspondent ˆ trois types de dŽlŽgataires (Delafosse,
2006). En janvier 2007, une autre Žtude sur la mise en Ïuvre des conventions de dŽlŽgation
des aides ˆ la pierre distingue quant ˆ elle, deux grandes familles de dŽlŽgataires (Daly,
Reynaud, 2007). Nous croisons ces deux typologies dans le tableau ci-dessous.

Tableau n¡8!: Trois niveaux de responsabilitŽs face ˆ la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre

Niveau 1
Une pleine responsabilitŽ

assumŽe par un pilote reconnu

Niveau 2
Une nouvelle
responsabilitŽ

appropriŽe par une
pilote qui sÕaffirme

Niveau 3
Une responsabilitŽ

qui se cherche

Types de
politiques
locales de

lÕhabitat au
moment de
la prise de
dŽlŽgation

DŽfinition dÕune politique de
lÕhabitat dŽjˆ ancienne, fort

investissement dans sa mise en
Ïuvre

VolontŽ de devenir
pilote ˆ part enti•re ,

mais ce nÕest pas
encore le cas pour
plusieurs raisons

possibles!: manque
dÕoutils suffisants,

rapports avec la Ville-
centre, objectifs peu

territorialisŽsÉ

Manque de dŽfinition
prŽcise dÕune

politique locale de
lÕhabitat, manque de

prŽparation et/ou
prŽcipitation quant ˆ la

prise de dŽlŽgation

Perception
de la

dŽlŽgation
par le

dŽlŽgataire

ConsŽcration /reconnaissance
officielle dÕun engagement fort
et/ou ancien du dŽlŽgataire en

mati•re dÕhabitat

Un outil au service de
lÕapprofondissement

de la politique
intercommunale et

dÕune prise de
responsabilitŽ

croissante

Utile pour afficher un
positionnement (par

exemple par rapport au
Conseil gŽnŽral) et

Žventuellement pour
crŽer une perspective.

Plus sensibles ˆ la
complexitŽ entra”nŽe
par une Ç!convention

de plus!È quÕˆ la
dynamique locale

pouvant sÕenclencher
Perception

des objectifs
des

conventions

LÕEPCI se donne tous les moyens
pour rŽaliser les objectifs pour

lesquels il se sent compl•tement
engagŽ

LÕEPCI est
gŽnŽralement

volontaire, mais il peut
Žgalement mettre en

avant quÕils ne dispose
pas des moyens
nŽcessaires pour

remplir les objectifs

Pas de responsabilitŽ
particuli•re de rŽaliser
les objectifs retenus qui
peuvent •tre ressentis

comme imposŽs

Source!: Cordier M., croisement de deux typologie (Delafosse,2006) et (Daly, Reynaud, 2007).



Cette typologie est bien sžr simplificatrice (certaines agglomŽrations se situent dans des
positions intermŽdiaires) mais elle refl•te cependant des situations locales ˆ plusieurs points
de vue!:

- lÕŽtat du marchŽ!: parmi les agglomŽrations observŽes par Michel Delafosse (2005), la
responsabilitŽ assumŽe est dÕautant plus grande que la situation locale du marchŽ du
logement est tendue. De fait, il est assez logique que les politiques intercommunales se
soient dŽveloppŽes lˆ o• les enjeux sont les plus forts.

- le niveau des financements locaux!: la responsabilitŽ assumŽe est dÕautant plus grande
que les financements locaux dŽgagŽs en complŽment des financements dÕEtat dŽlŽguŽs
sont importants. La dŽlŽgation nÕentra”ne pas, du moins ˆ court terme, des
participations locales plus fortes que celles des annŽes prŽcŽdentes. CÕest le principe
de la continuitŽ qui prŽvaut et qui conduit ˆ distinguer de grandes disparitŽs entre les
agglomŽrations (Delafosse, 2005).

- la qualitŽ de la politique fonci•re!: Il y a une forte corrŽlation entre le degrŽ
dÕengagement des agglomŽrations et les moyens mise en Ïuvre pour dŽgager du
foncier accessible au logement social. La dŽlŽgation nÕest pas en elle-m•me un facteur
de dŽveloppement des politiques fonci•res, mais celles-ci se renforcent avec des
moyens dÕaction qui se perfectionnent (Delafosse, 2005).

LÕexception francilienne

La diversitŽ des territoires en mati•re de politiques locales de lÕhabitat sÕillustre Žgalement par
les particularitŽs de la rŽgion francilienne dans le domaine. Par rapport ̂  notre objet de
recherche et nos questionnements, lÕIle-de-France est un territoire particulier ̂  tous points de
vue!225:

- ˆ lÕŽvidence, le territoire francilien se dŽmarque des autres territoires par la tension du
marchŽ!:local de lÕhabitat!,

- il se dŽmarque ensuite par un dŽveloppement intercommunal plus tardif que dans les
autres rŽgions, surtout dans le cÏur de son agglomŽration, o• la prŽsence de Paris
freine la mise en place de territoires de projet fonctionnellement cohŽrents. Dans ce
contexte, la prise en charges de la politique de lÕhabitat ˆ lÕŽchelle intercommunale
appara”t plus complexe quÕailleurs,

- de plus, le mouvement intercommunal francilien sÕappuie principalement sur des
groupements faibles en nombre de communes et dÕhabitants, ce qui appara”t
particuli•rement visible en zone dense o• se concentre la population. L'Ile-de-France
constitue davantage un espace privilŽgiŽ de coopŽration au grŽ des connivences
politiques et des opportunitŽs que celui de la formation dÕintercommunalitŽs
fonctionnellement cohŽrentes. La notion de ÇclubÈ (Est•be, Talandier, 2005) appara”t
particuli•rement illustrative de la situation francilienne, pour les communes aisŽes
comme pour les communes en difficultŽ. Les EPCI existants semblent trop rŽcents,
trop fragiles dans leur existence politique et technique pour se doter des moyens
nŽcessaires ˆ lÕŽlaboration dÕune politique de lÕhabitat de pleine compŽtence. Le faible
bilan de la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre invite ˆ questionner la capacitŽ rŽelle de
pilotage intercommunal de lÕaction publique en mati•re dÕhabitat au sein de lÕespace
francilien

                                                  
225 CÕest la raison pour laquelle nous avons choisis de ne pas inclure de territoires franciliens dans notre
pŽrim•tre de recherche. La gouvernance du logement en Ile-de-France est une question en soit, qui mŽriterait ̂
elle seule une th•se. Les travaux de Maud Le Hervet y sont dÕailleurs consacrŽs (th•se en cours, LabÕurba).



Conclusion de chapitre. LÕintercommunalitŽ!: chef de file des
politiques de diversitŽ de lÕhabitat au sein dÕun contexte dÕaction
nŽgociŽ
Depuis le dŽbut de la seconde moitiŽ des annŽes quatre-vingt-dix, Ç!le cadre institutionnel et
opŽrationnel dans lequel sont ŽnoncŽes et mises en Ïuvre les politiques du logement conna”t
un Žtat de rŽforme permanente qui semble avancer dans lÕignorance de son sens global,
masquŽ derri•re une succession de lois et de rŽformes techniques dont la somme modifie en
profondeur les fa•ons de faire et surtout les positions des principaux acteurs de ces
politiques!È (Driant, 2007).

Dans le m•me temps, les sympt™mes de la crise urbaine apparue d•s la fin des annŽes
soixante-dix nÕont pas cessŽ de sÕaggraver : montŽe de lÕexclusion du logement parall•le ̂
une paupŽrisation constante de lÕoccupation du parc social, accentuation des dynamiques
sŽgrŽgatives dans les agglomŽrations et approfondissement du clivage qui sŽpare les quartiers
en difficultŽs du reste des villes.

CÕest dans ce contexte global que sÕinscrit la mutation des politiques du logement, laquelle ne
se rŽduit pas ̂ un mouvement classique de dŽcentralisation par lequel un bloc de compŽtences
serait transfŽrŽ ˆ un Žchelon donnŽ de collectivitŽ territoriale, mais se manifeste par une triple
dynamique dont aucune nÕest arrivŽe ˆ son terme (Driant, 2007) :

- une tendance de dŽrŽgulation par laquelle une part croissante de lÕeffort financier
prend la forme dÕaides non contingentŽes mises ˆ la disposition des acteurs du secteur
privŽ (mŽnages, investisseurs, opŽrateurs) auxquels est confiŽe la charge de
lÕaccroissement de lÕoffre de logements, laquelle, dans une logique libŽrale de
rŽglementation minimum, doit contribuer ˆ la dŽtente du marchŽ,

- une dynamique partiellement dŽcentralisatrice par laquelle certains niveaux de
collectivitŽ territoriale sont conduits ˆ Žnoncer des politiques locales de lÕhabitat
articulŽes avec les autres dimensions de leurs stratŽgies territoriales et peuvent prendre
en charge, sous le contr™le de lÕEtat, des aides qui restent contingentŽes, mais dont le
volume global consacrŽ ˆ lÕoffre sociale ne cesse de diminuer,

- une tentation forte dÕafficher des programmes pluriannuels ambitieux, pilotŽs par
lÕEtat (plan dÕurgence, programme de rŽnovation urbaine, plan de cohŽsion sociale,...),
qui viennent se superposer de fa•on plus ou moins complŽmentaire aux initiatives des
autres acteurs.

La dŽlŽgation des aides ˆ la pierre mise en Ïuvre dans le cadre de la loi du 13 aožt 2004
rel•ve directement de la seconde de ces trois dynamiques, mais elle se dŽveloppe
parall•lement aux deux autres et en subit les influences (Driant, 2007).

CÕest ˆ la deuxi•me dynamique que nous nous intŽressons dans le cadre de cette th•se (en
prenant en compte son articulation avec les deux autres).

Si la recherche dÕune meilleure efficacitŽ est lÕun des objectifs explicites du processus de
territorialisation des politiques du logement, lÕŽclatement de la responsabilitŽ publique en
mati•re dÕhabitat semble Žgalement conduire ˆ un enchev•trement des compŽtences, et peut
laisser supposer que la responsabilitŽ publique en mati•re dÕhabitat risque de se diluer dans
les mŽandres de la nŽgociation.



Les politiques locales de lÕhabitat apparaissent ainsi comme des Ç!politiques publiques sans
fronti•res!È dans la mesure o• elles couvrent des territoires qui rel•vent de la responsabilitŽ
de plusieurs collectivitŽs publiques (Quilichini, 2006). LÕhabitat repose sur lÕorganisation
dÕune coopŽration entre compŽtences rŽparties entre plusieurs acteurs publics.!Ce qui
constitue Ç!un nouveau mode de relations fondŽ sur lÕinterpellation rŽciproque!È (Quilichini,
2006). Les politiques locales de lÕhabitat apparaissent donc avant tout comme des politiques
partenariales, multi-niveaux et donc nŽgociŽes.

Au sein de ce contexte dÕaction pluriel et nŽgociŽ, les intercommunalitŽs se sont vus confier la
t‰che de constituer un Ç!nouvel espace de solidaritŽ!È en mati•re dÕhabitat (Quilichini, 2006,
p. 26). Ne bŽnŽficiant pas dÕune lŽgitimitŽ dŽmocratique, les instances de coopŽration
intercommunale sont, en quelque sorte, dotŽes par le lŽgislateur dÕune Ç!lŽgitimitŽ de
valeurs!È qui rŽside dans leur supposŽe capacitŽ ˆ transcender les Ç!Žgo•smes locaux!È et les
rŽsistances des Žlus communaux ˆ la construction de logements susceptibles de dŽstabiliser
lÕŽquilibre de peuplement de leur territoire ou les aspirations ˆ lÕentre-soit de leurs
administrŽs.

CÕest prŽcisŽment au processus dÕapprentissage de ce r™le de Ç!chef de file!È des politiques
locales de lÕhabitat de lÕŽchelon intercommunal que notre th•se sÕintŽresse.







CHAPITRE 2. PROBLEMATIQUE, METHODOLOGIE
ET PRESENTATION DES TERRAINS DÕETUDE

Ç!Pour lÕanalyste des politiques publiques, le dŽveloppement dÕun questionnement
pertinent et dÕune dŽmarche de recherche rigoureuse nÕest cependant pas une simple
application docile de concepts existants. Plut™t, cÕest toujours un acte de crŽativitŽ qui
se joue ̂  lÕintersection de la rŽflexion conceptuelle et de la connaissance empirique de
lÕobjet ŽtudiŽ!È (KŸbler, de Maillard, 2009, p. 199).

Dans ce deuxi•me chapitre, nous dŽvelopperons notre problŽmatique gŽnŽrale, nos questions
de recherche, ainsi que nos hypoth•ses (section 1). Nous nous proposerons ensuite dÕexposer
les mŽthodes de recherche mobilisŽes pour rŽpondre ˆ ces questions, ainsi que les biais et les
limites mŽthodologiques qui en dŽcoulent (section 2). Enfin, nous expliciterons les raisons du
choix que nous avons fait dÕobserver les deux agglomŽrations de Lyon et Dunkerque, et nous
prŽsenterons bri•vement les caractŽristiques et les similitudes de ces deux configurations
territoriales (section 3).



Section 1- ProblŽmatique et questions de recherche
Nous avons montrŽ le sens explicite que donne le lŽgislateur ˆ la territorialisation des
politiques du logement, en direction de lÕŽchelon intercommunal (solidaritŽ, mixitŽ,
cohŽrence territoriale). Nous avons Žgalement donnŽ ̂ voir que les EPCI agissent au sein dÕun
contexte fragmentŽ (Žclatement des compŽtences rŽglementaires), procŽdural (instruments peu
coercitifs) et instable. D•s lors, nous pouvons exposer les questionnements qui sont les n™tres.

Notre problŽmatique gŽnŽrale est la suivante!:

!  Quelle est la capacitŽ dÕaction collective des intercommunalitŽs ̂  faire Žmerger un
Ç!bien commun!territorial !È en mati•re dÕhabitat!? Par quels modes dÕaction publique et
modalitŽs de coopŽration passe-t-elle!? Et quels en sont les freins!?

Elle sÕarticule autour de deux questions complŽmentaires!:

!  Quel est le r™le de lÕEtat (sous ses formes multiples) dans lÕŽmergence et les modalitŽs
de cette capacitŽ dÕaction collective!?

!  Le processus dÕapprentissage des politiques intercommunales de lÕhabitat engendre-t-
il in fine une Žvolution des reprŽsentations liŽes aux diffŽrentes catŽgories de logement!?

 1. Interroger la capacitŽ dÕaction collective des EPCI en mati•re dÕhabitat

Quelle est la capacitŽ dÕaction collective des intercommunalitŽs en mati•re dÕhabitat!?
Par quels modes dÕaction publiques passe-t-elle!? Et quels en sont les freins!?

Observer la construction des politiques intercommunales de lÕhabitat, cÕest observer des
modalitŽs dÕaction publique qui se prŽsentent comme Žtant locales, procŽdurales, multi-
partenariales et nŽgociŽes. En quoi et comment cette exigence dÕune Ç construction localisŽe
et plurielle de lÕaction collective È (Houard, 2009), qui repose sur lÕŽchelon intercommunal en
mati•re dÕhabitat, donne - t - elle lieu ˆ une reconfiguration des modes dÕaction publique dans
le domaine du logement ?

Notre ambition est dÕobserver lÕaptitude des communautŽs ˆ asseoir leur leadership dans le
domaine de lÕhabitat au sein de ce contexte fragmentŽ : comment lÕŽchelon intercommunal
Žmerge-t-il et se stabilise-t-il localement en tant que Ç chef de file È des politiques de
lÕhabitat!? Notre question est de savoir comment, dans le domaine du logement, les
agglomŽrations parviennent ̂ se doter dÕune Ç capacitŽ dÕaction collective È ou dÕune Ç
capacitŽ dÕentra”nement È entendue comme Ç la condition dÕune coopŽration È (Borraz,
2003)!? 226

                                                  
226 Nous avons explorŽ ce premier volet de questionnements, notamment en collaboration avec Jules-Mathieu
Meunier : Cordier M., Meunier J.-M., Ç LÕŽmergence du pouvoir dÕagglomŽration dans le champ de lÕhabitat  È,
in Bourdin A. et Prost R. (dir.), Projets et stratŽgies urbaines, regards comparatifs, Marseille, Parenth•ses,
2009!; Cordier M., Meunier J.-M., LÕanimation intercommunale des politiques locales de lÕhabitat : avancŽes et
limites de la construction dÕune capacitŽ dÕaction collective dans les agglomŽrations de Lyon, Nantes et
Toulouse, rapport de recherche menŽ dans le cadre de la Plate-forme dÕObservation des projets et StratŽgies
Urbaines (POPSU), PUCA, mars 2009, 214p.!; Cordier M., Meunier J.-M., Reconfiguration institutionnelle et
modalitŽs de lÕaction publique en faveur de lÕacc•s au logement des populations Ç indŽsirables È : les cas des
agglomŽrations de Lyon, Nantes et Toulouse, Colloque de LÕinstitut des sciences sociales du politique (ISP) Ç
Action publique et mobilisations face aux populations mobiles Ç indŽsirables È, ENS Cachan, 3 juin 2008!;



Cet Ç!empilement des r•gles auto-instituŽes par les acteurs dÕune nŽgociation collective!È
contribue-t-il ˆ Ç!alourdir considŽrablement la mise en Ïuvre dÕune politique que lÕon voulait
ouverte, ou en tout cas, en prise avec le Ç!rŽel!È!È (Dubois, 2009, p.128)!ou, a contrario, ce
nouveau Ç design institutionnel È donne-t-il des raisons dÕagir et de nouveaux moyens
dÕaction (Offner, 2006)227!?

En bref, le changement dÕŽchelle favorise-t-il lÕaction publique et comment ? En quoi les
instruments ˆ la portŽe des intercommunalitŽs (principalement identifiŽs comme le pilotage
des PLH et la dŽlŽgation des aides ˆ la pierre) favorisent-il lÕaction publique locale dans le
domaine du logement!? Et in fine, permettent-ils (ou non) de mieux rŽpondre aux besoins en
logement sur les territoires concernŽs!?

Trois volets de questionnements dŽcoulent de cette premi•re grande question : les modalitŽs
de construction dÕun bien commun territorial en mati•re dÕhabitat (1.1.), la capacitŽ dÕaction
collective  communautaire et le consensus intercommunal (1.2.), et la technicisation de la
question Žminemment politique quÕest le logement (1.3.).

1.1. Les modalitŽs de construction dÕun bien commun territorial en mati•re dÕhabitat

Ç!LÕensemble des procŽdures est fondŽ sur cette idŽe. Par-delˆ les pratiques locales, il
doit exister un intŽr•t commun ̂ agir quÕil suffit de trouver par la mise en place
dÕinstances de concertation ou de conventionnement. CÕest faire preuve soit de na•vetŽ
soit dÕoptimisme que de penser quÕun tel schŽma permet de gŽrer le territoire. Car rien
nÕest moins Žvident que cet hypothŽtique intŽr•t commun.!È (Dubois, 2009, p.133).

Question 1!:

Quelles sont les modalitŽs de lÕanimation intercommunale des politiques de lÕhabitat en
rŽfŽrence ˆ la notion de Ç bien commun territorial È (Lascoumes, Le Bourhis, 1998)!?

Tout se passe comme si lÕŽchelon local devait dŽsormais dŽfinir un intŽr•t gŽnŽral
territorialisŽ, dans le champ du logement comme dans de nombreuses politiques sectorielles.
Ç Le lŽgislateur engage un renouvellement des formes dÕaction publique dans le domaine du
logement, le contrat et le partenariat visant ̂  susciter une production locale de normes
adaptŽe aux spŽcificitŽs des territoires et ̂  Žlargir le cercle des acteurs impliquŽs dans la
dŽfinition de ces normes È (Houard, 2009, p.23). Les intercommunalitŽs doivent construire
des orientations et des solutions locales en mati•re dÕhabitat, en mobilisant lÕensemble des
compŽtences et les instruments de tous les acteurs des sc•nes locales de lÕhabitat (tout en
permettant la dŽclinaison locale de grandes orientations nationales).

Les politiques de lÕhabitat sont des politiques procŽdurales au sens o• elles se prŽsentent Ç
sous la forme dÕŽnoncŽs tr•s gŽnŽraux È (la mixitŽ sociale, le dŽveloppement durable, la
solidaritŽ) Ç dont le sens reste ˆ produire par la dŽlibŽration collective È (Houard, 2009). Le
lŽgislateur insiste davantage sur la forme et le cadre des modes de travail en commun que sur

                                                                                                                                                              
Cordier M., Meunier J.-M., Ç!LÕanimation intercommunale des politiques locales de lÕhabitat : quelle capacitŽ
dÕaction collective pour les intercommunalitŽs en mati•re dÕhabitat ?!È, Colloque jeunes chercheurs du RŽseau
Logement-Habitat, Toulouse, 13 novembre 2009!;
227 Jean-Marc Offner montre que les nouveaux zonages (ici, lÕintercommunalitŽ) ont fabriquŽ de nouveaux
ordres cognitifs qui permettent une nouvelle mise en forme de la rŽalitŽ et donc de la constitution de nouveaux
th•mes ˆ dŽbattre. Le changement dÕŽchelle crŽe ainsi ˆ la fois un probl•me et une opportunitŽ de dŽcision.



le contenu m•me des documents. Les intercommunalitŽs doivent Žlaborer et mettre en Ïuvre
des politiques intercommunales de lÕhabitat o• Ç!chaque collectivitŽ subalterne, chaque
intervenant  dans le processus de dŽfinition et de pilotage de lÕaction est amenŽ ˆ rajouter ses
propres r•gles, ses propres pratiques!È (Dubois, 2009, p.128). Elles nous semblent donc
devoir faire Žmerger un intŽr•t gŽnŽral dans le champ du logement, c'est-ˆ-dire dÕune part
faire Žmerger un diagnostic partagŽ de la situation du logement, et dÕautre part faire
appara”tre des orientations communes, un programme dÕaction qui fasse sens pour lÕensemble
des acteurs impliquŽs!; bref, un intŽr•t gŽnŽral territorialisŽ ou Ç!bien commun territorial!È
dans le champ du logement.

Par ailleurs, alors que lÕaction publique classique et centralisŽe suppose une conception
prŽalable de lÕintŽr•t gŽnŽral, a contrario lÕaction dite procŽdurale va dans le sens dÕune
construction par Žtapes dÕun Ç bien commun È localisŽ, assurant la cohŽrence et la lŽgitimitŽ
des dŽcisions. Ç Si ce r™le est tenable, cÕest quÕil sÕinscrit dans une configuration o• il
bŽnŽficie certes dÕun pouvoir dÕincarnation symbolique, de ressources positionnelles le
rendant incontournable, mais aussi quÕil puise dans cette configuration les ingrŽdients
nŽcessaires pour ma”triser lÕŽchange de contreparties politiques, un certain Ç sens È du projet
collectif, voire une certaine Ç morale È (Borraz, 2003) de lÕaction publique territoriale È
(NŽgrier, 2001).

Au-delˆ des modalitŽs de coopŽrations locales dans le champ du logement que nous
souhaitons Ç!dŽvoiler!È228, le contenu m•me de ces politiques publiques nous questionne.
Nous lÕavons dit, lÕŽchelon intercommunal appara”t comme Ç une dimension majeure des
enjeux sociŽtaux ou comme lÕespace dÕavant-garde de la question sociale È (NŽgrier, 2001).
Ce qui se vŽrifie dans le champ du logement o• le lŽgislateur pare lÕintercommunalitŽ de
nobles vertus!: ce serait notamment la bonne Žchelle de proximitŽ pour mettre en Ïuvre la
solidaritŽ territoriale et la mixitŽ sociale. Ce sont ces nouvelles valeurs Ç!morales!È de lÕaction
publique territoriale que nous cherchons ˆ interroger. Nous questionnerons notamment la
capacitŽ des intercommunalitŽs ˆ faire Žmerger des normes locales en mati•re dÕhabitat au
nom de ces Ç!valeurs morales territoriales!È!: assiste-t-on ˆ la production de normes locales,
ou bien lÕintŽr•t collectif local se rŽsume-t-il finalement ˆ la simple dŽclinaison de normes
nationales!?

Nous tenterons ainsi dÕanalyser les modalitŽs de lÕanimation intercommunale de politiques
partenariales, et lÕaptitude des communautŽs ˆ asseoir leur leadership dans le domaine de
lÕhabitat, en rŽfŽrence ̂ la notion de Ç bien commun territorial È (Lascoumes, Le Bourhis,
1998). La capacitŽ dÕaction collective repose selon Lascoumes et Le Bourhis sur lÕaptitude
des acteurs ˆ prendre conscience collectivement de Ç ce quÕils en ont en commun È. La
disposition des acteurs ˆ coopŽrer autour dÕun dispositif dÕaction publique repose donc sur
leur propension ̂ engager un Ç processus dÕapprentissage È que les deux auteurs dŽcrivent
comme un processus Ç dÕinteractions locales orientŽes vers la production de dŽcisions par
ajustement dÕintŽr•ts contradictoires È. La notion dÕapprentissage est notamment utilisŽe dans
                                                  
228 Pour Pierre Bourdieu, le r™le du sociologue est de Ç!dŽvoiler!È!: Ç!On pense que dŽvoiler cÕest dŽnoncer et un
des probl•mes cÕest quÕeffectivement, les choses que la sociologie dŽvoile sont soit implicites soit refoulŽes et le
simple fait de les dŽvoiler a un effet de dŽnonciation. En outre ceux qui lisent ou entendent parler de ce qui est
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sociologue une intention de dŽnonciation. (É) Cela dit en quoi consiste ce travail de dŽvoilement!: mettre au
jour -  cÕŽtait une des intentions traditionnelles de la philosophie- des choses que dÕune certaine mani•re tout le
monde sait, mais qui se situent ̂ un niveau de profondeur o• on ne va plus chercher. (É) Je pense que le
sociologue est quelquÕun qui, au prix dÕun travail dÕenqu•te, dÕinterrogation, en utilisant des moyens, des
techniques modernes, accouche les autres de quelque chose quÕils savent sans savoir.!È(Bourdieu, 2001).



les approches insistant sur lÕimportance des idŽes dans lÕaction publique, en dŽsignant les
capacitŽs des acteurs ˆ modifier leurs objectifs et leurs instruments dÕaction en fonction de
lÕexpŽrience.

Nous cherchons ainsi ˆ observer les processus dÕapprentissage qui se jouent autour de la mise
en Ïuvre des politiques intercommunales de lÕhabitat!: comment les EPCI proc•dent-ils pour
tout ˆ la fois conforter les reprŽsentations quÕils portent sur les probl•mes qui interpellent
collectivement, et modifier la perception des enjeux des autres protagonistes de la sc•ne
locale de lÕhabitat, afin de les amener ˆ adhŽrer aux valeurs et aux normes quÕils endossent!?
Le processus dÕapprentissage que nous cherchons ˆ dŽcrire est double!: il sÕagit dÕune part du
processus dÕapprentissage de la coopŽration intercommunale!en mati•re dÕhabitat (sortir des
logiques communales concernant la programmation et la rŽpartition des diffŽrents types de
logements), et dÕautre part de lÕapprentissage en termes de reprŽsentations des problŽmatiques
liŽes au logement et des solutions qui peuvent y •tre apportŽes localement.

Comment ce Ç bien commun È est-il dŽfini en mati•re dÕhabitat par les EPCI ? Quel en est le
contenu!? De quelles normes est-il porteur!? Et, par quelles modalitŽs le processus
dÕapprentissage passe-t-il!? Nous lÕavons vu, pour mettre en Ïuvre leurs politiques
communautaires de lÕhabitat, les EPCI sont contraints dÕune part, de dŽcliner localement les
objectifs nationaux en mati•re de logement, et dÕautre part, de mobiliser les diffŽrentes
ressources dŽtenues par lÕensemble des acteurs locaux de lÕhabitat (les communes, les
organismes dÕHLM, les dŽpartements, les opŽrateurs, etc.). Ainsi, comment les EPCI
parviennent-ils ˆ Ç confronter des intŽr•ts divergents tout en les associant les uns aux autres È
(Lascoumes, Le Bourhis, 1998), afin de produire de lÕaction collective localement, avec les
instruments et la lŽgitimitŽ qui sont les leurs ? En dÕautres termes, comment les EPCI
suscitent-ils des formes de coopŽration entre des individus ou des groupes, en les aidant ˆ se
forger des conceptions stables de leur r™le et de leur identitŽ, de mani•re ˆ ce quÕils acceptent
de sÕengager dans une action collective qui sera pour eux porteuse de sens!?

1.2. CapacitŽ dÕaction collective et consensus intercommunal

Question 2!:

De quelle mani•re le fonctionnement inhŽrent ˆ la coopŽration intercommunale (jeu contraint
par le consensus et prŽgnance de lÕordre municipal dÕune part et dŽficit de lŽgitimitŽ
dŽmocratique dÕautre part) influence-t-il la capacitŽ dÕaction collective des EPCI dans la
construction dÕun Ç!bien commun territorial!È en mati•re dÕhabitat ?

Nous avons montrŽ les spŽcificitŽs des politiques intercommunales de lÕhabitat (locales,
procŽdurales, multi-partenariales et nŽgociŽes). En dehors du champ du logement, nos
questionnements doivent par ailleurs prendre en compte les caractŽristiques propres au
contexte intercommunal.

Un jeu contraint par la recherche perpŽtuelle du consensus....

De nombreux travaux ont montrŽ que le mode de fonctionnement dominant des
intercommunalitŽs est en effet celui du consensus : aucune dŽcision ne peut •tre prise ̂
lÕencontre de lÕavis dÕune commune, ou plus exactement, sans tenir compte de lÕavis de
lÕensemble des maires.



Parfois jugŽ indispensable pour permettre dÕassurer une stabilitŽ dans la prise de dŽcision et
favoriser une appropriation progressive du fait intercommunal par les communes (Dormois,
2004), ce fonctionnement consensuel peut toutefois comporter des effets pervers pour
lÕaction. Par consŽquent nous nous demanderons si lÕon peut observer dans le champ de
lÕhabitat ce que Xavier Desjardins gŽnŽralise au domaine de lÕamŽnagement, c'est-ˆ-dire le
fait que Ç ce processus dŽcisionnel rend presque impossible lÕaffirmation de choix clairs È
(Desjardins, 2005). Ou bien, ce fonctionnement consensuel est-il le terreau de nouvelles
formes de politiques publiques qui se passent de moyens coercitifs et qui trouvent dans ce
consensus des dynamiques dÕaction particuli•res!? De quelle mani•re la recherche incessante
du consensus dŽtermine la construction dÕun Ç!bien commun territorial!È en mati•re
dÕhabitat!? En dÕautres termes, le Ç!bien commun!È est-il forcement consensuel dans le
contexte intercommunal!?

La comprŽhension de ce fameux consensus intercommunal mŽrite cependant de distinguer
plusieurs niveaux. David GuŽranger en dŽnombre trois (GuŽranger, 2008).

Il montre quÕun premier niveau est celui du Ç!consensus de fa•ade!È ou Ç!consensus
construit!È, c'est-ˆ-dire la nŽcessitŽ de rŽgler en coulisses les diffŽrends et les conflits. Ç!Il
peut sÕobtenir sur le mode du Ç!plus grand dŽnominateur commun!È, du compromis, du troc,
etc., c'est-ˆ-dire selon les modalitŽs classiques de la nŽgociation illustrŽes par les travaux sur
les relations intergouvernementales!È (GuŽranger, 2008, p.153).

Il met ensuite en avant un second niveau dÕanalyse de ce consensus qui renvoie aux effets du
dispositif sur les pratiques (ou encore!: au passage du dispositif aux dispositions). Ici, ce sont
les processus dÕinstitutionnalisation qui orientent les prŽfŽrences, les valeurs, les choix
possibles. Ç!Le consensus rel•ve dans ce cas dÕune convergence et dÕun alignement des
volontŽs individuelles qui consiste ˆ faire de la nŽcessitŽ vertu!È (GuŽranger, 2008, p.153).

Enfin, le troisi•me niveau dÕanalyse, dans une perspective foucaldienne, rapporte le
fonctionnement consensuel des EPCI ˆ une rationalitŽ politique singuli•re Ç!qui privilŽgie le
laisser-faire et lÕincitation plut™t que lÕimposition et la contrainte. È Dans ce cadre, sÕil existe
un consensus intercommunal, il porte Ç!non plus sur les fins de lÕaction publique, mais plut™t
sur les fa•ons de faire de la politique, privilŽgiant la nŽgociation et le compromis plut™t que
le dŽbat et lÕopposition!È (GuŽranger, 2008, p.154).

Notre ambition est de chercher ˆ lire le consensus intercommunal ˆ travers lÕŽlaboration et la
mise en Ïuvre des politiques locales de lÕhabitat, et de tenter dÕinscrire notre analyse au
regard de ces trois niveaux dÕinterprŽtation du consensus.

.... et par un dŽficit de lŽgitimitŽ dŽmocratique

Ç!LÕajournement de la question du mode dÕŽlection des conseillers communautaires contraste
sensiblement (....) avec la quasi-unanimitŽ qui sÕest dŽgagŽe pour accro”tre le r™le des
structures intercommunales en mati•re de politiques publiques locales!È (BuŽ et al., 2004).
Jacques Chevalier parle Ç!dÕeffet ciseau!È!: alors que les communes perdent des prŽrogatives
mais conservent voire accroissent leur lŽgitimŽ politique, les intercommunalitŽs connaissent
une dynamique institutionnelle inverse (Chevallier, 1997). Jacques Caillosse fait reposer sur Ç
lÕadhŽsion dogmatique ˆ lÕidŽe selon laquelle la commune serait en tant que telle, toujours et
partout, un mode dÕexpression naturel de la dŽmocratie È, le fait que la perspective de
lÕŽlection au suffrage universel direct des reprŽsentants de lÕexŽcutif intercommunal, pourtant
dŽbattue avant chaque loi sur lÕintercommunalitŽ, soit rŽguli•rement repoussŽe au nom du
respect des communes (Caillosse, 2001, p.27). Bref, non seulement  lÕŽchelon intercommunal



se retrouve en position de devoir produire un intŽr•t gŽnŽral localisŽ, mais de surcro”t il ne
bŽnŽficie pas de la lŽgitimitŽ dŽmocratique pour le faire (mais davantage dÕune lŽgitimitŽ de
Ç!valeurs!È ou Ç!morale!È).

LÕintercommunalitŽ peut ainsi venir nourrir lÕidŽe dÕune distanciation entre lÕaction publique
et le contr™le des citoyens, dans la mesure o• le renforcement des structures intercommunales
accro”t la sŽparation entre les sph•res de la reprŽsentation politique et celles de lÕaction
publique locale. DÕaucuns soulignent le risque dÕaboutir ˆ une progressive division des r™les :
aux communes la reprŽsentation des habitants et la figuration du lien dŽmocratique, et aux
intercommunalitŽs, lÕŽlaboration de politiques publiques locales Ç en coulisse È (BuŽ et al.,
2004). Ces auteurs Žvoquent la Ç!sanctuarisation!È de lÕŽchelon intercommunal en montrant
comment lÕinstitutionnalisation de lÕintercommunalitŽ a eu pour effet dÕobscurcir la relation
entre la sph•re dÕaction publique locale et celle de la reprŽsentation politique. Ils mettent en
avant que si cette Ç!sanctuarisation!È a procŽdŽ dans un premier temps de la volontŽ Ç!des
promoteurs centraux de lÕintercommunalitŽ!È de dŽpolitiser et de rationaliser le local, Ç!les
Žlus locaux - apr•s y avoir ŽtŽ hostiles - ont fini par y trouver de nombreux avantages!È. Ce
qui nous am•ne ˆ poser le troisi•me volet de questions que nous prŽsentons ci-dessous.

1.3. Technicisation et dŽpolitisation dÕune question Žminemment politique

Ç!DŽresponsabilisant, faussement pluraliste, laissant une place importante aux
nombreux notables et toujours en partie contr™lŽ par lÕEtat, le syst•me territorial
fran•ais peut-il rŽpondre aux enjeux actuels en mati•re de gestion de lÕespace!? Dans
une sociŽtŽ moderne confrontŽe ̂ un fossŽ croissant entre les demandes de rŽgulation
politique et les capacitŽs de rŽgulation des autoritŽs publiques, qui conduit parfois au
dŽsenchantement politique, cette fragmentation du pouvoir est porteuse de lourdes
incertitudes!È (Dubois, 2009).

Question 3!:

Dans ce contexte (fragmentation du pouvoir et nature procŽdurale des politiques dÕune part, et
recherche perpŽtuelle du consensus combinŽ au dŽficit dŽmocratique, dÕautre part), assiste-t-
on ̂  la dŽresponsabilisation des Žlus en mati•re de logement!ou ˆ une dŽpolitisation de cette
question Žminemment politique ? Les modalitŽs dÕŽlaboration et de mise en Ïuvre des
politiques locales de lÕhabitat renforcent-elles le poids des logiques technocratiques face aux
logiques politiques!? Par ailleurs, dans quelles mesures, lÕŽlaboration et la mise en Ïuvre de
ces politiques constituent-t-elles davantage un Ç!marchepied pour lÕintercommunalitŽ!È
(Brouant,!2006)!ou une fa•on de Ç!construire de lÕintercommunalitŽ sur le dos de la mixitŽ
sociale!È (MadorŽ, 2004) quÕune recherche ˆ la rŽponse des besoins en logement?

Un certain nombre dÕauteurs ont montrŽ que la multiplication des procŽdures territoriales
contribue plut™t ̂ renforcer le poids des logiques techniciennes au dŽtriment des logiques
politiques!: Ç!LÕŽcheveau territorial actuel, du fait de sa complexitŽ m•me, nŽcessite un
travail de suivi des dossiers ˆ plein temps difficilement compatible avec la pratique Žlective et
le suffrage universel direct. Si les grands Žlus, entourŽs de services techniques important y
trouvent leur compte, la plupart des Žlus sÕavouent souvent dŽpassŽs par des dispositifs quÕils
ne ma”trisent pas!È (Dubois, 2009). Il nous semble que le domaine du logement pourrait
particuli•rement rencontrer ce constat du fait de sa complexitŽ technique et de la
superposition des textes lŽgislatifs et rŽglementaires le concernant.



LÕapproche par les instruments!a notamment montrŽ que les accords sont plus faciles ̂
rŽaliser entre acteurs lorsquÕils portent sur les moyens plut™t que sur les objectifs!: Ç!dŽbattre
des instruments peut •tre une mani•re de structurer un espace dÕŽchanges ˆ court terme, de
nŽgociations et dÕaccords, tout en laissant en touche les enjeux qui sont les plus
problŽmatiques!(...).!La prolifŽration dÕinstruments nÕest elle pas aussi une mani•re
dÕŽvacuer les questions politiques!?!È (Lascoumes, Le Gal•s p.26). Ainsi, la
communautarisation des politiques de lÕhabitat contribue-t-elle ˆ dŽpolitiser la question du
logement ̂ lÕŽchelle locale!? Ou au contraire, de par son Žminente sensibilitŽ politique, la
politique sectorielle du logement vient-elle contredire ces phŽnom•nes observŽs pour dÕautres
politiques sectorielles!?

De plus, lÕobservation des politiques locales de lÕhabitat nous permet-elle dÕidentifier les
mŽcanismes ˆ lÕÏuvre derri•re lÕinvestissement des Žlus intercommunaux dans la politique
locale de lÕhabitat!? On peut notamment se demander si les politiques locales de lÕhabitat ne
sont pas parfois davantage considŽrŽes comme un Ç!marchepied pour lÕintercommunalitŽ!È
(Brouant, 2004) ou encore comme une fa•on de Ç!construire de lÕintercommunalitŽ sur le dos
de la mixitŽ sociale!È (MadorŽ, 2004), que comme la recherche de la construction dÕun Ç!bien
commun territorial!È en mati•re dÕhabitat. Et dans ce cas, dans quelles mesures et ˆ quelles
conditions une politique locale de lÕhabitat est-elle susceptible de crŽer une dynamique
constitutive pour lÕintercommunalitŽ ?

Cette question renvoie ˆ nos interrogations sur la caractŽrisation du consensus au sein des
politiques intercommunales de lÕhabitat. Fran•ois MadorŽ, dans sa recherche sur les politiques
locales de lÕhabitat du Pays Yonnais, qui a notamment montrŽ que les acteurs consid•rent
avant tout ces politiques comme un moyen de construire lÕintercommunalitŽ, pose ̂ juste titre
la question suivante!: Ç!Pourquoi alors choisir lÕhabitat comme vecteur essentiel mais non
exclusif de mise en mouvement de lÕintercommunalitŽ, alors que, souvent, ce sujet est lÕobjet
dÕenjeux tellement antagonistes quÕil Žloigne plus quÕil ne rapproche les communes!?!È
(MadorŽ, 2004). Il semble y rŽpondre en caractŽrisant justement la dŽmarche consensuelle de
lÕŽlaboration du PLH intercommunal comme la recherche Ç!dÕune sorte de consensus mou!È,
Ç!autrement dit dÕun accord minimum, ̂ dŽfaut dÕ•tre vŽritablement audacieux!È. Peut-on
observer les m•mes mŽcanismes dans les agglomŽrations que nous avons choisies
dÕobserver!? La dŽmarche consensuelle passe-t-elle obligatoirement par une dŽpolitisation des
enjeux!?

Nous porterons une attention particuli•re aux discours portŽs par les techniciens
intercommunaux dÕune part et par les Žlus!des EPCI dÕautre part. Nous apporterons
notamment un intŽr•t ˆ la relation que les deux types dÕacteurs entretiennent aux diffŽrentes
Žtapes de lÕŽlaboration et de la mise en Ïuvre des politiques locales de lÕhabitat. Notamment,
pourquoi, en tant quÕEPCI, souhaiter prendre en charge le pilotage des aides ˆ la pierre
sachant que la prise de dŽlŽgation comporte une part dÕinconnu, voire de risque au niveau
financier, politique et organisationnel ? Comment les motivations dÕune telle dŽcision sont-
elles mises en rŽcit par les pouvoirs dÕagglomŽration observŽs!? Sont-elles portŽes de mani•re
Žquivalente par lÕexŽcutif politique et les services techniques!?

Du fait de leur caract•re multi-partenarial et procŽdural, les politiques intercommunales de
lÕhabitat ne peuvent •tre que des politiques nŽgociŽes. La nŽgociation est devenue un passage
obligŽ de lÕaction publique locale, comme le soulignent notamment les auteurs de lÕŽcole de
la rŽgulation. Le mode de gouvernance attribuŽ aux intercommunalitŽs, entendu comme Ç! la
capacitŽ ̂ intŽgrer, ̂  donner forme aux intŽr•ts locaux, aux organisations, groupes sociaux,
et, dÕautre part (...) la capacitŽ ̂ les reprŽsenter ̂ lÕextŽrieur, ˆ dŽvelopper des stratŽgies



plus ou moins unifiŽes en relation avec le marchŽ, lÕEtat, les autres villes et autres niveaux de
gouvernement!È (Le Gal•s, 1995) se donne ̂ voir ˆ lÕobservateur lors des Ç!tournois dÕaction
publique!È (Lascoumes, Le Bourhis, 1998). Ces tournois! peuvent •tre compris comme des
espaces o• sÕexprime la confrontation des intŽr•ts et des idŽes de chacun des acteurs en jeu, et
au sein desquels sÕexerce Ç une compŽtition comportant plusieurs sŽries dÕŽpreuves ou de
manches et sÕaccomplissant dans des ar•nes, des cadres, plus ou moins institutionnalisŽsÈ
(Lascoumes, Le Bourhis, 1998). Notre analyse du processus dÕapprentissage des politiques
intercommunales de lÕhabitat passe donc par lÕobservation des!tournois dÕaction publique
ayant lieu sur les sc•nes locales de lÕhabitat ŽtudiŽes. Les tournois sÕentendant eux-m•mes
comme des processus dÕapprentissage.

Nous identifions les principaux tournois des politiques intercommunales de lÕhabitat, ce sont :

- les diffŽrentes Žtapes dÕŽlaboration des PLH et de leur mise en Ïuvre (Žlaboration -
diagnostic et mise en rŽcit de Ç ce qui fait probl•me È, modalitŽs de formulation des
orientations et des fiches-actions - , mise en Ïuvre, mise en rŽcit et publicisation du suivi et
de lÕŽvaluation du PLH),

- la formulation et la dŽlibŽration de lÕintŽr•t communautaire en mati•re dÕhabitat ainsi que
lÕensemble des dŽlibŽrations communautaires concernant lÕhabitat,

- lÕŽlaboration (ou la modification) dÕun PLU intercommunal,

- lÕŽlaboration et la mise en Ïuvre des diffŽrents types de contractualisation que les EPCI
peuvent mener avec leurs diffŽrents partenaires!: la nŽgociation de la convention de dŽlŽgation
des aides ˆ la pierre entre les services dŽconcentrŽs de lÕEtat et lÕEPCI, la nŽgociation des
conventions signŽes entre lÕEPCI et les organismes dÕHLM, etc.

Il sÕagit dÕidentifier les intŽr•ts et les idŽes qui y sont dŽbattus (et ceux qui ne le sont pas),
ainsi que les acteurs prŽsents ou non!: Ç la distinction est fondamentale, elle sŽpare ceux qui
sont convoquŽs sur la sc•ne et lŽgitimŽs ̂ y intervenir et ̂ y combattre, et ceux qui nÕŽtant
pas convoquŽs restent des outsiders ou des spectateurs È (Lascoumes, Le Bourhis, 1998).
Nous porterons une attention particuli•re aux diffŽrentes modalitŽs de coopŽration sur
lesquelles portent ces tournois!: partenariale, contractuelle, informelle, etc.

Hypoth•se n¡1!:

Alors que les intercommunalitŽs sont instituŽes - et se positionnent elles-m•mes - comme les
Ç!chefs de file!È des politiques locales de lÕhabitat, leur capacitŽ dÕaction collective est
fortement contrainte (elles disposent de peu de marges de manÏuvre et restent dŽpendantes
de la bonne volontŽ des autres acteurs des sc•nes locales, et en premier lieu, des communes).
En dÕautres termes, nous faisons lÕhypoth•se que le caract•re procŽdural, multi-partenarial et
nŽgociŽ des politiques intercommunales de lÕhabitat constitue un frein majeur ˆ une
meilleure mise en Ïuvre de politiques locales de lÕhabitat (et par la m•me, un frein aux
vertus justement pr•tŽes ̂  lÕŽchelle intercommunale!: mixitŽ, solidaritŽ et cohŽrence
territoriale).

Nous pensons cependant que lÕŽchelon intercommunal peut •tre le berceau de la production
dÕune action collective nŽgociŽe qui aboutit - sur certains points particuliers - ˆ davantage de
coopŽration que dans un cadre coercitif.



2. Interroger la reconfiguration des rapports entre lÕEtat et le local ̂ lÕaune des
politiques intercommunales de lÕhabitat

A quelle reconfiguration des rapports central/local dans les politiques du
logement!assiste-t-on ? Autrement dit, en quoi lÕobservation des politiques
intercommunales de lÕhabitat nous renseigne sur lÕŽvolution du r™le de lÕEtat dans le
champ du logement!?

Cette deuxi•me question appara”t de mani•re complŽmentaire ˆ la prŽcŽdente. En tout Žtat de
cause, dans le champ du logement comme pour dÕautres politiques sectorielles,!lÕEtat nÕa plus
la position dominante quÕil exer•ait auparavant, au sein dÕun jeu devenu de plus en plus
collectif et complexe. La question est de savoir si lÕon assiste ˆ un retrait de lÕEtat (et auquel
cas, de quelle fa•on ce retrait sÕorganise-t-il!?) ou au contraire si lÕon assiste ˆ une
recomposition de lÕEtat ou ̂  une forme de Ç!gouvernance ˆ distance!È (Epstein, 2005)229. En
effet, on peut penser que Ç!la dŽcentralisation et les dynamiques quÕelle induit en termes de
gestion territorialisŽe et contractualisŽe sont, ̂  tort, le plus souvent per•ues comme une
fragmentation de lÕaction publique et un retrait de lÕEtat. Un mouvement inverse de
recentralisation sÕobserve ˆ moyen terme ˆ travers les activitŽs de dŽsignation, de
dŽlimitation et de traitement des enjeux via des instruments douŽs de quasi-automaticitŽ!È
(Lascoumes, Le Gal•s, p.36). Ainsi, ̂  travers lÕobservation des politiques intercommunales de
lÕhabitat, comment pouvons-nous lire lÕŽvolution du r™le de lÕEtat dans le champ du
logement!?

Il nous semble que les trois sous-questions suivantes nous permettent de mieux clarifier notre
questionnement concernant lÕŽvolution du r™le de lÕEtat en rapport ̂ la montŽe en puissance
de lÕŽchelle intercommunale dans le champ du logement.

DŽclinaison territoriale

Question n¡1!:

Derri•re la promotion par lÕEtat de lÕintercommunalitŽ comme le Ç!chef de file!È lŽgitime des
politiques locales de lÕhabitat, se joue-t-il des attentes particuli•res sur cet Žchelon en termes
de dŽclinaison territoriale des orientations nationales!?

Nous avons montrŽ que lÕEtat a fortement contribuŽ ˆ la promotion de lÕŽchelon
intercommunal comme Ç!chef de file!È des politiques locales de lÕhabitat, en sÕappuyant sur le
dŽsir dÕautonomie des EPCI. Pourquoi cette promotion de lÕintercommunalitŽ!dans le
domaine du logement? LÕŽchelon intercommunal a-t-il vocation ̂  jouer un Ç!double r™le
dÕamortisseur dÕobligations nationales et de courroie de transmission!È (Est•be, 2005)!230?
C'est-ˆ-dire, lÕŽchelon intercommunal est-il con•u par lÕEtat comme une Ç!intercommunalitŽ-
tampon!È entre des injonctions nationales et des rŽsistances communales trop proches des
enjeux Žlectoraux? LÕobservation des politiques locales de lÕhabitat nous permet-elle de
rŽvŽler que lÕŽchelon intercommunal appara”t comme un outil au service dÕun Etat qui
consid•re que lui donner une marge de libertŽ accrue lui permet de lui demander en retour une

                                                  
229 Nous rejoignons ici une des - si ce nÕest la principale - questions classiques de lÕanalyse des politiques
publiques!: Ç!En quoi la transformation des modes dÕaction de lÕEtat (...) a-t-elle modifiŽ sa place et son r™le
dans les sociŽtŽs industrielles occidentales!?!È (Muller, 1990, p. 4).
230 Philippe Est•be montre que ce r™le peut rappeler le r™le jouŽ par le prŽfet dans la pŽriode prŽ-
dŽcentralisatrice.



Ç!exigence!È de responsabilitŽ et dÕefficacitŽ!231? Ainsi, pouvons-nous observer que Ç!lÕEtat
joue de la tension intercommunale en mati•re dÕhabitat pour lÕinstrumentaliser È (Noury,
2006) ?

Ces questions nous semblent dÕautant plus se poser que le logement est sans doute le seul
domaine dans lequel le niveau intercommunal nÕa pas ŽtŽ oubliŽ par lÕActe II de la
dŽcentralisation (Quilichini, 2006). Elles nous paraissent par ailleurs essentielles dans la
mesure o• lÕintervention de lÕEtat en mati•re de logement!semble devoir remplir deux
dimensions!: rŽpondre ̂ un besoin social fondamental (loger le plus grand nombre et rŽpartir
les diffŽrentes catŽgories de logements de fa•on ŽquilibrŽe) mais sans nul doute Žgalement
limiter le cožt de lÕintervention Žtatique (Pierson, 2001).

- Derri•re un affichage fort de promotion de lÕintercommunalitŽ pour lÕŽlaboration et la
mise en Ïuvre des politiques locales de lÕhabitat, le pouvoir central ne contribue-t-il pas
par ailleurs ˆ crŽer un contexte instable freinant la rŽalisation des responsabilitŽs
attribuŽes ˆ cet Žchelon local!?

Nous avons montrŽ que les instruments dont le lŽgislateur a dotŽ les EPCI en mati•re
dÕhabitat sont davantage partenariaux que coercitifs. La territorialisation des politiques locales
de lÕhabitat se fait cependant en parall•le du rŽinvestissement rŽgulier de la part de lÕEtat dans
le domaine du logement (Plan de cohŽsion sociale, Dalo, PNRU). Dans ce cadre, le pilotage
des opŽrations de rŽnovation urbaine nous questionne particuli•rement. Alors que lÕEtat
reconna”t lÕŽchelon intercommunal comme lÕŽchelle lŽgitime pour mettre en Ïuvre la
solidaritŽ territoriale, il met parall•lement en place une Agence nationale de la rŽnovation
urbaine qui place lÕŽchelon communal au cÏur du dispositif!(au dŽtriment de
lÕintercommunalitŽ).

Il sÕagira dÕune part de comprendre comment ces contradictions se posent ̂ lÕŽchelle locale et
comment les EPCI sÕy adaptent (nous porterons une attention particuli•re ̂  la capacitŽ de
lÕŽchelon intercommunal ˆ impulser une dynamique de coopŽration intercommunale au sein
des opŽrations ANRU prŽsentes sur le territoire communautaire). DÕautre part, nous nous
attacherons ˆ Žtudier la mani•re dont les intercommunalitŽs construisent leur rapport ̂ lÕEtat,
et dans quelles mesures elles lÕidentifient comme responsable de lÕinstabilitŽ du contexte dans
lequel elles interviennent.

Il sÕagira Žgalement de considŽrer la montŽe en puissance des intercommunalitŽs en mati•re
dÕhabitat en rapport avec les Žvolutions du r™le de lÕEtat dans le champ du logement. Peut-on
rŽellement constater une baisse des crŽdits de lÕEtat proportionnelle ̂ lÕaugmentation des
budgets locaux comme lÕaffichent les acteurs de lÕhabitat ? Les intercommunalitŽs observŽes
expriment-elles une inquiŽtude croissante face ̂  lÕengagement financier de lÕEtat!? Est-ce un
point qui fait lÕobjet de tensions lors de la nŽgociation en amont des conventions de
dŽlŽgation des aides ˆ la pierre, par exemple!? Et au-delˆ du simple engagement financier, les
intercommunalitŽs expriment-elles leur montŽe en puissance en termes de substitution au r™le
antŽrieurement endossŽ par lÕEtat!; ou au contraire, tentent-elles de construire leur capacitŽ
dÕaction collective en complŽmentaritŽ du r™le jouŽ par lÕEtat!? En dÕautres termes, peut-on

                                                  
231 Lors du Colloque, Ç!LÕŽlu local au cÏur de la dŽcentralisation!È, Jeudi 23 Novembre 2005, organisŽ par
lÕobservatoire de la dŽcentralisation, M. Brice Hortefeux, Ministre des collectivitŽs locales de lÕŽpoque!dŽclarait
par exemple que Ç!lÕintercommunalitŽ pour le gouvernement reste un outil majeur de promotion des services
publics et des territoires et quÕˆ ce titre, le gouvernement se permettait dÕ•tre exigeant sur les rŽsultats de
lÕintercommunalitŽ!È.



observer un rŽagencement des r™les!: aux intercommunalitŽs, un r™le consensuel et nŽgociŽ, ̂
lÕEtat, un r™le dÕarbitrage et de gendarme!?

- Enfin, au niveau local, comment les services dŽconcentrŽs de lÕEtat accueillent-t-ils la
montŽe en puissance de lÕŽchelon intercommunal dans le champ du logement!?

LÕEtat est multiple (gouvernement, diffŽrents minist•res, prŽfecture, services dŽconcentrŽs,
etc.). Si les deux sous-questions ci-dessus concernent davantage lÕEtat central (pouvoir
national, lŽgislateur), cette derni•re sous-question porte sur la dimension territoriale de lÕEtat
(PrŽfet et services dŽconcentrŽs de lÕEtat).

Nous lÕavons dit, les politiques de lÕhabitat sont avant tout locales, c'est-ˆ-dire diffŽrenciŽes.
Leur Žlaboration et leur mise en Ïuvre dŽpendent avant tout de la configuration territoriale au
sein de laquelle elles prennent forme. Il sÕagira dÕidentifier le r™le des services dŽconcentrŽs
de lÕEtat dans les territoires observŽs, et de cerner la mani•re dont ils cherchent ˆ inflŽchir (ou
non) les orientations dŽfinies par les intercommunalitŽs (ainsi que les moyens dont ils
disposent pour le faire).

Hypoth•se n¡2 :

LÕEtat central contribue ˆ lÕinstabilitŽ du contexte dans lequel les intercommunalitŽs doivent
faire Žmerger une capacitŽ dÕaction collective en mati•re dÕhabitat.

Dans le m•me temps, lÕEtat local peut jouer tant™t un r™le de facilitateur tant™t un r™le de
perturbateur selon les contextes locaux.
- Le logement est-il particuli•rement rŽvŽlateur de la montŽe des incertitudes!? En quoi
le logement est-il un objet de politique publique particulier, au regard des nouvelles
modalitŽs dÕaction publique locale dÕune part, et de celles de lÕaction Žtatique dÕautre
part !?

Ce dernier volet de questionnements appara”t en toile de fond des deux premiers. Au cÏur de
la mise en Ïuvre des politiques de lÕhabitat rŽside une composante majeure : les
reprŽsentations liŽes au logement (voir supra). LÕaction publique met en Ïuvre des politiques
du logement et des politiques locales de lÕhabitat en fonction dÕun certain nombre de
reprŽsentations que ses protagonistes se font des probl•mes dÕune part et des solutions
envisageables dÕautre part!: Ç!Žlaborer une politique publique consiste dÕabord ˆ construire
une reprŽsentation, une image de la rŽalitŽ sur laquelle on veut intervenir È (Muller, 2006).
Cette opŽration de dŽfinition sociale mobilise certaines normes sociales et met en Ïuvre un
certain nombre dÕhypoth•ses causales.

MalgrŽ une conception fran•aise du logement social davantage gŽnŽraliste (le logement social
est destinŽ ̂ tout ceux qui en ont besoin) que rŽsiduelle (le logement social est destinŽ aux
plus pauvres), il nous semble que le secteur locatif social continue de vŽhiculer des
reprŽsentations globalement nŽgatives, liŽes aux populations quÕil est censŽ accueillir. Et que
ce sont justement ces reprŽsentations nŽgatives qui sont au cÏur dÕune part de la promotion
de lÕintercommunalitŽ en mati•re dÕhabitat (lutte contre les Ç!Žgo•smes communaux!È et la
sŽgrŽgation territoriale) et qui sÕapparentent dÕautre part ˆ des freins ˆ son encontre.

Au cours de notre dŽveloppement, nous accorderons donc une place importante aux
reprŽsentations liŽes aux diffŽrentes catŽgories de logements (reprŽsentations des Žlus et des
techniciens, reprŽsentations vŽhiculŽes par le pouvoir central, reprŽsentations Žmergeant des
contextes locaux...), et ˆ la fa•on dont lÕaction publique locale Žnonce les probl•mes et les
solutions envisagŽes en mati•re de logement en fonction de ces reprŽsentations.



Nous retrouvons ici notre question principale!: le processus dÕapprentissage que signifie la
capacitŽ dÕaction collective des EPCI ˆ construire un Ç!bien commun!È territorial en mati•re
dÕhabitat proc•de-t-il dÕune Žvolution des reprŽsentations et des idŽes (des probl•mes et des
solutions en mati•re dÕhabitat) de chacun des acteurs en jeu ou proc•de-t-il seulement dÕun
compromis sur les intŽr•ts de chacun de ces acteurs!?

Hypoth•se n¡3 :

MalgrŽ un fort affichage du principe de Ç!mixitŽ sociale!È au sein des instruments des
politiques locales de lÕhabitat, la mise en Ïuvre de ces politiques se heurte ̂ un obstacle
majeur!: les reprŽsentations liŽes ̂ certaines catŽgories de logement (et en premier lieu celles
liŽes au logement social). En dÕautres termes, nous pensons que le processus dÕapprentissage,
instituŽ par la mise en Ïuvre locale de politiques de lÕhabitat, se heurte ̂ des reprŽsentations
ancrŽes sur le logement qui constituent in fine le blocage ̂ la rŽalisation dÕune partie des
objectifs affichŽs par ces  politiques.

Nous faisons lÕhypoth•se dÕun processus dÕapprentissage hiŽrarchisŽ!: si sur certains points,
le processus dÕapprentissage instituŽ par lÕŽchelon intercommunal a contribuŽ ˆ faire bouger
les reprŽsentations des diffŽrents acteurs de la sc•ne locale, sur dÕautres, il se heurte ̂ des
rŽsistances prŽgnantes et alors, si consensus il y a, il ne porte que sur un ajustement des
diffŽrents intŽr•ts en jeu.



Section 2- MŽthodologie de la recherche
Il sÕagit dÕexposer ici les mŽthodes de recherche utilisŽes pour rŽpondre aux questions que
nous avons ŽnoncŽes ci-dessus. Notre recherche sÕappuie sur deux types de matŽriaux
empiriques (tous deux de nature qualitatives)232 : lÕinvestigation de deux sc•nes locales de
lÕhabitat que sont les agglomŽrations de Lyon et Dunkerque (1.) et lÕobservation de rencontres
entre acteurs de lÕhabitat issus de divers territoires (2.).

1. Investigation de deux sc•nes communautaires de lÕhabitat!: les agglomŽrations de
Lyon et de Dunkerque

La th•se sÕappuie sur un travail de recherche empirique menŽ au sein de deux
agglomŽrations!: lÕagglomŽration lyonnaise et lÕagglomŽration dunkerquoise. Nous
justifierons le choix de ces deux terrains dÕŽtude et nous prŽsenterons les deux agglomŽrations
dans la troisi•me section de ce chapitre. Nous souhaitons simplement ici nous attacher ̂
dŽcrire la mŽthode utilisŽe pour observer ces deux sc•nes communautaires!: la rŽalisation
dÕentretiens semi-directifs (1.1.) et lÕacculturation aux configurations territoriales observŽes
par une analyse bibliographique (1.2.).

1.1. Entretiens semi-directifs!: saisir la parole des acteurs

SÕil est rŽguli•rement critiquŽ ou discutŽ, le recours ̂ lÕentretien semi-directif semble souvent
constituer en sciences sociales (et particuli•rement dans lÕanalyse des politiques publiques) un
Ç!impensŽ mŽthodologique!È (Bongrand, Laborier, 2005). Ç!Objet dÕun consensus implicite
plaidant pour sa polyvalence thŽorique ou impensŽ consŽcutif ˆ sa mise en pratique
routini•re, lÕentretien semi-directif, informatif et rŽtrospectif semble •tre devenu lÕoutil
principal du chercheur fran•ais en politiques publiques, quelle que soit lÕoption thŽorique
choisie!È (Bongrand, Laborier, 2005, p.74)233. Ç!LÕentretien avec les acteurs de la dŽcision!È
constitue, par exemple, une des dix Žtapes dÕune recherche sur les politiques publiques, listŽes
par Pierre Muller. Ç!Il sÕagit de rencontrer les individus qui ont participŽ ˆ la mise en place et
ˆ lÕapplication de la politique ŽtudiŽe!: responsables politiques, fonctionnaires, reprŽsentants
de groupes professionnels ou dÕassociations, travailleurs sociaux, militants politiques!È
(Muller, 1990, p.95).

                                                  
232 Nous avons choisi de mobiliser uniquement des mŽthodes qualitatives pour la rŽalisation de notre travail
empirique, dans la mesure o• nous nous attachons ˆ analyser la reconfiguration des jeux dÕacteurs autour de la
territorialisation des politiques de lÕhabitat et les modalitŽs dÕaction publique qui sÕy rapportent. Ce qui nŽcessite
une analyse fine dÕune ou plusieurs configurations locales, sÕappuyant notamment sur les discours et les
reprŽsentations des acteurs concernŽs. Pour autant, notre sujet dÕŽtude pourrait faire lÕobjet dÕune dŽmarche
quantitative qui permettrait notamment de donner ˆ voir la diversitŽ des configurations locales dans le domaine.
Pour cela, nous renvoyons notamment aux Žtudes faites ou commanditŽes par les acteurs du champ (HTC/
MŽjean, 2010!; ADCF/ANIL, 2011, etc.) ainsi quÕaux possibles prolongements de notre recherche (voir infra-
conclusion gŽnŽrale).
233 Les deux auteurs de cet article soulignent que ce recours quasi-systŽmatique aux entretiens par les chercheurs
fran•ais sÕintŽressant aux politiques publiques attire dÕautant plus le regard que dans dÕautres pays dÕautres
mŽthodes de recherche dominent, en ne laissant quÕune place marginale ˆ lÕentretien.



Nous nÕavons pas dŽrogŽ ˆ la r•gle et nous avons Žgalement privilŽgiŽ le recours aux
entretiens semi-directifs234. Ce type dÕentretien, tr•s flexible, se situe dans un entre-deux par
rapport aux entretiens directifs et aux entretiens-non directifs, dans la mesure o• il nÕest ni
compl•tement structurŽ ̂ partir dÕune liste de questions prŽcises, ni enti•rement libre (il
sÕappuie sur une grille dÕentretien avec des th•mes prŽŽtablis235). Nous retiendrons la
dŽfinition suivante de lÕentretien!: cÕest Ç!un dialogue dont la finalitŽ est de collecter des
informations ̂  propos dÕun th•me dŽterminŽ!(É) Durant, cet Žchange, la personne
interviewŽe produit un discours dans lequel elle livre, selon le cas, la signification quÕelle
donne ˆ ses pratiques, sa perception dÕun ŽvŽnement ou dÕune situation, son interprŽtation
dÕune expŽrience, ou encore la reprŽsentation quÕelle se fait du monde environnant. De son
c™tŽ, par ses questions et ses rŽactions, lÕinterviewer poursuit deux objectifs immŽdiats.
DÕune part, il sÕefforce de rendre lÕexpression de ce discours plus aisŽe et dÕamener son
interlocuteur aux rŽflexions les plus profondes. DÕautre part, il veille ˆ maintenir la
conversation dans lÕaxe des thŽmatiques de la recherche È (Nils, RimŽ, 2003, p.167).

Plusieurs sociologues (Kaufmann, 2006) prŽconisent lÕemploi de la mŽthode empathique qui
consiste ˆ intŽgrer le syst•me de valeurs dÕun individu et dÕy adhŽrer pour Ç!le faire parler!È!:
on peut alors parler dÕentretien Ç!comprŽhensif!È. CÕest la mŽthode dÕentretien que nous
avons retenue. Sur la base dÕune grille dÕentretien ajustŽe en fonction de chaque interlocuteur,
notre ambition Žtait de crŽer une situation dÕempathie avec chacun des acteurs rencontrŽs et
de crŽer les conditions de confiance nŽcessaires pour faciliter la parole des acteurs236.

Si cette mŽthode a ses propres limites (voir infra), elle nous est apparue comme la meilleure
fa•on de saisir les mŽcanismes de la dŽcision, ainsi que les reprŽsentations et les mani•res de
formuler le rŽcit dÕune politique publique par les acteurs de celle-ci. Nous nous rallions ainsi ˆ
Ç!la th•se selon laquelle lÕentretien semi-directif est un outil non seulement pertinent mais
encore indispensable pour qui veut conna”tre lÕaction publique, que ce soit dans sa dimension
historique ou dans sa dimension synchronique!È (Pinson et Sala Pala, 2007).

Gilles Pinson et ValŽrie Sala Pala (2007) distinguent Ç!lÕentretien informatif/narratif!È
(produisant des donnŽes fiables sur les processus historiques dÕŽlaboration et de mise en
Ïuvre des politiques publiques) de Ç!lÕentretien comprŽhensif!È (produisant des donnŽes sur
les pratiques effectives des acteurs et les reprŽsentations sous-tendant ces pratiques). Il nous
semble que, dans notre propre dŽmarche de recherche, nous avons tentŽ de concilier ces deux
dimensions. Dans lÕŽlaboration de notre grille dÕentretien, ainsi que dans notre fa•on de
mener les entretiens (et enfin, de les analyser), nous avons portŽ tout ˆ la fois une attention
particuli•re aux informations nous permettant de retracer les modalitŽs dÕŽlaboration et de
mise en Ïuvre des politiques locales de lÕhabitat au sein des deux agglomŽrations observŽes,
ainsi quÕˆ celles nous permettant de porter un regard sur les pratiques effectives et les
reprŽsentations des acteurs.

                                                  
234 Nous avons Žgalement menŽ quelques observations de rŽunions locales, lorsque lÕoccasion nous a ŽtŽ donnŽe
(voir liste des rŽunions observŽes en annexe).
235 Pour la rŽalisation des entretiens semi-directifs, lÕinterviewer dispose dÕune sŽrie de questions qui lui servent
de grille dÕentretien (ou de guide dÕentretien) mais cette grille est modulable et souple en fonction de lÕŽvolution
du discours de lÕinterviewŽ!: les questions ne sont pas posŽes dans un ordre strict respectant la grille dÕentretien
prŽŽtablie mais en fonction du flux conversationnel et des rŽactions de son interlocuteur.
236 Nous distinguons Ç!lÕempathie!È qui dŽsigne une Ç!immersion dans le monde des significations subjectives de
lÕautre!È (Jodelet, 2003, p.149) de la Ç!sympathie!È qui correspond davantage ̂ une identification avec lÕŽtat
affectif dÕautrui ou en tout cas ˆ une Ç!affinitŽ morale et une similitude de sentiments!È (dŽfinition du
dictionnaire Le Petit Robert).



Dans chaque agglomŽration, nous avons rŽalisŽ environ une trentaine dÕentretiens avec divers
acteurs de la sc•ne locale de lÕhabitat (voir en annexe la liste des entretiens rŽalisŽs). La place
centrale accordŽe dans notre approche aux pratiques et aux dispositifs dÕaction publique
instaurŽs pour appuyer la mise en Ïuvre des stratŽgies communautaires nous a conduit
spontanŽment ˆ orienter en prioritŽ nos entretiens vers les personnels administratifs des
collectivitŽs (EPCI, communes) et les acteurs du secteur opŽrationnel (organismes dÕHLM
essentiellement). Nous avons Žgalement rencontrŽ des agents des services de lÕEtat
dŽconcentrŽs et de lÕadministration centrale du logement237.

ConsidŽrant que chaque syst•me dÕacteur local des politiques de lÕhabitat diff•re dÕun
territoire ˆ un autre, nous nÕavons pas cherchŽ ˆ rencontrer systŽmatiquement le m•me
nombre, ni le m•me type dÕacteurs au sein de chaque agglomŽration. Nous avons plut™t
procŽdŽ via la mŽthode dite Ç!boule-de-neige!È, consistant ˆ rencontrer les acteurs ŽvoquŽs
par les acteurs prŽcŽdemment rencontrŽs.

Nous avons cependant souhaitŽ rencontrer le m•me type dÕacteurs au sein des deux
configurations territoriales!: responsables du service habitat de la CommunautŽ urbaine,
principaux organismes dÕHLM, services dŽconcentrŽs de lÕEtat et agence dÕurbanisme ont ŽtŽ
rencontrŽs sur les deux agglomŽrations.

Au sein de chacune des deux sc•nes communautaires de lÕhabitat, nous avons cherchŽ ˆ nouer
des liens avec une ou plusieurs Ç!personnes-ressources!È. Puisque nous nous intŽressons aux
processus dÕapprentissage ˆ lÕÏuvre dans la montŽe en puissance des intercommunalitŽs dans
le domaine de lÕhabitat, il nous importait de pouvoir rencontrer plusieurs fois au cours de
notre pŽriode de recherche les m•mes acteurs, afin de cerner le caract•re Žvolutif du processus
dÕapprentissage238.

1.2. SÕacculturer au terrain!: la recherche documentaire et le travail sur documents

Il est souhaitable, autant que faire se peut, dÕasseoir la recherche de terrain par une Žtude
documentaire concernant le milieu et le probl•me que lÕon va Žtudier. Il sÕagit, dÕune part, par
la lecture dÕarticles et dÕŽtudes scientifiques, de documents dÕarchives ou de presse, de
sÕinformer sur, se familiariser avec, la situation que lÕon va rencontrer!; dÕautre part, dÕen
conna”tre lÕhistoire!; enfin de formuler certaines hypoth•ses pour aborder le terrain (Jodelet,
2003)239.

                                                  
237 Dans la mesure du possible, nous avons cherchŽ ˆ rŽaliser des entretiens longs. Les entretiens que nous avons
menŽs ont durer en moyenne 1h30 ̂  2 heures. Certains entretiens avec les techniciens communautaires des deux
agglomŽrations ŽtudiŽes ont durŽ jusquÕˆ 3 heures.
238 Ces interlocuteurs privilŽgiŽs ont ŽtŽ les techniciens en responsabilitŽ des politiques de lÕhabitat au sein des
deux instances communautaires observŽes!: le responsable de la mission habitat et la chargŽe de mission PLH du
Grand Lyon, et la directrice du service habitat de la CommunautŽ urbaine de Dunkerque. Nos acteurs-ressources
sont donc uniquement des acteurs intercommunaux, avec ce que cela comporte de biais (apprŽhension du
processus observŽ centrŽ sur la perception intercommunale du probl•me). Nous aurions souhaitŽ pouvoir
procŽder de m•me avec les acteurs des services dŽconcentrŽs de lÕEtat ou des communes. Nous nÕavons
cependant pas pu le faire.Il nous semble que pour que les acteurs acceptent de se rendre disponibles plusieurs
fois pour un entretien avec le m•me chercheur, il faut quÕils soient en mesure de comprendre la dŽmarche de
recherche (voir, dÕy entrevoir un intŽr•t). Nous nÕavons rencontrŽ cet Žcho que de la part des techniciens
intercommunaux. Il faut cependant souligner que nous avons Žgalement rencontrŽ deux fois le responsable du
service habitat de la Ville de Lyon.
239 Nous avons Žgalement prŽparŽ et animŽ un voyage dÕŽtudes ˆ Dunkerque pour les Žtudiants de M2 de
lÕInstitut dÕurbanisme de Paris, o• nous avons rencontrŽ une grande partie des acteurs de lÕhabitat du territoire



Le recours ̂ des donnŽes textuelles est aussi utile pour complŽter les donnŽes de terrain, les
confirmer et mieux en mesurer le poids. Nous avons procŽdŽ dans la mesure du possible ̂ une
lecture et une  analyse!de documents de Ç!premi•re main!È (voir tableau ci-dessous), que nous
avons combinŽes avec une lecture de la presse locale240.

Tableau n¡9!: LÕessentiel des ressources documentaires mobilisŽes
localement

Programme local de lÕhabitat (PLH)

Bilans annuels des PLH /Evaluation des PLH

Conventions de dŽlŽgation des aides ˆ la pierre

Bilans annuels des conventions (fa”tes par la DDE ou lÕEPCI lui-m•me)

Conventions signŽes entre lÕEPCI et des organismes dÕHLM

Plan ou Programme dÕAction Fonci•re (EPCI ou EPCI/EPF)

Conventions ANRU

Bilan des opŽrations ANRU

DŽlibŽrations des Conseils communautaires/comptes-rendus des dŽbats

Divers documents de travail et notes internes (EPCI)

2. Observation du paysage national des politiques locales de lÕhabitat

Nous avons rŽalisŽ quelques entretiens avec des acteurs nationaux (services centraux de
lÕEtat, associations dÕŽlus, Union sociale pour lÕhabitat, etc. Ð voir liste des entretiens en
annexe).

Nous avons Žgalement menŽ des observations nous permettant de porter un regard sur la
diversitŽ des configurations locales en mati•re dÕhabitat. Ces observations nous apparaissent
comme complŽmentaires aux investigations faites sur les deux sc•nes communautaires
observŽes.

La mŽthode de lÕobservation consiste ˆ •tre prŽsent sur une sc•ne sociale, lÕobserver et la
dŽcrire.!Nous avons rŽalisŽ des observations directes de rŽunions entre acteurs de lÕhabitat au
niveau national (2.1.), nous avons Žgalement considŽrŽ nos interventions au sein dÕorganismes
de formation continue destinŽe aux acteurs de lÕhabitat comme du matŽriel empirique (2.2.).

2.1. Observation de rŽunions entre acteurs de lÕhabitat

Afin de mieux apprŽhender ce qui se joue au sein de la territorialisation des politiques du
logement et autour des politiques locales de lÕhabitat, nous avons choisi dÕobserver les
rŽunions organisŽes par le Ç!RŽseau des acteurs de lÕhabitat!È, dŽjˆ ŽvoquŽ dans le premier
chapitre de la th•se (voir supra)241. Selon son site Internet, le rŽseau affiche avoir pour objectif
                                                                                                                                                              
dunkerquois. Ce voyage dÕŽtude a participŽ ̂ notre Ç!acculturation au terrain!È et ˆ la prise de contact avec les
acteurs locaux.
240 La liste des articles de presse consultŽs est prŽsentŽe dans la bibliographie.
241 Pour rappel ce Ç rŽseau È a ŽtŽ inaugurŽ en 2007 et a ŽtŽ crŽŽ par lÕUnion sociale pour lÕhabitat (USH), la
FŽdŽration des Associations rŽgionales dÕorganismes dÕhabitat social (Fnar) et quatre Associations dÕŽlus :
lÕAssociation des CommunautŽs urbaines de France, lÕAssemblŽe des CommunautŽs de France, lÕAssemblŽe des



de Ç!mieux comprendre et rŽpondre aux grands enjeux de notre sociŽtŽ en mati•re de
logement et dÕhabitat!È. Le Ç!partage et la mutualisation!È fondent lÕambition de ce rŽseau
regroupant les principaux acteurs des politiques de lÕhabitat!: Ç!il sÕagit de dŽvelopper une
culture commune des acteurs de lÕhabitat et dÕenrichir les pratiques!È. Le rŽseau des acteurs
de lÕhabitat organise rŽguli•rement des rencontres thŽmatiques et des sŽminaires de travail. Il
se veut Žgalement •tre un centre-ressource des connaissances et expŽriences, notamment ̂
travers son portail Internet242. Nous avons observŽ une grande partie des rŽunions thŽmatiques
organisŽes par ce RŽseau entre 2007 et 2011243 (voir la liste des rŽunions observŽes en
annexe).

Ces rŽunions rŽunissent une grande diversitŽ dÕacteurs tant au niveau institutionnel (EPCI,
collectivitŽs, organismes dÕHLM, bureau dÕŽtudes, agence dÕurbanisme, etc.), quÕau niveau
des appartenances locales (les participants viennent de tout le territoire national et reprŽsente
ainsi la diversitŽ des territoires!Ð urbains, ruraux, Ile-de-France, etc.), et quÕau niveau des
statuts (les participants peuvent •tre des techniciens comme des Žlus). Elles permettent donc
dÕavoir acc•s ˆ un large panel de discours et de positions sur les politiques locales de lÕhabitat
et leurs enjeux.

Nous avons Žgalement observŽ diverses manifestations organisŽes par lÕAssemblŽe des
communautŽs de France (ADCF), dont deux Conventions annuelles de lÕADCF244, ainsi que
quelques rŽunions du Ç!club des agglomŽrations!È245 sur les enjeux dÕhabitat.

Au cours de notre recherche, nous avons Žgalement observŽ quelques Ç!JournŽes habitat!È246

organisŽes sur dÕautres sc•nes locales que celles que nous avons ŽtudiŽes, et nous avons aussi
observŽ deux rŽunions organisŽes par lÕAitec sur la question du logement 247.

                                                                                                                                                              
DŽpartements de France et lÕAssociation des Maires de Grandes Villes de France. En 2009, il a ŽtŽ rejoint par la
FŽdŽration des Maires des Villes Moyennes et lÕAssociation des Maires Ville et Banlieue de France.
242 Le portail du rŽseau des acteurs de lÕhabitat est consultable ˆ lÕadresse suivante!:
http://www.acteursdelhabitat.com/
243 Chaque journŽe organisŽe par le rŽseau des acteurs de lÕhabitat repose sur trois temps!: regards croisŽs
dÕexperts, prŽsentation dÕexpŽriences, dŽbat sur les enjeux. Si le nombre de participants est variable selon les
thŽmatiques abordŽes, ces journŽes connaissent un certain succ•s et regroupent souvent une centaine de
participants.
244 La Convention nationale de lÕADCF est prŽsentŽe par celle-ci sur son site Internet comme Ç le grand
rassemblement annuel des Žlus et cadres intercommunaux!È. En effet, chaque annŽe, lÕADCF rŽunit, en
Convention nationale, les acteurs et les partenaires des communautŽs sur plusieurs jours!: grands dŽbats
dÕactualitŽ, ateliers techniques, juridiques et financiers, rŽunissent leaders, experts, observateurs et tŽmoins de
lÕintercommunalitŽ. Ces conventions ont notamment pour objectif de dŽfinir les grands enjeux sur lesquels
lÕADCF se positionne et dÕacter les positions politiques de lÕassociation dÕŽlus.
245 OrganisŽ par lÕADCF, le Ç!club des !Agglos!È est un lieu dÕŽchanges et de mise en commun des expŽriences
spŽcifiquement dŽdiŽ aux problŽmatiques que rencontrent les 177 CommunautŽs dÕagglomŽration et
CommunautŽs urbaines, membres de lÕassociation dÕŽlus. Les rŽunions peuvent porter sur diverses thŽmatiques
(transports, finances locales, habitatÉ). Nous avons eu lÕoccasion dÕassister ˆ deux rŽunions de ce Ç!club!È (les
participants intercommunaux peuvent •tre des techniciens ou des Žlus).
246 Les Ç!JournŽes! habitat!È que nous avons pu observŽes sur diverses sc•nes locales (Dunkerque, Amiens, Blois,
Lille) se dŽroulent toutes ̂  peu pr•s de la m•me mani•re!. Elles sont souvent organisŽes ˆ mi-parcours de la
pŽriode de mise en Ïuvre du PLH et convient lÕensemble des acteurs locaux de lÕhabitat (EPCI, communes,
organismes dÕHLM, promoteurs, associations, Conseil gŽnŽral, etc.) pour faire le point sur les avancŽes des
politiques locales de lÕhabitat et dŽbattre des enjeux locaux. Elles sont souvent organisŽes par lÕEPCI lui-m•me,
mais peuvent lÕ•tre Žgalement par lÕagence dÕurbanisme.
247 LÕAssociation internationale de techniciens, experts et chercheurs (Aitec) est un rŽseau de professionnels, de
chercheurs et de citoyens engagŽs dans le mouvement social. Elle cherche ˆ faire Žmerger une expertise
citoyenne et des propositions alternatives sur l'urbain, les services publics et le financement du dŽveloppement.
LÕassociation se prŽsente sur son site Internet comme tel!:!Ç!CrŽŽe par des urbanistes, Žconomistes, cadres



A chaque fois, nous nous sommes efforcŽe dÕadopter la mŽthode dÕobservation directe
(Peretz, 1998) qui consiste ˆ •tre le tŽmoin des comportements sociaux dÕindividus ou de
groupes dans les lieux m•mes de leurs activitŽs, sans en modifier le dŽroulement ordinaire.
LÕobservation directe a pour objet le recueil et lÕenregistrement de toutes les composantes des
interactions et des faits sociaux qui sÕoffrent ˆ la perception de lÕobservateur. Pour ce faire, le
chercheur a alors pour but de c™toyer et dÕŽtudier les individus ou les groupes observŽs,
dÕassister aux actes et aux gestes qui produisent leurs actions, dÕŽcouter leurs Žchanges
verbaux et dÕinventorier les objets dont ils sÕentourent, quÕils Žchangent ou produisent248.

Comme toute interaction, lÕobservation directe impose une relation sociale au milieu ŽtudiŽ.
La plupart des probl•mes qui se posent ̂ un enqu•teur en pŽnŽtrant dans un milieu pour
lÕobserver sont dŽterminŽs par le type de relation quÕil va entretenir avec ce milieu en tant
quÕindividu social et investigateur (Peretz, 1998). CÕest cette dualitŽ de condition de
lÕobservateur que cherche ˆ nommer le terme dÕ!Ç!observation participante!È, dÕabord mis en
avant par des auteurs anglo-saxons (Lohman, 1937!; Kluckhon, 1940). Par participation, il
faut entendre le mode de prŽsence du chercheur au sein dÕun milieu observŽ.

La tension entre la nŽcessitŽ de sÕengager dans un milieu pour en conna”tre tous les aspects et
le nŽcessaire dŽtachement que le chercheur doit adopter pour en analyser le fonctionnement a
ŽtŽ systŽmatisŽ par Buford Junker, sous la forme dÕune distinction en quatre r™les selon le
degrŽ de participation de lÕobservateur ˆ la situation ŽtudiŽe (Junker, 1960).

Au cours de notre recherche, nous avons rŽalisŽs deux de ces quatre formes dÕobservation
participante!mise en avant par Junker249 :

- Ç!le participant observe!È!: dans ce r™le, les activitŽs dÕobservation du chercheur ne
sont pas compl•tement dissimulŽes, mais pour ainsi dire cachŽes ou soumises ̂ des
activitŽs de participants. Nous avons tenu ce r™le dÕobservateur dans la plupart des
rŽunions du Ç!rŽseau des acteurs de lÕhabitat!È. Nous Žtions un participant non
dissimulŽ250, mais la configuration spatiale de la rŽunion et le nombre de participants
nous permettaient de rendre notre prŽsence discr•te251, de la banaliser. Les interactions

                                                                                                                                                              
dÕentreprises, juristesÉ, dans une volontŽ de (re)lier la pratique professionnelle ˆ lÕengagement politique,
lÕAitec participe ˆ la construction dÕune expertise ancrŽe dans les luttes sociales et ˆ la formulation de
propositions alternatives. Depuis, 1983, nous partons du principe quÕune expertise ŽlaborŽe collectivement ˆ
partir de dŽbats contradictoires, peut contribuer ̂  la transformation sociale. Quelques-uns des objectifs que
nous nous fixons!: travailler sur le contenu des propositions alternatives ˆ toutes les politiques qui vont ˆ
lÕencontre de la garantie des DESCE (droits Žconomiques, sociaux, culturels et environnementaux)!; dŽvelopper
les passerelles entre les disciplines et entre les acteurs!; (re)lier le savoir technique et lÕengagement politique!;
placer lÕexpertise citoyenne au coeur du processus de dŽcision dŽmocratique, de renforcement de la sociŽtŽ
civile. Nous portons ensemble - avec les acteurs sociaux et de solidaritŽ internationale- un certain nombre de
revendications et dÕanalyses. LÕAitec est un lieu de discussion entre des acteurs de nature diffŽrente, un
carrefour entre les disciplines scientifiques, techniques et politiques, un espace de respiration et dÕarticulation
entre la sph•re professionnelle et les activitŽs militantes!È.
248 Nous avons procŽdŽ selon les quatre t‰ches ˆ accomplir prŽconisŽes par Henri Peretz (1998)!: 1) •tre sur place
parmi les personnes observŽes et sÕadapter ˆ ce milieu, 2) observer le dŽroulement ordinaire des ŽvŽnements, 3)
enregistrer ceux-ci en prenant des notes ou par tout autre moyen, 4) interprŽter ce que lÕon a observŽ et en
rŽdiger un compte-rendu.
249 Les deux autres formes dÕobservation participante mises en avant par Junker sont!: Ç! la participation totale!È
(le chercheur est un membre ˆ part enti•re du groupe observŽ) et Ç!le simple observateur!È (observation plus
expŽrimentale du type observation derri•re une vitre sans tain, etc.).
250 Notre nom et notre appartenance (LabÕUrba et/ou Institut dÕurbanisme) Žtait la plupart du temps inscrit dans
la liste des participants aux rŽunions.
251 Nous nÕavons jamais pris la parole publiquement au cours des dŽbats lors de ces rŽunions.



et les prises de parole se seraient dŽroulŽes de la m•me fa•on, avec ou sans notre
prŽsence252.

- Ç!lÕobservateur participe!È!: dans ce r™le, les activitŽs de lÕobservateur sont rendues
publiques d•s le dŽbut et plus ou moins encouragŽes publiquement par les personnes
ŽtudiŽes. CÕest ce qui nous est parfois arrivŽ lorsque nous sommes intervenue en tant
que doctorante dans quelques unes des rŽunions observŽes, soit pour faire une
prŽsentation gŽnŽrale sur les politiques de lÕhabitat afin dÕintroduire deux journŽes de
lÕhabitat organisŽes sur des sc•nes locales253, soit pour animer une table-ronde lors de
lÕune des rŽunions des rŽseaux des acteurs de lÕhabitat254. Notre activitŽ de recherche
Žtait donc prŽsentŽe dÕemblŽe ˆ lÕensemble des participants et notre observation Žtait
alors davantage Ç!participante!È.

Ces diffŽrentes observations que nous avons menŽes nous semblent prŽsenter plusieurs
apports pour lÕanalyse!:

- elles nous ont permis de nous tenir au courant des Žvolutions lŽgislatives et des
rŽformes en cours dans le champ observŽ pendant toute la pŽriode de notre recherche
et surtout de voir comment les acteurs se positionnaient face ˆ ces Žvolutions,

- elles nous ont permis dÕobserver Ç!ce qui fait probl•me!È (ou non) pour les acteurs de
lÕhabitat et de voir comment les enjeux Žtaient ŽnoncŽs et discutŽs par ces derniers,

- enfin, elles nous ont permis dÕobserver des logiques dÕacteurs et institutionnelles, des
discours et des Žnonciations de reprŽsentations, au-delˆ des sc•nes locales ŽtudiŽes par
ailleurs. Les discours relevŽs pouvant •tre apprŽhendŽs soit comme reprŽsentatifs de
logiques dÕacteurs (revendication des organismes dÕHLM face aux collectivitŽs, par
exemple), soit comme illustratives de configurations locales (gros EPCI urbains,
petites intercommunalitŽs pŽriphŽriques, territoire francilien, etc.).

Ainsi, les observations que nous avons rŽalisŽes avaient un double objectif!:

- apprŽhender les politiques locales dans leur diversitŽ,

- et, mettre en perspective les observations rŽalisŽes au niveau local sur les
agglomŽrations de Lyon et de Dunkerque.

2.2. Intervenir dans le cadre de formations professionnelles : une forme dÕintervention
sociologique!?

Au cours de notre recherche, nous avons Žgalement eu lÕoccasion dÕintervenir dans le cadre de
formations professionnelles dŽdiŽes aux acteurs du logement, pour animer des sŽances sur les
politiques locales de lÕhabitat. Se prŽsentant au dŽpart comme un exercice parall•le au travail
de th•se, nous nous sommes vite rendu compte que ces interventions pouvaient faire partie
intŽgrante de notre travail empirique.

                                                  
252 Nous nÕŽtions identifiŽe que par deux ou trois personnes, membres organisateurs du RŽseau.
253 JournŽes habitat de lÕagglomŽration de Blois (18.06.09) et de lÕagence dÕurbanisme dÕAmiens (30.11.10).
254 Animation dÕune table-ronde lors de la journŽe du 12 octobre 2010 (Ç!Conna”tre les besoins en logement!: une
exigence partagŽe!?!È).


































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































